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SEANCE DU MATIN

Présidence de Mme Corbisier-Hagon, Présidente

La séance est ouverte à 10 h 05.

Mme la Présidente. - La séance est ouverte.

EXCUSES

Mme la Présidente. - Ont demandé d'excuser leur
absence à la présente séance: M. André et Mme Carton de
Wiart, retenus par d'aUtres devoirs; MM. Hubert et
Mouton, pour raisons de santé, ainsi que M. Ducarme, qui
nous rejoindra au cours de la journée; MM. Grafé et
Etienne, empêchés.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1998

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998

EXPOSE GENERAL DU BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998 - PROGRAMME JUSTIFICATIF

PROJET DE DECRET-PROGRAMME PORTANT
DIVERSES MESURES CONCERNANT L'ENSEI-
GNEMENT

PROJET DE DECRET DESIGNANT LES FONDS
BUDGETAIRES FIGURANT AU BUDGET GENE-
RAL DES DEPENSES DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE A LA
SUPPRESSION DU FINANCEMENT DU FESC
(FONDS DES EQUIPEMENTS ET DES SERVICES
COLLECTIFS) PAR LE GOUVERNEMENT FEDE-
RAL

Reprise de La discussion généraLe conjointe

Mme la Présidente. - Nous reprenons la discussion
générale conjointe de ces projets et proposition de résolu-
tion.

La parole est à M. Perdieu.

M. Perdieu. - Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, messieurs les ministres, chers collè-
gues, en commençant cette intervention, je voudrais émet-
tre une considération générale qui ne peUt que nous réjouir:
le budget de la Communauté française pour l'année 1998
est marqué par une vo]onté de permettre aux secteurs
sociaux de poursuivre leurs actions dans le cadre d'une
enveloppe constante. Ainsi, le budget du secteur de la santé
incorpore la nouvelle orientation en matière de promotion
de la santé, telle que fixée par]e décret du 14 juillet 1997.

Pour mémoire, rappelons qu'après l'avoir analysé,
nous avons amendé le projet du Gouvernement, pourtant
très bien conçu, dans le bUt d'une plus grande efficacitè.
Notre optique était de favoriser la promotion de la santé en
se focalisant moins sur la correction des conduites indivi-
duelles et en visant plutôt à permettre à l'individu et à la
collectivité d'agir sur les facteurs déterminants pour la
santé. Il falbit aussi insister sur l'action concertée des diffé-
rents niveaux de pouvoir et sur l'accessibilité pour tous, et
particuliérement pour les plus défavorisés d'entre nous,
aux services que rend la CommunaUté française en ces
matières.

Ce nouveau décret prévoit une phase transitoire d'un
an, afin de permettre aux organismes actuellement agréés
de s'adapter aux nouvelles dispositions. Le budget 1998
reste donc présenté selon la forme antérieure.

Une nouvelle ventilation devrait être envisagée lors de
l'ajustement du budget 1998. Elle rendra plus transparente
la manière dont se traduit la politique de promotion de la
santé en termes budgétaires.

Deux faits sont à mettre en évidence dans le secteur de
]a santé. D'une part, l'octroi des subventions pour financer
les actions de terrain et les recherches sera dorénavant
subordonné au respect du programme quinquennal et des
plans communautaires annuels qui fixeront les axes priori-
taires de la politique de promotion de la santé. Ainsi, plus
de chasse gardée ni de clientélisme; chaque organisme ne
pourra prétendre à une subvention que sur la base de ses
projets. D'aUtre part, la volonté de mieux coordonner les
actions des différents niveaux de pouvoirs se traduit par la
collaboration accrue avec J'InstitUt d'hygiène et d'épidé-
miologie et par la participation à l'enquête de santé natio-
nale. Ces collaborations permettront d'établir nos axes
prioritaires, en adéquation avec les mesures prises par les
autres niveaux de pouvoir.

De plus, le Gouvernement envisage la réintégration du
paracommunaUtaire" Agence de prévention du Sida» dans
l'administration. CeHe-ci se verra alors affecter les sommes
prévues pour l'Agence. Nous allons travaiHer sur ce thème
dans les semaines qui viennent. Cette mesure assurera une
meiHeure visibilité du fonctionnement de la prévention du
sida et mettra un terme à une période d'interrogation sur
l'orientation prise jusqu'ici.

Concernant le volet "petite enfance», je souhaite
rappeler la déclaration de politique gouvernementale. Je
cite: "La lUtte comre toutes formes d'exclusion commence
dès la plus petite enfance par une politique active de
prévention et d'infotmation. Ainsi, le Gouvernement
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mettra tout en œuvre afin d'accorder à chaque enfant le
droit de vivre son enfance.»

Dans cette option, l'ONE constitue, bien évidemment,
l'axe principal de cette politique: 98 % du budget y sont
consacrés. Dans le cadre de la programmation plurian-
nuelle, l'ONE a vu sa dotation augmentée de plus de
80 millions, ce qui, au total, porte à 4,253 milliards la
masse budgétaire de l'ONE. Cela permettra donc, non
seulement, d'assumer les missions liées à la santé, mais
aussi de continuer l'action commencée depuis cette année.
Cette action, je le rappelle, a pour bUt de rééquilibrer l'offre
d'accueil. L'ouverture de nouveaux milieux d'accueil

- 300 places en trois ans - offrira ainsi à plus d'enfants
un cadre favorisant leur épanouissement intellectuel,
psychologique et physique.

En comparaison, je souhaite signaler que l'ONE consa-
cre à l'accueil un montant s'évaluant à 2,5 milliards, ce qui
est largement supérieur à celui dégagé par son homologue
flamand Kind en Gezin.

Nous, socialistes, sommes convaincus du fait yu'avant
même la scolarisation, ces milieux permetrent de dévelop-
per la vie sociale des enfants issus des milieux défavorisés,
en les préservant du risque de repli familial qui peUt mener
à l'exclusion.

Toujours dans ce secteur, 38,6 millions sont consacrés
aux camps, colonies et plaines de vacances. Dix millions
sont également utilisés, d'une part, pour aider les pouvoirs
locaux à organiser des manifestations er, d'autre part, pour
soutenir des projets bien précis. No[Ons cependant que,
depuis plusieurs années, ce secteur demande un budget plus
Important encore.

Plusieurs propositions ont été déposées en leur temps.
Le Gouvernement devrait prendre l'initiative d'un décret. Il
paraît en [OUt cas nécessaire de rencontrer ce problème car,
faute de moyens, bon nombre de plaines de jeux restent des
garderies sans projet, plus particulièrement celles qui
s'adressent à des milieux défavorisés. Pour notre part, nous
voulons aboUtir à un cadre Jégal qui privilégie Ja qualité
pédagogique des projets et la formation correcte des anima-
teurs.

Je ne reviendrai pas sur le recentrage des missions prévu
nO[amment en matière de maisons marernelles. Il a déjà été
largement commenté. L'important est de conserver le
service rendu aux bénéficiaires, ce qui sera le cas grâce à
l'accord pris avec les Régions.

Avant de passer au point suivant, je m'en voudrais de
ne pas évoquer le problème lié au Fonds d'équipements et
de services collectifs. Conformément aux assurances
données, le pouvoir fédéral assurera bien les missions clas-
siques du FESC jusqu'en décembre 1997, et je m'en réjouis.
Bien évidemment, cette deuxième tranche d'un montant de
325 millions a pu être libérée grâce aux garanties de reprise
en main des missions traditionnelles par les CommunaUtés
a partir de janvier 1998. Et nous savons maintenant que les
Régions interviendront à concurrence de la part qui n'est
plus prise en charge par le fédéral.

Je suis d'autant p]us satisfait que la solution a été trou-
vée dans le cadre d'une politique concertée: chaque mi-
nistre, chaque Gouvernement, [OUt en restant dans le cadre
de ses compétences, s'est mis au[Our de la table pour déve-
lopper de véritables synergies et ainsi œuvrer pour une poli-
tique cohérente en faveur de la Petite Enfance. j'espère que
cette pratique de la concertation dont nous ne pouvons que
nous réjouir de la finalité s'étendra à d'autres secteurs.

L'Aide à la Jeunesse, quant à elle, disposera d'une enve-
loppe constante. Un effort particulier sera fait en faveur de
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la prévention. La ministre-présidente nous a annoncé que
des modifications de la réglementation du secteur de
J'hébergement sont à l'émde, en concertation avec les
opérateurs. Le but est de renforcer J'action au sein du
milieu de vie; cette action reste une priorité issue du décret
du 4 mars 1991 sur l'aide à la jeunesse. Pour notre part,
nous veillerons, à ce qu'il en soit ainsi.

En clair, cela ne veUt pas dire qu'il faille supprimer les
centres d'hébergement, mais que ceux-ci doivent compren-
dre qu'il y a des adaptations nécessaires dont ils peuvem
eux-mêmes être porteurs. IJ ne faUt pas sacrifier l'avenir des
jeunes aux impératifs de rentabilité des centres. Tout au
comraire, en orientam une partie de leurs activités vers la
réinsertion dans le milieu de vie, les centres d'hébergement
offrent un nouvel avenir tant aux jeunes qu'ils encadrem
qu'à eux-mêmes. Certains l'ont bien compris et œuvrent
déjà en ce sens depuis plusieurs années.

Nous allons égalemem discUter prochainemem du
projet de décret relatif à la prévemion de la maltraitance
des enfants et déposé par le Gouvernemem. Les lignes de
force de ce projet consistent à fournir des garamies quam
aux obligations des imervenants, à assurer une coordina-
tion efficace des efforts aux différents niveaux et entre
services, à reconnaître et à développer des équipes spéciali-
sées pluridisciplinaires telles que SOS-Enfants et, enfin, à
assurer J'écoute et l'information des enfants.

Si, pour la plupart, ces services étaient déjà rendus au
public, il s'agit ici de les généraliser, de les réorganiser et
d'en coordonner l'action en vue de plus d'efficacité.
L'impact budgétaire d'un tel décret est infime mais il n'en
reste pas moins que c'est une matière qui nous tient à cœur.

Un rapport volumineux a été rédigé par une sous-
commission de notre Parlement. IJ nous permettra
d'aborder la discussion du projet de décret en [Oute
connaissance de cause.

Mais soyons clairs, il ne faut pas entretenir des confu-
sions. La maltraitance est un phénomène relativement rare,
dont plus de 90 % se déroulent dans le cadre familial. Il est
de notre devoir de la prendre en compte et de tenter d'y
apporter des remèdes «institUtionnels ». Toutefois, il ne
faudrait pas que les mouvements, fondés sur de bonnes
intentions et sur la défense des valeurs teJles que le respen
de la personne ou de l'enfant-valeurs qui sont éga]emem
les nôtres - ne mènem nO[re sociéte à un puritanisme à
oUtrance.

j'ajouterai quelques commemaires sur le secteur du
sport. Celui-ci doit toujours faire face à la très lourde
réduction des crédits octroyés par la Loterie nationale, qui
se répercute à J'echelon de Ja gestion des centres sportifs
ADEPS. Les charges budgétaires de ce secteur som fixées
idemiquemem à celles de l'année 1997. EJles ne som même
pas indexées. Le ministre exprime pourtam sa volomé de
maimenir son soutien au mouvemem sportif traditionnel,
tam aux jeunes qu'aux handicapés et aux sportifs de haUt
niveau. Nous attendons avec impatience son décret-cadre
afin d'en analyser le comenu. D'ores et déjà, j'affirmerai
que nous entendons défendre à cette occasion une nO[ion
qui nous est chère, le «sport pour [Ous ».

Mes chers coJlègues, je terminerai mon intervention par
une réflexion en matière de politique internationale. A
l'approche du prochain Sommet des gouvernements ayant
en partage la ]angue française, je me permettrai, au nom du
groupe socialiste, de rappeler [OUte l'importance d'une
politique de continuité et de promotion de notre Commu-
nauté au sein de la francophonie.

En effet, la francophonie constitUe un véritable espace
de solidarité entre tous les pays ayant la culture et l'usage
du français en partage. Le contexte mondial appeJle à



l'élaboration d'un véritable projet politique commun. Les
progrès technologiques le demandent. Le développement
de la démocratie dans wus les pays Je rend indispensable.

Désormais, notre CommunaUté fait partie intégrante
d'un espace politique et culrurel. Elle est le vecteur de nos
produits culturels, audiovisuels, linéraires, musicaux mais
elle est aussi un support pour bien des initiatives wallonnes
et bruxelloises. Les synergies entre le CGRI et les services de
relations extérieures des Régions sont bien une réalité et
une complémentarité.

De nombreuses initiatives du Gouvernement et du
CGRI traduisent, par ailleurs, une voJonté de renforcer et
de diversifier la présence de notre CommunaUté à
l'étranger. L'efficacité optimale de cerre politique, je le
répète, découlera d'une collaboration étroite avec les
Régions.

Il est grand temps également de prendre conscience de
J'enjeu que représentent les pays du Sud et, notamment,
l'Afrique dans la francophonie. Je pense qu'il est souhaita-
ble, même en cette période pour le moins troubJée, de tenir
un débat sur la position que nous comptOns adopter à
l'égard de l'Afrique centrale et particulièrement des pays
des Grands Lacs. Ces pays ne connaissent pas seulement un
processus de "reconfiguration" politique, ils sont aussi
soumis à une redéfinition des zones d'influence extérieures.
Dans ce cadre, il faUt nous mettre d'accord sur le rôle que
nous entendons encore jouer, en dépassant la seule réfé-
rence à des raisons hiswriques.

La coopération au développement, et je pense plus
particulièrement à l'éducation au développement, n'a pas
seu]ement d'incidence au Sud. En effet, J'éducation au
développenent en tant que processus d'éducation à la ci-
toyenneté, touche l'audiovisuel, la presse, tous les types
d'enseignement, l'éducation permanente et les relations
internationales, c'est-à-dire des domaines dont les compé-
tences relèvent de notre CommunaUté. L'éducation au
développement met l'accent sur les corrélations entre les
popuJations du Sud et du Nord.

Convaincu de la pertinence de cene approche, le CGRI,
avec J'appui de notre ministre des Relations internatio-
nales, a récemment lancé un appel à l'ensemble des ONG et
des acteurs de l'éducation. Il me semble qu'il devient urgent
de se mobiliser aUtour d'un projet commun qui affirme
notre identité de francophones et vise à mieux coordonner
ce secteur dans notre Communauté.

Enfin, j'ajouterai que le budget de la Communauté
française pour l'année 1998, en légère hausse - augmenta-
tion de 3 % -, permet à l'ensemble du secteur des relations
internationales, à savoir, essentielJement, les dotations au
CGRI, de poursuivre ses activités WUt en répondant à
l'objectif d'économie que s'est assigné le Gouvernement de
la CommunaUté française.

Sur le plan bilatéral, il est bon de rappeler que la
Communauté a choisi de concentrer sa coopération sur une
trentaine de pays prioritaires afin d'y rendre ses actions
plus cohérentes et efficaces, d'entretenir des relations privi-
légiées avec ses partenaires et d'établir une réelJe visibilité et
une meiIJeure implantation de notre CommunaUté au sein
même de ces pays.

Ces priorités n'excluent pas pour aUtant des collabora-
tions avec un certain nombre d'aUtres partenaires. Cene
politique s'inscrit dans Ja continuité et elle recueille totale-
ment notre assentiment, nous l'avons déjà dir. Il se fait que
maintenant, elJe commence très clairement à porter ses
effets, ce dont nous nous réjouissons. (Applaudissements
sur les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Hazette.
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M. Hazette. - Madame la Présidente, je dirai, en guise
de préambule, que lorsque je considère l'apport du plan
pluriannuel à la gestion de notre Communauté, je suis
conforté dans l'idée qu'une bonne poJitique exige un regard
tourné vers le moyen ou le long terme. L'inscription du
débat budgétaire dans une perspective à moyen terme cons-
tirue un gage de sécurité pour la Communauté.

Cependant, J'examen du budget me laisse des senti-
ments mitigés car, si Je gouvernement s'octroie générale-
ment un satisfecit auquel les orateurs de la majorité font
chorus, il n'en demeure pas moins que ce projet de budget
m'inspire une certaine réserve et m'incite à formuler quel-
ques conseils en matière de gestion.

M. Santkin, vigoureusement appuyé par la ministre-
présidente, nous a dit - je le cite -" les moments les plus
difficiles sont derrière nous". Un peu plus tard, M. Anroine
renchérissait en se félicitant qu'" un résultat semblable ait
pu être atteint en si peu de temps ». FaUt-il en conclure que
la Communauté française est sortie de l'impasse budgé-
taire? Sur le plan politique, devons-nous considérer que la
Communauté française est sauvée dans son existence et
dans son essence? Nous ne pourrons omettre de nous
pencher sur ces questions...

j'ai déjà eu l'occasion de faire observer que Je Gouver-
nement a été obligé de se hâter en vue de combler les retards
dont se sont rendus coupables ceux qui, occupant le
pouvoir lors du vote de la loi de financement, ont cru
pouvoir en négliger l'impact sur la gestion de la Commu-
nauté française en général et de l'enseignemenr en particu-
lier. Quand certains félicitent les acteurs d'aujourd'hui, les
bravos sonnent comme aUtant de sifflets à l'adresse de leurs
confrères d'hier, appartenant pourtant à la même troupe!
M. Marchant a rappelé les effets engendrés par cette préci-
pitation dans les classes...

Par conséquent, il convient de tirer les leçons de la
démarche adoptée par le Gouvernement depuis l'entrée en
vigueur de la loi de financement. Certes, les menaces les
plus graves sont conjurées... Néanmoins, la tentation régio-
naJiste apparue en 1993 est toujours d'acrualité. Le redé-
ploiement des moyens reste nécessaire, sans doute avec une
acuité qui nous échappe quand nous nous féJicitons des
résultats budgétaires. Le chef du groupe PSC, évoquant la
gestion actuelle, rappel air les critiques émises à l'égard de la
gestion de l'éducation à l'époque où elJe relevait encore du
pouvoir fédéral. Je crois, monsieur Antoine, que nous
devons y revenir, au moment où les thuriféraires du passé,
se faisant les datores tempori acti, professent, à rebours de
la phrase bien connue, que" l'empire était beau sous la
république". Le confort conféré par la possibilité de régu-
lariser les dépassements budgétaires de fin d'année par le
biais de la loi de compte n'incitait pas les gouvernants à
mener une saine gestion. L'accumulation des déficits
successifs a rendu la gestion du département de J'éducation
nationaJede plus en plus malaisée, le ministre titUlaire étant
régulièrement en bune aux observations de ses collègues.

Je suis presque convaincu que le mode de financement
arrêté en 1988 et voté en 1989 a été inspiré par cette facilité
qui avait animé les ministres de l'Education nationale, à
savoir: de dépasser les enveloppes, dont on ne parlait
d'aiIJeurs pas à J'époque, de dépasser les crédits budgétaires
inscrits pour leur département. Je pense que ce fut l'argu-
ment décisif pour attribuer des moyens dans une enveloppe
fermée, celle-là, et qui évoluerait d'une manière peu atten-
tive aux véritables besoins de l'enseignemenr.

Il en a résulté la nécessité d'une gestion responsable.
j'ajouterai que cene obligation d'une gestion responsable
n'est pas apparue tout de suite à ceux qui ont eu en charge le
départemenr après le vote de la loi de financement. Nous
avons dû anendre un appel au secours lancé à la Règion
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wallonne et à ]a Région bruxelloise en 1993 et un apport
considérable de ces Régions à ]a Communauté française.
On peut aborder le prob]éme autrement et se dire que si l'on
en est arrivé là aujourd'hui, on a probablement perdu 40
milliards en chemin, n'ayant pas pris à temps les mesures
nécessaires pour exécUter, comme elle l'imposait, la loi de
financement.

Cette erreur a été commise et lorsqu'on se féJicite
aujourd'hui, je dirai que sans avoir tort de ]e faire, il faut
avoir le courage de reconnaître qu'une bonne gestion est
une gestion qui se fait à temps et que l'anticipation politi-
que est une qualité dont n'a pas toujours été dotée, loin s'en
faut, la Communauté française.

M. Cheron. - Monsieur Hazene, vous soulignez donc
que ce qui a été fait en 1993 était une opération utile.

M. Hazette. - Ce n'était pas une opération utile,
monsieur Cheron, c'était probablement une opération
nécessaire à laquelle vous avez d'ailleurs contribué. Nous,
nous avons eu une autre attitUde qui consistait à dire que si
J'on ne changeait pas, en 1993, le mode de gestion de la
Communauté française, l'apport considérable fait par les
Régions serait un apport à fonds perdus. Et c'est là toute la
différence entre vous et nous. Nous étions bien conscients

- et nous n'avons cessé de]e répéter - qu'entre le vote de
]a loi en 1989 et l'intervention régionale en 1993, s'est
écoulé un laps de temps considétable au cours duquel on
n'a pas pris les mesures qu'imposait la loi de financement.
Bien plus, on a ajouté des dépenses à celles qui avaient été
initialement prévues et qui n'étaient en rien couvertes par
les dispositions de la loi de financement.

Notre réaction a consisté, à ce moment-là, à dire qu'on
ne s'en sortirait pas malgré l'apport des fonds wallons et
bruxellois, si l'on ne prenait pas des mesures radicales pour
changer la sitUation.

Je le répète, dans la gestion de la CommunaUté fran-
çaise, on a perdu du temps, ce qui s'est traduit en perte de
milliards pour les Régions. Il est inUtile que je dise à
l'écologiste que vous êtes combien il serait heureux de
disposer, en Région wallonne, de ces milliards qui ont éré
investis dans l'éducation de la CommunaUté française et
combien ces milliards perdus auraient pu être uri]es dans la
mise en œuvre de programmes relatifs à ]a sauvegarde de
l'environnement, dont on sait combien i] est ma] en point
chez nous. Je répéte donc qu'à défaur d'avoir pris à temps
les mesures indispensables, on a mené une politique dange-
reuse à la fois pour la Communauré et pour les Régions.

M. Cheron. -Monsieur Hazene, je n'ai aucune inten-
tion de polémiquer avec vous mais je vous demande néan-
moins si le pragmatisme qui esr le vôtre ne vous condam-
nait pas alors à attendre 1999 et un retour au pouvoir, en
perdant ainsi encore six années supplémentaires par
rapport à 1993. J'ai compris votre logique: oui à des réfor-
mes, oui à des apports des Régions, mais avec les libéraux
au pouvoir. Cela fait beaucoup de temps perdu. Nous
avions effectivement une aurre démarche dans l'opposi-
tion. Ce que vous venez de dire me conforte néanmoins
dans l'idée que ce que nous avons fait était Utile.

M. Hazette. - Je n'ai pas dit: avec les libéraux au
pouvoir. Je pensais à une politique que les libéraux
auraient pu approuver, ce qui n'est pas du toUt la même
chose. Effectivement, on n'est jamais aussi certain du
caractère libéral d'une politique que quand les libéraux
exercent eux-mêmes cette politique, je vous le concéde. J'ai
rappelé quelle fut notre analyse lorsque le problème s'est
posé. Elle consistait et consiste roujours à dire que si des
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mesures n'étaient pas prises en 1993, l'apport régional
serait un apport à fonds perdus. Or, cela, nous ne ]e
voulions pas parce que nous savions bien, et je le confirme
encore aujourd'hui, que les Régions n'avaient pas suffi-
samment de moyens pour se permettre d'engager à fonds
perdus ou du moins à fonds à utilité non évidente, à défaut
de mesures adéquates, ces crédits considérables qui ont été
consacrés à ]a CommunaUté.

M. Cheron. - Monsieur Hazette, pour ce qui est de
J'usage des masses budgétaires dégagées, i] est évident que
le PRL mènerait sans doUte une aurre politique. L'histoire
Jugera.

M. Hazette. - Je n'ai pas terminé mon discours,
monsieur Cheron.

M. Cheron. - Mais en ce qui concerne ]a mécanique
mise en place...

M. Hazette. - De quelle mécanique padez-vous?

M. Cheron. - Je pade de la loi de financement revue
en 1993 par les accords de la Saint-Michel et de la Saint-
Quentin et, en particulier, de la mécanique intrafran-
cophone contenue dans les accords de la Saint-Quentin. Je
voudrais savoir si Pierre Hazette, au sein du PRL, et]e PRL
lui-même considèrent qu'il faut remettre en cause ce méca-

. .
msme, oUi ou non.

M. Hazette. - A une certaine époque, ]a politique de
mon parti a abandonné l'objectif de fusion qui avait été
affirmé pendant un certain temps et a opté pour ]e déc]oi-
sonnement, mot dont j'ai été l'inventeur. Le décloison-
nement entre les Régions et ]a Communauré fr,mçaise nous
paraît effectivement constitUer une mesure de bonne
gestion. En padant comme je le fais, je pense répondre à
votre propos.

Cela ne veur pas dire que les responsabilités d'une
gestion rigoureuse doivent être abandonnées par un des
pouvoirs, à charge des aUtres pouvoirs de venir à son
secours. Je crois que la politique qu'a menée la Commu-
nauté française et que vous avez souvent condamnée en
raison des restrictions qu'elle imposait, est une politique
qui était inscrite dans ]a loi de financement et ses consé-
quences.

M. Antoine. - Monsieur Hazette, en matière
d'apports régionaux, vous utilisez le terme décloison-
nement tandis que les socialistes padent de solidarité et le
PSC de transfusion. Je pense qu'aujourd'hui, le principe
d'un apport des régions waJlonne et bruxelloise en faveur
de la Communauré française est définitivement admis. Du
reste, les F]amands n'ont rien fait d'autre de leur côté.

M. Hazette. - Je n'ai pas condamné cette politique:
j'ai souligné qu'elle ne pouvait se faire sans conditions, sans
que tOUtes les garanties n'aient été données de tous les
côtés, et j'ai ajouté que la bonne gestion était de mise.

M. Antoine. - Puis- je vous rappeler qu'en 1993, est
intervenu également un apport du fédéral par le biais de la
compensation des chèques-repas mais également, pour la
première fois - on le vérifiera après 1999 -, la liaison au
PNB) Il s'agit-là de la part que peuvent obtenir les franco-
phones de la richesse nationale.

Par ailleurs, je voudrais relever dans vorre interven-
tion...



M. Hazette. - Avant que vous ne poursuiviez, permer-
rez-moi de dire que la correction du côté fédéral, en 1993,
n'était rien en face des erreurs de négociations commises
par les francophones en 1988. Une appréciation des besoins
de l'enseignement manquant à ce point de réalisme devait
nécessairement conduire aux drames que nous avons
connus dans l'enseignement à deux reprises depuis le vote
de la loi de financement.

On ne peUt pas, sans mal, négliger les pressions qui se
font jour. J'ai évoqué toUt à l'heure les dépassements rele-
vés dans la loi de compte. Que traduisaient-ils? L'existence
d'une pression interne dans ce grand département de
l'Education qui était, en réaliré, une adaptation aux
besoins de la société. Et nous courons un risque avec ce
système de l'enveloppe fermée. Considérons le problème de
l'enseignement supérieur, que vous connaissez bien. On se
trouve là face à une évolution de la population, mais on
dispose d'une enveloppe fermée! Comment répondre aux
besoins présents à ce niveau-là si vous continuez dans cette
optique? Or, c'est le point de vue général qui a été adopté
pour l'enseignement de la CommunaUté française, et je
prétends que ce défaUt de prise en compte des besoins réels
nous a conduits aux drames que nous connaissons.

M. Antoine. - Monsieur Hazette, rares sont les pays
fédéraux dans lesquels une entité fédérée finance son ensei-
gnement sans référence immédiate à la richesse qu'elle
génère dans la partie concernée. En Belgique, nous avons
une solidarité, et la loi de financement que vous condamnez
contient un mécanisme de solidarité qui se traduit, recon-
naissons-Je entre nous, par un fJux financierdu Nord vers le
Sud. On a procédé selon le nombre d'élèves et non en fonc-
tion de la richesse générée par chacune de nos deux
CommunaUtés.

Or, dans la plupart des pays européens, l'enseignement
est financé par la richesse générée dans chacune des régions
concernées. Il est vrai que dans d'aUtres pays, les systémes
sociaux sont basés sur la solidarité, comme chez nous du
reste.

J'ai la conviction que la loi de 1988 a été négociée de
manière fI atteuse pour les francophones par rapport à la
richesse générée... et même par rapport au nombre d'élèves.
Vous ne pouvez pas nier cela.

M. Hazette. - Vous ne m'empêcherez pas de le nier
parce qu'un certain nombre de considérations objectives
ont été oubliées.

M. Antoine. - Je profite de la clémence de Mme la
Présidente pour aborder un dernier élément, à savoir votre
constat sur les économies. Vous dites qu'il faUt agir dans la
rigueur. Je puis à cet égard accepter vorre reproche sur la
lenteur. Je ne le pense pas, mais imaginons que nous
n'ayons rien fait entre 1993 et 1995. On a amené de l'argent
nouveau mais depuis lors, monsieur Hazette, si vous voulez
être cohérent avec vous-même, vous devez attribuer un
excellent point au gouvernement acruel. Vous devez admet-
tre que ce gouvernement a été rigoureux et qu'il a pris les
mesures qui s'imposaient. Vous ne les acceptez peUt-être
pas toUtes mais, en parfait libéral et en honnête parlemen-
taire que vous êtes, vous devez approuver le cap de la
rigueur budgétaire qui a été choisi.

M. Hazette. - Lorsque j'observe l'évolUtion de mon
pays, de ma CommunaUté ou de ma Région, monsieur
Antoine,je conclus souvent- nous avons pourtant dix ans
d'opposition - que l'on prend en Belgique, en Commu-
naUté française ou en Région wallonne, les mesures qui
s'imposent. Le problème réside dans le fait que nous les
prenons trop tardivement.
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Nous accumulons ainsi, dans tous les secteurs, des
retards qui sont préjudiciables à une bonne politique. Je
pourrais prendre différents exemples, mais je ne sortirai
pas trop longtemps de mon texte. Sur le plan du TGV, par
exemple, où en sommes-nous en Belgique? Regardez où en
est la France!

Mme la Présidente. - Prenons un grand tournant si
vous le voulez bien, pour revenir en CommunaUté fran-
çaIse.

M. Hazette. - Je pourrais appliquer cela à de
nombreux aUtres domaines. Nous faisons ce qu'il faut,
mais trop tard! Ainsi, nous avons des projets pour la réduc-
tion des cotisations sociales, mais lorsque nous mettrons en
œuvre une diminution des charges sociales dans les entre-
prises, les aUtres pays compétiteurs auront agi avant nous
et nous devrons songer à autre chose. Norre faiblesse n'est
pas de ne pas trouver les solutions à apporter aux problè-
mes qui se posent, mais de les appliquer beaucoup trop
tard.

En réfléchissant un peu, vous trouverez sans difficulté
en Région wallonne, dans notre Communauté ou à
l'échelon national des exemples illustrant ce propos. Je ne
dirai pas que toUt a été mal fait et j'approuve incontesta-
blement une série de mesures prises parce qu'elles
s'inscrivent dans une meilleure gestion de la Communauté
française. Nous ne sommes plus dans un climat politique
où tout ce que fait le Gouvernement est mauvais et tout ce
que dit l'opposition est bon ou inversement, selon le point
de vue où l'on se place. J'admets que des actions positives
ont été accomplies mais je répète que nous avons enregistté
un retard considérable dans la mise en œuvre des politiques
adéquates et cela nous handicape de façon importante.

La prudence reste de mise à l'heure actuelle parce que la
politique budgétaire qui nous est proposée ne bénéficie
d'aucune marge. Nous sommes sur le fil du rasoir et il
faudrait peu de choses pour que le budget envisagé
n'atteigne pas le but qu'il poursuit.

J'en viens à mon deuxième propos. Si l'on s'est réjoui
de ce que l'aide régionale a apporté en Communauté fran-
çaise en 1993, on ne dit pas suffisamment ce que cette aide
lui a enlevé. L'affaiblissementde la Communauté française
s'est opéré en 1993 dans un contexte opposant régionalistes
et partisans de la CommunaUté. Ce contexte prévaUt
toujours à l'heure acruelIe, et les propos visant à démante-
ler la Communauté française sont toujours présents et sont
affirmés au plus haUt niveau, au sein même du gouverne-
ment.

L'enseignement est une des matières qui structurent la
Communauté française. Lorsque nos deux grandes univer-
sités libres, l'ULB et l'UCL, font le compte des étudiants qui
les fréquentent, que constatent-elles? Que ces étudiants
viennent indifféremment de Bruxelles et de Wallonie.
Allons-nous, par une distanciation régionale dans les
programmes, prendre le risque que cette rencontre au sein
de ces universités ne soit plus possible) Il est impératif de
maintenir une strucrure communaUtaire pour l'enseigne-
ment car celui-ci exprime véritablement ce fond roman qui
nous est propre, à nous Wallons et Bruxellois qui utilisons
le français. Ce fond roman est omniprésent dans l'enseigne-
ment. Le propos serait peUt-être un peu différent en ce qui
concerne l'enseignement professionnel et l'enseignement
technique de qualification, tant la proximité avec les entre-
prises, et donc la Région, peUt conduire à un aUtre raison-
nement.

Pour ce qui est de l'enseignement relevant de la
Communauté, je me permets cerre mise en garde: ne sous-
trayons pas du patrimoine des compétences de la Commu-
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naUté française la gestion de cet enseignement. Ce faisant,
nous prendrions une mesure qui achèverait probablement
la CommunaUté et ne nous donnerait plus le moyen de
l'expression de cette solidarité nécessaire entre les franco-
phones de Bruxelles et de Wallonie.

j'en viens à mon troisième propos: le redéploiement
des moyens reste nécessaire.

Je suis monté à cette tribune après Jean-Pierre Perdieu,
qui nous a indiqué quels étaient à ses yeux les besoins exis-
tant encore dans le domaine social. Il a poursuivi par des
considérations très intéressantes sur les relations interna-
tionales de la Communauté française. j'essaierai, pour ma
part, de cerner les besoins qui me paraissent pressants dans
le contexte de l'enseignement. Le premier besoin à rencon-
trer est, sans conteste, l'harmonisation des rémunérations
entre institUteurs et régents. On nous dit que la charge
annuelle de cette mesure pourra atteindre 3 milliards.
Comme nous l'avons répété à maintes reprises, nous savons
bien que les subventions que nous accordons à nos écoles,
particulièrement dans l'enseignement fondamental, sont
insuffisantes et qu'il convient de les relever. Une première
mesure a été prise dans ce budget. Elle était nécessaire et il
faudra poursuivre dans cette voie.

Lors de la discussion du décret-missions, nous avons
constaté combien un apprentissage linguistique dans l'en-
seignement primaire s'imposair. Il est clair que cela ne se
fera pas sans qu'apparaissent de nouveaux besoins en
termes de crédits budgétaires.

Nous savons dans quel état se trouve le patrimoine des
bâtiments scolaires. Les mesures d'urgence qui ont été
prises traduisent bien l'état de délabrement de ce patri-
moine, que ce soit dans l'enseignement subventionné ou
dans l'enseignement de la Communauté française. Quand
on participe aux travaux des sociétés publiques d'adminis-
tration des bâtiments scolaires, on se rend compte de la
masse des besoins et de la modicité des moyens disponibles
pour y faire face. Il y a donc là des besoins considérables
auxquels nous devrons prochainement consacrer un réin-
vestissement. Nous ne pouvons pas ignorer non plus
combien, dans roUte école, qu'elle soit de niveau fonda-
mental ou secondaire, un équipement informatique lourd,
avec rous les ln'Jyens de communication modernes, nécessi-
tera des investissements importants.

Je reprendrai les propos tenus hier par M. Cheron pour
dire combien il faUt réarticuler l'enseignement et la culture.
Il convient, à cet égard, de souligner que l'apport des acadé-
mies peut être très utile aux portes des écoles. Nous
devrions avoir, en la matiére, la volonté de faire de
J'académie l'établissement qui accueille lorsque l'école ne
peut pas assumer ce rôle. L'académie peUt apporter un
complément à la formation, aussi bien dans l'expression
écrite que dans l'expression musicale. Si nous avons le
souci de développer la créativité, proposons aux académies
de s'en charger puisque l'école ne peut pas le faire, étant
donné ses horaires réduits. Les moyens adéquats devront
bien sûr être octroyés.

En ce qui concerne la formation, monsieur Ancion,
l'agrégation n'est roujours pas prise en charge par les fonds
publics, mais relève de l'université elle-même.

Parlant de la formation initiale des maîtres, peut-on
admerrre plus longtemps encore cette forme de désintérêt
de la Communauté française pour la formation des univer-
sitaires qui auront en charge l'enseignement? En matière de
formation continuée, pourrons-nous nous satisfaire encore
longtemps de cerre forme, généreuse sans dOUte, qui ne
répond pas aux engagements des personnes qui assurent
cerre formation?
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Travailler dans le cadre d'une asbl, c'est peut-être
pratique en phase initiale, mais il faudra penser à sortir de
cette phase initiale pour passer à une phase structurelle.

Ce n'est pas rout. Allons-nous admerrre que les profes-
seurs qui passent en formation continuée ne bénéficient
pas, dans leur traitement, d'une valorisation à la mesure de
l'effort consenti)

Allons-nous nous inspirer de ce qui se pratique en
Hollande en matière d'évaluation? Ne conviendrait-il pas
que nous tentions d'opérer chez nous une évaluation plus
objective, plus conforme aux possibilités réelles des jeunes?
Certes, nous le savons bien, cela ne se fera pas sans frais.

Serons-nous plus arrentifs que nous le sommes
aujourd'hui aux problèmes sociaux des étudiants pour
lesquels les allocations d'études ne permettent pas de
s'intégrer dans la vie universitaire et qui, probablement,
reculent devant l'inscription dans les hautes écoles ou à
l'université? Lorsque l'on considère l'origine sociale des
jeunes à ces niveaux d'études, on mesure l'effort qui devrait
être consenti à cet égard.

On a déjà évoqué les discriminations positives qui
appelleront encore des crédits. Nous ne pourrons pas lais-
ser la charge des avantages sociaux dont nous discUtons
aujourd'hui aux seules communes, nous le savons bien.
Connaissant un peu la situation des communes en Région
wallonne, il ne me paraît pas possible de leur mettre à
charge de nouvelles dépenses étant dues, comme le disait
M. Antoine hier, non seulement aux élèves de l'enseigne-
ment libre subventionné mais aussi aux élèves de la
CommunaUté française-ce qui me paraît de bonne justice
-, sans considérer que les communes n'auront peut-être
pas les moyens d'assumer cerre charge. Il y a là matière à
réflexion.

Ce n'est pas rout. Monsieur le ministre de la Promotion
sociale, vous ne me démentirez pas si j'affirme à cerre
tribune que la promotion sociale est un secteur en extension
et le restera probablement si la Wallonie doit intégrer les
nouveaux modes de production qui vont s'imposer à elle.
Je crois que la promotion sociale est un outil extraordinaire
au service du développement économique. La réponse
donnée à ses exigences ne sera pas non plus sans investisse-
ment.

Allons-nous oublier que, dans le décret instituant les
hautes écoles, nous avons attribué des missions de recher-
che à ces établissements? Allons-nous leur donner les
moyens d'assumer ces missions de recherche? Allons-nous
pouvoir nous contenter des fonds accordés à la recherche
scientifique?

Si j'ai égrené cerre litanie de besoins nouveaux, c'est
parce que je crois que bon nombre d'entre eux constituent
aux yeux de l'analyste une sorte de derres reportées. Notre
enseignement ne va pas pouvoir dire non à tOUtes ces reven-
dications et, dès lors, évoquant comme je l'ai fait rout à
l'heure la nécessité d'un regard qui porte un peu plus loin
que sur le court terme, j'affirme que nous devons, dans le
contexte actuel, être attentifs à un redéploiement de nos
moyens. Je ne crois pas que nous soyons aUtorisés à ignorer
ce que j'appelle ces detres reportées, à ignorer ces besoins
qui s'expriment régulièrement. Il faut aujourd'hui, dans le
cadre du plan pluriannuel, que nous disposions aUtrement
les moyens nécessaires.

Je commencerai par rappeler, brièvement, le sujet
ayant déjà été souvent évoqué, la restructuration indispen-
sable de l'enseignement public. Je crois que cette restructu-
ration permerrra une meilleure gestion des ressources
humaines, ce qui permerrra probablement de générer des
économies. Immédiatement dans le prolongement de ce
propos et en me tournant vers le PSC, je dis que nous allons



devoir redéfinir l'obligation de libre choix. C'est une
donnée essentielle de notre loi scolaire, la loi de 1959.

Comme je l'ai déjà fait lors du dé bar du décret-missions
à propos de la promotion sociale, je pose la question: des
adultes qui quittent l'entreprise où ils évoluent dans un
monde pluraliste, des bureaux où ils côtoient des gens aux
opinions et tendances philosophiques diverses, sont-ils
encore en état de réclamer, pour les cours de promorion
sociale, un enseignement respectUeux de ce libre choix? Je
ne le crois pas. Selon moi, nous sommes donc dans un
secteur où Je libre choix devrait être revu.

Je dirai la même chose de l'enseignement professionnel.
Il faut bien considérer que la formation dispensée par
l'InstitUt francophone de formation des classes moyennes
est un enseignement en alternance qui ne s'embarrasse pas
du libre choix. Notre réflexion ne devrait-elle pas égale-
ment aller dans ce sens-là, surtout si nous savons qu'à la
clé, des économies substantielles peuvent apparaître? Ne
pouvons-nous pas tenir le même raisonnement à propos de
l'enseignement spécial? Nous avons affaire à un secteur où
la dispersion des établissements et la faible fréquentation
sont incontestablement génératrices de coûts. Ne pouvons-
nous pas penser autrement l'organisation de l'enseigne-
ment de promotion sociale?

Nos centres psycho-médico-sociaux doivent-ils subsis-
ter par réseaux, comme ils le sont aujourd'hui? Ne pour-
rait-on pas là aussi envisager une rationalisation, une
rencontre, une forme pluraliste d'organisation? Dans notre
arsenal législatif, nous avons une reconnaissance du plura-
lisme. Nous pourrions rafraîchir ces notions car j'y vois la
réponse aux nombreuses questions que je me pose sur le
redéploiement de nos ressources.

J'en viens à une troisième réflexion: la mise en œuvre
de l'alternance. Nous aurons probablement à nous oppo-
ser, madame la ministre-présidente, sur la conception de
cette alternance. Moi, je la vois en tout cas sous la forme
d'un partenariat plus ouvert que vous ne le présente7" Je
vois les entreprises comme des partenaires, à parts égales,
des pouvoirs publics responsables. Si nous passons par
cette reconnaissance d'un partenariat, nous pouvons
amener les mêmes entreprises, par le biais des crédits régio-
naux pour l'expansion économique, à une participation en
formation mais aussi en moyens, ce qui atténuerait les
coûts dont vous avez la charge à l'échelon de la Commu-
nauté.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - C'est exactement ce que nous faisons pour le
moment: mettre en œuvre ce partenariat.

M. Hazette. - Si j'en juge d'après les derniers textes
qui m'ont été présentés lors du débat sur le décret-missions,
ce n'est pas à proprement parler un partenariat. Vous cher-
chez une forme d'association, mais vous gardez une
maîtrise qui réduit votre partenaire à un rôle subalterne.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Non, pas du tout. C'est un partenariat, mais avec
un pilotage de l'enseignement.

M. Hazette. - Dans ce contexte-là, ne croyez-vous pas
que l'association des Régions à certe forme de partenariat
s'impose, par la proximité des entreprises avec le pouvoir
régional)

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Tour d'abord, les représentants des Régions sont
nos partenaires, notamment au sein de la CCPQ, vous le
savez.
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Ensuite, nous collaborons actuellement avec les
Régions pour que tout le travail sur l'alternance réalisé
entre autres par mon collégue Jean-Claude Van Cauwen-
berghe, qui porte aussi la casquette de ministre régional
waJlon, puisse être en parfaite harmonie avec ce que nous
faisons, au niveau de l'enseignement, comme formation en
alternance. Lorsqu'il a lancé son programme de formation
en alternance, le ministre Van Cauwenberghe a bénéficié
de notre aide sous la forme de mesures qui permettaient une
certification.

M. Hazette. - Je ne vois pas ce qui peut justifier que
l'enseignement professionnel en alternance relève de la
Communauté et que la formation en alternance dépende du
niveau régional. N'y a-t-il pas une dispersion des initiatives
et des moyens et ne s'impose-t-il pas de rationaliser'

Mme Onkelinx, minisrre-présidente du Gouverne-
ment. - Il y a une harmonie à trouver. Pour le reste, nous
travaiJlons, dans le secteur de l'enseignement obligaroire
pour tous les jeunes, avec des missions que nous avons déci-
dées et que vous avez votées en juillet dernier. EJles doivent
également être de mise pour les élèves qui suivent l'ensei-
gnement technique et professionnel.

Par ailleurs, nous avons de jeunes adultes qui veulent
suivre une formation professionnelle. Peu Importe. Nous
devons simplement travaiJler en harmollle, afin de ne pas
disperser les efforts: sur ce pomt, je vous rejoins, et c'est
d'aiJleurs ce à quoI nous nous employons à l'heure actueJle,
notamment par un dialogue au sein de la C:CPQ.

M. Hazette. - A votre avis, les crédits régionaux à
l'expansion économique peuvent-ils être orientés vers les
initiatives de formation mises sur pied en entreprise?

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Dans le cadre de la C:CPQ, nous examinons
comment merrre nos moyens en commun avec les opéra-
teurs régionaux, avec les entreprises, avec les partenaires
sociaux et avec les partenaires de la Communauré fran-
çaise. Par exemple, l'idée de Pitee, c'est-à-dire de pÔle
technologique au profit de l'enseignement technique et
professionnel, pourrait aussi bien être appliquée à l'ensei-
gnement qu'à la formation professionnelle des adultes.
Cette idée n'est pas nouvelle et relève de notre volonté de
travailler en commun, chacun au niveau de sa sphère pani-
culière mais sans qu'il y ait dispersion de moyens.

Mme la Présidente. - Monsieur Hazerre, les dialogues
que vous entretenez avec les membres de notre assemblée et
du Gouvernement ne manquent pas d'intérêt. Cependant,
je vous signale que vous avez épuisé votre temps de parole
qui était fixé à une demi-heure. Je vous ai permis de pour-
suivre au-delà, compte tenu des différentes interventions
qui ont eu lieu, mais je dois à présent vous demander de
conclure.

M. Hazette. - J'en termine en ce qui concerne la troi-
sième remarque relative à la mise en œuvre de l'alternance.
Les précisions que vient de fournir la ministre-présidente
- et qui ne m'ont pas entièrement satisfait, mais je revien-
drai ultérieurement sur ce point - nous permerrent-elles
d'espérer que les crédits régionaux à l'expansion économi-
que serviront également à des opérations de formarion en
entreprise'

Comme je J'ai déjà dit en commission, monsIeur le mi-
nistre responsable des bâtiments scolaires, une révision du
mécanisme du Fonds de garanties des bâtiments scolaires
me paraît s'imposer dans un souci de bonne gestion à coun
terme.
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Je rejoins parriellement les préoccupations du ministre
responsable des universités sur le point suivant: notre essai-
mage universitaire date d'une époque où les moyens
n'étaient pas comptés; cependant, selon moi, en période de
restrictions, l'offre d'enseignement universitaire doit être
repensée en fonction de l'existence de trois grands pôles
dans notre CommunaUté, et les moyens de l'enseignement
universitaire doivent être affectés au mieux en tenant
compte de cene optique.

En oUtre, selon moi - et sur ce plan, je rejoins égale-
ment les préoccupations du ministre de J'Enseignement
supérieur -, une orientation plus exigeante à l'approche
de l'enseignement supérieur éviterait de nombreuses mésa-
venrures à des jeunes qui ont fait un choix inapproprié et
qui encombrent la première année de l'enseignement supé-
rieur. Les chiffres mentionnés, hier, par André Antoine
concernant le nombre d'échecs, attestent du bien-fondé de
mon propos. Je crois aussi qu'une renégociation prochaine
de la loi de financement ne pourra pas ignorer les deux
facteurs suivants: non seulement le facteur démographi-
que, mais également la charge du cours de religion dont le
financement est assuré par la CommunaUté, alors que
manifestement, il s'agit d'une compétence du ministre de la
Justice. Il y a là une réflexion à mener sur cette anomalie de
notre architecrure institUtionnelle.

Comme je l'ai dit tout au long de mon intervention,
nous avons apporté une réponse à des probJèmes urgents.
Monsieur Antoine, vous constaterez que les quelque douze
points que j'ai évoqués toUt à l'heure montrent une préoc-
cupation axée sur un enseignement de qualité. Un tel ensei-
gnement ne peUt être dispensé dans un établissement déla-
bré. ToUt ce que j'ai dit à propos de ces besoins urgents
participe de cene même préoccupation. Une enquête qui
serait menée sur les déclarations gouvernementaJes qui ont
été formulées depuis 25 ans montrerait que tous les minis-
tres de l'Education nationale, puis de l'Enseignement en
CommunaUté française, ont eu le souci de promouvoir la
qualité de l'enseignement- à une époque, il était d'aiJleurs
question de« promotion qualitative ». Pour ma parr, je n'ai
pas le sentiment d'avoir jamais négligé cene exigence.

M. Antoine. - Monsieur Hazene, le décret-missions a
mis sur pied de nouveaux organes qui doivent amener le
monde politique à accompagner les réformes que nous
avons votées en débUt d'année.

M. Hazette.- Monsieur Antoine, les diverses interpel-
lations et interventions qui ont eu lieu, montrent qu'il n'y a
pas une session où la préoccupation de la qualité était
absente, soit dans le chef du Gouvernement, qui y a
répondu en fonction de ses conceptions, soit dans le chef
des parlementaires dans le cadre du contrôle qu'ils exer-
cent.

Cependant, votre intervention d'hier faisait état d'une
référence intéressante. Vous avez cité Michel Lacroix et son
Arche de Noé et vous nous avez mis en garde contre une
certaine forme de modernisme. Pour ma part, je crois au
contraire que nous avons Je plus grand besoin d'une moder-
nisation des strucrures, une modernisation de notre
conception et du mode d'organisation de notre enseigne-
ment. Selon moi, nous ne vivons plus à une époque où l'on
peUt faire les choses habirueJles sur un mode habiruel. Nous
devons faire mieux et je suis persuadé que nous le pouvons.
(Applaudissements sur les bancs du PRL-FDF.)

Mme la Présidente. - La liste des orateurs étant épui-
sée, nous allons entendre la réponse des membres du
Gouvernement.

La parole est à M. Van Cauwenberghe, ministre.
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M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique. - Madame la Présidente,
madame la ministre-présidente, chers collègues, je voudrais
d'abord remercier les rapporreurs des projets de décret rela-
tifs au budget, au décret-programme et au fonds budgé-
taire, à savoir MM. Barbeaux et Van Crombruggen, pour
les documents qu'ils ont établis et qui restiruent très fidèle-
ment les débats qui ont eu lieu en commission. Je
n'omettrai pasde remercier la présidente de la commission,
Mme Dupuis, qui a veillé à ce que nos travaux évoluent
dans le sens de l'efficacité. Mes remerciements s'adressent
également aux services administratifs du greffe du Conseil
qui ont contribué avec soin et rapidité à l'élaboration du
rapport.

En tant que minisrre du Budget, je voudrais souligner
deux tonalités au niveau du débat qui s'est déroulé dans
cerre enceinte communaUtaire. Je pense d'abord au carac-
tère décroissant des critiques formulées à l'encontre des
grands équilibres macro-budgétaires. Nous ne sommes
plus à l'époque où l'on se chamaillait sur l'importance ou la
nature des efforts à accomplir, à l'époque des scepticismes
railleurs quant à la capacité de la majorité à réaliser
14 milliards d'économies - pour preuve, 12 milliards ont
déjà été réalisés -, à l'époque où, avec d'aucuns, nous
avions des passes d'armes sur les paramètres retenus, par
exemple, l'inflation, la croissance, etc. Le débat est devenu
beaucoup plus soft à cet égard.

M. Hazette. - Qu'entendez-vous par" soft»?

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique. - Il est devenu plus aéré,
plus Jéger, plus convivial.

M. Marchant. - M. Hazene n'aime pas l'expression
one shot. Il n'aime donc pas soft.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Foncrion publique. - Nous n'allons pas
confronter nos langues endogènes respectives. En toUt cas,
j'ai ressenti cela comme un hommage indirect au Gouver-
nement. Certes, M. Hazene s'est sirué dans une perspective
totalement différente, celle de la dene reporrée, du catalo-
gue de tous les problèmes qui restent en suspens et dont je
ne pourrais nier l'évidence sans être taxé de mauvaise foi.
Cene question est d'ailleurs érroitement liée à l'avenir de la
CommunaUté, à sa pérennité et à certaines suggestions que
j'avais formulées à titre personnel.

J'en reviens au budget. Celui-ci est «sous pilotage »,
pour reprendre l'expression de M. Antoine. Malheureu-
sement, il ne s'agit pas encore d'un pilorage auromatique:
cela signifierait en effet que les problèmes sont résolus,
mais nous avons encore 2,3 miJliards d'économies à réaliser
en 1999.

En toUt cas, pour ceux qui, comme moi, souhaitent la
pérennité de la CommunaUté française, je crois que nous
allons dans le bon sens. C'est la première tonalité de ce
débat.

La seconde est plus conjoncturelle: c'est l'injection à
forre dose, dans ce débat budgétaire, de critiques et de réfle-
xions sur la culrure, l'identité régionale, l'avenir instiru-
tionnel des structures de l'enseignement, l'appréciation
- que beaucoup d'orateurs ne se sont pas fait faute de
donner - du discours de la ministre-présidente.

Je ne me laisserai pas piquer par l'une ou l'autre bande-
rille que des picadors de l'opposition ont tenté de placer.

Je me permettrai cependant de clarifier l'un ou l'autre
point à titre personnel, dans la mesure où comme WaJlon



sincère, personne ne me niera le droit d'avoir comme
d'aunes, des idées. Je rejetre les anathèmes, les procès
d'intention, les into]érances. Le débat reste ouvert.
D'aucuns y ont nès largement contribué par le rebond de
leurs interventions.

Je voudrais structurer mon intervention en cinq parties,
en vous remerrant nès rapidement à l'esprit la synthèse
même des données macro-budgétaires de notre exercice et
en répondant à un certain nombre de questions qui ont été
posées, principalement celles de M. Ducarme que j'ai trou-
vées bien structurées, courtoises et peu polémiques. Je
poursuivrai par quelques réflexions, avec l'autorisation du
ministre concerné, sur la culture et l'avenir de l'enseigne-
ment, puis par une ou deux réponses ponctUelles sur mes
compétences fonctionnelJes; enfin, j'émettrai une conclu-
sion à partir de la projection pluriannuelle.

Je rappelle, en une synthèse rapide, que le budget de la
CommunaUté française est construit au départ d'un
volume précis de moyens d'action - c'est ainsi que nous
travaillons. Ceux-ci comportent d'abord les recerres effecti-
ves qui devraient être celJes de J'institUtion.

Ces recettes effectives sont essentielJement des recettes
institutionnelles constitUées d'attributions d'impôts fédé-
raux, dans le cadre de la technique des impôts partagés.
Nos recettes proviennent, en très large partie, de
l'attribUtion de la TVA: 153 milJiards 853 millions; de
l'attribution de 1'!PP: 55 milliards 102 millions; du seul
impôt communautaire, à savoir la redevance radio-
télévision: 9 milliards 610 millions; de quelques aUtres
recerres pour un montant de 7 milliards 4 millions; je veux
parler de la dotation pour étudiants étrangers, de
l'aliénation du patrimoine immobilier scolaire - pour 2
milliards 76 millions -, de l'inexécUtion budgétaire de
l'année précédente, selon la rechnique que nous avons Utili-
sée - à savoir 1 miJliard 250 miJlions - et de recettes
diverses.

Si j'y ajoute le produit de l'emprunt tel qu'il nous est
autorisé par le Conseil supérieur des finances, 6 miJliards
123 miJlions, on atteint rapidement nos 232 milliards
94 miJlions en moyens d'action, repris dans le cadre de
notre budget, sachant que l'essentiel provient des recettes
institUtionnelle3.

Ce montant nous permet de financer les politiques de la
CommunaUté française à travers cinq grands secteurs:

- le premier, à savoir le financement des services
logistiques du Gouvernement et la rémunération du
personnel administratif, pour un total de 8 milliards
28 milJions;

- le second, à savoir le politique, le culturel et le
social, pour 24 milliards 564 millions;

- le troisième, le plus important, à savoir le finance-
ment des politiques liées à J'éducation, à la formation, à la
recherche scientifique, pour 176 milliards 513 milJions;

- le quatrième ayant pour objet l'exposé d'autorisa-
tion de dépenses liées à la dette: 8 milliards 521 millions
pour 1998, 5 milliards 4 millions en charges d'intérêts,
3 milJiards 500 millions en amortissements; enfin,

- le cinquième, à savoir les interventions de la
CommunaUté relatives aux dOtations à la Région wallonne
et à la Commission communaUtaire française de la Région
de Bruxelles-Capitale, à concurrence de 17 milliards
966 millions.

Tels sont ]es grands postes de nos dépenses, qui
s'élèvent à 232 milliards 94 miJlions, équilibrant de façon
absolue le budget dépenses avec celui des recettes.
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M. Ducarme, à qui j'aurais souhaité m'adresser direc-
tement...

Mme la Présidente. - M. Ducarme est excusé pour
raison de santé.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique. - J'espère que les premiers
échanges budgétaires ne l'ont pas rendu malade. (Sourires.)

Jl]ustrant la richesse poétique de nos rerroirs,
M. Ducarme a cité hier:

"
Ce rose qu'on nous propose", en

soulignant cinq points noirs du budget. "Ce noir qui tUe
l'espoip" me suis-je permis de lui rétorquer, ne me semble
pas en tout cas s'appuyer sur des éléments concrets.

Aux questions pertinentes qu'il a posées, je voudrais
apporter un certain nombre de précisions.

La première concerne l'Utilisation des soldes des fonds
de]a section particulière, à concurrence de 2 milliards. Il ne
s'agit pas, comme on aurait pu le laisser croire, d'une illu-
sion comptable ou d'un artifice budgétaire destiné à
masquer une insuffisance de recettes. La décision du
Gouvernement s'appuie sur trois èléments: juridique,
comptable et de trésorerie.

Sur le plan juridique, ces trois fonds budgétaires exis-
tent incontestablement et ont été créés par le décret budgé-
taire de 1991, en raison de la nécessité d'affiner l'affectation
des moyens budgétaires transférés dès 1989, à l'occasion de
la réforme institutionnelle de l'époque.

Le décret du 21 décembre 1992, qui avait supprimé une
série de fonds de la section particuliére, n'a pas annulé les
trois fonds budgétaires dont le Gouvernement entend à
présent mobiliser les soldes existants.

Contrairement à l'interprétation qui pourrait être faite
de la remarque de la Cour des comptes, évoquée par
M. Ducarme, la volonté du législateur communautaire,
certainement en matière budgétaire, ne se présume pas. S'il
existe trois fonds, s'ils n'ont pas été intégrés quand on en a
supprimé une série d'autres, ils ont toujours bien une exis-
tence juridique absolument incontestable.

Sur le plan comptable, ces trois fonds avaient été
alimentés par les soldes de crédit inutilisés en fin d'exercice
par les différents secteurs ministériels, l'affectation des
moyens ainsi récoltés étant laissée à la décision du Gouver-
nement.

Les soldes comptables exisrent donc bien. Contraire-
ment aux autres fonds budgétaires de 1992, ils n'ont pas été
supprimés, seulement versés au budget des Voies et
Moyens.

J'ai ici les trois extraits du GECOM, qui indiquent
l'existence de 312 millions sur un article 66.44.00,
d'l milliard 788 millions sur un article 66.45.00 et
294 millions sur un arricle 66.46.00.

Ce sont bien 2 milliards 394 milJions 891 mille francs
qui existent et qui n'ont jamais été mobilisés d'un point de
vue comprable.

Les données comptables de la CommunaUté française,
année aprés année, enregistrent ces montants. Aucune
remarque n'a jamais été formulée à cet égard par la Cour
des comptes. Ces fonds existent et sont enregistrés.

Je propose au Gouvernement que les 394 millions
restants soient utilisés l'année prochaine de façon à effacer
complètement ces trois anciens fonds de la section particu-
liére.
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Sur le plan de la trésorerie, le disponible de quelque
2,4 milliards existe, puisque ces moyens proviennent de
budgets dont les dépenses aUtorisées étaient couvertes par
des moyens de rrésorerie correspondants et réels. L'équi-
hbre budgétaire postule, en effet, qu'à roUt volume de
crédits inUtilisés correspond un volume équivalent en rréso-
rerie. Par conséquent, il me semblait qu'aujourd'hui -non
pas hier où il nous faJlait «faire du récurrent» -,
aujourd'hui donc, nous pouvions mobiliser ces fonds.

Nous avons eu l'honnêteté, dans la projection plurian-
nuelle, de ne pas inscrire évidemment ce montant de
manière récurrente. Ceux qui auront jeté un coup d'œil sur
la projection pluriannueJle, figurant en annexe du budget,
auront remarqué que, s'il y a une décroissance des dépenses

de personne] du secondaire pour l'année 1998, qui la sirue à
63 miJhards 671 millions, par contre en venu de cette mobi-
hsation, une remontée des crédits est prévue pour l'an
prochain. EJle est estimée pour ce poste à 66 miJliards
490 miJlions, soit 3 miJliards 820 millions de plus que le
crédit que nous avons indiqué en 1998. Cela traduit, à mon
avis, la transparence et la fiabilité de notre projection
pluriannue1le.

Donc, je pense pouvoir rassurer M. Ducarme à cet
égard grâce à ces fondements juridique, comptable et de
trésorerie. Même plus, je proposerai l'année prochaine de
procéder à la même opération avec les 394 mi1lions
restants.

M. Ducarme qualifie d'imprudente ou de "hasar-
deuse" la prévision d'évolUtion des charges de la dette dans
Je plan pluriannuel, compte tenu de la hausse des taux de
ces derniers jours, hausse des taux que confirmerait pour
l'avenir le Bureau du Plan. Cette critique mériterait d'être
rencontrée. En effet, il s'agit d'un demi-milliard - ou
davantage - qui est en jeu.

A ce sujet, je souhaiterais apponer un commentaire
général et un commentaire spécifique.

De manière générale, je dirai que rien ne permet
aujourd'hui de penser que nous sommes devant une hausse
durable des taux d'intérêts. ToUt au contraire, les perspec-
tives de l'euro ne peuvent que ramener les marchés à la
raison, même s'il est certain que nous a1lons connaître
jusqu'au 4 mai prochain, date probable de la fixation des
parités, des perturbations dues aux actions spéculant sur
cette fixation.

Cela étant, si mon analyse devait êrre contredite dans
les faits, cela signifierait que les taux seraient structurel-
lement à la hausse, ce qui entraînerait inéluctablement une
hausse comparable de l'inflation et donc, des recettes de la
CommunaUté.

Je voudrais à ce sujet rappeler que la structure même
des recettes et des dépenses de la CommunaUté la rend, plus
que roUt aUtre pouvoir, budgétairement peu sensible, sur
un plan pluriannuel, à l'évolUtion de l'inflation par défini-
tion liée à l'évolUtion des taux d'intérêts.

D'un point de vue à présent spécifique à la Commu-
nauté, je dirai que, pressentant une hausse des taux à la
rentrée, qui vient effectivement de se produire, j'ai donné
instruction dès jui1let 1997 de couvrir roUtes les révisions à
intervenir jusqu'en mai 1998. En d'aUtres termes, les taux à
appliquer lors de ces révisions ont été" fixés» anticipati-
vement - principaJement par la technique des Forward
Rate Agreement, les FRA - et partant, les intérêts à payer
en 1999 sont dès à présent connus, que1le que soit
l'évolution des taux des six prochains mois. La projection
pluriannue1le qui a retenu, en mai dernier, les taux
"future» sur la base du ratio fixe/flottant existant et en
intégrant les révisions programmées à intervenir, peut
donc, comme je l'ai d'ailleurs signalé en commission, être
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considérée comme particulièrement prudente. En effet, dès
l'instant où les taux" fUture» retenus sont supérieurs aux
taux «obtenus anticipativement", il ne faUt pas être arbi-
tragiste pour comprendre qu'un surplus budgétaire sera
dégagé, qui servira éventuellement à couvrir toUt différen-
tiel par rapport aux prévisions sur les échéances non
couvertes.

En synrhèse donc, les charges 1998 sont correctement
budgétées, les fixations 1997 étant roUtes intervenues; les
charges 1999 prévues dans la projection ne peuvent que
nous réserver de bonnes nouveJles, compte tenu des opéra-
tions de couverture réalisées - seul le fixing sur 2 miJliards
doit encore intervenir; les charges 2000 et suivantes rete-
nues dans la projection seraient, en cas de hausse structu-
re1le des taux, amorties par une hausse comparable des
recettes inflatées de la CommunaUté.

Aussi, j'estime, sans trop coUtir le risque d'être contre-
dit à J'avenir, qu'en matière de taux d'intérêts, nous avons
été particulièrement prudents et attentifs à nous couvrir, eu
égard à toUtes les évolUtions que l'euro pourrait amener du
point de vue des flucruations des taux de change.

Troisième point épinglé par M. Ducarme: l'évolUtion
des recettes de la redevance radio-télévision, terrain sur
lequel nous ne nous comprenons pas. Je voudrais dire que
l'exercice et les projections que nous faisons ne sont pas du
tOut exponentie1les.

Nous sommes partis du constat que la fraude était
importante dans ce domaine. Les raccordements au réseau
de télédistribUtion représentent 110 % par rapport aux
licences de télévision. Ainsi donc 10 % de nos conciroyens
paient la redevance au câblodistribUteur, mais n'ont soi-
disant pas la télévision, puisqu'ils n'en paient pas la rede-
vance. Il y a sans dOUte là matière à trouver des recettes.

Plus encore, depuis que nous avons cette perception en
charge même de la CommunaUté et non par Belgacom,
nous avons fait établir, sur l'ensemble du territoire de la
CommunaUté française, un certain nombre de sondages
pour évaluer la fraude au paiement de cette taxe radio-
télévision. Il est ainsi apparu que 20 % des détenteurs de
télévision ne réglaient pas la redevance et que 33 % ne
réglaient pas la taxe sur la radio de leur véhicule.

Cela représente une moins-value en recettes de l'ordre
de 2 mi1liards de francs, à récupérer sans augmenter pour
aUtant le monrant de la radio-télévision redevance,
montant fixé en 1987 et que nous souhaiterions également
revoir si nous n'étions bloqués dans le cas des mécanismes
d'aUtonomie fiscale, qui sont précisément toUt, sauf auto-
nomes.

Quant au budget 1998, nous envisageons comme recet-
tes la recette estimée pour 1997, ajustée, majorée de
300 miJlions de francs au-delà de l'inflation. Nous nous
situons toUt simplement dans un mécanisme de résorption
progressive de cette fraude au paiement de la radio-
télévision redevance.

Dans la projection pluriannueJle, nous n'avons intégré
aucune croissance de ces 300 millions de francs - j'y
reviendrai lors du commentaire sur la technique de la
projection pluriannuelle -; nous n'anticipons jamais dans
la projection pluriannue1le des éléments aléatoires; nous
anticipons selon des paramètres qui évolueront de façon
certaine. L'évolUtion, dans la projection pluriannueJle, de
la résorption de ces deux mi1liards de francs non récupérés,
ne peUt pas encore êrre déterminée. Nous n'avons pas
voulu faire ce type d'exercice. Nous avons prévu
300 miJlions de francs de récupération de plus dans le
budget 1998. Nous pensons que nous y parviendrons parce
que les objectifs que nous nous sommes fixés pour 1997



sont presque arreints. Nous supposons que, l'année
prochaine, nous augmenterons certainement les recerres de
300 millions de francs. Au-delà, il faudra encore réaliser
une économie d'1,7 miJliard de francs, mais cela, nous ne
l'avons pas" impacté>, dans la projection pluriannuelle.
Lors de J'daboration du budget de 1999 et des budgets
suivants, nous aurons en effet besoin de ce type de recerres
complémentaires que nous essaierons de récupérer en
faisant appel à un civisme fiscal élémentaire et à J'égalité
des citoyens devant la Joi.

J'en arrive au quatrième élément soulevé par
M. Ducarme. Je ne me prononcerai pas sur le fond, car ce
sujet relève d'une compétence de Mme la minisrre-
présidente. Néanmoins, je replacerai dans son contexte la
remarque émise par la Cour des comptes. En ce qui
concerne la subvention de l'ONE, la Cour des comptes ne
fait pas état d'une insuffisance de moyens. Elle souligne
simplement Je fait que ]a subvention de l'ONE enregistre
une réduction de 124,8 millions de francs pour 1998. Dés
lors, elle avertit que si aucun autre pouvoir, Région
wallonne ou COCOF, ne vient compenser cerre réduction,
un problème risque de se poser pour l'ensemble des services
qui étaient anciennement organisés sur la base d'un autre
financement. Mais la ministre-présidente pourra sans
doute apporter plus de précision à ce sujet.

Nous réfléchissons aux mécanismes d'intervention de
la Région et de la COCOF. Tout le monde aura noté
l'évolution positive qui est intervenue en la matière.
J'entends encore Jes cris de ceux dont la voix porte. Ils nous
accusaient de n'avoir pas l'accord des Régions, ni de la
COCOF. Nous leur avons répondu que la Communauté
française avait la volonté de se recentrer sur ses compéten-
ces. Nous sommes d'ailleurs en pourparlers avec la
COCOF et la Région pour qu'elles interviennent en la
matière. Par conséquent, le grand drame, prévu par
certains, d'un retrait de la Communauré et d'une indiffé-
rence coupable de la Région et de la COCOF ne semble en
tout cas pas se concrétiser. Voilà donc un point noir
éliminé.

J'en arrive au plan pluriannuel concernant les étudiants
universitaires étrangers. C'est le dernier point soulevé par
M. Ducarme Jorsqu'il nous faisait part de ses inquiétudes
budgétaires. Le ministre Ancion pourra peut-être préciser
où en esr ce contentieux et nous dire quel seta exactement
son impact budgétaire. En tant que ministre du Budget, je
suis en mesure de vous dire que lorsqu'une décision inter-
viendra et que l'on en connaîtra l'impact - ce qui n'est pas
encore le cas aujourd'hui -, il appartiendra au Gouverne-
ment de prendre les dispositions qui s'imposent, soit au sein
des moyens globaux de la Communauté, soit au sem des
moyens affectés au secteur, et ceci dans le cadre de la révi-
sion des normes de financement qui le régissent.

Mes propos se veulent donc rassurants. J'ai entendu
M. Ducarme dire, hier, que tous ces éléments sont une
hypothèque, dont la fourchette varie entre 500 millions de
francs et 2,3 à 3 milliards de francs. Il est vrai que si le
fondement s'avérait fragile pour des montants budgétaires
de cerre importance, il y aurait de quoi ne pas être rassuré.

J'espère en tout cas avoir donné tous les apaisements, à
la fois sur l'utilisation des fonds de la section particuliére,
sur l' amél ioration optimiste des recettes de radio-télévision
redevance et sur la façon dont nous maîtrisons la charge de
la dette qui, grâce aux stratégies anticipatrices que nous
avons dèveloppées, ne devrait pas connaître de perturba-
tions à la suite des fixations des parités dans le cadre de
l'euro. Je pense pouvoir dire que ce budget est solide et
crédible dans les chiffres macro-budgétaires qui sont
présentés.

A présent, je souhaiterais faire une remarque à
l'intention de M. Cheron. Je pense qu'il a un peu caricaturé
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mon analyse au sujet de la capacité fiscale de la Commu-
nauté française.

M. Cheron. - J'ai lu La Nouvelle Gazette.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique. - Vous pouvez la relire, SI
vous le désirez. J'ai affirmé un principe qui est celui que je
défends à tous les niveaux de pouvoir, et davantage encore
à la Région. JI faut veiller à ce que les citoyens et les entre-
prises ne subissent pas une pression insupportable par
l'addition de cinq degrés d'autonomie fiscale - en tant que
municipaliste, je n'ai jamais dit l'inverse; je ne le dirai donc
pas aujourd'hui - J'autonomie locale, l'autonomie
provinciale, J'autonomie régionale, l'autonomie commu-
nautaire et l'autOnomie du pouvoir fédéral. Finalement, ces
autonomies retombent toujours sur la même assiette fiscale
qui est celle du citoyen ou de l'entreprise.

Il faut éviter que ces cinq degrés d'aUtonomie fiscale
puissent s'additionner quelque part. Il faut y merrre de
l'ordre et tenir des propos mesurés à cet égard. Je n'ai
jamais dit, ni à la Région wallonne, ni ici, que la fUIte fiscale
en avant était la solution aux problèmes des finances publi-
ques.

Dans le cadre de la CommunaUté française, nous
sommes confrontés à différents problèmes très compliqués
de mise en œuvre de l'article 170, paragraphe 2, de la Cons-
titution sur la capacité fiscale de la Communauté. D'un
côté, on se heurte au principe" non bis in idem» puisqu'on
ne peut pas taxer une matière qui l'a déjà été par un autre
pouvoir. De l'autre côté, on se heurte au principe de
l'égalité des citoyens devant l'impôt. Il n'est pas admissible
qu'un impôt communauraire ne soit paye que par les
Wallons. Il faUt que J'egalité des francophones soir totale
par rapport à l'impôt.

J'ai toujours dit à M. Cheron que, dans les matières
pour Jesquelles la CommunaUté française est compérente
- elle n'a heureusement pas la possibilité de lever des
impôts ni des taxes additionnelles -, je pense à la publicité
ou aux" toutes boîtes ", nous nous sommes tOujours heur-
tés au principe« non bis in idem" et au ptincipe de l'égalité
des contribuables devant la loi. A cause de ces barriéres, la
coexistence des deux Communautés à Bruxelles rendait
tOujours nos efforts quasiment irréalisables.

Je n'ai tien dit d'aUtre. Cependant, à un moment
donné, dans l'état économique de notre Région et de notre
Communauté, le stOp fiscal me paraît plus approprié
qu'une fuire en avant lorsqu'il s'agit de trouver des solu-
tions aux problèmes des finances publiques.

M. Cheron. - Comme par hasard, l'institution qui fait
les frais de votre stop fiscal est celle qui vous plaît le mOll1S,
c'est-à-dire la CommunaUté française.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Fi-
nances et de la Fonction publique. - Pas du tout. S'il y a

bien quelqu'un à avoir defendu le stop fiscal à toUS les
niveaux locaux, et ce contre ses amis municlpalisres et
même contre J'avis du gouvernement qui consistait à
s'avancet sur une fiscalIté régionale, c'esr bien moi. Je
pense donc que votre flèche n'atteint pas son objeCtif.

Le recentrage des compétences de la CommunaUté
française en matière de maislHls d'accueil, de maisons
maternelles ou d'hébergement pour les handicapés adultes,
ne se situe pas dans un dèbar sur les pouvoirs implicites,
mais bien sur les pouvOIrs explicites, me semble-t-il, de la
Région wallonne et de la Commission communautaire
française de la Région de Bruxelles-Capirale, er ce me
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paraît être une bonne chose si ces niveaux de pouvoir
acceptent d'intervenir en soUtien des efforts déployés par la
CommunaUté française.

M. Cheron. - Nous ne sommes pas dans les pouvoirs
explicites mais, au mieux, dans les transferts de l'exercice
des compétences.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Fi-
nances et de ]a Fonction publique. - D'autres répondront
à ce sujet.

J'en viens très rapidement à deux questions qui m'ont
été adressées plUtôt à titre personnel que comme ministre
du budget. Je ne voudrais pas donner l'impression de
manquer de courage en ne formulant pas ici, en matière de
culrure, d'identité wallonne et d'enseignement, quelques
réflexions pour préciser ma pensée et peut-être éviter ainsi
quelques ma1entendus.

En ma qualité de ministre du budget, je voudrais
d'abord souligner, notamment à l'intention de M. Fiche-
roulle, combien, s'il est un secteur qui a été protégé pendant
toutes ces années 1995, 1996 et 1997, c'est bien celui de la
culture qui a échappé à l'ensemble des mesures d'économie.

Trois chiffres l'indiqueront. De 1994 à 1998, l'inflation
a été de 7,48 %, les dépenses de l'enseignement de 0,7 % et
les dépenses de la culture de 9,66 %, sans tenir compte de la
débudgétisation de l'ordre de 1 milliard dont ont bénéficié,
pendant la même période, les infrastructures culturelles. Je
sais qu'il faudrait faire plus, je suis moi-même demandeur
pour intensifier un certain nombre d'actions. Mais gardons
les chiffres à J'esprit. S'il est bien un secteur qui a été épar-
gné dans les inévitables tours de table du gouvernement à la
recherche d'économies, c'est celui de la culture avec, je le
répète, une croissance de 9,6 % en quatre ans, alors que les
aUtres ont connu une croissance avoisinant 0 %. Voilà pour
le cadre macro-budgétaire.

M. Cheron. - Ce sont les années à partir de 1989 qui
nous intéressent.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Fi-
nances et de la Fonction publique. - Je ne défends pas les
budgets depuis 1989, je parle de ceux dans lesquels j'ai
exercé quelques responsabilités.

Je commencerai brièvement par l' enseignement. Je note
que M. Ducarme déclare qu'il faUt discUter sans tabou de
l'avenir de l'organisation de notre enseignement. J'ai fait
une proposition, sur base d'une analyse. Je n'ai pas la
prétention de croire que c'est la seule ou nécessairement la
bonne. Mais - et je suis d'accord avec M. Hazette - nous
ne ferons pas, après 1999, l'économie d'un débat sur la
pérennité, le développement, l'existence, les moyens de la
CommunaUté française. C'est un débat intra-francophone
qu'il faudra nécessairement tenir, si nous voulons le bien de
l'institUtion. Les idées de chacun seront, en son temps,
confrontées et il ne faUt pas nécessairement rejeter
aujourd'hui d'un revers de la main un débat complexe,
destiné à nous donner des marges de manœuvre demain,
dans]e cadre de la CommunaUté. L'idée que la Région soit
pouvoir organisateur et que la CommunaUté reste pouvoir
normatif est une idée parmi tant d'aUtres, qui ne déstabilise
pas fondamentalement la CommunaUté.

Que]ques mots sur la culture. Si je peux être parfaite-
ment d'accord avec M. Ducarme pour dire que «créareurs
et talents wallons" - je le cite - "devront être mis en
valeur, à l'occasion de l'événement culturel bilingue de
"Bruxelles 2000 ", grâce notamment aux techniques du
multimédia,,, l'essentiel pour moi reste de favoriser, non
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seulement la diffusion mais aussi la création et la produc-
tion de culture en CommunaUté française, et natureJlement
en Wallonie. La Wallonie qui doit mettre davantage en
évidence ses peintres, ses musiciens, ses artistes, stimuler et
soutenir ses créateurs, dans la meilleure complémentarité
possible culture-économie, la Wallonie qui doit soigner ses
traditions, défendre ses particularités culturelles wallonnes
comme toUt ce qui touche à son folklore et ses langues
régionales.

C'est une approche dans laquelle la CommunaUté fran-
çaise a le devoir de s'impliquer davantage, la RTBF aussi,
et d'une façon générale, tOus ceux qui, comme Bernard
Foccroule - je cite le pré rapport sur «Bruxelles 2000» -
sont" persuadés que le secteur culturel constitue l'un des
atoUts les plus importants pour le développement en géné-
ral et celui d'une région en particulier". Je suis parfaite-
ment d'accord avec lui.

M. Cheron a évoqué le débat sur l'identité wallonne.
C'est pour moi un élément fondamental auquel j'estime
ql1e la politique culturelle de la CommunaUté française doit
contribuer, toUt comme elle doit contribuer à l'améliora-
tion de l'identité culturelle bruxelloise. Mais je ne veux pas
Ille rnèler du débat culturel, au sein d'une aUtre composante
de la Cm.1munaUté.

Comme l'a souligné avec pertinence M. Ficheroulle
hier, ce n'est pas porter atteinte à la solidarité des franco-
phones d'ouvrir un débat qui tient à cœur à de nombreux
Wallons sincères, qui ne sont pas pour aUtant traîtres à la
solidarité francophone.

J'ai, comme d'aUtres, des idées très précises pour
alimenter ce débat et j'espère que ceux qui sont en proie à
"quelques errances" - pour reprendre l'expression de
M. Santkin - pourront, demain, également participer à la
clarification de ce débat.

L'un des éléments de cette identité wallonne, monsieur
Cheron, est paradoxalement son ouverture multiculrurelle
et son respect des particularismes locaux. Une identité plus
forte au niveau de l'ensemble de la Wallonie, la conscience
d'avoir une destinée commune facilitera cependant
l'adhésion à un projet mobilisateur.

Comme le soulignait le professeur Jean Pirotte dans Le
Soir du 20 octobre, «Il n'y aura pas de renouveau de la
Région wallonne si les intérêts de la Wallonie ne
s'inscrivent pas dans l'imaginaire de la jeune génération...
Les jeunes ont un déficit de mémoire wa]]onne."

L'existence de repères collectifs est, en effet, un facteur
de mobilisation toUt comme e]]e peUt permettre J'émer-
gence d'un intérêt général régional, antidote au sous-
régionalisme. Je m'étonne à ce sujet qu'ECOLO, si prompt
à critiquer tout sous-régionalisme, n'ait pas aperçu cet
aspect des choses.

Pour en terminer momentanément sur ce sujet, je dirai
que nous n'avancerons pas si les demandes légitimes des
Wallons sont systématiquement interprétées comme des
atteintes à l'existence de la Communauté ou à la solidarité
Wa]]onie-Bruxe]]es. Je suis au contraire convaincu que la
culture doit être un domaine de coopération entre Région
wallonne, Région bruxelloise et Communauté française,
dans des matières comme le cinéma, le patrimoine, le
tourisme et les grandes manifestations cuJrurelles.

Voilà ce que je voulais préciset au sujet de la culture,
sans toutefois empiéter sur les compétences du ministre de
la Culture, mais tout simplement en tant que Wallon pour
lequel l'élément culturel est un point de passage obligé de
notre renaissance.



Mme Stengers m'a demandé ce que j'arrendais pour
appliquer à Bruxelles ]e contrat de promotion sociale et du
Forem que j'avais mis en œuvre en Région wallonne.

A BruxeIJes, i] existe un autre mécanisme de coordina-
tion, sous forme d'une commission consultatIve instal]ée à
la COCOF. Cette commission intégre J'ensemble des
opérateurs de formation, y compris ceux de ]a promorion
sociale. Ne me demandez donc pas d'instaurer à Bruxe]les
ce que vous avez fait avant nous. Cet élément avait sans
doute échappé à la sagacité de notre collègue.

M. Harmel, dans ]e cadre d'une polémique avec
Ducarme, m'a interrogé longuement sur ]a projection
pluriannuelle.

Le principe fondamental de cerre projectIon, qui est une
des balises de notre avenir budgétaire et financier, est
qu'elle est acrualisée, lors de chaque budget et de chaque
ajustement.

EIJe tient compte d'un ensemble de paramètres techni-
ques sans cesse améliorés. Dés que les taux d'intérêt chan-
gent, dés que des paramètres endogènes spécifiques à
chaque niveau d'enseignement sont modifiés, dès que l'on
reçoit des précisions sur l'évolution des mesures de fin de
carrière, nous actualisons nos chiffres.

C'est ainsi que ]e département de ]'Enseignement a pu
nous donner ]'évolution des mesures de fin de carrière sur
un certain nombre d'années. De même, le département de
l'Education a pu nous indiquer quel est l'impact de la
réforme du NTPP sur plusieurs années. Nous l'avons
«impactée» dans la projection pluriannuelle.

A politique constante, sortant d'un budget donné, avec
un certain nombre de paramètres que nous sommes sûrs de
maîtriser, nous faisons des projections pour voir comment
évolue notre budget.

L'a]ignement des barèmes dans ]e primaire et
l'augmentation des frais de fonctionnement dans l'ensei-
gnement ont été« impactés» dans la mesure où les décisions
étaient prises pour 1998, mais pas davantage. Le reste le
sera le jour où ]e Gouvernement en décidera.

Nous avons neUtralisé ce qui devait l'être. La mobilisa-
tion des fonds de la section particulière ont narurellement
été retirés de la projection. C'est un one shot pour un an.
Les remboursements du CGRI, soit deux remboursements
de 300 millions, Ont été bien entendu retirés après que
l'opération fut réalisée. En outre, lorsque nous débouclons
des swaps, nous en entegistrons l'impact positif dans le
budget de l'année, sans le répercUter sur les années ultérieu-
res; sans quoi la projection perdrait en fiabilité.

La seule exception à ce principe de non-anricipation de
décisions politiques concerne les bâtiments scolaires, pour
lesquels s'est dégagé un consensus dans tous les groupes
pour dire que l'on «impactait» 400 millions jusqu'en 2010.
Si des Gouvernements ultérieurs peuvent faire mieux, ils
«impacteront» les compléments. Mais il n'aurait pas été
correct de dire - bien que cela eût fJarré ]a projectIOn -
qu'à partir de 1999, on ne merrait plus tien. Nous avons
plUtôt envisagé ]a permanence de ]a mesure.

Cerre projection est, à mon sens, établie avec sérieux.
Bien sûr, personne n'a de certirude absolue sur des progres-
sions de taux d'inflation en 2002. L'ensemb]e de ces
données posent toutefois une balise budgétaire assez
précise, laquelle est corrigée deux ou trois fois l'an, à
l'occasion du budget et des ajustements. lV1.Harmel voulan
savoir, hier, si les mesures actuelles prises par le Gouverne-
ment y figuraient. La réponse est affirmative. Les mesures
fUtures ne ]e sont évidemment pas. Il insiste sur le fait qUl
consiste à désagréger les 52 milliards de la rubrique
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«Dépenses autres ", laquelle reprend des dépenses aussi
diversifiées que des subventions à des organismes, des asso-
ciations, des frais de fonctionnement de l'enseignement et
de l'administration. Il est certain que, si l'on commence à
désagréger ligne par ligne, ]a projection devIent plus
complexe. Je ne suis pas favorable à cerre méthode. Indé-
pendamment de cerre réserve, je pense que l'exercice réalisé
est sérieux.

J'ai commencé par mdiquer combIen Je croyais que le
budget était fiable, avec tOutes les réserves qu'on peUt faire
dans ce type de prévision. J'ai répondu très en détail à
M. Ducarme sur les cinq pomts qu'il avait soulevés.
rajoUte un dernier élément favorable dans le tableau géné-
ral. !\ous n'avons pas intégré, par prudence, toute une séne
d'éléments qui sont positifs déjà aujourd'hui.

La perception de l'impôt communautaIre paraît pou-
voir évoluer mieux que ce que nous avons" Impacti, ", mais
nous nous sommes monrrés prudents.

En 1997, nous avons une inflation d'un mOIs de retard.
~ous avions retenu l'hypothèse de septembre, l'indexation
a eu lieu en ocrobre. Nous gagnons ainsi 230 millions.
Forcément, nos ptévisions de 1998 se basaient sur un chiffre
trop élevé de 230 miIJions. Nous ne l'avons pas corrigé.
Nous pourrions aller récupérer ce montant.

Comme l'a souligné M. Cheron, nous ,Hons de bonnes
nouvelles en matière de dénatalité. J'al, rar ailleurs,
demandé une érude universitaire sur l'évolution erratique
du taux de dénatalité. L'année dernière, Javais dit que nous
perdions 400 millions par rapport au chlfhe retenu. Cerre
année, nous avons SOO millions de plus que le fIxe de
l'année précédente. Personne ne peut approfondJr le méca-
I11sme. Quelques explications sont données: certaines
admll1isrratioIlS communales communiqueraient tardive-
ment des renseignements à l'Institur national des statisti-
ques. Le phénomène sera donc étudié pour tenter de le
maîtriser à l'avenir. Mais le fait de passer à 99 SU plutÔt
que 99 190 nous fait 500 millions de bonus qUI n'ont pas été
Intégrés. Gardons du mou pour ]'exécurion du budget 1998
et pour celui de 1999 pour leque] nous savons que nous
avons encore 2 milliards 360 mIllions à réaliser.

En matière de recettes institutionnelles, nous avons
aussI été extrêmement prudents. C'est dIre que non seule-
ment les chiffres du budget sont fiables, mais un cerrain
nombre d'indicateurs nous font penser que, nonobstant les
100 millions récurrents de ]a RTBF, dom il ne m'appartient
pas de discurer, et nonobstant une accélération du rem-
boursement éventuel à l'ONSS pour les temroraires, indé-
pendamment des restrictions opérées dans l'alimentation
du fonds des sports sur les bénéfices de la loterie, ces trois
petits bémols face anx bonnes nouvelles confortent Je
budget qui n'a pas retenu l'ensemble de ces éléments.

Pour le budget 1999, nous devrons avoir un débat sur
l'applIcation de l'article J9, paragraphe 2, de]a loi de finan-
cemenr sur le nombre d'étudianrs à prendre en compte.
ActUellement, ]a clef de répanition est 42-45. Un demi-
point reptésente pour nous un bonus de 1,8 milliard. Un
pOInt égale 3,6 milliards, ce qui est énorme.

Le débat politique ne sera pas facIle parce qu'Il ne
s'agira pas d'une négociation entre francophones, mais
d'une négociation avec le fédéra] et les Flamands, sur la
base de critères objectifs, chacun rapportant cependant de
façon la plus subjective possible une battene de critères.
Nous préparons des scénarios dans cerre perspective.

Voilà, madame la Présidente, mesdames, messieurs,
comment se présente ce budget. Ce n'est pas, monsieur
Ducarme, un masque de velours qUi cache un nez ou des
joues blêmes. C'est un nouveau masque de jOlivence destiné
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à effacer les dernières rides budgétaires de la Communauté.
Ce masque de jouvence est fait de mesures douces et apai-
santes, nécessaires après le lifting profond qu'ont connu
nos finances communaUtaires. C'est en tout cas la traduc-
tion de la volonté de gestion responsable du Gouvernement
qui, voici quelques années, se voyait taxé ici de follement
ambitieux pour vouloir téaliser 14 milliards d'économies.
Mais, budget après budget, année après année, la Commu-
nauté française est en train de maîtriser ses équilibres
budgétaires, écartant ainsi le spectre de la faillite. Pourtant,
tout ne fut pas simple, tout ne fut pas facile, mais l'enjeu de
la démarche était tel que rien ne devait s'y opposer.

Il teste que nous devrons continuer ensemble à faire
preuve de rigueur de gestion et de sens des reponsabilités.
Cela a rojours été l'attitude de la majorité que je remercie de
son soutien vigilant, comme je sais gré à l'opposition de ses
conseils permanents. (Applaudissements sur les bancs de la
majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Picqué, mi-
nistre.

M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente. - Madame la Présidente, chets collègues, je
vais répondre à un certain nombte de tematques et de ques-
tions précises qui ont été fotmulées. Je ne manquerai pas
non plus de vous adtesser quelques considérations généra-
les en rapport avec un débat qui nous a agités, il y a peu, sur
la place de la culture dans la Communauté française oula
place de la cultUre dans nos régions.

Il est intéressant pour moi de voir le thème de]a culture
revenir à l'avant-p]an de notre assemblée. Il aura peut-être
fallu attendre un certain nombre de considérations d'ordre
institutionnel pour voir la Culture faire l'objet d'un intéres-
sement particulier.

C'est vrai que, lorsque j'ai accédé à cene fonction, j'ai
souhaité, avec l'aide des autres membres du Gouverne-
ment, préserver les budgets de ce département de la
Culture, comme certains l'ont souligné. Le contexte était
particulier, il nous fallait chercher des moyens pour équili-
brer le budget de la Communauté; j'ai d'ailleurs trouvé
auprès de mes collègues, le même souci de sauvegarder les
moyens comacrés à ]a culture.

Pourquoi? Pour des raisons qu'il est inUtile d'énumé-
rer. !\'ous sommes tous conscients que la Culture favorise
ce lien social que nous savons en pénl; nous savons
J'importance de la création dans norre identité communau-
taire; la Culture est une affaire de diffusion, de promotion,
de construction du sentiment d'appartenance, lequel, nous
en sommes convaincus, nedoit pas se nourrir d'une opposi-
tion à l'autre, mais d'abord d'une volonté de valoriser ce
que nous sommes. Beaucoup d'interventions allaient dans
ce sens: nous n'avons pas réduit le budget de la CultUre,
mais les marges de manœuvre sont assez réduites.

Je remercie notre collègue Ficheroulle d'avoir rappelé
que le budget de la Culture a pu éviter de contribuer à
l'effort financier général, malgré les contraIntes du plan
pluriannuel. Ce budget a été préservé: pour 1998, sa crois-
sance est de 2°;\,. Sans doure est-ce très insuffisant par
rapport à ce que J'on pourrait espérer, mais vous connais-
sez le contexte Ô combien difficile.

Cene légére croissance permenra de maintenir l'acti-
vité de nos institUtions, de soUtenir la création et ]a diffu-
sion dans l'ensemble de la CommunaUté.

Certains secteurs connaissent des difficultés plus im-
porrantes, en effet. Elles sont souvent héritées du passé.
L'un des constats que j'ai établis - et d'aUtres avec moi-
ayanr quitté la Communauté pendant quelques années-
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je fêterai bientôt mes dix ans de mandat ministériel-, c'est
que nous avions déjà beaucoup légiféré sans mesuret les
conséquences financières de toUt ce que nous nous étions
promis à nous-mêmes et aux aurres.

Aujourd'hui, dans certains secteurs, y compris dans le
mien, je constate la difficulté de faire respecter même
l'esprit de certains décrets, faute de capacité financière.

En éducation permanente, par exemple, le fait est
évident. Il faudrait non pas 61 millions, comme quelqu'un
l'a dit, pour porter l'intervention dans ]a masse sa]ariale à
75% du barème d'un régent, avec trois ans d'ancienneté,
comme j'estime le Conseil supérieur de l'Education popu-
laire, mais il faudrait bien plus si l'on veut appliquer, même
de manière minimale, le décret de l'Education permanente.

Le problème n'est pas propre à norre législature. Il
traîne depuis ]a fin des années 70.

Il nous faudrait trouver pratiquement 300 millions,
d'après mes calculs, pour faire appliquer les décrets
Jeunesse et Education permanente. Ou alors, j] faudrait
peur-être supprimer des institUtions existantes, comme
quelqu'un d'entre vous l'a avancé. Mais cela poserait un
énorme problème de choix: quelles institUtions et quels
sacrifices?

Il est donc clair que les moyens ne sont pas à la hauteur
des ambitions voulues par]e législateur de la Communauté
française, il y a quelques années. Et les milieux le savent; je
ne suis pas sûr que nous renfotçons notre crédi bilité en
promulguant des décrets lorsqu'on connaît la marge de
manœuvre fjnancière qu'il est possible de consacrer à leur
application.

C'est vrai que, parfois, subsistent des questions. Mme
Maréchal a fait allusion aux coûts du Château de Seneffe.
Je veux bien parler de cette vieille affaire: Seneffe est
d'abord un héritage du fédéral. Il me semblait que les déci-
sions de mes prédécesseurs étaient ]égitimes: achévement
de la restauration du château. Il ne s'agissait pas d'allonger
la liste déjà longue des travaux inuriles, y compris en
CommunaUté française. Sous cette légis]ature, les investis-
sements en infrastructUres s'y sont limités à l'achèvement
de la restauration du Petit Théâtre avec, faure de movens
suffisants, l'aide d'une société privée et l'intervention de la
Communauté europèenne. Il convient maintenant de
terminer ]a restauration de l'Orangerie et du Parc.

J'ajouterai que, pour cette zone du Hainaut, Seneffe
peut devenir un pôle important en termes cultUrels et en
termes économiques. Il faur encore chercher des partena-
riats; je rappelle que certains déjà ont été nègociés avec la
Région wallonne. Le programme européen d'Objectif 1
apportera des moyens substantiels aux travaux d'achève-
ment. Ces partenariats avec la Région wallonne et la
Communauté européenne amèneront quelque 90 millions,
alors que l'intervention de la Communauré française sera
limitée à 10 millions pour les travaux dans J'Orangerie.
Faur-il préciser que l'Orangerie est le chaînon manquant
pour l'accueil des visiteurs et que son eXploitation sera
génératrice d'emplois directs et indirects non négligeables?

Le fonctionnement de l'ASBL<< Musée de J'Orfèvrerie"
appelle cerraines questions quant à leurs subventions: plus
de 40 millions. Il faut savoir qu'elles découlent des condi-
tions fixées par le legs de la famille D'Allemagne, dont vous
savez qu'elle a fait le don d'une colJection inestimable et
d'un patrimoine qui, sans Seneffe, aurait pu quitter ]a
Région wallonne, voire la Belgique. Trois quarrs de ces
subventions sont consacrés au paiement du personnel de

l' ASBL: les gardiens, l'accueil, les gestionnaires, etc.

Pour moi, il reste un problème à Seneffe: lorsqu'on s'est
doté d'un tel oUtil, il faur pouvoir le valoriser pleinement,



en optimaliser l'usage. Je concède qu'un effort doit être
consenti pour dynamiser la fréquentation du musée par la
création d'événements ponctUels en rapport avec la vie
économique et sociale de la région. Nous devons nous fixer
cet objectif, nous, CommunaUté, mais aussi l'ASBL qui
gère les lieux, pour les années qui viennent.

Je reviens au budget en général.

J'ai augmenté de 3 % les marges salariaJes des anima-
teurs dans le secteur de la CultUre et de l'Education perma-
nente.

Les faibles marges de manœuvre dont je viens de parler
ne doivent pas empêcher que des directions précises soient
prises dans certains secteurs, comme l'Education perma-
nente, mais elles couvrent l'ensemble des secteurs qui sont
de ma compétence. Je voudrais les évoquer en cinq points
prIncIpaux.

D'abord, l'emploi. Malgré la difficulté réeIJe de répon-
dre aux attentes des associations du secteur Jeunesse et
Education permanente, un effort peut être réalisé en
matière d'emploi. J'ai pensé et parlé en commission d'un
Maribel social, mais aussi la transformation des postes FBI
en ACS. J'ai rappelé combien je croyais en la possibilité de
transformer les statUts précisés dans Jes plans de résorption
du chômage de manière à dégager des marges de manœuvre
en matière d'emploi. Cette transformation des postes FBI
en ACS devra être négociée y compris avec le fédéral, car
cela entraîne une conséquence sur la sécurité sociale. Ce
sera une mesure non négligeable: on parle de 580 postes de
travail à temps plein, ce qui englobe une très grosse partie
des emplois du secteur cultUrel.

Différentes dispositions sont également prises en
matière théâtrale, soit en Utilisant les mécanismes classi-
ques d'imposition via la politique des contrats-program-
mes, soit par des initiatives nouvelJes visant à la fois
l'insertion professionnelle et une politique d'emploi accrue
des acteurs, incluant notamment le secteur du théârre privé.
Je pense beaucoup à ce rapport emploi-activité cultUrelle.

Les diminutions des organisations de jeunesse, en
matière de subsides, ont été évoquées. Je rappeIJe que, selon
le décret de 1980, les organisations de jeunesse bénéficient
d'une reconnaissance triennale. Lorsque j'ai repris le
secteur, il comptait 80 organisations; il en reste 76
aujourd'hui.

Il existe plusieurs raisons à ce phénomène: certaines
associations mettent natUreJlement fin à leurs activités;
certaines ne sont plus reconnues, pour non-conformité au
décret pour des questions de gestion financière; d'aUtres ne
sont pas renouvelées pour non-conformité aux prescrits du
décret, ce qui est encore différent des problèmes de gestion
posés à l'intérieur des asbl.

Je tiens à préciser que les renouvellements ou non-
renouvellements de reconnaissance reposent sur une
propo<ition et sur un avis motivé de l'administration et du
CJEF.

Si nous prenons par exemple l'année en cours, nous
constatons qu'une organisation a mis fin à ses activités et
que quatre aUtres se sont vu refuser le renouvellement de
leur reconnaissance triennale.

Toujours en 1997, j'ai pu cependant reconnaître deux
nouvelles organisations de jeunesse sur les trois proposi-
tions qui m'étaient présentées. Je tiens à préciser qu'en la
matière, j'ai décidé de suivre les deux propositions qui
faisaient l'unanimité entre le CJEF et J'administration. Ceci
explique la diminution du nombre des organisations de
jeunesse au stade actUel.
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Dès lors, si les subventions aux organisations de
jeunesse n'augmentent pas en termes absolus, on s'aperçoit
que les crédits récupérés par la diminUtion des organisa-
tions bénéficient entièrement aux associations reconnues,
ce qui a pour effet d'assurer une croissance moyenne par
association égaJe ou supérieure à l'indexation.

En ce qui concerne les pôles culturels, j'ai voulu déve-
lopper des pôles culturels majeurs répartis sur tout le terrI-
toire de la CommunaUté française à Liège, Namur, Charle-
roi, Mons et Bruxelles, en renforçant les institUtions
établies dans ces villes mais aussi en initiant les contrats-
villes qui sont les oUtils permettant de dynamiser l'in-
vestissement culturel des villes et d'assurer une certaine
sérénité aux institUtions puisque l'on s'inscrit ainsi dans
des contrats de trois ans qui leur permettent de développer,
en synergie avec les villes, une série de politiques, y compris
des politiques d'investissements.

M. Ducarme a fait allusion à l'intégratIon des acteurs
locaux dans les décisions cultUrelles. Je lui signale que les
contrats-villes sont de véritables oUtils de recomposition de
politiques cultUrelles locales. Il s'agit de créer une cohé-
rence et des collaborations intenses entre les dlffèrents
acteurs de la vie culturelle pour donner une anage culturelle
bénéfique aux villes.

Nous allons poursuivre dans ce sens puisque, dés
demain, je serai à Namur pour discUter de son contrat-vIlle
et que je me rendrai prochainement avec plaisir à Charleroi
pour la même raison.

Nous avons également poursuivi la politique d'infra-
structure. Le Gouvernement a décidé de terminer dIfférents
chantiers, notamment pour la manifestation Bruxelles
2000, j'y reviendrai. ToUtefois, je m'inquiète parce que
notre ligne de crédit est pratiquemem épuisée à ce jour. On
peut considérer que le maillage des infrastructures cultUrel-
les en CommunaUté française n'est pas mauvais, mais nous
savons aussi que nous devrons faire face à une échéance
évidente, à savoir le renouvellement des équipemems, leur
entretien, etc. Nous n'aurons donc pas l'occasion de faire
l'économie, dans les trois prochaines années, d'une
nouvelle ligne de crédit en matière d'infrastructures. Si ce
n'est pas pour la fin de la législature, ce sera en tour cas
pour la suivante.

Les cemres cultUrels som les gtands bénéficiaires de la
politique que je pratique. En effet, les crédits om été
augmentés de plus de 6 % dans ce secteur parce que j'estime
que les centres culturels sont les pivots de la politique culru-
reJle de proximité. Nul ne niera ce rôle.

rour ce qu'il en est du thème de la solidarité Wallonie-
Bruxelles, au-delà des considérations plus institUtionnelles
et plus politiques auxquelles je me livrerai dans quelques
instants, j'estime que cette solidarité doit être marquée par
notre volomé d'une décentralisation des activités culturel-
les dans cette CommunaUté. Nous sommes les dépositaires
de l'intérêt général d'une Communauté qui, en terme de
territoire, est extrêmemem exiguë. Je m'étonne encore de la
résistance de certains acteurs culturels à décentraliser leurs
activités. Cette résistance relève de l'absurdité. Heureuse-
ment, j'entrevois dans ce domaine quelques signes encoura-
geants souvent stimulés, je dois J'avouer, par quelques
comraintes stipulées dans les contrats-programmes!

Je suis prêt à ouvrir un débat- M. Cheron a ralson-
sur la différence de traitement entre ce qu'il appelle
"grosses et petites institUtions ». Je suis d'accord avec lui,
certaines institUtions assument des missions à caractére
communaUtaire et exigem des moyens sans rapport avec
celles qui n'ont qu'une vocation locale.

Dans ce débat, nous devollS pellSer à la promotion et à
la défense de notre culture, apporter une anenrion accrue
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aux seneurs de l'éducation permanente et de la jeunesse,
tant il est vrai que ce sont des leviers essentiels pour notre
culture et notre démocratie, et consacrer - je crois que
c'est Mme Marécha] qui en a parlé-]a liaison entre l'école
et]a culture, c'est pour cette raison que nous avons inscrit]e
rôle culrurel de l'école dans le décret-missions.

Pour conclure, j'en viens au débat qui a agité notre
CommunaUté sur ]e thème de la répartition des moyens
entre ]a Wallonie et Bruxelles.

Ce débat a fait naître un malaise qui n'est pas nouveau
et qui a donné à certains l'occasion d'exprimer soit le désir
d'une analyse comptable, soit la question de la régionali-
sation de ]a compétence, soit la question de savoir s'il ne
fallait pas adapter nos politiques culturelles en fonnion du
fait régional. Je crois avoir entendu mon collègue, le mI-
nistre du Budget, parler de cetre façon il y a quelques minu-
tes à cette tribune. Je n'ai pas le sentimenr que ce débat soit
clos et loin de moi l'idée de repousser le principe selon
lequel]a culture participe au développemenr d'une Région.
Mon initiative en faveur de Bruxelles 2000, inscrite dans le
plan régional de développemenr de Bruxelles, en atteste.

Toutefois, si je conçois volontiers que les Bruxellois et
les Wallons doivent utiliser ]a culture comme levier de
développement, il convient à mes yeux d'inrégrer cette poli-
tique culrurelle dans un ensemble d'objectifs globaux à
définir préalablement. Réorienter l'usage des moyens
financiers dans le domaine culturel exigera des arbitrages
qui ne pourront se faire qu'au moment où un projet global
de développement existera à ]'échelle du territc)![e wallon et
de Bruxelles, je l'admets.

Je prends quelques exemples. Quelle polanré culturelle
forte? Dans quelle ville? Dans le SOUCIde respecter des déci-
sions antérieures, la première ville que j'ai visitée en Wallo-
nie, c'était Mons, parce que je suis convaincu qu'elle a un
rôle fondamental à jouer et des atouts exceptionnels. Je me
suis rendu à .'vions et nous avons signé ce conrrat-culrure.

Quelle décentralisation privilégiée de l'activIté de nos
instirutions? Quelle liaison entre contrats-villes ou
contrats-programmes avec des objectifs de revalorisation
d'images économiques loca]es? Quel lien privilégié avec
quelle politique de relations extérieures) Quelle synergie
entre rénovation urbaine et politique d'infrastructure
cu]turelle? Quel objectif touristique appuyé par l'utilisa-
tion de budgets culturels au service des événements popu-
]aires? Quel public-cib]e? Dans quelles zones, socialement
fragilisées, voulons-nous Utiliser ces budgets culture]s,
notamment en matière d'éducation petmanente et de
jeunesse?

.le pourrais vous donner une sérIe de questions qUI
s'intègtent parfaitement à ]a réflexion g]obale que nous
devons avoir à ]'échelle, sinon du territoire wallon, all
moins du territoire de toUte la Communauté françaIse.

Il est vrai qu'en Région bruxelloise, le problème est plus
facile à résoudre. Nous avons défini un certain nombre
d'institutions - pivots de notre développement. La seule
difficulté que nous rencontrons est celle d'associer le bicul-
turel bruxellois à cette stratégie. C'est un réel problème
mais il ne concerne pas nos amis wallons.

En bref, je voudrais vous dire qu'il n'y a pas de redé-
ploiement de politique culturelle possible sans un projet
d'avenir global pour nos deux Régions. Ce n'est pas à moi
que \'on demandera aujourd'hui de réorienter des moyens
en fonction d'une quelconque pression exercée d'un c6té ou
de l'autre de la Wallonie, si je n'ai pas le sentiment que cette
réorienration s'inscrit dans une politique globale et cohé-
ren tc.
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En ce qui concerne une analyse comptable des flux, je
vous dirais qu'a priori cette demande peut paraître légi-
time. Mais alors, comment échapper à un tel examen pour
tous les secteurs de la Communauté française? En effet, à la
frustration de certains Wallons pourrait répondre celle de
certains Bruxel]ois. A cet égard, je sais que mon collègue]e
ministre des Relations internationales de la Communauté
française n'est en rien suspect, mais les Bruxellois pour-
raient s'interroger sur la manière dont le Commissariat
général aux Relations internationales de la Communauté
française sert les intérêts de ]a grande ville et de la métro-
pole internationale qu'est Bruxelles. On pourrait se poser
un tas de questions... Globalement, je marque mon accord
pour une analyse des flux comptables mais elle doit alors
s'appliquer à tOus les seneurs.

Quant à la régionalisation des compétences culrurelles,
soyons de bon compte: peu ont été aussi loin dans leurs
propos. Certains laissaient toutefois deviner que cette pers-
pective relevait du domaine de l'imaginable; en rout cas, je
crois l'avoir entendu.

A mes yeux, la régionalisation d'une telle matière
déclencherait probablement des stratégies toUt à fait diver-
gentes tant des Bruxel]ois par rapport aux Wallons que vice
versa, alors que, dans un an ou deux, une négociation
globale et fondamentale pour l'avenir de nos deux Régions
aura lieu.

Je le dis clairement: je ne me vois pas m'associer à ]a
défense des intérêts communs, wallons et bruxellois, s'il ne
reste plus rien dans ]e giron de la Communauré française
qui cimente notre identité, d'autant que nous savons bien
que, dans ]a négociation de 1999 - si elle intervient bien
cette année ~, les Wallons et les Bruxellois devront déjà
résister à la tentation de revendiquer ce qui correspond
exclusivement aux intérêts de leur Région. Ce sera là
d'ailleurs un test probant du ciment qui nous lie, car nos
spécificités, nos besoins, nos strucrures et nos institUtions
ne sont pas les mêmes.

Imaginez qu'avant 1999, nous soyons tentés par cette
dérive qui nous diviserait déjà, avant de faire ]e constat de
nos divetgences dans la négociation attendue. Dans ce cas,
je nous promets beaucoup de plaisir! En allant trop vite
dans le sens d'une régionalisation affirmée ou rampante des
compérences culturelles, nous présenterions tous les signes
d'une grande faiblesse dans la négociation de 1999.

J'en viens à la polémique qui m'a Imp]iqué indirecte-
ment quand il s'agissait de régionaliser certaines compéten-
ces ~- parce que je suis ministre de ]a Culture - ou plus
directement quand on me prêtait un manque d'intérêt à
l'égard de la politique culturelle en Wallonie. Dès Jors,
comme vous l'aurez compris, j'ai été amené à soupeser les
avantages et les inconvénients de mon maintien en fonction
au sein du Gouvernement de la Communauté française.
Soyons clairs: ce n'est certainement pas de mon destin poli-
tique personne] qu'i! s'agit. Ceux qui me connaissent bien
auraient même pu entrevoir qu'un retour aux préoccupa-
tions exclusives de ]a Région bruxelloise était plus intéres-
sant pour moi. Mais en assuranr cette fonction dans le
contexte difficile que l'on me concèdera ~- étant à ]a fois
ministre-président de la Région bilingue de Bruxelles-
Capitale et ministre de la Culrure à la Communauté fran-
çaise -, j'avais l'impression de servir la symbolique vitale
de l'U11lté Wallonie-.Bruxelles. Quoique les matières cultU-
relles me passionnent -- là n'est pas le probJème -,
j'entrevoyais une deuxième urilité au rôle que j'assume au
sein de ce Gouvernement, celle de servir aussi de garanr et
peut-être d'instrument de cette solidarité entre la Wallonie
et Bruxelles.

Le fait que je sois confondu, assez normalement, avec la
défense des intérêts de la Région bruxelloise dont je préside



le Gouvernement, ne peut être une source de suspicion
quant à l'impartialité que je dois évidemment manifester
dans]a manière dont je répartis les moyens financiers et les
initiatives nouveJIes entre Bruxelles et la Wallonie. Il faUt
éviter que certains Utilisent Je fait que je suis chargé de la
protection des intérêts de la Région bruxelloise pour affir-
mer que je ne puis qu'être distrait de la défense des imérêts
waJIons, notamment dans le domaine culturel. Si ce doute
était alimenté, je n'en ferais pas une question de susceptibi-
lité personnelJe mais je devrais néanmoins conclure que ma
présence au Gouvernement de la Communauté française
nuit à la cause que j'entends défendre plUtôt que de la
servir. En effet, le doure sur cette impartialité serait utilisé
comme mauvais argument par ceux qui ont l'intention, de
manière visible ou moins visible, de nuire aux intérêts de la
solidarité entre la Wallonie et BruxelJes.

Il est clair que je rejette toUte forme de "bruxellocen-
trisme,,; ce genre de syndrome caractérise souvent les gran-
des métropoles et capitales par rapport au reste du pays.
Nous devons lutter contre ce" bruxellocentrisme», lequel a
d'ailleurs marqué nos relations avec]a Wallonie et la Flan-
dre pendant très longtemps, je le concède.

Bruxelles est]a capitale de l'Etat belge, de la Flandre et
aussi celle de la Communauté française. Si l'on considère
d'aUtres pays, aucun aUtre Etat-nation ne traite aussi mal sa
capitale. La Flandre nourrit un réel intérêt pour Bruxelles
mais nous savons que celui-ci dissimule des arriére-pensées
et des stratégies que je ne dois pas expliciter. Si en plus on
conteste à Bruxelles le rôle de capitale de la Communauté
française et, par conséquent, celui de lieu important-. je ne
dis pas priviJiégié - de l'investissement culturel, les
Bruxellois auront de quoi s'inquiéter. Dès lors, une frustra-
tion répondant à une aUtre, en entendant un certain type de
discours, il ne sera pas surprenant que les BruxeJIois
deviennent sourcilleux, alors qu'iJs sont parfois prêts à
sacrifier leur qualité de vie; en effet, J'internationalisation
et le rôle de capitale de Bruxelles ne sont pas sans avoi r des
conséquences sur la viabiJité de cette grande ville. Les
BruxeJIois pourraient donc se sentir terriblement frustrés
d'être ainsi traités alors qu'ils ont le sentiment, je crois, de
participer au développement et à la prospérité des autres
Régions, des CommunaUtés et de l'Etat fédéral.

J'ai envie de dire que BruxeJIes veUt rester un élément
fédérateur des francophones à l'échelle du pays, mais il est
vrai que cette assemblée n'est pas le lieu adéquat pour tenir
un tel débat. Bruxelles est un instrument de valorisation
extraordinaire de la vie économique, sociale et économique
des WaJIons. A travers un certain nombre de discours, les
Bruxellois peuvent avoir le sentiment qu'on leur fait un
procés injuste alors qu'ils doivent assumer la vocation
d'une grande ville internationale, avec toutes les consé-
quences - parfois néfastes - que cela entraîne. Les
BruxeJIois voudraient dire aux Wallons, une fois de plus,
qu'iJs se situent dans un espace stratégique pour l'image
internationale et le développement de la Région wallonne.

Je n'étais pas en mesure d'aller au-delà des propos que
j'ai tenus à la rentrée quand j'ai évoqué la solidarité entre
Wallons et BruxeJIois. Je ne sais si certains m'ont fait le
plaisir et l'honneur de me lire... Quoi qu'il en soit, pressen-
tant que les années à venir seront délicates pour tester cette
solidarité, j'ai rappelé en septembre combien elle était
essentielle. Certains prononcent des discours et poursui-
vent des objectifs empreints d'une certaine noblesse et
dignes d'intérêt mais ils doivent aussi mesurer le risque
qu'ils prennent de créer des distorsions de stratégie et des
divergences de vues entre Wallons et Bruxel1ois, suscepti-
bles de se révéler néfastes pour l'ensemble des francopho-
nes de notre pays. (Applaudissements sur les bancs de la
majorité.)
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Mme la Présidente. - La parole est à M. Ancion, mi-
nistre.

M. Ancion, ministre de J'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - Madame la Présidente, je remercie les parle-
mentaires qui ont traité des matières relevant de mes
compétences et je tiens à leur dire combien j'ai apprécié la
haUte tenue de leurs interventions.

Je répondrai aux questions qUi m'ont été posées en
regroupant les réponses autour des thèmes abordés,
lesquels concernaient pl us particulièrement l'enseignement
universitaire, les haUtes écoles, l'enseignement artistique, la
recherche et les allocations d'études.

Je commencerai donc par aborder les questions relatI-
ves à l'enseignement universitaire.

1V1.Ducarme m'a Interrogé au sUjet des étUdiants euro..
péens présents au sein des institUtions universitaires. A cet
égard, la CommunaUté française s'est conformée à un arrêt
rendu en 1994 par la Cour de justice des Communaurés
européennes proclamant le libre accés des étUdiants euro-
péens dans les instirutlOns uIllversitaires, après que les
établissements de la CommunaUté française se som vu
interdire la perception de droirs complémenraires
d'inscription. A ce sujet, je précise que J'actioll en justice
entamée par l'Université libre de Bruxelles ne concern~.
qu'un nombre limité d'étUdiants européens, les cinq sixiè.
mes de ceux-ci étant déjà financés, soit parce qu'ils sont
assimilables à des étUdiants belges, soIt parce qu'ils figu-
rent, de par la volonté des universités, dans la "tranche de
rayonnement international" des universités qui leur
permet d'accueillir des étudiants étrangers dans une
proportion de 2 °lr, des étudiants belges fmançables-

11conviendra néanmoins de régler ce problème sans
attendre l'issue d'un procés hasardeux- C'est la raison pour
laquelle, dans le cadre de la réforme du système de finance-
ment des universités et conformément à mon souci
d'octroyer une enveloppe financière subi!Jsée, il faudra
prendre en compte les étudiants européens et les aUtres
catégories d'étUdiants actuellemenr négligées. En effer, en
ce qui concerne les agrégations cr les docrorars, seule une
année de doctorar est actUellement financée. J'al entrepris
d'organiser une concertation avec les recteurs des umversi..
tés. Tout d'abord, j'ai chargé deux anciens recteurs d'une
mission de révision à long terme du système universitaire.
Par ailleurs, j'al invité les recteurs siégeam dans l'asbl des
recteurs-le CREE ~- à définir la manière dom nous pour.
rions financer les étudianrs concernés sans provoquer
l'explosion de l'enveloppe financiére.

Mme Stengers a, elle aussi, longuemellt évoqué les
questions universitaires. En ce qui concerne l'instabilIté
financière des universItés résultant de la diminUtion des
inscriptions, j'observe que l'enselgnemenr des haUtes écoles
-- et plus particulièrement l'enseignement de rype court--
recueille actuellement les faveurs des érudiants, alors que je
constate par ailleurs une stabilisation, voire une légère
diminution, du nombre d'inscrits à l'université et une nette
diminution du nombre d'étudiants dans renseignemenr
supérieur non universitaire de type long.

Mes prédécesseurs avaient déjà imaginé un lissage des
statistiques relatives aux étudiants finançables pour remé-
dier à ce risque d'instabilité financière. ActUellement, Je
financement est mis en Œuvre sur la base d'un lissage de
quatre années pour répondre aux fluctuations des inscrip-
tions. En dépit de la diminUtion des inscriptions constatée
ces deux dernières années, moins 1,4 % en ]996 er
moins 1,1 'X) en 1997 --, l'enveloppe en faveur des alloca-
tions de fonctionnement des universités n'a pas éré réduite.
Elle est restée stable er a été indexée.



C.R.!. N° 2 (1997-1998)

Mme Stengers s'est aussi interrogée à propos de ma
volonté - réelle ou supposée - de financer dorénavant les
études universitaires par diplôme. Elle s'est inquiétée du
bradage des diplômes qui pourrait en résulter. En fait, elle a
déjà apporté une réponse à sa question en développant son
intervention. Il est évident que c'est en matière d'études
complémentaires, spécialisées, approfondies que ce finan-
cement par diplôme est le plus réalisable. Ce mode de finan-
cement est actUellement examiné avec les recteurs. I1 est
déjà d'application en ce qui concerne les doctorats puisque
leur financement est assuré sur la base de la réussite d'une
thèse. Le système est malaisément transposable aux candi-
datures et aux Jicences. Par conséquent, je crois que Mme
Stengers peUt être apaisée sur ce point.

En ce qui concerne la responsabilité des universités en
matière d'échecs, il n'existe pas, hormis pour les études de
médecin ou d'ingénieur, de sélection à l'entrée. Cependant,
je le répéte, la lutte contre l'échec constitue à mes yeux une
priorité dans la mesure où deux tiers des étudiants inscrits
en première candidature sont, pour le moment, quasi assu-
rés d'un échec au terme de leurs deux premières ,es sions.
Comment lutter avec efficacité contre ce phénomène? ToUt
d'abord, il convient de mettre en place une meilleure
adéquation entre l'enseignement secondaire et l'université.
Dans le cadre du décret relatif aux missions de l'école, les
responsables des enseignements secondaire et universitaire
devront définir ensemble les socles de compétences dont
l'acquisition est indispensable pour entreprendre des
études universitaires dans de bonnes conditions.

Inversement, j'ai recommandé aux universités de revoir
le contenu des années de candidature qui ont tendance à
être de plus en plus spécialisées. Je pense que pour lutter
contre l'échec, iJ faudrait assurer à ces candidatures une
polyvalence beaucoup plus grande.

Un autre problème est celui de l'orientation des
étudiants qui devrait cenainement être améliorée.

Par ailleurs, il existe déjà des procédures de remédia-
tion en première candidature. Elles devraient toUtefois être
encouragées car elles ne sont pas suffisamment Utilisées
dans les universités.

Nous avons, en oUtre, Introduit dans le système univer-
sitaire le report des cotes, qui était déjà prévu dans le décret
du 5 septembre 1994 sur les grades académiques.

Toutes ces mesures, même partielles, pourraientcertai-
nement, si elles étaient mieux articulées, mieux coordon-
nées, contribuer à lutter efficacement contre l'échec.

En aucun cas, Je ne recommanderai que les exigences de
J'université soient amoindries de manière à améliorer le
taux de réussite. Je constate que même s'il y a actuellement
une responsabilisation à la fois des étudiants et de
l'université, puisque les règles concernant les bisseurs et les
trisseurs sont maintenam d'application, cela n'a pas
supprimé le souci des universités de maintenir un bon
niveau d'enseignement.

Mme Stengers m'a interrogé sur les propositions de
financement qui tiendraient compte d'une moyenne des
inscriptions sur les cinq années antérieures et sur l'instau-
ration d'une panie forfaitaire d'allocation. Comme je J'ai
dit tout à l'heure, un lissage sur quatre ans est déjà
d'application. Dans le système envisagé pour l'avenir, une
partie forfaitaire d'allocation non liée à l'évolUtion du
nombre d'étudiants est également à l'étude. Sur ce plan, je
puis donc rassurer Mme Stengers.

M. Marchant a évoqué les méthodes pédagogiques au
niveau des universités et l'encadrement dans les années de
candidatUre.
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A cet égard, jusqu'à présent, en fonction d'une tradi-
tion remontant à la création des universités, l'aUtonomie
justifiée par Ja Jiberté d'enseignement, la liberté académi-
que a toujours èté la règle. Donc, si dans la réglementation
applicable aux universités, il est fait référence à des taux
d'encadrement, ceux-ci ne sont pas des contraintes mais
sont considérés comme des méthodes de calcul.

Il est vrai que l'augmentation considérable du nombre
d'étudiants dans les universités soulève un certain nombre
de questions. Est-il utile d'organiser sur la base d'un volon-
tariat une année préparatoire, une année propédeUtique?
Doit-on plUtôt envisager une plus grande polyvalence des
candidatures? I1 s'agit là de problèmes importants dans
lesquels je ne veux pas m'engager sans avoir pris tous les
conseils nècessaires. La mission que j'ai confiée aux
recteurs émèrites Bodson et Berleur va dans ce sens.

M. Cheron. - La période propédeUtique fait-elle
partie de cette mission?

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - I1 n'est pas fait allusion spécifiquement à une
année propédeUtique, mais cette mission doit examiner
notamment la préparation à l'enseignement supérieur, les
conditions d'accès à l'enseignement supérieur et la meil-
leure adéquation possible entre enseignement secondaire et
enseignement supérieur, étant entendu qu'un aUtre travail
consistant à définir les socles de compétences indispensa-
bles pour accéder à J'enseignement supérieur doit être
abordé avec Mme Onkelinx, l'enseignement supérieur
formulant toutefois ses propres exigences.

J'en arrive ainsi au chapitre de la Recherche scientifi-
que. Mme Stengers considère que la recherche souffre d'un
manque de crédits. I1a été fait allusion aux efforts qui pour-
raient être entrepris en Région wa1lonne en matière de
recherche scientifique, mais je pense que ce n'est pas ici le
lieu pour les évoquer.

Je rappelle que le budget 1998 que nous examinons en
ce moment, comporte 3,2 milliards de crédits affectés à la
recherche, essentie1lement la recherche fondamentale.
Comme l'a rappelé Mme Dupuis, cela représente une crois-
sance de 5,2 % par rapport à 1997 et, sur cinq ans, un
accroissement de 17 %, soit 8 % à prix constants. C'est
important en fonction du plan pluriannuel que connaît la
CommunaUté française, mais ce n'est pas encore suffisant.
Sur ce plan, nous devons aussi essayer de rassembler tous
les moyens disponibles.

Je rappelle également qu'une quote-part importante
des allocations de fonctionnement destinées aux universités
est consacrée à la recherche. Il s'agit d'approximativement
43 %. Sept mi1liards supplémentaires sont donc actUelle-
ment consacrés à la recherche en Communauté française.
Norre performance sur ce plan n'est donc pas aussi défavo-
rable que d'aucuns veulent bien le dire.

Je suis, bien entendu, favorable aux synergies entre la
Région wallonne et la Communauté française. On ne pour-
rait imaginer que j'une et l'autre de ces entités fédérées
fonctionnent en matière de recherche en ignorant ce que
fait l'autre. Si c'est un même ministère qui exerce cette
compétence en Région wallonne et en Communauté, c'est
bien dans le souci de cette synergie.

M. Cheron. - N'oublions pas Bruxelles.

M. Ancion, ministre de J'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - Vous avez raison, il y a aussi Bruxelles en ce qui



concerne la recherche appliquée. ]' ignore quelles sont les
performances de la Région bruxelloise en la matière, mais
je serai sensible aussi à la recherche de synergies à ce
nIveau.

M. Cheron. - Vous nous dites froidement qu'il existe
une synergie entre recherche fondamentale, Communauté,
et recherche appliquée, Région wallonne. Et lorsque je
vous interroge sur Bruxelles, vous reconnaissez qu'il serait
effectivement souhaitable d'avoir une synergie avec
BruxeIJes. Le débat s'apparente à celui qu'a ouvert
M. Picqué, et j'y reviendrai dans la réplique.

Lorsqu'on parle de synergie nécessaire entre recherche
fondamentale et recherche appliquée, c'est évidemment
avec les deux Régions! Le fait que vous soyez ministre de Ja
Communauté française et de la Région wallonne ne signifie
pas que vous deviez délaisser BruxeIJes. Pourquoi vous
préoccuper seulement maintenant de BruxeIJes? FaUt-il dès
lors s'étonner que l'on commence à faire une analyse comp-
table des flux, comme l'a dit M. Picqué?

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - Je ne suis pas très éloigné de ce que vous
pensez...

M. Cheron. - Cela m'inquiète d'aUtant plus'

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - Ne vous inquiétez pas. Cette préoccupation
existe bien aux différents niveaux de compétences qui sOnt
les miens.

Vous n'ignorez pas qu'en matière de relations interna-
tionales, non seulement la Région waIJonne et la Commu-
naUté française, mais également la COCOF ont signé des
accords de coopération. Je pense que cette démarche doit
servir d'exemple à d'aUtres opérations du même type.
Cependant, je rappeIJe également que les institUtions
universitaires situées dans la Région de Bruxelles-Capitale
sont évidemment alimentées par la CommunaUté française
et ce, dans le cadre d'une politique globale CommunaUté-
Régions.

Par ailleurs, les universités devraient cerrainement veil-
ler à se spéciaJiser au niveau de la recherche scientifique car
si les moyens sont trop étriqués, comme le disent certains,
c'est une raison supplémentaire de s'efforcer d'affecter au
mieux ces moyens et d'éviter les duplications.

Contrairement à Mme Stengers, Mme Dupuis se
réjouit de l'augmentation du budget de la Recherche scien-
tifique. Les efforts que nous ferons en 1998 permettront de
maximaliser l'utilisation de moyens supplémentaires de

l' ordte de 120 millions, lesquels seront affectés principale-
ment à l'engagement d'environ 70 chercheurs supplémen-
taires.

M. Marchant a consacré la majeure partie de son
intervention aux haUtes écoles.

A propos de l'encadrement dans celles-cI, malgré ce que
pense M. Marchant, je réitère mes propos prononcés
récemment en commission: la détermination du cadre du
personnel relève, dans un cadre légal balisé par le décret de
financement, de l'autonomie des haUtes écoles. Ce n'est
donc pas la liberté de faire n'importe quoi, mais la liberté
de faire un certain nombre de choses dans un contexte bien
déterminé.

Par ailleurs, je ne peux suivre M. Marchant dans le
raisonnement qui voudrait que le taux de réussite et la
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quaJité de l'enseignement soient inversement proportion-
nels au nombte d'étudiants fréquentant les cours. Certaines
études faites dans d'autres niveaux d'enseignement
semblent au contraire montrer qu'il existe une certaine
taille critique en-deçà de laquelle le niveau d'enseignement
peUt, au contraire, se détériorer.

Sans nier la spécificité de l'enseignement dispensé par
les haUtes écoles, iJ m'apparaît que certains cours peuvent
fort bien être organisés avec des groupes d'étudiants relati-
vement nombreux, alors que d'aUtres cours ou exercices
nécessitent une organisation de groupes restreints. A
nouveau, mieux que quiconque, les autorités de la haUte
école peuvent définir l'organisation la plus adéquate.
Enfin, après avoir recherché l'exemple de la haute école-
cité par l'honorable membre - qUI aurait perdu dans la
zone de Namur 20 professeurs alors qu'elle gagne cent
étudiants, je dois préciser que la population de trois haUtes
écoles sur quatre dans la zone de Namur est fort stable entre
octobre 1997 et octobre 1998. Seule la haute école provin-
ciale augmente d'environ 50 étudiants. Elle recevra une
allocation annuelle globale augmentée de 15 millions en
1998, par rapport à 1997.

Sa dotation sera de 102 miJlions au lieu de 87 millions,
ce qui devrait tépondre, partiellement du moins, à votre
préoccupation, monsieur Marchant.

Vous avez également évoqué la lune contre l'échec. Elle
constitue pour moi un souci majeur. Je m'insurge lorsque je
prends connaissance des taux d'échec dans l'enseignement
supérieur, toUtes filières confondues, et plus encore
lorsqu'iJ s'agit de la troisième ou quatrième année d'ètudes.
On constate encore, à l'université en tOut cas, un taux
d'échec de 22 % en première licence et de 17 % en année
diplômante. C'est toUt à fait inacceptable.

Il m'apparaît à cet ègard qu'Ii convient de ne pas être
réducteur. En effet, des dispositions VIsant à hItter contre
Jes échecs répétés ont été adoptées et visent à responsabi-
liser les établissements d'enseignement supérieur, les
parents, les professeurs et les étudiants. Ces mesures sont,
faUt-il le répéter, appliquées de manière tout à fait respon-
sable par les aUtorités universitaIres et les aUtorités des
haUtes écoles, puisque des étUdiants dont le cursus a été
émaiIJé d'échecs et qui pourraient être refusés sont acceptés
à raison d'environ cieux tiers dans les ul1lversités et de plus
de 90% dans les haUtes écoles.

Par aiIJeurs, il faUt souligner avec force l'adoption de
mesures permettant à l'étudiant de valoriser une partie des
cours déjà réussis, via les reports de notes et les passages
conditionnels. De la sorte, autant que faire se peut, il est
établi des règles en faveur de la réussite des étudiants.

Il convient enfin de répéter que la qualité de l'enseigne-
ment en dermer ressort ainsi que le taux de réussite qu'il
obtienr, relèvent de la responsabilité des établissements et
des professeurs qui le dispensent.

La question de l'orientation, à l'issue de l'enseignement
secondaire, il également été posée par M. Marchant. ]]

semble en effet que, de plus en plus, le choix d'étUdes supé-
rieures se révèle problématique et que la rransition entre
l'enseignement secondaire et l'enseignement supérieur est
de plus en plus diffici le. Il m' appa raît à cet égard intéressanr
de rappeler que le décret sur les mIssions de l'enseignement
fondamental et secondaire prévoit de redéfinir notammenr
les socles de compétences et saVOIrs communs requis pour
les élèves suivant des humanités générales et technologi-
ques, d'une part, et des humanités professionnelles et
techniques, d'aUtre part.

J'espère beaucoup des groupes de travail qUi auront à
plancher sur cette question des compétences terminales et
savoirs communs des élèves à j'issue de leurs humanités, et
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dont la composition permet à des représentants et des
membres, tant de l'enseignement secondaire que de l'ensei-
gnement supérieur, de se rencontrer et d'élaborer ensemble
une proposition de détermination de ces compétences et
savolts.

Je rappelle à M. Marchant les articles 32, S9 et 60 de ce
même décret du 24 juillet 1997, qui consacrent Ime obliga-
tion du Gouvernement de la Communauré française de
mettre à la disposition des établissements d'enseignement
secondaire des informations relatives aux études supérieu-
res avec l'indication des exigences propres à chacune des
filières. La question de l'orientation est, comme le constate
M. Marchant, une préoccupation importante du Gouver-
nement.

M. Marchant m'interroge encore sur la mise en place
de passerelles entre les différentes formes de l'enseignement
supérieur. Je tiens à informer M. Marchant que deux
projets de décret, le premier relatif aux passerelles de l'en-
seignement universitaire vers les haUtes écoles, le second
relatif aux passerelles entre les haUtes écoles et la première
année du deuxième cycle d'études universitaires, sont
soumis respectivement à l'avIs du Conseil généra] des
haUtes écoles et à l'avis du Conseil des recteurs francopho-
nes. Dès que je serai en possession de ces avis, et en fonction
de ceux-ci, j'espère pouvoir faire adopter le plus vite possi-
ble ces projets d'arrêtés par le Gouvernement.

Mme Dupuis m'a interrogé sur les projets de réforme de
l'enseignement arristique.

Je peux lui confirmer que j'envisage une réforme
globale des secteurs de l'enseignement supérieur artistique
et artistique supérieur.

L'objectif que je poursuis est d'amener l'enseignement
artistique de plein exercice au niveau réel et légal d'un
enseignement supérieur dont la qualité est reconnue natio-
nalement et internationalement. Il s'agit d'une reconnais-
sance en fait, impliquant un enseignement exigeant, de
qualité, adapté et adaptable à l'évolution de la vie économi-
que, sociale et culturelle, ainsi que d'une reconnaissance en
droit par l'équivalence nationale et internationale des titres
délivrés. Mme Dupuis m'invite également à aller vite, Je lui
rappellerai simplement que ce problème attend une solu-
tion depuis 1970. Pourquoi avoir tardé si longtemps?
L'histoire et la nature des études l'expliquent.

Une seule question peur résumer la problématique:
pourquoi l'enseignement artistique dans son ensemble
n'est-il pas considéré comme les six autres catégories de
l'enseignement supérieur? La question peur surprendre,
l'histoire l'explique. En 1963, le ministère de l'Instruction
publique a été constitué de quatre départements: enseigne-
ment néerlandophone et francophone, culture néerlando-
phone et francophone. L'ensemble des enseignements artis-
tiques, y compris celui de l'architecture, ont alors relevé des
départements de la Culture et non de J'Enseignement. En
1975, on a donné vie au Conseil cultUrel, tout en mainte-
nant deux ministères de l'Education; l'enseignement de
l'architecture est repassé à l'Education, l'enseignement
artistique demeurant dans la Culture. En 1980, le ministre
de l'Education, qui avait deux" casquettes" ministérielles,
une nationale et une communauraire, gérait l'enseignement
artistique en tant que service de la Culture. Enfin, en 1989,
l'enseignement étant communaurarisé, l'enseignement
artistique a réintégré, lui aussi, le ministère de l'Education,
avec un handicap: en fonction de sa classification dans les
ministères culturels, il n'a pas suivi l'évolUtion et les réfor-
mes des autres catégories d'enseignement. Nous avons
donc actuellement une législation et une réglementation
obsolètes et une distanciation vis-à-vis des pratiques scolai-
res et académiques courantes.

Cette sitUation a conduit à des interpellations de la
Cour des comptes et au blocage des subventions, parfois
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des pensions des enseignants, et des nominations définiti-
ves.

Le moment paraît venu de consolider l'enseignement
artistique dans une structure de formation initiale de haUt
niveau, organisant un temps de formation dense avant
l'entrée dans la vie active.

Ma volonté est d'obtenir l'assurance d'un enseigne-
ment artistique de qualité au niveau de l'enseignement
supèrieur, et cela pour j'ensembJe de la Communauté fran-
çaise, d'assurer à cet enseignement artistique un rayonne-
ment national et international et de donner des chances
supplémentaires d'insertion sociale à notre jeunesse. En
outre, il faut offrir aux créateurs, aux stylistes, qui dévelop-
pent une activité économique, une chance réelle d'insertion
dans la vie professionnelle.

Mme Dupuis me confie qu'elle rêve d'une organisation
qui permettrait ]a mise en place de grands centres artisri-
ques. Je ]ui répondrai qu'à cet égard, ma religion n'a pas
encore été faite et que je n'ai pas tranché entre les différentes
formules d'organisation: soit la création de hautes écoles
ci'cm, ,oit la création d'un enseignement artistique dans les
ha,lles écoles existantes, soit encore une formule mixte.

,~ propos des allocations d'étude, M. Santkin insiste

sur s,, vu'onté de rendre le dispositif actuel d'octroi des
allocations .1'érude plus équitable, et j'avoue que je partage
son point de vue.

L'instrument n'est pas parfait et, comme il l'a rappelé,
une certaine ingénierie fiscale permet que des allocations
soient octroyées à des personnes qui n'en ont pas vraiment
besoin. Toutefois, il ne faut pas non plus dramatiser: le
pourcentage d'octrois abusifs reste limité. Cela étant, nous
réfléchissons à une meilleure disrribution des moyens. C'est
]a raison pour laquelle j'ai rencontré, le 9 octobre dernier,
les membres du Conseil supérieur des allocations d'études.
Le Conseil supérieur fournira, à ma demande, des proposi-
tions précises visant à adapter les critères d'octroi et les
montants à allouer de manière à atteindre une réelle équité
distribUtive et ce, dans le contexte plus général de: aides au
financement des études.

Je tiens à rappeler que l'effort budgétaire en la matière
est un effort important puisque le budget des allocations
d'études a augmenté de plus de 12,5°Ir, en trois ans.

M. Perdieu m'a adressé des félicitations concernant]a
coordination des actions en matière de relations internatio-
nales, coordination Régions-Communauté. [] se pose un
certain nombre de questions à propos de notre présence en
Afrique centrale.

Je le rassure. Pour nous, l'Afrique centrale reste une
zone prioritaire. Malgré les événements, le centre de la
Communauté française installé à Kinshasa n'a jamais été
fermé. Comme vous le savez, ce centre est un point de rallie-
ment et de dialogue important à Kinshasa. Nous avons
repris des contacts avec le Congo, le Rwanda et le Burundi,
pour relancer une coopération en tenant compte d'une
condition préalable, à savoir la manifestation d'une réelle
volonté de respecter les droits de l'homme.

Enfin, par l' APEFE, nous avons maintenu une présence
active au Congo et au Rwanda.

Telles sont, madame la Présidente, mesdames,
messieurs, les téponses que je souhaitais apporter aux ques-
tions qui m'ont été posées au cours de ce débat budgétaire.
(Applaudissements. )

Mme la Présidente. - Nous interrompons ici nos
travaux. Nous les reprendrons cet après-midi, à 14 h 30,
avec les questions d'actualité.

La séance est levée.

- La séance est levée à 13 h 05.



( 25 ) CR.! \Jo 2 (19971998)

SEANCE DE L'APRES-MIDI

Présidence de Mme Corbisier-Hagon, Présidente

La séance est ouverte à 14 h 35.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le
bureau.

Mme la Présidente. - Mesdames, messieurs, la séance
est ouverte.

EXCUSES

Mme la Présidente. - Ont demandé d'excuser leur
absence à la présente séance: M. André et Mme Carton de
Wiart, retenus par d'aUtres devoirs; MM. Hubert et
Mouton, pour raisons de santé; M. Desgain, pour raisons
familiales; M. Etienne, empêché.

QUESTIONS D'ACTUALITE

(Article 65 du Règlement)

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle les ques-
tions d'actualité.

QUESTIONS ADRESSEES A MME ONKELINX,
MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVERNEMENT
DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

QUESTION DE MME STENGERS: SUPPRESSION DU
POSTE DE CHARGE D' ACTIVITES EDUCATIVES
ET PEDAGOGIQUES DANS L'ENSEIGNEMENT
SPECIAL SECONDAIRE

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Stengers
pour poser sa questIon.

Mme Stengers. - Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, au cours des années antérieures, et
plus particulièrement j'année dernière, la ministre-
présidente a affirmé à maintes reprises qu'il n'entrait pas
dans ses intentions de toucher à l'encadrement de l'ensei-
gnement spécial. Or, nous avons reçu les directives et
recommandations concernant l'année scolaire 1997-1998,
où nous constatons, madame la ministre-présidente, que
d'un trait de plume vous supprimez la circulaire numé-
ro 13. Celle-ci prévoyait la possibilité pour les établisse-
ments du secondaire de l'enseignement spécial d'organiser
un poste de chargé de recherche d'activités d'ordre pédago-
gique pour les enfants de ce type d'enseignement. Il
s'agissait de fournir un accueil, un encadrement socio-
affectif à ceux-ci, et également de remplacer les titulaires
absents pour de courtes durées ou ceux qui devaient suivre
une formation.

Une contradiction apparaît, selon moi, entre vos
propos et la directive, et j'aimerais connaître votre position
à ce sujet.

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présid ente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, la questIon de Mme Sten-
gers me rappelle une certaine publicité: cela ressemble à
une question mais cela n'en est pas vraiment une. Je vous
apporterai cependant une réponse qUI ne sera pas en
trompe-l'oeil.

La circulalre dont vous avez parlé permet effectivement
d'engager en surnombre du personne] qui a été mIs en
disponibilité. Or, l'examen des situatIons concrères a
démontré que plutôt que de rappeler en activité de service
les membres du personnel qUI pouvaient l'être, on faisait
appel à des temporaires, ce qui a évidemmenr élargi le fossé
entre normes organiques er charges budgétaIres, et qui a
amplemenr été conresté, à très Jusre ritre, d'ailleurs, par vos
collègues en commission du Budget.

.'vladame Stengers, je vous propose d'avoir une bonne
convetsation avec vorre collègue Pierre Hazene qui est
inrervenu à ce sujet en commission du Budget.

Mme Stengers. - Je viens de l'avoir.

Mme Onkelinx, minisrre-présidente du Gouverne-
ment. - A la limite, je suggère qu'il vous donne une leçon
particulière. Pour ce qui me concerne, comme je l'ai dit, je
refuse de toucher à l'encadrement orga1l1que dans l'ensei-
gnement spécial et j'agis en conséquence.

Pour le reste, le fait d'adopter une attItude de gcstion
rigoureuse pour éviter que l'écart s'accroisse cntrc normcs
organiques et charges budgétaires me paraît être une politi-
que responsable que Je poursuivrai à l'aven, r, afin de sauvc-
garder l'enseignemcnt spécial.

Mme la Présidente. - La parole est à Mme 5tengers
pour une réplique.

Mme Stengers. -- Madame la Présidente, je nc suis pas
tout à fait sarisfaite de la réponse de la nunistre-présidente.
Je ne lui ferai aucun procès d'lIltentlon. Cependant, dans le
contexte actuel, iJ ne me paraît pas du roUt raIsonnable de
supprimer, en arguant du fait que cette charge n'était pas
destinée à être permanente, un poste sur lequel les établisse-
ments comptaient - sans que ceux-ci en soient avisés - et
qui leur était indispensable du point de vue de l'accueil de
ces enfants dont on connaît la fragilité particulière.

QUESTION DE MME PAYFA: SUBVENTION AU
CONGRES DE L'ASSOCIATION FRANCOPHONE
DES AGENTS PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Payfa pour
poser sa question.

Mme Payfa. - Madame la PrésIdente, madame la
ministre-présidente, les agents médico-sociaux sont plus de
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1 200 en CommunaUté française er œuvrenr dans 160 cen-
rres. Tous les trois ans, l'Association francophone des
agenrs psycho-médico-sociaux organise un congrès consa-
cré au travail de ces centres essentiellemenr axés sur la
prévention. Leurs activités se siruem au niveau de la Jutte
conrre les assuérudes et conrre la violence à l'écoJe. Ces
centres apportent également leur aide aux familles, enfanrs
et adolescents qui renconrrenr des difficultés sociales et
familiales, et participent aux téformes de l'enseignement.

Je n'insisterai pas davanrage sur l'apport inconrestable
de ces centres dans la vie de nos écoles, par exemple.

Madame la ministre-présidenre, j'aimerais savoir si le
gouvernement de la Communauté française envisage
d'apporter son appui à l'organisation du congrès de
l'Association francophone des agenrs psycho-médico-
sociaux qui se tiendra en 1998.

Mme la Présidente. - Madame Payfa, je vous signale
qu'il n'est pas d'usage, dans cette assemblée de poser à un
membre du Gouvernemenr des questions sur ses inrenrions.

M. Knoops. - C'est une idée ancienne.

Mme la Présidente. - Peur-êtte, mais certaines idées
anciennes doivent persister. Elles ne doivenr pas toures être
balayées pour le plaisir.

La parole est à Mme Onkelinx, ministre-présidente.

Mme Onkelinx, minisrre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, chers collègues, d'abord,
je reconnais l'importance de cette association. Ensuite,
celle-ci m'a demandé, le 25 mars, de patronner une mani-
festation qui aura lieu en 1998. J'ai accepté, me doUtant que
cette demande serait accompagnée d'une demande de
subvention.

En 1992 et en 1995, cette association a obtenu de la
Communauré française une subvention lui permettant de
tenir son assemblée. En 1998, elle bénéficiera également
d'une subvention. Mais dans un esprit de rigueur budgé-
taire, il convienr d'attendre le vote du budget avant de pren-
dre un arrêté de subventionnement en ce qui concerne des
moyens budgétaires de 1998. Je puis donc rassurer l'inter-
venante: comme d'habirude, cerre association sera subven-
tionnée. Cependant, je me dois d'ajourer que si l'on me
posait une question d'actUalité chaque fois que je reçois une
demande de subvention, nous risquerions de passer des
journées entiéres à discUter de subventionnements.

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Payfa pour
une réplique.

Mme Payfa. - Madame la Présidente, je ne prendrai
pas j'habitude de poser ce genre de question. Cependant,
celle-ci relevait de l'actUalité. Par ailleurs, je J'avais égaIe-
ment posée au Parlement bruxellois et aucune remarque ne
m'a été adressée quant au fait qu'il s'agissait d'une interro-
gation portant sur les intentions du Gouvernement. Au
moment d'entamer des discussions budgétaires, il me
paraissait utile d'être informée à ce sujet.

Mme la Présidente. - Si j'avais vu le texte de cette
question et à partir du moment oÙ celle-ci ne faisait l'objet
d'aucun litige, je ne l'aurais pas acceptée: on ne peUt en
effet multiplier les questions portant sur des subventions
dans le cadre de questions d'actUalité, sauf en cas de litige.
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QUESTION DE M. KNOOPS:
GREVE D'UN JOUR A LA RTBF

Mme la Présidente. - La parole est à M. Knoops pour
poser sa question.

M. Knoops. - Madame la Présidente, je n'interrogerai
pas la ministre-présidente sur des intentions mais sur un
fait qui s'est produit hier. Je fais partie des auditeurs - ils
sont de moins en moins nombreux - de la chaîne de
service public. Désireux d'écoUter les nouvelles, j'ai appris
hier qu'une fois de pl us, notre RTBF était en grève et cela, à
la suite d'un problème peut-êrre rrès important mais parti-
culièrement limité.

Je me demande si l'on souhaite conserver le nombre
d'auditeurs attachés à la RTBF ou si l'on estime qu'avec
une dotation de six milliards, cette question doit être laissée
de côté.

Je voudrais savoir comment est réglementé ce système
de grève. Je crois, madame la ministre-présidente, que vous
devriez conseiller aux journalistes de procéder comme cela
se fait dans un service-club, c'est-à-dire en annonçant le
chiffre des réunions. Cela donnerait par exemple: «Nous
commençons notre 458" jour de grève.» Nous saurions
ainsi de quoi nous parlons.

Première question donc: y a-t-il une réglementation?

Deuxième question: quand les journalistes font grève er
nous privent de nos nouvelles, y a-t-il la moindre petite
sanction pécuniaire?

Enfin, ne me dites pas, comme Je font les ministres habi-
tUellement: «Retournez au conseil d'adminisrration.»
Cette remarque amène ma troisième question: le contrat de
gestion prévoit-il quelque chose?

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidente du Gouvernemem.

Mme Onkelinx, minisrre-présidente du Gouverne-
ment. - Non, mais quelque chose est prévu dans le décret
que vous avez voté, monsieur Knoops. (Interruption de
J'v!.Knoops.) Certes, vous avez voté« non », mais vous avez
voté!

Cela dit, iJ faudra revenir clairement à la question que
vous m'avez posée.

Effectivement, une action de grève a eu lieu, soUtenue
par la CGSP. Elle concernait uniquement les programmes
radio et étair centrée sur les programmes fédéraux de
Reyers. Les centres régionaux et les aUtres programmes
radio ont été maintenus.

Des règles s'appliquent-elles pour ce cas? Oui. Depuis
1987, un protocole d'accord, auqueJ onr souscrit nota m-
menr les organisations syndicales, tend à s'appliquer et a
été respecté.

Pour le reste, comme je viens de vous le dire, le Parle-
ment a voté le décret de juillet 1997, qui prévoit que dans les
six mois, l'entreprise communique au Gouvernemenr le
programme minimum en cas de grève et les équipemenrs
qui doivenr rester fonctionneJs. En attendant cette commu-
nication, c'est le protocole de 1987 qui reste d'application
et qui a été respecté.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Knoops pour
une réplique.

M. Knoops. - Si la minisrre-présidente, qui a la tutelle
sur le service public, estime que tout va bien, comme la



plupart de mes concitoyens en Communauré française, je
me brancherai dorénavant sur Bel-RTL.

QUESTIONS ADRESSEES A M. ANCION, MINISTRE
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DU SPORT ET DES
RELATIONS INTERNATIONALES

QUESTION DE M. MARCHANT: NON-PUBLI-
CATION PAR CERTAINES HAUTES ECOLES DE
L'APPEL AUX CANDIDATURES POUR LES
EMPLOIS DEMEURES VACANTS POUR CETTE
ANNEE ACADEMIQUE

Mme la Présidente. - La parole est à M. Marchant
pour poser sa question.

M. Marchant. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre, le décret portant statut du personne] des hautes
écoles, que nous avons voté au mois de juillet, n'a pas
encore été publié au Moniteur belge. Certaines hautes
écoJes - surtoUt des hautes écoles catholiques - en ont
profité pour ne pas publier l'appe] aux candidatures pour
les emplois déclarés vacants durant cette année académi-
que.

C'est pourquoi, monsieur ]e ministte, je voudrais vous
poser trois questions.

Quand le décret portera-t-il ses effets? S'il y a effet
rétroactif - s'il s'agit par exemple du 1er septembre -
pensez-vous qu'il s'agit d'un bon principe de droit dans
notre démocratie, dans ce type de dossier? Plus concrète-
ment, comment la situation des enseignants va-t-elJe être
réso] ue ?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ancion, mi-
nistre.

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - Madame la Présidente, M. Marchant a raison
de souJigner que le décret relatif au statut du personnel des
haUtes écoles n'a pas encore été pubJié. Il]e sera, paraît-il, à
]a fin de ce mois. Je suis sans pouvoir sur ]a rapidité avec
]aqueHe il est publié.

Je rappeHe que, de roUte manière, queHe que soit la date
de sa pubJication, il entrera en vigueur le }<' septembre
1997.

Le décret de juil]et 1996, qui portait déjà des disposi-
tions relatives aux emplois dans les hautes écoles, permet-
tait à celles-ci, ma]gré]a non-publication du décret 1997, de
procéder déjà au recrutement par voie de publication au
Moniteurbelge. Si elles n'y ont pas recouru, en prétextant
éventueUement la non-publication du statut, leurs désigna-
tions sont limitées au 14 septembre 1998.

Quant à savoir si l'effet rétroactif du décret est sain ou
non, à partir du moment où le décret était voté, et où les
dispositions du décret de l'année précédente permenaient
déjà de procéder de la sorte, je pense que les haUtes écoles
ne manquaient pas d'outils pour agir déjà dans le respecr
anticipé du décret.
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QUESTION DE M. MARCHANT: ETENDUE DES
POUVOIRS DES COMMISSIONS DE RECOURS
STATUANT SUR LES REFUS D'INSCRIPTION A
L'UNIVERSITE

Mme la Présidente. - La parole est à M. Marchant
pour poser sa question.

M. Marchant. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre, le décret du 5 septembre 1994 relatif au régime des
érudes universitaires et des grades académiques garantit à
toUt érudiant le libre choix de son institution. Pour permet-
tre l'application de ce libre choix, les institutions universi-
taires sont dans l'obligation de mettre en place une
commission indépendante de recours, dans le cas où les
autorités académiques refuseraient j'inscription d'un
érudiant.

IJ me revient, monsieur le ministre, que récemment, à
l'ULB, les étudiants n'ont pu faire appel à la commission de
recours qu'en cas de violation de la forme des dispositions
ou de non-respect des délais prévus.

Ne s'agit-il pas, monsieur le mimstre , de la part des
aUtorités académiques de l'ULB, d'une violation de la lettre
et de l'esprit du décret du 5 septembre 1994, sachant que la
commission de recours se voit privée de la possibilité de
trancher sur ]e fond de la décision?

En d'autres termes, monsieur le ministre, pouvez-vous
me certifier que les commissions indépendantes de recours
sont habilitées à annuler un refus d'inscription tant sur le
fond que sur ]a forme?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ancion, mi-
nistre.

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales. - Madame la Présidente, mesdames, messieurs,
je préciserai d'abord que je n'ai pas connaissance du cas
précis évoqué par M. Marchant. Mais je peux lui confir-
mer que]e décret de 1994 relatif à l'organisation des érudes
universitaires et aux grades académiques lI1snrue bien,
dans les universités et les établissements subventionnés par
]a Communauré française, une procédure de recours contre

le refus d'inscription. Celle-ci existait déjà dans les établis-
sements reJevant de ]a CommunaUté française.

Cette institution de recours est effectivement habilitée à
infirmer une décision de refus d'inscription. EUe doit être
constiruée de personnes désignées par]e pouvoir organisa-
teur de J'instirution mais faire preuve d'une certaine indé-
pendance par rapport à ceUe-ci.

Dans]e cas précis évoqué, j'ai demandé au commissaire
du Gouvernement auprès de cene instirution de
m'informer, de maniére à me garantir que la commission de
recours a bien été instiruée et que, dans le cas cité, elJe a été
amenée à statuer en connaissance de cause.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Marchant
pour une réplique.

M. Marchant. - Je ferai observer que M. le ministre
n'a pas répondu à la rotalitéde ma question. Celle-ci repo-
sait également sur le fait de savoir si la commission de
recours était habilitée à annulet un refus d'inscription, tant
sur ]e fond que sur la forme.

En l'occurrence, à l'ULB, le recours à cette commission
n'a été accepté que sur la forme de la décision. Je n'ai pas
entendu la réponse du ministre à ce sUJet.
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Mme la Présidente. - Si le ministre a une réponse à
apporter, je l'aUtorise exceptionnellement à le faire.

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sporr et des Relations interna-
tionales. - je confirme que c'est le fond et la forme.

QUESTION DE MME DUPUIS: MODALITES D'APPLI-
CATION DU NUMERUS CLAUSUS

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Dupuis
pour poser sa question.

Mme Dupuis. - Madame la Présidente, madame la
minisrre-présidente, monsieur le ministre, je voudrais
évoquer les conditions d'application du numerus clausus
dans les facultés de médecine où un cerrain [Ohu-bohu sévit
acruellemenr.

Nous avons, en juillet 1996, voté, quasiment [Ous avec
des pieds de plomb, un texte consacrant le principe d'une
sélection à J'entrée du deuxième cycle, donc après trois ans
d'études de médecine dans les universitès. Ainsi, nous
avons clairement inscrit la CommunaUtè française dans un
processus qui n'était pas celui de l'examen d'entrée aux
études.

Cette année-ci, en juillet 1997, nous avons consacré les
modalités d'application de ce principe et, une fois de plus,
de la façon la plus expresse, puisque des amendements se
sont d'ailleurs heurrés à cerrains arguments des recteurs ou
des présidents de facultés de médecine. Nous avons
souhaité marquer davantage encore dans la loi que nous
n'entendions pas sélectionner en débUt d'ètUdes, mais
plUtôt procéder à des orientations bien pesées à la fin de la
troisième année, et nous l'avons fait par des amendements
attribuant aux attestations octroyèes en troisième année
des coefficients supérieurs aux attestations délivrées en
première année.

j'apprends qu'un cenain nombre d'étUdiants redou-
blant leur première année de médeclJ1e et ce, dans plusieurs
universités, se voient imposer des pénalités, c'est-à-dire des
handicaps. Sur les 60 points autour desquels devrait
normalement s'arriculer la discussion pour les résultats de
la première année, on leur en retrancherait d'office 20. Une
règJe serait même en vigueur, selon laquelle les étudiants
qui rèussiraient en deuxième session et non pas en première
se verraient également pénalisés.

Cela m'effraie parce que cela signifie non seulement
que les universités contreviennent à la lettre et à l'esprit de
notre législation, mais aussi que, par ce biais, il ne serait
plus possible de doubler une première année d'étUdes
universitaires.

Aussi, je vous demande s'il est possible de prendre
immédiatement les mesures à l'égard des universités, pour
mettre fin à cet abus.

Pourquoi Utiliser le biais des questions d'actualité)
C'est que se greffe à ces faits la panique de ceux qui vivent
cette sitUation et qui veulent retirer leur inscription, se
rendant compte que, dans ces conditions, il est impensable
qu'ils deviennent jamais médecins, puisqu'ils démarrent
déjà avec un handicap insurmontable. Ce faisant, ils igno-
rent si leur minerval sera remboursé. Aucune disposition ne
permet apparemment de dire si oui ou non, une régie
impose à l'université le remboursement d'un minerval qui
aurait été versé pour une inscription. Quand on sait que les
minervals pour les étUdes de médecine figurent parmi les
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plus élevés - ils peuvent atteindre jusqu'à près de
30000 francs-, c'est une question dont on pourrait, à mes
yeux, se préoccuper rapidement.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ancion, mi-
nistre.

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sporr et des Relations interna-
tionales. - Madame la Présidente, madame Dupuis, je
voudrais vous préciser que je ne suis pas au courant des
faits que vous porrez à la connaissance de l'assemblée
aujourd'hui. je confirme qu'en commission et en séance
plénière, nous avons amendé la proposition des doyens des
facultés de médecine pour rendre la sélection progtessive et
voir précisément augmenter les chances pour l'étUdiant de
faire valoir ses qualités, tant de bon étUdiant mais aussi de
personne pouvant avoir un contact intéressant, convivial,
charismatique avec le malade.

Par conséquent, nous avons modifié la pondération de
la cotation d'année en année dans l'esprit de donner une
chance supplémentaire à l'étUdiant. Aussi, la pratique que
vous dénoncez, si elle était vraiment appliquée, irait à
J'encontre de ce que nous avons souhaité. Donc, je vous
confirme que c'est bien là mon interprétation et si le fait de
doubler la première candidature entraîne une pénalité
d'office, je signifierai aux autorités académiques que c'est
contraire à la volonté du législateur.

En ce qui concerne les droits d'inscriptIon, il est évident
que l'étUdiant qui s'est inscrit et qui renonce ensuite à son
inscription a le droit d'être remboursé jusqu'à une cerraine
échéance. Ce sont les établissements universitaires qui
fixent la dare ultime de paiement des droits d'inscription et
donc, implicitement, la date ultime à laquelle ce droit
d'inscription peut encore être remboursé ou non. En géné-
raI, les universités ont la liberré de le faire et fixent comme
échéance le moment d'organisation de la session de janvier,
donc vers le mois de décembre. Entre la période
d'inscription et cette date, il y a obligation de rembourser le
droit d'inscription.

En ce qui concerne la CommunaUté française, la date
extrême est le 1er février de l'année suivante, puisque, à ce
moment-là, pour êrre finançable et régulièrement inscnt,
l'étudiant doit avoir payé le droit d'inscription. A parrir de
ce moment-là, il n'y a plus possibilité de remboursemenr.

Mme la Présidente. -- La parole est à Mme Dupuis
pour une réplique.

Mme Dupuis. - Madame la Présidente, je remercie le
ministre de ses réponses. je me permettrai de J'invirer à faire
connaître très rapidement cette interprétation aux universi-
tés, car il rassurera beaucoup de monde.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1998

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998

EXPOSE GENERAL DU BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998



PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998 - PROGRAMME JUSTIFICATIF ET
ANNEXES

PROJET DE DECRET-PROGRAMME PORTANT
DIVERSES MESURES CONCERNANT L'ENSEI-
GNEMENT

PROJET DE DECRET DESIGNANT LES FONDS
BUDGETAIRES FIGURANT AU BUDGET GENE-
RAL DES DEPENSES DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE A LA
SUPPRESSION DU FINANCEMENT DU FESC
(FONDS DES EQUIPEMENTS ET DES SERVICES
COLLECTIFS) PAR LE GOUVERNEMENT FEDE-
RAL

Reprise de la discussion générale conjointe

Mme la Présidente. - Nous reprenons la dIscussion
générale conjointe de ces projets et proposition.

La parole est à Mme Onkelinx, ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, mes chers collègues, notre
débat a porté sur les politiques bien plus que sur les données
chiffrées du budget. Les esprits grincheux s'en plaindront:
avons-nous bien tenu un débat budgétaire? A mes yeux,
rout à fair. Ce sont les efforts accomplis pendant la
première moitié de la législature qui nous permettent
aujourd'hui de débattre des enjeux, des priorités. Ce sont
ces efforts qui nous permettent de débattre de J'avenir de]a
Communauré, j'ajourerai, de J'ambition de la Commu-
nauré française.

Parmi ces priorités, de nombreux intervenants ont cité
l'enseignement fondamental.

M. Santkin a rappelé combien J'enfant devait êrre au
cœur de nos politiques. M. Leonard aurait pu ajourer que
l'enseignement fondamental avait attendu suffisamment
longtemps pour reprendre ]a place qui lui revient.

MM. Charlier et Antoine ont abondé dans le même
sens. Que M. Neven se rassure, nous voulons accorder
davantage au fondamental et non réduire les moyens. Sur
l'enseignement des langues, je n'ai pas perçu son souri en
franc et massif. Je rencontre d'ailleurs peu d'enthousiasme
pour l'apprentissage des langues dans l'enseignement
fondamental, auprès de beaucoup de responsables et
d'experts de l'enseignement. Mais, je reste convaincue,
avec les gens, avec les parents, avec les entreprises que c'est
une nécessité absolue. C'est un des plats du menu sur lequel
il ne faur pas compter faire l'impasse, je le répète mais ceci
n'est pas l'objet du budget, auquel je reviens.

Ce budget inscrit ]a priorité du fondamental dans la
politique du Gouvernement. Sans doute, devrons-nous
aller au-delà: ce sera un des grands débats de la présente
sessIOn.

Je me réjouis de la satisfaction affichée par M. Harmel
sur l'effort consenti en matière de movens de fonctionne-
ment octroyés au fondamental. Il y a 'joint, si je l'ai bien
compris, une question sur l'avancement des travaux de
l'article 24. Puis-je lui rappeler qu'il s'agit d'une initiative
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parlementaire et que le gouvernement sortIrait de son rÔle
en lui répondant?

J'ai écouté M. Antoine qui soUtient norre volonté de
responsabiliser tOus les pouvoirs organisateurs. C'est avec
grand intérêt que je l'ai entendu mettre sur le même pied, si
je l'ai bien compris, les avantages sociaux. Rétablir la sécu-
rité juridique pour les communes est aussi une prionré.
Responsabilité des pouvoirs orgamsateurs et sécurité juri-
dique pour les communes vont, pour moi comme pour
M. Antoine, de pair, avec le même degré d'urgence.

M. Hazette a abordé de nom breux aspects sur lesquels
nous convergeons, comme la mise en place de l'alternance,
en synergie avec les Régions, l'intérêt de la voie pluraliste,
l'équipement, ]a formation des maîtres. Nous divergeons
par contre, et il ]e sait, sur l'idée de transférer l'enseigne-
ment technique et professionnel aux Régions ou aux
Provinces. Je continue à défendre l'unité de l'enseignement
secondaire.

Que M. Snappe se rassure, Je n'ai aucun projet de
suppression systématique des CPMS du HainaUt occiden-
tal: depuis la reprise, par la province et la commune, dt>
l'enseignement de la Communauté française à Leuze, le
CPMS y était isolé. La restructUration a été très limitée.
Quant à réaliser la fusion IMS/PMS, elle n'est pas en toUt
cas dans les premières urgences de cette année scolaIre.
M. Snappe a évoqué le personnel: il devrait savOIr que
nous avons veillé au sort de chacun, dans un large consen-
sus avec les organisations syndicales.

Madame ]a Présidente, mes chers collègues, je devrais
sans doute taire ce que je vais dire maintenant. En effet, je
me reprocherai ces propos dès que je les aurai prononcés,
mais j'y tiens trop: ils concernent le débat sur la qualité de
l'enseignement.

Je pense comme Nicolas Boileau et André AntOlIle que,
sans cesse, i] faut remette son ouvrage sUt le métier, le polis-
sant et le repolissant, mais, oserais-je dire avec MM. Du-
carme et Hazette que ce débat a eu lieu dans le cadre du
décret-missioJlS ?

M. Ducarme. - !\'ous sommes bien d'accord.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Sincèrement, et je suppose que nous le dirons
ensemble lorsque M. Antoine nous rejoindra, ce que je
veux faire par rapport au décret-missions, c'est le faire
vivre sur ]e terrain, c'est veiller à ce que les organes,
monsieur Cheron, que le décret a créés, accomplissent leur
tâche. Ce n'est pas recommencer ]a discussion. Mais je
pense que les uns et les aUtres, vous avez déjà répondu à
tour cela ce matin.

M. Cheron. - Le débat sur la qualité est un débat à
mener.

Mme Onkelinx, ministre-prèsidente du Gouverne-
ment. -- Oui, il est à continuer. Mais nous avons déjà effec-
rué, avec votre aide, toUt un travail en commission dans le
cadre du décret-missions. Un dialogue exrraordinaire s'est
ouvert à cette occasion; les structures concernant notam-
ment les programmes ont été mises en place, et les compé-
tences à maîtriser par les élèves définies. A présenr, il faur
que tOut soit concrétisé sur le terrain.

Il est entendu que nous continuerons, en parallè]e, ]e
débat sur ]a qualité de l'enseignement. J'attendais avec
impatience que nous puissions consacrer nos travaux à ce
côté pédagogique. Vous comprenez bien que je ne vais pas
bouder mon plaisir et que nous le poursuivrons jusqu'à la
fin de cette législature.
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M. Cheron. - Alors, quel est le problème?

Mme Onkelinx, ministre-prèsidente du Gouverne-
ment. - Il n'yen a aucun, pour ma pan. Il y a ce qui a été
fait dans le cadre du décret-missions et ce que nous allons
poursuivre. Mais on ne recommence pas le dèbat sur le
décret-missions.

Mme Dupuis et M. Drouan ont montré l'imponance,
l'urgence mais aussi la difficuJré d'un décret accordant la
discrimination positive aux écoles accueillant des élèves
qui ont besoin de plus pour avoir des chances égaJes. C'est
]a priorité numèro 1. M. Drouan a évoqué, dans la foulée,

les problèmes de violence. Celle-ci n'est ni la règle, ni le
privilège des écoles à discrimination positive. M. Drouan a
dit avec raison qu'il ne fallait ni l'exagérer ni la nier. Il a cité
Platon: «L'homme libre ne doit rien apprendre en
esclave." Si la terreur régne, si le racket, l'intimidation,
l'insulte sont la règle, iJ n'y a plus de libené, il n'y a plus
d'éducation.

Le décret-missions a reconnu des droits aux élèves. Il a
rappelé des devoirs. Les enseignanrs, les directeurs, les
pouvoirs organisateurs qui refusent de baisser les bras
devant cette violence, déclarèe ou latente, doivent pouvoir
compter sur norre souri en.

Nous avons donné des moyens imponants. Ainsi,
l'école de la Providence, que vous avez citée, dispose-t-elle
de deux médiateurs et six emplois temps plein supplémen-
taires. Cette école a également reçu quelque cinq millions
pendant les deux dernières années scolaires pour des
aménagements matériels, notamment, et ce n'est pas un
détail, des peintures antigraffitis et une installation rédui-
sant le risque d'intrusion dans l'établissement. Mais la
tâche est énorme. La volonté de toUte l'équipe éducative
d'accueillir chacun, mais aussi d'exiger ]e respect est une
donnée essentielle.

Nous en débattrons très largement dans le cadre du
prochain décret sur les discriminations positives qui sera
déposé sur la table du Gouvernement, ainsi qu'au Parle-
ment.

Cela étant dit, beaucoup d'intervenants - et encore ce
matin M. Perdieu -ont à juste titre traité de]a politique de
l'enfance en CommunaUté. Celle-ci a toujours été considé-
rée comme prioritaire. Ainsi, l'ONE ne s'est jamais vu
imposer des contraintes budgétaires. Que du contraire.
Depuis 1993, la dotation de l'ONE a été sensiblement
augmentée pour tel1lr compte des nouveaux besoins,
notamment en matière d'accueil de l'enfance. Je me plais à
répéter qu'en cinq exercices budgétaires, de 1993 à 1997, la
subvention de l'ONE a augmenté de plus de 900 mil1ions,
passanr de 3,500 mil1iards à 4,380 milliards. Cela repré-
sente 25,7 % d'augmentation.

Par ailleurs, et j'y reviendrai, nous avons déposé un
programme pluriannuel définissant les priorités de l'ONE
à l'aube du XXI" siècle. Cela étant dit, je ne veux évidem-
ment pas éviter de répondre aux questions pertinentes qui
ont été posées, tant sur les maisons maternelles que sur les
conséquences du démantèlement partiel du FESC.

Les maisons maternelles d'abord.

Pour l'essentiel de ce débat, je vous renvoie à la discus-
sion en commission. Il est clair que les maisons maternelles
sont des centres d'accueil pour aduJres accompagnés de
leurs enfants. Il n'est d'ailleurs pas exclu qu'un adulte seul
puisse être accueilli: je pense à ]a jeune femme enceinte,
momentanément sans résidence. A l'inverse, aucun enfant
seul ne seta jamais accueilli en maison maternelle. Mais
pour moi, l'argument essentiel est politique: s'il convient
que les pouvoirs publics organisent un hébergement
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temporaire d'aduJres, accompagnés ou non d'enfant, ce
n'est pas dans l'espoir de les maintenir dans cette sitUation,
mais bien dans le bUt de rompre le cercle de l'exclusion et de
permettre à ces personnes de résoudre les problèmes admi-
nistratifs, sociaux, voire psychologiques qui se posent à
eux. Il n'y a pas de doUte, les compétences qui permettent
d'agir dans ces différents domaines, pour les adultes, sont
toUtes dans les mains des autorités régionales compétentes:
que ce soit l'aide sociale, le logement, la santé mentale, cela
ne relève pas de ]a Communauté ftançaise. Ce qu'il
convient de faire, c'est de permenre à ces autorités compé-
tentes d'intégrer les organes de gestion de l'ONE. Une
discussion est en cours et est très avancée à ce propos, au
sein du Gouvernement, avec tout l'intérêt de la Région
wallonne et de la COCOF.

A cette condition, l'Office de la naissance et de
l'enfance pourra continuer à octroyer des subventions aux
maisons maternelJes pour assurer la continuité de la politi-
que menée dans ce secteur. Je puis d'ailleurs signaler que les
ministres wallons et bruxelJois concernés ont marqué leur
accord pour confier la gestion des maisons maternelles à
l'ONE. Voilà pour]a continuité. Leur implication dans les
organes de gestion permettra, elle, la cohérence.

Qui osera dire encore que cene politique manque de
souffle? Sauf bien entendu à être de mauvaise foi ou de
mauvais compte. Je n'ai jamais caché mon ambition et je
suis heureuse qu'elJe soit aujourd'hui largement panagée:
faire de l'ONE un centre de référence pour toutes les politi-
ques qui, d'une manière ou d'une autre, interviennent dans
le bien-être de l'enfance.

Il ne s'agit pas seulement, comme cenains nous y invi-
tent, d'octroyer des moyens supplémentaires sans viser le
moyen ou le long terme; il s'agit bien que ces moyens soient
au service des ambitions que nous formulons.

Je le répète, mon objectif n'est pas de financer de
l'hébergement pour de l'hébergement; mon objectif, c'est
l'insenion sociale et l'autonomie des personnes momenta-
nément dans l'incapacité d'assumer seules leur présent.

J'en viens au problème du FESC qui a fait couler beau-
coup d'encre et qui est aujourd'hui l'objet d'une manifesta-
tion.

Par suite de la décision du Parlement fédéral de cesser
de prendre en charge une partie des subventions aux
crèches et aux MCAE, sans transfen de moyens, nous
avons cherché, Communauté et Régions réunies, une solu-
tion qui réponde aux besoins des gens.

Loin du «Iej 'm ploré", nous avons agi pour l'intérêt
des travailleurs, des enfants et de leurs parents.

Les Régions interviennent pour compenser le retrait du
fédéral, à concurrence de 72 millions pour la Région
wallonne et de 51 millions pour la Région bruxelloise.

L'intervention se fera sous forme de mises à disposition
de personnel ACS «loi-programme".

Pour empêcher une trop fone désorganisation des
suuctUres, la Communauté française a mis au point le
mécanisme suivant:

1. Seules les grosses structures seront concernées par
les mesures de licenciement et de réengagement sous forme
d'ACS: 140 travaiJleuses seront concernées; ce point est
essentiel, je l'ai répété tout à l'heure à la délégation que je
recevais en mon cabinet.

2. Toutes les travailleuses conserveront les avantages
liés à leur ancienneté.

3. Un fonds de solidarité permettra d'attribuer à
chaque milieu d'accueil les moyens qu'il avait auparavant.



Je me réjouis que le conseil d'administration de l'ONE
ait voté, le mercredi 15 octObre, ce projet à l'unanimité
moins une abstention, en ce compns la mise en œuvre du
mécanisme ACS pour constituer ce fonds.

Un nouveau problème, souvent confondu avec celui
dont je viens de parler, s'est ajoutè par suite de l'adoption
d'un règlement pour attribuer le produit de la cotisation de
0,05 % sur la masse salariaJe.

Par l'application de ce "règlement spécial" négocié
entre partenaires sociaux, plus aucun projet d'accueil
d'enfants de moins de 3 ans, entre 7 et 18 heures, ne sera pris
en charge par le FESC. Des solUtions doivent être trouvées,
même si on nous demande d'accepter la succession sans
l'inventaire.

J'ai enregistré la volonté des ministres régionaux
responsables, de prolonger j'effort qu'ils ont déjà consenti
pour la compensation des missions classiques du FESC. Cet
effort est considérable, mais il ne sera pas sans limite.

Conformément à la recommandation européenne de
mars 1992, tant l'aUtorité fédérale que les partenaires
sociaux devront continuer à s'investir dans l'accueil de
l'enfant, au moins pour ce qui concerne les aspects qui
décou]ent clairement des évolUtions du marché de]' emploi.

Dans l'agitation et les revendications qui nous occu-
pent aujourd'hui, il convient malgré toUt de prendre acte
d'un point positif de ce règlement spécial tant contesté: le
FESC 0,05 continuera à intervenir pour les enfants de
moins de 3 ans dans trois domaines: l'accueil avant
7 heures et après 18 heures, l'accueil d'enfants malades,
l'accueil d'urgence d'enfants de parents chômeurs qui
retrouvent un emploi ou qui entrent en formation profes-
sionneIJe.

C'est bien la moindre des choses.

Pour le reste et pour en revemr à ce 'lui concerne la
Communauté française, j'ai pu dire à mes interlocuteurs
que nous continuerons à investir dans la politique de
l'enfance, à agréer de nouvelles places, tant il est vrai que
les besoins existent réeIJement sur le terrain et 4u'il faut
pouvoir y répondre.

Je voudrais aborder les questions qUI ont été évoquées
pour le secteur de l'aide à la jeunesse, en précisant d'emblée
que certaines d'entre e]]es ont déjà reçu une réponse en

. commission et que je n'y reviendrai pJus.

M. Drouart m'a notamment interpellée sur le nombre
insuffisant de places en régime fermé. Vous savez que le
Conseil communaUtaire de J'aide à la jeunesse a suggéré
!'instaIJation de 50 pJaces d'hébergement en régime fermé
en Communauté française. La construction d'une troi-
sième section fermée à Braine-le-Château permettra à la
Communauté française d'atteindre ce but.

Je tiens toUtefois à rappeler que ce chiffre, qui tient
notamment compte de l'avis des juges de la jeunesse, ne
doit pas être considéré comme miraculeux. Au contraire, je
persiste à penser que la réforme que j'envisage dans le
renforcement des surveillances éducatives, toUt en mainte-
nant le jeune dans son milieu de vie, est beaucoup plus posi-
tive que ces mesures. Vous n'ignorez pas non plus que le
recours au placement en milieu fermé est différent d'un
arrondissement à l'aUtre.

Mme Bertoui]]e s'est inquiétée de la capacIté du person-
nel travaillant actUellement dans les milieux
d'hébergement à s'adapter dans un travail d'aide dans le
milieu de vie.

Je lui répondrai d'abord que ceci est une aspiration de
la majorité des travailleurs du secteur. Cela ressort notam-

( 31 ) C.R.!. N° 2 (l997-199H)

ment du rapport des Assises de l'aide à la jeunesse. Histori-
quement, la plupart des services d'hébergement ont présIdé
à la naissance de services d'aide en milIeu ouvert. Par
ailleurs, vous constaterez qu'un poste de 19,5 millions est
prévu pour les organismes de formation qui seront invités à
développer des programmes spécifiques, permettant au
personnel de s'adapter à la prise en charge extra Inuros et à
l'intervention familiale.

Pour en terminer avec ce secteur, je préeisl:ral que les
contrôles dans les services de l'aide à la jeunesse, sans être
systématiques, sont réguliers. En oUtre, dès lors qu'une
information parvient à l'adminis[[ation concernant
d'éventuels dysfonctionnements sur les aspects pédagogI-
ques, sur le fonctionnement ou sur la gestion administra-
tive, les services d'inspection opèrent des contrôles appro-
fondis et réguliers. Par ailleurs, il est exact que, depuis de
nombreux mois, le service d'inspection s'est penché plus
particulièrement sur l'examen des services d'aide en milieu
ouvert, dans le cadre de l'applicatIon de l'arrêté du 15 avnl
1995, relatif à l'agrément de ces servIces.

Certains se sont étonnés et ont même reproché au
Gouvernement d'avoir prévu une augmentation prochaine
de 100 mi]]ions pour la RTBF.

D'aUtres se sont demandé pourquoI ces 100 millions
n'étaient pas récurrents.

Je ne dois pas vous rappeler que la RTBF a été soumise
à un plan d'économies dtastlques. Ce plan" horizon 97" a
imposé à l'organisme un effort de restructuratIon exttême-
ment important. Le personnel de la RTBF surtoUt a d fI,
avec le départ de plusieurs centaines de membre.; du
petsonnel, faire un effort cOl1Sldéuble pour accroître sa
productivIté.

Un problème nouveau s'est tourefOlS posé. La RTBF
doit actuel1ement faite face el un refus des câblo-
distribUteurs d'honorer leurs engagemellls, à concurrence
de quelque 130 mil1ions pour la rétribution de ses trois
chaînes. Un procès est en cours et, p"rallèlement, des négo-
ciations sont engagées. L'apport complémenrai re décidé
par le Gouvernement et qui sera intégré dans un prochain
feuilleron d'ajustement permettra à la RTBF de faIre face à
cette situation imprévisible.

Par ailleurs, et à l'heure oÙ, le veux le souligner, un
accord a été conclu sur le contrat de gestioll liant
l'enrreprise culturel1e aUtonome à sa Communauté, le
Gouvernemenr a décidé d'examIner la possibilité d'une
récurrence pour cet apport supplément'llre de IOOmIllions.

Madame]a Présidente, mes chers collègues, je voudrais
terminer par une question plus fondamentale encore.

M. Ducarme et M. Cheron ont eu la gellrillesse
d'évoquer les propos que j'ai tenus le n septembre. C'est
vrai que j'ai tenté d'aborder des questions de fond, de polI-
tique, avec un grand P.

OUI, j'ai l'ambition, le Gouvernement a l'ambition de
participer à une relance économIque, sociale et culturel1e
qui profite aux francophones.

Pour ce faire, nous avons travail1é ell deux temps.
D'abord, nous nous sommes imposé un plan pluriannuel
de maîtrise des recettes et des dépenses. Je n'y reviens pas.
Ensuite, nous avons donné du s()[]Hle à nos politiques, en
traçant des projets d'<lvenir qui répondent aux besoins des
gens, qui leur assurent un mieux-être, qui les poussent ,lia
ciroyenneté active.

Nous l'avons fait, roure la sessIOn passée: décret-
missions, décret promotion s,',nré, décter RTBF, décret
CSA. D'aUtres sont en cours, nous les avons évoqués dans
le débat: discriminations posItives, réfotme du fondamen-
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tal, décret maltraitance, réforme de l'ONE, réforme de
l'aide à la jeunesse, réforme des universités, pour ne citer
que quelques-uns des projets qui sont sur la table.

Ces deux étapes, maîtrise et souffle nouveau, étaient,
sont nécessai res mais pas suffisantes.

Si on a vraiment l'ambition de participer à la relance au
profit des francophones, encore faUt-il s'obstiner à vouloir
coordonner les politiques communaUtaires et régionales, à
intégrer celles-ci au profit d'objectifs communs.

A défaUt, chacune des institUtions se prive de modes
d'action au détriment de l'intérêt des gens.

Une politique d'enseignement qui ne se préoccuperait
pas du développement économique des Régions manque-
rait à un de ses devoirs essentiels.

Une politique de promotion de l'emploi, de l'économie
sociale, qui nierait les besoins sociaux des gens en matière,
notamment, d'accueil de l'enfance risquerait de rester. .
IIlcompnse.

Une politique culturelle qui ne serait pas organisée en
tenant compte des priorités régionales de développement,
sous-estimerait la place de la culture dans le devenir des
hommes et des femmes de nos Régions.

Une politique économique qui méconnaîtrait
l'importance de l'éducation pour l'apprentissage des
nouvelles technologies de l'information se priverait de
piliers essentiels pour le développement régional.

Il faUt dès lors, et plus que jamais, prendre la mesure des
effets croisés des politiques régionales et communaUtaires.

Mais qu'on le veuille ou non, on bUte sur deux obsta-
cles majeurs.

L'un est psychologique. Trop souvent, on oublie que
les identités régionales et communaUtaires sont complé-
mentaires. On est wallon et francophone; on est bruxellois
et francophone. La CommunaUté française, c'est essentiel-
lement la Wallonie et Bruxelles. Le réflexe psychologique
du chacun pour soi dans son instirution nous guette au
quotidien.

Le deuxième obstacle est de type juridico-
institUtionneL Comment respecter le système exclusif de
répartition de compétences er - dans le même temps -
conserver l'interdépendance des politiques par une plus
grande fluidité budgétaire) C'est une question difficile sur
laquelle beaucoup de responsables planchent à l'heure
actuelle.

Pour ma part, j'ai indiqué une voie qui mérite d'être
précisée après les quatre interventions qUI l'ont évoquée.

Je suis évidemment consciente de l'intérêt des accords
de coopération comme technique visant à la solidarité entre
CommunaUté et Régions. Nous faisons régulièrement
appel à cette technique.

Mais cette procédure connaît des limites. D'abord, elle
nécessite de remettre, à chaque fois, "le travail sur le
métier »; de plaider avec les mêmes arguments devant des
interlocUteurs différents, de réexpliquer le principe des
politiques croisées; de convaincre sur le dégagement des
moyens.

Ensuite, elle se heurte à la difficulté pour une institution

- par accord de coopération - de dégager des moyens
budgétaires au profit d'une compétence qui ne lui est pas
propre.

Cette difficulté découle de l'application de l'arti-
cle 92bis, paragraphe 1, de la loi spéciale du 8 août 1980.
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Elle a été notamment confirmée par le Conseil d'Etat
lorsqu'il a remis son avis sur cerre loi de réformes instiru-
tionnelles.

C'est eu égard à cette difficulté que j'ai évoqué la juris-
prudence de la Courd'arbirrage, celle qui découle de l'arrêt
17/94 du 3 mars 1994 et la théorie des pouvoirs implicites
consacrés à l'arricle 10 de la loi spéciale du 8 août 1980. Il
ne faUt pas les opposer. Elles permerrent de créer les syner-
gies nécessaires, roUt en respectant le système de réparrition
exclusive des compétences, lorsqu'on peUt prouver
l'interdépendance des matières visées dans l'accord de
coopération; lorsqu'on démontre que le débordement
d'une instirution s'avére nécessaire à l'exercice d'aurres
compétences propres.

La question majeure reste de mettre au point les procé-
dures les plus efficaces pour éviter les pertes d'énergie et les
discussions incessantes aurour de la question: "qui fait
quoi et avec quels moyens? ». Quelle qu'elle soit, la réponse
devra préserver l'autonomie de chaque entité, rout en assu-
rant une solidarité renforcée par la cohérence globale des
polluques.

Si rnUt ceci n'était que débat de juristes spécialistes des
institurions, ce serait vain. Ce qui est en jeu, nous le ressen-
tons tous, ,:'est le quotidien des gens de chez nous. Et cela,
c'est vraiment important. (Applaudissements sur les bancs
de la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Cheron.

M. Cheron. - Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, monsieur le ministre, chers collègues,
je voudrais d'abord remercier le chef du groupe le plus
important de l'acruelle minorité. Je remercie à nouveau
l'animateur culturel du Val de Sambre... (Sourires.) Cette
remarque n'étant pas destinée à M. Ducarme... Quoique
les choses évoluent et qu'un jour peut-être devnis-je répli-
quer au ministre Ducarme.

M. Ducarme. - j'aime vous entendre parler ainsi.

M. Cheron. - j'ai VU sur vos papiers l'inscription

"ancien ministre». Il y a là comme une nostalgie...

Mme la Présidente. - Venez-en à vorre réplique,
monsieur Cheron.

M. Cheron. - Je faisais fantasmer M. Ducarme en lui
parlant de son ancien titre de ministre.

Cela étant, nous sommes, comme l'a rappelé
M. Vancrombruggen, dans une discussion budgétaire.
Toutefois, cette année, nous avons fait plus de prospective
politique sur l'institution Communauté française et sur ses
compétences que parlé du budget proprement dit.

Je ne peux pas manquer de relever l'habile intervention
de M. Van Cauwenberghe nous disant que pour la
première fois, il nous présentait un budget qui ne posait
plus aucun problème, plus personne ne contestant les para-
mètres.. .

j'avais dit d'entrée de jeu qu'une espèce d'euphorie
entourait ce budget, mais la siruation réelle en Commu-
nauté française, que ce soit dans le secteur de J'enseigne-
ment ou celui de l'accueil de la petite enfance et des crèches
- qui fait aujourd'hui l'acrualité - ou dans une série
d'autres dossiers, est telle que l'euphorie ou le syndrome du
"roUt va bien» n'est pas vraiment de mise.

Si nous n'avons pas insisté sur la siruation budgétaire,
c'est pour une raison essentielle: le sale boulot des coupes



sombres et d'assainissement a été fait. Dont acte. Pour en
mesurer les conséquences au niveau de l'enseignement il
faut se rendre dans les écoles: les acteurs y sont-ils motivés,
le climat y est-il excellent? Pour répondre à ces questions, je
me réfère à une enquête publiée par le journal Le Soir.
Avez-vous noté, hier, dans le flot de nouvelles que nous
recevons de ce vaste monde, cerre information sur la
perception qu'ont les ciroyens francophones de l'image et
de l'imporrance du système scolaire dans la vie? Le sondage
évoqué s'intitulait: « A quels saints se vouer?» et fait
apparaître une dégradation de l'ordre de 34 % dans cette
perception.

A parr cela, vous pourriez nous dire ici; rour va bien, la
situation est sous contrôle. Techniquement, vous l'avez en
effet contrôlée. Le soleil brille sur Santiago, la situation est
normalisée, tout va bien! Personne n'est totalement dupe et
le vrai thermomètre, c'est la conjoncture réelle, difficile à
exprimer autrement que par ce sondage qui nous donne un
état de la perception, par les ciroyens, de la situation du
système scolaire.

Vous avez fait des coupes sombres. Vous avez réglé en
parrie la question de la projection pluriannuelle. Mais vous
n'avez fait que des économies et, comme l'a souligné
M. Antoine, la colonne «recettes» est roujours désespéré-
ment vide. Aussi, avons-nous peu parlé de la situation
budgétaire. Aujourd'hui, si nous avons un ministre du
Budget enchanté, nous avons par contre une société franco-
phone véritablement et dangereusement désenchantée et
elle l'est d'autant plus au vu des querelles socialo-
socialistes sur l'intra-francophone. Ces débats sont soit
d'ordre institutionnel, soit d'ordre culture] et concernent le
lieu d'où, en tant que francophones, nous pouvons et
devons parler ensemble, que l'on soit de Bruxelles ou de
Wallonie.

L'intervention forre, très forte du minisrre Picqué, ce
matin, me semble intéressante et pertinente.

Je crois qu'il a exprimé, dans la foulée de mon discours
d'hier, le sentiment que pour réussir le fédéralisme belge, il
faut d'abord réussir le fédéralisme intra-francophone. Et
pour le réussir, dans cette Communauré Wallonie-
Bruxelles que j'appelle de mes vœux, il faur pouvoir se
mettre d'accord sur l'endroit où nous discuterons, à partir
duquel nous discuterons.

Or, aujourd'hui, en parriculier du côté wallon,
n'émerge qu'une volonté de repli, une volonté de compter
ses divisions et de ne pas se soucier de ce lieu, de ce qui fait
la force des francophones dans le cadre du fédéralisme
belge: cette solidarité possible entre Bruxelles et la Wallo-
nie. Considérant la pluparr des compétences - enseigne-
ment, culture, emploi, formation, lien avec l'emploi -
nous devons nous dire qu'il est de notre intérêt de ne pas
agir chacun de notre côté, mais de saisir cette chance qui
nous est offerte de pouvoir le faire aussi ensemble et de
lancer des passerelles.

Ce qui met en cause, pratiquement chaque jour, cette
possibilité de mener à bien ce que la ministre-présidente
appelle «la volonté de réussir des politiques intégrées» -
ce que nous souhaitons aussi -c'est soit l'indifférence, soit
les velléités de M. Van Cauwenberghe, par exemple. J'ai
dit hier combien je trouvais normal que vous exprimiez
cela, monsieur Van Cauwenberghe, mais ce qu'il faut
regretter pour les francophones, c'est que chaque fois que
nous essayons d'avancer vers une meilleure intégration des
politiques, nous subissons, le lendemain, une déclaration,
un fait qui vient miner les efforrs de la veille.

Jusqu'où nous entraînerez-vous? Depuis des années,
vous faites croire - et les plus régionalistes de votre parri
font croire - que les Wallons seraient bien mieux s'ils
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restaient entre eux. M. Picqué a raison quand, se tournant
en sa qualité de ministre de la Culture vers «les amis
wallons» pour leur demander où en est leur projet, il dit:
« Dois-je d'abord faire un projet culturel alors que vous
n'avez même pas encore mis en chantier un projet de déve-
loppement, d'aménagement du territoire et que tout cela est
reporré au-delà de 1999?»

Cette façon d'inverser les projets ne permet justement
pas d'aboutir à cette possibilité souhaitée par rous les fran-
cophones d'allier la dimension culturelle au développe-
ment économique. On ne peut pourrant pas faire l'un sans
l'autre ni l'autre sans J'un. Le retard est manifeste: nous en
débattrons en Région wallonne, en parriculier lors de la
déclaration sur la politique régionale qui vient un peu tard.
Nous aurons alors l'occasion de voir que le fameux projet
wallon n'a pas seulement 32 jours de retard, mais bien plus
et beaucoup trop!

Donc, là où il faur innover, c'est dans notre capacité de
mieux intégrer et de mieux gérer ensemble des politiques,
de comprendre qu'au-delà des richesses présentes dans les
Régions bruxelloise et wallonne, il est possible de créer ce
surplus de solidarité et de compétences.

Aujourd'hui, si la situation budgétaire nous est présen-
tée comme étant parfaitement sur les rails, comme si «le
fond du tUnnel commençait à être mieux éclairé» - si j'ai
bien compris la synthèse entre les deux partis de la majo-
rité -, le désenchantement pourrant présent dans bien des
compétences exige, plus que jamais, des politiques volonta-
risres dans l'espace francophone. C'est hélas ce qui fait
encore rrop défaut, tant dans les discours du Gouverne-
ment que dans les mesures concrètes. A titre d'exemple, ce
matin, le ministre Ancion nous parlait de recherche, de
recherche fondamentale, compétence de la Communauté,
et de recherche appliquée. Avec beaucoup de bonne
volonté, il nous déclare qu'il développe des synergies entre
la recherche fondamentale et la recherche appliquée en
Région wallonne. Je le félicite mais je lui demande ce qu'iJ
en est de Bruxelles. Il me répond alors; "C'est vrai: il y a
aussi Bruxelles! Je vais m'en préoccuper.» Voilà qui me
semble assez exemplatif.

Madame la ministre-présidente, je vous appuie quand
vous nous annoncez une meilleure intégration des politi-
ques; je vous appuie également dans votre volonté de
rechercher ce qui, juridiquement, constitUe la meilleure
piste. Mais je me méfie des pouvoirs implicites, car, si je
suis bien informé et si j'ai bien examiné la question comme
M. Ducarme J'a fait, ils m'apparaissent davantage comme
un outil de guérilla que comme un ouril de véritable colla-
boration.

On n'empêchera jamais un écologiste comme moi de
vous dire que si vous obtenez - je sais que vous n'êtes pas
en cause - des accords politiques préalables et une base
commune de déclaration politique - on peur rêver -,
l'intégration des politiques, c'est non seulement un rassem-
blement des ministres, la Communauré réunissant des mi-
nistres des Régions bruxelloise et wallonne, mais aussi la
possibilité de vous rencontrer, soit à Namur, soit à Bruxel-
les, pour édifier une base commune, pour rédiger des chapi-
tres communs en matière de déclaratlons politiques.
Quand vous vous avancez dans une longue législature, c'est
beaucoup plus intéressant pour anticiper, pour prévoir des
accords de coopération, qui ne doivent d'ailleurs pas tous
être acceptés par décrets.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Pour ce qui est des accords de coopération que
vous appelez de vos vœux, comme moi, il est nécessaire de
recourir à la théorie des pouvoirs implicires, pour que les
institutions puissent déborder de leurs compétences
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lorsqu'il s'agit de mettre en œuvre cette interdépendance
des pohriques, lorsqu'il s'agir de merrre des moyens supplé-
mentaires à disposition de compétences qui sont le proJon-
gement de compérences propres.

La théorie des pouvoirs implicites peut se concevoir
dans le cadre de ces accords de coopérarion ou dans Je cadre
de ce système structurel pJus global. Je n'ai pas parlé de la
théorie des pouvoirs implicites en dehors de ce travail de
coopération nécessitant des dialogues, des concertations
entre entités, bien entendu.

M. Cheron. - Je ne sais pas s'il faur prolonger ce
débat. J'acte simplement le fait, madame la ministre-
présidente, que, contrairement à ce que j'avais pu croire le
27 septembre, vous nous parlez aujourd'hui des pouvoirs
implicites" non pas comme oUtils premiers ». Mais peu
importe.

Je vous ferai aussi remarquer que la théorie des
pouvoirs implicites a déjà été Utilisée lors du décret sur les
haUtes écoles, par exempJe, en créant une haUte école sous
forme d'intercommunale. Là, manifestement, on a fait
appel à je ne sais plus quel article de la loi spéciale et à la
rhéorie des pouvoirs implicites, puisqu'on a touché à des
compétences intercommunales, donc des compétences
régionales, en l'occurrence bruxelloises.

Si les pouvoirs implicites sont utilisés dans ce cadre-là,
cela ne me dérange pas. Mais s'ils le sont comme moreur
essentiel, cela pourrait à mon sens générer des problèmes.

De toUte manière, on aura ce débat, ainsi que le débat
sur la fluidité budgétaire qui ne peUt absolument pas être
réglée par la théorie des pouvoirs imphcites: il faudra
toujours des décisions budgétaires.

Ainsi, paraHèlement à un socle commun de déclara-
tions poliriques, il faur aussi des décisions de type pohtique
lors de l'élaboration des budgets. Moi, je reste persuadé
que, malgré Jeur lourdeur, les accords de coopération sont
ce que l'on a fait de mieux en la marière.

J'en termine, madame la Présidente, en disant - sans
me fâcher à l'égard de M. Van Cauwenberghe et en vous
faisant grâce du passage de Bernard Anselme - que c'est la
première fois qu'un ministre de la Communauté française
remet en cause j'institurion en tant que telle.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finan-
ces et de la Fonction publique. - C'est faux. Ce n'est pas
remettre en cause...

M. Cheron.- J'ai été très frappé d'entendre le ministre
du Budget, qui a fait un discours sur la culture et sur sa
vision de la Culture, et quelques instants plus tard,
M. Picqué. Je sais que se pose un problème au sein de la
famille socialiste, mais si cela doit aller jusqu'à mettre en
cause la capacité qu'ont les francophones de réussir à
mieux intégrer leur poJitique, je trouve que le parti socia-
liste porte une très lourde responsabilité. (Applaudisse-
ments sur les bancs ECOLO.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme. - Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, je voudrais revenir sur un point
primordial pour le devenir de la CommunaUté, à savoir la
forme d'accord qui peUt intervenir entre les Régions et la
CommunaUté.

Je note la mise au point que vous avez faite, madame la
ministre-présidente, en indiquant que J'Utilisation des
pouvoirs implicites n'était pas l'élément-clé qui nous
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permettra de sortir de nos difficultés. Lorsque je suis inter-
venu, hier, pour souligner combien il était dangereux de
considérer les seuls pouvoirs implicites, j'espérais en effer
que cette mise au point nous permettrair de faire avancer la
réflexion sur le sysrème apte à créer des convergences entre
le rravail de la CommunaUté et les aUtres entités fédérées
francophones.

A ce niveau, ce débat m'apporte donc les éléments suffi-
sants et je garde à l'esprit qu'il conviendra, à l'aube de
1999, que nous soyons prêts afin que le système communé-
ment admis entre les entités fédérées francophones le soit
par tous ceux qui y assument des responsabilités soit parle-
mentaires, soit gouvernementales.

J'ai eu longtemps le sentiment que les deux composan-
tes de la majorité voulaient occulter la nécessité de mieux
appréhender 99 et l' après-99 dans le cadre institUtionel et je
me réjouis que les choses aient évolué. Je ne veux pas mettre
de l'huile sur le feu concernant ce dossier, j'entends simple-
ment que le travail qui a été entrepris dans le cadre de la
réunion des quatre présidents de parti francophones puisse
s'amplifier et que nous puissions, vous au sein du Gouver-
nement, nous à l'écheJon du Parlement, y apporter l'appui
logistique nécessaire.

En ce qui concerne vos attribUtions, je prends positive-
ment acte des informations que vous avez communiquées à
la suite de vorre rencontre, ce jour, avec des représentants
de cette politique sociale qui nous touche de près et qui
concerne l'enfance. Je regrette simpJement le manque
d'anticipation.

Je ne prétends pas que ce manque d'anticipation
provient uniquement du chef du Gouvernement, il provient
de cette insuffisance de connexion dans l'action entre les
francophones au niveau fédéral. Pour des ministres franco-
phones siégeant au fédéral, il est particulier d'entériner des
accords en ce qui concerne le FESC et de nous mettre
ensuite devant le fait accompli, sans concertation. C'est une
manière de faire droit à la demande d'un certain nombre de
Flamands à l'èchelon fédéral, de renvoyer, si vous me
concédez ces termes,

"
la patate chaude» aux autres franco-

phones des Communauté et Régions, sans leur donner la
possibilité d'expliciter une politique et de prendre en temps
voulu Jes dispositions Utiles. En effet, si vous avez indiqué
qu'il y aurait, pour un certain nombre de personnes travail-
lant dans le secteur, une modification de leur statut permet-
tant de les maintenir, il est important de savoir que les
délais en matière de préavis ne sont pas respectés en ce qui
concerne le 1er janvier 1998.

Si les francophones avaient une démarche pJus soli-
daire, on n'en arriverait pas à une teHe sitUation. Lorsque
vous dites, le 27 septembre dernier, que la Communauté
française est à l'abri et qu'aujourd'hui, nous votons le
budget de 1998 alors que les crèches sont fermées, cela fait
désordre! Pour éviter ce probJème, lorsqu'on parle du
travail entre les francophones, entre les entités fédérées, il
faut aussi que les francophones siégeant à l'échelon fédéral
remplissent l'obligation quasi morale d'être le juste relais
des francophones des Communauré et Régions.

En ce qui concerne l'enseignement, un travail est
entamé au niveau des commissions parlementaires, il faUt
le poursuivre. Je souhaiterais que les parlementaires
présents du PSC communiquent le message à M. Antoine.
Je trouve regrettable, à la suite de ce qu'a vécu la commu-
naUté éducative, que l'on injecte dans le débat l'idée que
l'on a porté Je scalpel aux difficultés et que le travail sur le
fond commence aujourd'hui.

J'ai dit au début de cette législatUre que mon groupe
aurait une attirude constructive. Je crois que ce fut le cas et
je ne souhaite pas qu'il y ait ruptUre. Par rapport aux



propos qu'a tenus le ministre du Budget, je considère que le
travail budgétaire qui doit être mené au niveau de la
CommunaUté en matière d'enseignement, ne peUt se porter
sur un secteur hyperciblé pour répondre à des déclarations
de type politique. La problématique de l'enseignement en
Communauté française, c'est évidemment celle des institU-
teurs et la revalorisation de leur barème; c'est aussi la néces-
sité de répondre aux besoins en termes de crédits de fonc-
tionnement pour l'enseignement libre et l'enseignement
subventionné. Mais ce n'est pas que cela.

Les aUtres éléments doivent également être pris en
compte.

j'espère que, dans les semaines et les mois qui viennent,
le Gouvernement ne prendra pas de décision en se basant
uniquement sur ce seul point d'ancrage. Si l'on veut faire
face à la nécessité de formation, il faUt considérer
l'ensemble et avoir le courage politique d'étaler dans le
temps un certain nombre de matières, si nécessaire, sur le
plan financier, afin d'éviter de répondre à une préoccupa-
tion - peUt-être populaire à un certain moment, mais qui
ne correspond pas au besoin de formation - basée sur un
seul critère, celui de l'enseignement fondamental. Si le
Gouvernement devait néanmoins décider de la sorte, il
commettrait à mes yeux une double erreur. ToUt d'abord, il
n'assumerait pas la responsabilité publique qui consiste à
s'intéresser à l'ensemble du développement d'un secteur,
mais il répondrait à une préoccupation partielle et, par défi-
nition, démagogique. Deuxièmement, il reporterait d'un
an et demi, de deux ou trois ans, les aUtres problémes et
nécessités. Dès lors, après 1999 et l'an 2000, nous ne pour-
rions valablement faire face aux nécessités exprimées dans
d'aUtres secteurs de l'enseignement.

Ce point me paraît donc important. Je me réjouis - et
je souhaite que ce soit communiqué à vorre président de
groupe, monsieur Charlier - du fait que toUt ne soit pas
ficelé ni décidé. Les décisions doivent encore intervenir.
j'espère que cette pratique de l'intox à laquelle nous avons
assisté ces derniers temps ne sera pas poursuivie car les
décisions et les choix qui s'imposent sont tout à fait fonda-
mentaux.

Le ministre Ancion a répondu à un certain nombre de
préoccupations. Il a également minimisé quelques points en
rapport avec le budget et, à mes yeux, il n'a pas raison de le
faire de cerre manière. Nous verrons lors du dépouillement.

j'éprouve un certain regret à l'égard de cette politique.
Comme la ministre-présidente l'a dit, quand, au cours
d'une discussion budgétaire, on considère non seulement
les chiffres mais également leur signification, on mène un
vrai débat budgétaire. Or, dans le domaine de l'enseigne-
ment supérieur, le ministre n'a certainement pas initié un
tel débat, car la préoccupation en la matière recouvre aussi
d'autres réalités. Si nous voulons retrouver des marges de
manoeuvre, il conviendrait de sortir du bois et de soumerrre
des propositions sur les synergies de demain en ce qui
concerne l'offre d'enseignement dans le supérieur et
l'universitaire pour les francophones de Belgique. Ose-t-on
poser la nécessité de certains regroupements, quitte à
recourir à la spécialisation, sachant que, pour l'instant,
nous avons neuf sites universitaires en Communauté fran-
çaise? Enfin, est-on d'accord de prévoir clairement avec la
Région wallonne un budget commun pour la recherche?
Peut-on le faire autrement que par le biais de propos tenus
dans la presse, comme on a pu le constater dans le journal
Le Soir du week-end dernier? V oi]à des réponses où la
cohérence est indispensable. Vous me permettrez de faire
remarquer que, dans le domaine de l'enseignement supé-
rieur, on ne fait certainement pas preuve de cette qualité.
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j'en viens à un débat important, celui de ce cas d'école
que représente la politique cultUrelle, et aux propos tenus
par le ministre du Budget.

Monsieur le ministre, j'ai entendu vos différentes
réponses aux questions que j'avais posées; vous avez indi-
qué que vous aviez apprécié une opposition vigilante. Je ne
vous cacherai pas qu'au sein de mon groupe, nous avons
apprécié vos réponses précises, concrètes et qui ont pris en
considération les remarques venant de l'opposition.

Dans mon intervention, j'avais indiqué que l'inqui-
étUde se situait dans une fourchette entre 500 miJlions et
trois miJliards. Vous avez répondu qu'en oUtre, vous
n'aviez pas repris dans le budget les corrections positives
dont vous auriez pu tenir compte. Cela signifie que, si l'on
se place dans cette marge, quand j'entends vos réponses,
notamment à propos des deux milliards que j'ai évoqués
hier, il peut effectivement subsister un espoir. Nous atten-
drons donc le contrôle budgétaire.

Je souhaite deux choses. ToUt d'abord, j'espère que le
travail effectUé sur le budget 1998 permettra de vérifier la
concrétisation du plan pluriannuel en ce qui concerne nos
finances et que les marges de manoeuvre subsistent. Entre la
décision politique et son exécUtion, on peUt se fonder sur
des normes fixées; un certain nombre de simulations sont
faites, mais elles ne se vérifient pas toujours; le toUt est de
rester le plus près possible de l'épure et j'espère qu'il en sera
amsl.

En ce qui concerne mon second souhait, vous l'avez
nettement abordé dans vorre réponse. ]] s'agit de la néces-
sité de bien préparer les éléments relatifs à la négociation
avec le fédéra!. Les francophones devronr êrre suffisam-
ment forts et préparés pour dégager une position commune
afin d'obtenir le plus possible au moment de la discussion
du budget de 1999. Lors de la préparation de ce budget,
nous ferons preuve de la même attitUde de vigilance objec-
tive qui a été ressentie aujourd'hui dans les Inrerventions de
mon groupe. Je n'entrerai pas dans le détail des préoccupa-
tions; je crois que le débat le permettait à suffisance.

Lors du correctif qu'il conviendra d'apporter au cours
de cette épreuve budgétaire du printemps 1998, il convien-
dra essentiellement de voir les effets de concrétisation. Mais
je voudrais dès à présent intervenir sur un point précis.
Pour la défense de cette institUtion de service public qu'est
la RTBF, il est essentiel de prévoir dès maintenant la possi-
bilité de lui accorder les 100 millions que nous avons
évoqués. Dans les interventions de la minisrre de tUtelle et
ceJles du ministre du Budget, je crois avoir compris la
volonté implicite - pour reprendre un mot que vous
appréciez, madame la minisrre-présidente - de procéder à
cette imputation financière, importante pour plusieurs
raisons. Tout d'abord, il convient de pacifier cette insti-
tUtion, y compris sur le plan de ses relations sociales.
Ensuite, il faUt se placer dans une voie de perspective en ce
qui concerne son rééquipement. Enfin, il convient de
conforter un homme qui, dans des situations exrrêmement
difficiles, a dû assumer la responsabilité d'administrateur
général.

Si nous ne répondons pas à ces préoccupations, nous
ferons courir un risque à cette institUtion et nous ne ferons
pas face à nos responsabilités politiques.

Cela dit, monsieur le ministre, jamais je n'aurais cru
vous rencontrer avec le profil d'une esthéticienne, ni que
vous auriez pu me dire à un certain moment que vous aviez
donné un masque de jouvence à la CommunaUté française.
On connaît Jeanne Gatineau, Lancôme, Liérac et Helena
Rubinstein, mais j'ignorais que Jean-Claude Van Cauwen-
berghe faisait partie de la même production de talent.
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Je reconnais volontiers l'ampleur du travail accompli.
Cependant, monsieur le minisrre, je crois que le masque est
incomplet et qu'un «touret de nez» reste à craindre en ce
qui concerne le budget de la CommunaUté française. Je
concède que vous avez réalisé un travail important, assorti
de garanties, à propos des postes maîtrisés et maîtrisables
du budget. Cependant, en ce qui concerne d'aUtres
éléments devant entrer en ligne de compte, à la fois pour le
budget et pour le plan triennal, l' « effet Revlon» est impar-
fait. La RTBF risque de prendre quelques rides... La politi-
que culturelle est fortement fripée... La cure de jouvence n'a
pas touché l'enseignement... Il en va de même en ce qui
concerne la recherche... Par conséquent, monsieur le mi-
nistre, vous êtes encore loin de ressembler à Inès de la Fres-
sange! Un aUtre travail toUt aussi important reste à effec-
tuer; c'est la raison pour laquelle nous sommes tellement
attentifs à ce qui se déroule actUellement quant à l'avenir de
la CommunaUté française.

J'en reviens au chapitre de la culture... La présence
parmi nous du ministre Picqué m'a beaucoup touchè!
Certes, il nous a quittés pour s'occuper d'autres devoirs,
mais je ne doute pas que ses collaborateurs lui rapporteront
fidèlement mes propos. Son intervention s'est véritable-
ment située dans le contexte du futur dèbat relatif à l'avenir
de l'espace francophone. A cet égard, je dirai à M. Cheron
-lequel m'a apostrophé de manière un peu imperti-
nente - que j'ai trouvé son propos concernant « une
espèce de dualité» dans le débat entre BruxeJlois et Wallons

- fussent-iJs socialisees - un peu abrupt. En réalité, ce
débat est le premier débat susceptible de nous permettre de
dépasser différences et friJosités régionales en vue
d'atteindre un nouvel objectif, à savoir la crèation de
l'espace francophone. Les Wallons pensent parfois que les
Bruxel]ois s'attribuent la plus grande part des possibilités...
ToUtefois, ces derniers estiment peUt-être que c'est la situa-
tion inverse qui prévaUt... La formulation d'une politique
culturelle rassemblant les francophones serait, à mon avis,
de loin préférable à une décJaration ministérielle ponc-
tuelle. En ce qui me concerne, je n'ai aucun état d'âme à ce
sujet. Je souhaite que Je développement de notre culture
fasse l'objet d'une présentation concrète et détaillée.

L'intervention dans le cadre de ce débat de M. Picqué
était manifestement l'expression d'un certain état d'âme...
J'attends maintenant la présentation d'une politique
réunissant les Wallons et les Bruxellois aUtour d'un projet
commun, attribuant aux deux parties la part qui leur
revient. J'ignore si le Gouvernement est en mesure
d'accomplir cerre démarche fondamentale... Quoi qu'il en
soit, iJ sera impératif d'aller au-delà des interrogations du
moment. La mise en œuvre de cerre politique nécessitera
des moyens. Sur ce plan, l'arrirude financière qu'adoptera
la CommunaUté française à l'égard de la manifestation
«Bruxelles, ville européenne de la culture en l'an 2000»,
sera significative...

Mme la Présidente. - Monsieut Ducarme, je me vois
dans l'obligation de vous signaler que cette question fait
l'objet d'une interpellation figurant à l'ordre du jour et
dans laquelle un membre de votre groupe est inscrit. Dès
lors, j'aimerais que vous vous absteniez d'évoquer le sujet.

M. Ducarme. - Madame la Présidente, je l'aborderai
quand même, car j'estime qu'il fait partie intégtante du
débat relatif au budget.

Mme la Présidente. - Monsieur Ducarme, vous occu-
pez la tribune depuis une demi-heure, ce qui est à mon avis
beaucoup trop long pour une réplique.

M. Burgeon. - L'amitié compte aussi en politique!
(Exclamations sur divers bancs.)
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M. Ducarme. - Monsieur Burgeon, je vous remercie
de volet à mon secours!

L'investissement au profit d'une politique culrureJle en
faveur de Bruxelles et de la CommunaUté française exigera
probablement un effort plus intense de la part des Wallons
et des Bruxellois. A cet égard, je me demande s'il est admis-
sible que la CommunaUté française se borne à accorder un
subside égal à celui attribué par la Communauté flamande
- soit 160 millions - alors que la population de Bruxelles
est composée de 85 % de francophones et de 15 % de
flamands. Ne serait-il pas opportun de négocier avec la
Région wallonne pour assurer une présence commune
renforcée de nos institutions respectives dans cette manifes-
tation de prestige qui fera de Bruxel]es la capitale culturelle
de l'Europe en l'an 2000? Cela nous permettrait sans doute
de répondre aux objectifs.

Madame la Présidente, voilà « brièvement» ce que je
souhaitais dire à cette rribune. Nous observerons ce que le
Gouvernement fera mais, surtoUt, nous observerons la
façon dont la majorité pourra conduire à bon port la
CommunaUté française, à la veille d'une négociation capi-
tale pour les francophones. Nous espérons que la cohé-
rence sera suffisame pour éviter toUt échange dangereux
sur les finances, pour garantir les poims forts de certaines
composantes de la majorité et, en toUt cas, pour faire en
sorte que le budget 1999 soit un budget fort nous permet-
tant, en pleine connaissance de cause, d'exister dans
l'espace francophone, avec l'ensemble des composantes
fédérées francophones. Il faUt que nous soyons suffisam-
ment forts pour résister à un entretien avec la CommunaUté
flamande, lequel devra se solder par des modifications
budgétaires. (Applaudissements sur les bancs PRL-FDF.)

Mme la Présidente. - Si plus personne ne demande la
parole, la discussion générale conjointe est cJose.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGET AIRE 1998

Examen et vote des articles

Mme la Présidente. - Nous passons à l'examen du
projet de décret.

Quelqu'un demande-t-illa parole sur l'un des articJes
des tableaux? (Non.)

Personne ne demandant la parole sur ces articJes, ils
sont adoptés. (Ces tableaux sont reproduits dans le docu-
ment .)

Nous passons à l'examen des articJes du projet de
décret, tels qu'adoptés par la commission.

ArricJe 1er. Pour J'année budgétaire 1998, les moyens
de la CommunaUté française sont évalués à 241681,9
millions de francs, se décomposant comme suit:

- Recettes courantes (Titre 1): 229 943,6 millions de
francs.

- Recettes en capital (Titre II): 2114,9 millions de
francs.

- Produits d'emprunts d'une durée supérieUte à 1 an
(Titre III): 9 623,4 millions de francs.

- Adopté.



Art. 2. Le Gouvernement est autorisé à percevoir toute
recette revenant à la CommunaUté.

- Adopté.

Art. 3. Le ministre ayant dans ses a[[ributions le
Budget et les Finances est autOrisé:

- à souscrire les emprunts visés à )' article 1er;

- à concJure roUte opération de gestion financière et
de trésorerie réalisée dans l'intérêt général du Trésor.

- Adopté.

Art. 4. Le ministre ayant dans ses a[[riburions le
Budget et les Finances est autorisé, moyennant information
du ParJement, du Gouvernement et de la Cour des comptes,
à décider d'imputer une recette de J'exercice au budget
d'une année antérieure dès lors que cette rece[[e procédait
de l'équiJibre budgétaire de l'année concernée.

- Adopté.

Art. 5. Le recouvrement des recerres est opéré par les
comptables de recettes désignés par arrêté du Gouverne-
ment.

- Adopté.

Art.6. Les montants non engagés au 31 décembre 1997
des allocations de base du budget ajusté de 1997, de même
que les montants des allocations de base reportées du
budget de 1996 et non ordonnancées à cerre même date
seront arrêtés dans le courant du 1er trimestre de 1998 et
donneront lieu au versement, par virement dans les écritu-
res, de leur total à l'articJe 08.03 du budget des Voies et
Moyens de 1998.

Ce total sera réduit à concurrence des dépassements de
crédits constatés au 31 décembre 1997 ainsi que des insuffi-
sances de réalisation de recettes générales enregisrrées à ]a
même date par rapport aux prévisions ajustées du budget
des Voies et Moyens de 1997.

Ce total sera augmenté à concurrence de l'excédent de
recettes générales enregistré à la date du 31 décembre 1997
par rapport aux prévisions ajustées du budget des Voies et
Moyens de 1997.

- Adopté.

Art.7. Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
1998.

- Adopté.

Mme la Présidente. - Le vote sur l'ensemble de ce
projet de décret aura lieu ce mercredi à 17 heures 30.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998

EXPOSE GENERAL DU BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998 - PROGRAMME JUSTIFICATIF

Examen et vote d'articles

Votes réservés

Mme la Présidente. - Nous passons à l'examen des
articJes du projet de décret. Nous examinons d'abord Jes
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articles des tableaux. (Ces tableaux sont reproduits dans le
document.)

A ces tableaux, Mme Maréchal et consorts introduisent
l'amendement que voici:

« Augmenter leposte 33.06du programme3 de la divi-
sion organique 23 de 30 millions (396 millions au lieu de
366 millions).

Diminuer les postes suivants:

- Division organique 04 de: 2,7 millions (95 millions
au lieu de 97,7 millions).

- Le poste 52.45 du programme 2 de la division orga-
nique 15 de: 10 millions (0 million au lieu de 10 millions).

- Le poste 12.20 du programme 1 de la division orga-
nique 20 de: 10 millions (22 millions au lieu de 32 mil-
lions).

- Les postes 12.45 et 74.01 du programme 5 de la
division organique 21 de: 3,5 millions (0 million au lieu de
3,5 millions).

- Le poste 12.20 du programme 1 de la division orga-
nique 22 de: 0,5 millions (2 millions au lieu de 2,5 mil-
lions).

- Le poste 12.20 du programme 1 de la division orga-
nique 24 de: 3,3 millions (9,4 millions au lieu de 12,7 mil-
lions). »

Le vote sur cet amendement ainsi que sur les articles des
tableaux auxquels il se rapporte est réservé.

Personne ne demandant la parole sur les aUtres articJes
des tableaux, il sont adoptés.

Nous passons à l'examen des articles du projet de
décret.

CHAPITRE 1er

Dispositions générales

ArticJe 1er

Des crédits non dissociés et des crédits dissociés desti-
nés à couvrir les dépenses de la CommunaUté française de
l'année budgétaire 1998 sont ouverts conformément aux
programmes énumérés dans la Jiste des programmes et au
tableau budgétaire ventilant les crédits afférents aux
programmes en a]Jocations de base, annexés au présent
décret; le tableau budgétaire, dont un récapitUlatif figure
ci-après, donne l'estimation des dépenses à imputer en 1998
à charge des crèdits variables.



Crédits dissociés

Crédits Crédits
non dissociés Crédits Ctédits variables

d'enga- d'ordon-
gemenr nancement
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TABLEAU RECAPITULA TIF

(En millions de francs)

Chapitre 1 - Services généraux .......................................................

Chapitre II - Santé, Affaires sociales, CultUre, Audiovisuel et Sport

Chapitre III - Education, Recherche et Formation .........................

Chapitre IV - Dette publique de la Communauté française ...........

Chapitre V - Dotations à la Région wallonne et à la Commission
communautaire française ...

"'"''''''''''''''''''''''''''
.................

8 022,9
23919,0

176 113,4
8 521,5

6,0
645,0
400,0

3 035,6
1 418,3
1 633,7

6,0
560,2
400,0

17 966,5

Total général...................................................................................

Ces crédits sont ventilés en allocations de base dans le
tableau budgétaire annexé au présent décret.

Dans les articles du présent décret, les abréviations
suivantes sont utilisées:

«D.O.» pour «division organique,,;

«A.B.» pour «allocation de base».

Réservé.

Art. 2. Les indemnités pour frais funéraires, ainsi que
les allocations de naissance, peuvent être liquidées de la
même manière que les rémunérations des bénéficiaires.

- Adopté.

Art. 3. Pendant l'année budgétaire 1998, les opérations
des services à gestion séparée sont estimées aux sommes
mentionnées dans leurs budgets respectifs annexés au
présent décret.

- Adopté.

Art. 4. Le mode de disposition des avoirs mentionnés
sur les fonds et le mode de paiement des dépenses des servi-
ces à gestion séparée sont indiqués en regard du numéro de
l'article ou du littera se rapportant à chacun d'eux.

Les fonds dont les dépenses sont soumises au visa préa-
lable de la Cour des comptes sont désignés par l'indice A.

Les fonds et comptes sur lesquels iJ est disposé à
J'intervention du Gouvernement sont désignés par l'indice
B.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé directe-
ment par les comptables qui ont opèré les recettes sont dési-
gnés par l'indice C.

L'article 45 des lois sur ]a comptabilité de J'Etat coor-
données le 17 juillet 1991 n'est pas d'application pour
l'année budgétaire 1998 en ce qui concerne les fonds budgé-
taires figurant dans la section particulière reprise dans Je
tableau budgétaire.

- Adopté.

Art. 5. Les agents contractUels subventionnés et le
personnel relevant du Fonds budgétaire interdépar-
temental sont payés à l'intervention des crédits variables du
tableau budgétaire créés à cet effet et alimentés par la
contribution de la Région wallonne et de la Région de
Bruxelles-Capitale.

234 543,3 1 051,0 6 087,6966,2

En cas de sitUation débitrice de ces allocations de base,
des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite des montants attribués par les Régions concernées.

- Adopté.

Art. 6. Les intérêts débiteurs résultant de la gestion de la
trésorerie dans le cadre du court terme, les montants à
payer à l'échéance dans le cadre des émissions de papier
commercial ainsi que de l'utilisation de produits dérivés
avec le caissier, peuvent être prélevés d'office par le caissier
sur les comptes ad hoc et font l'objet d'une régularisation à
charge du budget général des dépenses.

- Adopté.

Art. 7. Les dotations prévues au profit de la Région
wallonne et de la Commission communautaire française en
application du décret II du 19 juillet 1993 attribuant
J'exercice de certaines compétences de Ja Communauté
française à la Région wallonne et à la Commission commu-
nautaire française, peuvent faire l'objet de liquidations par
tranches d'avances mensuelles, selon la procédure des
dépenses fixes.

- Adopté

Art. 8. Les dépenses relatives au service er au rembour-
sement de la dette de la Communauté peuvent être effec-
tuées selon la procédure des dépenses fixes.

- Adopté.

Art. 9. Les crédits afférents aux programmes se rappor-
tant aux frais de fonctionnement des administrations -
appelés programmes de subsistance - comportent:

1° Les rémunérations et indemnités généralement
quelconques du personnel actif et en disponibilité, les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allo-
cations pour fonctions supérieures et pour fonctions
spéciales, les indemnités pour accidents du travail- en ce
compris le paiement de ces indemnités à des membres de la
famille de la victime en cas de décès- ainsi que les rémuné-
rations ou salaires réduits du personne] temporaire ou
auxiliaire;

20 Les dépenses permanentes pour achats de biens non
durables et de services:

- Honoraires des avocats et des médecins - Frais de
justice en matière d'affaires civiJes, administratives et péna-



les - JetOns de présence, frais de route er de séjour de
personnes étrangères aux administrations de la Commu-
nauté française - Rémunérations d'experts érrangers à
l'Administrarion et presrations de tiers;

- Dépenses de consommation relatives à l'occupa-
tion des locaux - en ce compris les dépenses de consom-
mation énergétique« mazoUt, gaz, essence, électricité, char-
bon» et dépenses d'entretien - Frais de bureau, location
d'équipement informatique, transport, impôts, rétribu-
tions, publications du département, formation profession-
nelle, habillement et aUtres menues dépenses d'administra-
non;

- Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la CommunaUté française pour charges réelles et
dégâts matériels, frais de transport afférents aux voyages de
service et primes d'assurance des délégués du département
se rendant à l'étranger, intervention de la CommunaUté
française dans Je prix des abonnements sociaux.

3° Les dépenses exceptionnelles pour achat de biens
non durables et de services, tels que les travaux et fournitU-
res pour l'aménagement de nouveaux locaux et les frais de
déménagement.

4° Les loyers des biens immobiliers des divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments.

5° Les autres dépenses relatives au fonctionnement des
services dont la description détaillée est fournie dans le
programme justificatif.

6° Les indemnités aux tiers, victimes d'accidents dont
la responsabilité incombe à la CommunaUté française ainsi
que les divers frais de procédure se rapportant à ces acci-
dents.

7° Les dépenses pour l'acquisition de biens meubles
durables, machines, mobilier, matériel et moyens de trans-
port terrestre.

- Adopté.

Art. 10. Indépendamment des modifications de struc-
ture ou d'organisation des services du Gouvernement et des
organismes d'intérêt public qui pourraient intervenir, les
dépenses y relatives peuvent s'exécUter dans le cadre admi-
nistratif et dans la strucrure budgétaire définie par le
présent décret.

Parallèlement, le Gouvernement est habilité à procéder
aux adaptations des structUres budgétaires rendues néces-
saires ou urdes à la suite de modifications de strucrures
administratives qui interviendraient postérieurement au
vote du budget.

Par dérogation aux dispositions relatives à la percep-
tion de la redevance radio et télévision, les dépenses de
route narure qui concernent le fonctionnement, le person-
nel et l'équipement des organismes chargés de la perception
précitée ainsi que le remboursement des indus peuvent être
effecruées par prélèvement sur le produit de l'impôt, sous
réserve de la régularisation budgétaire et comptable à inter-
venir à l'occasion du premier feuilletOn d'ajustement du
budget.

- Adopté.

Arr. 11. Les crédits engagés et non ordonnancés au
31 décembre 1997, font l'objet d'un report à une allocation
de base du budget 1998, en fonction d'une transcodi-
fication définie par la table de concordance reprise à
l'annexe 1 du tableau budgétaire, à J'exception des alloca-
tions de base existant en 1997 et faisant en 1998 l'objet d'un

( 39 ) C.R.!. N° 2 (1997-1998)

dont la destination de l'encours au
1997 est établi par l'annexe 3 du tableau

éclatement,
31 décembre
budgétaire.

La table de concordance comprend également une
correspondance de la structure du budget 1998 par rapport
à celle qui existait en 1997.

- Adopté.

Arr. 12. Les opérations de dépenses d'amortissement de
la dette de la Communauté française peuvent êrre considé-
rées comme des opérations de trésorerie.

En pareil cas, l'amortissement opéré ne détermine pas
d'augmentation correspondante de la capacité d'emprunt
de la Communauté.

- Adopté.

Arr. 13. Des redistribUtions d'allocations de base
peuvent être effectuées, par application de l'article 15 des
lois sur la comptabilité de l'Etat, coordonnées par l'arrêté
royal du 17 juillet 1991, afin de couvrir des créances
d'années antérieures.

En parei) cas, l'allocation de base alimentée à cette fin
fera l'objet d'une adaptation non récurrente de son libellé.

- Adopté.

Art. 14. L'engagement et l'ordonnancement des dépen-
ses relatives aux rémunérations et aux subventions-
traitements du mois de décembre 1997, impUtables sur le
budget de 1998, peuvent intervenir à dater de l'approbation
du présent budget par le Parlement, afin d'en permettre le
paiement au débUt du mois de janvier 1998.

- Adopté.

Art. 15. Par dérogation à J'article 15 des lois sur la
comptabilité de l'Etat coordonnées le 17 juillet 1991, les
allocations de base résultant d'un éclatement dans la struc-
rure du budget 1998 par rapport à celle qui existait en 1997
et qui sont reprises à la table de correspondance définie à
J'annexe Il du tableau budgétaire, après avis pris à
l'Inspection des Finances et accord du ministre du Budget,
peuvent faire l'objet de transferts budgétaires entre elles,
même si elles sont reprises dans des programmes ou des
divisions organiques différents.

- Adopté.

Arr.16. Le ministre qui a l'Inspection médicale scolaire
dans ses attribUtions est aUtorisé à accorder des avances en
matière d'Inspection médicale scolaire selon le calendrier et
les modalités qu'il détermine.

- Adopté.

Arr. 17. Le comptable du compte du crédit variable
12.33.01 de la division organique 26 (Fonds des Sports -
Activités) est autOrisé à alimenter le compte du crédit varia-
ble 11.05.11 de la division organique 26 (Fonds des Sports

- Rémunérations) en fonction de ses liquidités.

- Adopté.

Arr. 18. Des avances de trésorerie peuvenr êrre octro-
yées au crédit variable Il.05.11 de la division organique 26,
à concurrence d'un montant équivalent, au maximum, au
quart des dépenses annuelles de personnel.

- Adopté.
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Art. 19. Par dérogation à l'article 14, premier alinéa, de
la loi du 290crobre 1846 relative à l'organisation de la
Cour des comptes, les avances de fonds visées à l'arricle 20
peuvent servir à payer les rémunérations, les allocations et
les indemnités de routes espèces en faveur du personnel
rétribué par la Communauté, ainsi que les créances résul-
tant de marchés n'excédant pas 200 000 francs hors
T. V.A., y compris les acquisitions d'œuvres d'art, ainsi que
les secours et les allocations à caractère social, et les
subventions inférieures à 125 000 francs.

- Adopté.

Art. 20. Par dérogation à l'article 15 de la loi du
290crobre 1846 relative à l'organisation de la Cour des
Comptes:

1. Des avances de fonds d'un montant maximum de
15 000 000 de francs peuvent être consenties aux compta-
bles extraordinaires.

2. Des avances de fonds d'un montant maximum de
25 000 000 de francs peuvent être consenties au comptable
extraordinaire de l'Infrastructure.

3. Des avances de fonds d'un montant maximum de
50 000 000 de francs peuvent être consenties aux compta-
bles extraordinaires du secrétariat général et du Sport.

4. Ces plafonds peuvent être adaptés pour cerrains
comptables sur décision du Gouvernement de la Commu-
naUté française.

- Adopté.

Art. 21. Le comptable extraordinaire de l'Audiovisuel
et Multimedia est aUtorisé à effectuer des paiements lors de
missions à l'étranger dans le cadre de festivals et de marchés
internationaux, dans la limite de 500000 francs.

- Adopté.

Art. 22. Le comptable extraordinaire de la Direction
générale de l'Enseignement préscolaire et de 1'Enseigne-
ment primaire est aUtorisé à payer au moyen des fonds
avancés, l'intervention de]a Communauté dans les frais de
pension des enfants dont les parents n'ont pas de résidence
fixe et confiés par leurs parents soit à un internat de l'ensei-
gnement officiel subventionné, soit à un internat de l'ensei-
gnement libre subventionné. En oUtre, il est aUtorisé à
payer cette intervention sous forme d'avances trimestriel-
les.

Le comptable extraordinaire de la Direction générale
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique
est aUtorisé à payer, au moyen de fonds avancés, les bourses
de voyage et les prix en espéce octroyés aux lauréats de
concours universitaires. En oUtre, il est aUtorisé à payer, de
la même manière, les frais de voyage des personnes qui
viennent de l'étranger ou qui s'y rendent.

- Adopté.

Art. 23. ToUt engagement à prendre dans le chef de
1'ouverrure d'une ligne de crédit pour la réalisation d'un
programme pluriannuel de gros investissement est soumis
au visa du contrôleur des engagements et à la Cour des
Comptes.

- Adopté.

Art. 24. La ligne de crédit aurorisée par l'article 19 du
dispositif du décret du 21 décembre 1992 contenant le
budget général des dépenses de la CommunaUté française
de 1993 est prolongée jusqu'au 31 décembre 1998.
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Le champ d'application de cette ligne de crédit est élargi
à la Société publique d'administration des bâtiments scolai-
res de Liège et ce, à titre exceptionnel, uniquement pour le
Conservaroire royal de musique de Liège, situé au 14 rue
Forgeur à Liège.

- Adopté.

Art. 25. Les dépenses afférentes aux frais de fonctionne-
ment et d'équipement des écoles, des centres psycho-
médico-sociaux ainsi que des cabinets de consultation et
d'inspection médicale scolaire établis sur le terriroire de la
République fédérale d'Allemagne et à réaliser sur place par
les services relevant de la Défense nationale, peuvent être
effectuées conformément aux règles en vigueur dans la
République fédérale et faire l'objet d'ordonnances
d'ouverture de crédit quel que soit leur montant, au profit
d'un comptable extraordinaire désigné par le ministre de la
Défense nationale avec l'accord du Gouvernement de la
CommunaUté française auquel il transmet le compte de
l'uriJisation des fonds avancés.

-- Adopté.

Art. 26. Par dérogation à l'article 34 des lois sur la
comptabiliré de l'Etat coordonnées le 17 juillet 1991, les
soldes crédil~urs des ordonnances d'ouvertures de crédits,
émises à charge d'exercices budgétaires antérieurs, consen-
ties au profit du comptable extraordinaire désigné en vue
d'effectuer les dépenses afférentes aux frais de fonctionne-
ment et d'équipement des écoles, des centres psycho-
médico-sociaux ainsi que des cabinets de consultation et
d'inspection médicale scolaire établis sur le terriroire de la
République fédérale d'Allemagne, peuvent servir à honorer
des engagements et des dèpenses relatifs à J'année budgé-
taire 1998.

- Adopté.

Art. 27. Par dérogation à l'article 143, premier alinéa,
des lois sur la comptabilité de l'Etat coordonnées le
17 juilJer 1991, les ministres compérents peuvent autoriser
les responsables de la gestion financière des écoles et des
centres psycho-médico-sociaux de la CommunaUté fran-
çaise, à gestion séparée, à procéder à la vente des objets
mobiliers mis à leur disposition lorsque ceux-ci ne peuvent
plus être employés.

- Adopté.

Art. 28. Les crédits non dissociés relarifs aux alloca-
tions de base 33.06.31 de la D.O. 16 et Il.03, 43.01 et 44.01
de la D.O. 56 peuvent couvrir des dépenses se rapportant à
des années budgétaires antérieures.

- Adopté.

Art. 29. Les dépenses relatives aux allocations d'études
et aux prêts d'études sont impUtées à la division organique
47 et peuvent être liquidées sous forme de dépenses fixes.

- Adopté.

Art. 30. Les subventions-traitements des membres du
personnel des enseignements préscolaire et primaire, secon-
daire, supérieur non universitaire, spécial et de promotion
sociale, de l'enseignement artistique et des centres psycho-
médico-sociaux, peuvent être liquidées sous forme de
dépenses fixes.

- Adopté.

Art. 31. Les allocations de base relarives au paiement
des rémunérations et des subventions-traitements reprises



au chapitre III du tableau budgétaire peuvenr supporrer le
paiemenr d'avances à l'Office narional des allocations
familiales des travailleurs salariés concernanr les alloca-
tions familiales dues au personnel enseignanr et les frais y
afférenrs.

Les dépenses visées à l'alinéa précédenr peuvenr être
Jiquidées sous forme de dépenses fixes.

- Adopté.

Art. 32. Les dépenses re]atives aux allocations oc-
troyées aux maîtres de stages dans l'enseignemenr fonda-
mental peuvent être imputées sur les a]]ocations de base de
]a division organique 51 relatives aux traitements et

subventions-traitements des réseaux concernés.

Les dépenses visées à l'alinéa précédent peuvenr être
Jiquidées sous forme de dépenses fixes.

- Adopté.

Art. 33. Les remboursemenrs re]atifs au contentieux en
matière de droits d'inscription spécifiques payés par les
élèves et étUdiants visés aux arricles 58 et suivants de la loi
du 21 juin 1985 concernant J'enseignemenr peuvent être
impUtés sur les a]]ocations de base relatives au paiemenr
des dotations ou subvenrions de fonctionnement des
établissements fréquentés par les élèves ou étudiants susvi-
sés.

- Adopté.

Art. 34. Les subventions octroyées en 1997 à charge de
l'al]ocation de base 33.01.02 de la division organique 44
peuvent couvrir des dépenses afférentes à l'année budgé-
taire 1998.

- Adopté.

Art. 35. Dans le cadre de la désignation de chargés de
missions dans ]es cenrres de formation, les centres techni-
ques et ]es centres de dépaysement et de plein air de la
Communauté française visés par l'article 83 de la loi de
redressemenr du 31 jui]]et 1984, modifié par le décret du
27 décembre 1993, le Gouvernemenr de la Communauté
française est habilité à transférer des a]]ocations de base
« traitement" vers la dotation des services concernés, le
montant relatif aux traitemenrs des chargés de missions.
Ces montants seront inscrits en recettes dans les comptes du
service à gesrion séparée de la Communauté.

- Adopté.

Art. 36. Par dérogarion à l'arricle 15 des lois sur la
comptabilité de ]'Etat coordonnées par l'arrêté royal du
17 juilJet 1991, le ministre ayanr J'Enseignemenr supérieur
dans ses attributions peUt, avec J'accord du ministre du
Budger, opérer des transferrs de crédits au sein de la Divi-
sion organique 55, enrre les a]]ocarions de base reprises aux
programmes 2, 4, 5, 6 et 7.

- Adopté.

Art. 37. Le Gouvernement est confirmé, en 1998, dans
son habilitation à octroyer sa garanrie aux emprunts
contractés par les sociétés de droit public d'administration
des bâtiments scolaires de J'enseignemenr organisé par les
pouvoirs publics, à concurrence des montanrs non Utilisés
de l'autorisation ayant fait J'objet du décret du 6 décembre
1993 autorisant le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise à garantir les emprunrs contractés par les sociétés
susvisées et dans les conditions prévues par le décret en
question.

- Adopté.
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Art. 38. Dans les limites des a]]ocations de base concer-
nées, les subventions suivantes peuvent être accordées:

D.O. Il - Affaires générales du Secrétariat généra]

Programme 3 - Information, promotion, rayonne-
ment de la langue et de la culture françaises et de ]a
Communauté française

- Subventions accordées à des associations ou orga-
nismes développant des activités d'information, de promo-
tion, de rayonnemenr de la langue française, de la culture
française, de la Communauté française, de la démocratie et
des droits de l'homme.

D.O. 14 - Relations Internationales et Actions du
Fonds social européen

Programme 1 - Relations inrernationa]es

- Subventions allouées à des organismes développanr
des actions relatives à des matières de la compétence de la
Communauté française.

D.O. 16 - Santé

Programme 1 - Interventions

- Subvenrion à J'Académie roya]e de Médecine de
Belgique.

Programme 2 - Médecine préventive

- Subventions d'actions de prévenrion et de lutte
contre les toxicomanes;

- Inrervenrions dans le dépistage et la prophylaxie du
cancer dans les centres anti-cancéreux (ULB - UCL - ULG)
et les centres régionaux fonctionnant sour leur contrôle;

- Subventions à des organismes d'éducation à la
santé et de lutte contre la maladie;

- Subvenrions à la confédération des ligues de santé
mentale;

- Subvenrions d'équipement a]]ouées à des organis-
mes œuvrant dans l'éducation à la santé, la prévention et le
dépistage.

Programme 3 - Enfance

- Subvenrions pour les frais de fonctionnemenr des
centres de vacances;

- Subvenrions allouées dans le cadre de la poJitique
de J'enfance.

D.O. 17 - Aide à la Jeunesse

Programme 1- Jeunes en danger et jeunes délinquanrs

- Subvenrions d'actions destinées à des jeunes défa-
vorisés dans le cadre de l'opération «Eté-jeunes,,;

- Cofinancement pour un tiers, de projets
«fonctionnemenr et personnel" et de projets
« Infrastructures" retenues dans le cadre du Fonds
d'impulsion de la politique des immigrés;

- Inrervenrions dans les actions et initiatives alterna-
tives et novatrices dans le secteur de )' Aide à la jeunesse;

- Subvenrions ponctUelles aux organismes œuvrant
dans le domaine de J'adoption.

D.O. 20 - Affaires générales de la cultUre

Programme 1 - Initiarives et inrervenrions diverses

- Subvenrions de soutien à la vie associative cul tu-
re]]e en FBA;
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- Subvention pour des projets hors catégories tradi-
tionnelles regroupant des disciplines différentes sous forme
d'événements exceptionne]s;

- Subsides à des recherches et étUdes scientifiques
dans le domaine socio-cu]turel;

- Subventions d'aménagement et d'équipement pour
les associations et organismes culturels;

- Interventions en faveur d'entreprises favorisant la
connaissance, la promotion et la production cultureJle de la
CommunaUté française;

- ContribUtion au subventionnement des activités
menées dans le cadre du Fonds d'impulsion à la politique
des immigrés.

Programme 2 - Centres cultUrels

- Subvention au Centre cultUrel de la Communauté
française «Le Botanique,,;

- Subvention au Palais des Beaux-Ans de Charleroi;

- Subventions aux Halles de Schaerbeek - Centre
cultUrel européen de la Communauté française;

- Subvention pour les frais de fonctionnement et de
rémunération du personnel de l'Association des centres
culturels (ACC).

Programme 3 - COCOF

- Dotation à la Commission communautaire fran-
çaise pour les matiéres cultUrelles.

D.O. 21 - Promotion des Ans de la Scéne

Programme 1 - Initiatives et interventions diverses

- Subventions à des organismes philantropiques
s'occupant d'anistes;

- Bourses à des anistes de théâtre,
danseurs;

- Subvention à la Maison de spectacle;

- Subvention aux organismes et lieux permanents de
diffusions anistique et cultureJle.

Programme 2 - Théâtre

musIcIens,

- Subventions aux théârres, aux festivals d'art
dramatique et aux associations de promotion ou de recher-
che théârrales.

Programme 3 - Musique

- Subvention à l'Opéra royal de Wallonie;

- Subvention à l'Orchestre philharmonique de Liège;

- Subventions diverses en matière musicale, aux acti-
vités musicales professionnelles et non professionnelles;

- Subventions pour l'an lyrique, les orchestres, les
festivals et organismes de promotion musicale.

Programme 4 - An de la danse

- Subvention au Centre chorégraphique de la
CommunaUté française;

- Subventions à la danse, aux festivals et aux organis-
mes de promotion chorégraphique.

D.O. 22 - Livre

Programme 1 - Lecture publique

- Subventions destinées à soUtenir des programmes
de promotion et d'animation dans le cadre de la lectUre
publique;
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- Subventions destinées au programme d'équipement
informatique des bibliothèques reconnues;

- Subventions aux associations et organismes de
promotion de la lecture;

- Subventions aux centres de documentation, aux
centres d'archives privées et au Mundaneum.

Programme 2 - Lettre française et promotion du livre

- Subvention à )'Académie royale de langue et de
littératUre françaises;

- Subvention au Fonds national de la littérature;

- Subventions aux Archives et musée de la littératUre;

- Bourses littéraires allouées aux écrivains et aux
rraducteurs Jittéraires;

- Prix Jittéraires de la CommunaUté française;

- Aides aux éditeurs litréraires de la CommunaUté
française pour des collections parrimoniaJes et de création
contemporame;

- Aides aux éditeurs de poésie et de théâtre;

- Aides aux initiatives éditoriales mettant en valeur la
spécificité du rappon texte-image;

- Subsides aux associations de promotion et de diffu-
sion des auteurs belges de langue française;

- Subventions aux organismes de promotion de la
poésie;

- Subventions aux revues littéraires;

- Aides pour la traduction des auteurs belges de
langue française;

- Aides aux éditeurs et libraires de la Communauté
française ainsi qu'à leurs organismes représentatifs.

Programme 3 - Lettres régionales endogènes

- Aides aux revues littéraires et publications de haut
niveau susceptibles de conserver la mémoire des langues
wallonnes;

- Aides aux entegisrrements des langues wallonnes;

- Prix de littérature dialectale.

Programme 4 - Langue française

- Subventions pour la promotion et la coordination
des initiatives contribuant à la défense, l'illustration et
l'enrichissement de la langue française;

- Aides aux publications scientifiques ou didactiques
consacrées à la langue française ou à la francophonie;

- Aides aux recherches ponant sur la langue fran-
çalse;

- Aides aux publications scientifiques de langue fran-
çaise.

D.O. - Jeunesse et Education permanente

Programme 2 - Jeunesse

- Subventions exrraordinaires aux organisations de
jeunesse, aux centres de jeunes et diverses associations;

- Subventions d'activités dans lecadredes opérations
«Eté-jeunes" et «Hiver-jeunes";

- Subventions aux centres et associations dévelop-
pant des projets de création en milieu défavorisé;



- Subventions à des associations de jeunesse œuvrant
dans J'alphabétisation.

Programme 3 - Education permanente

- Subvention et soUtien des activités extraordinaires
des organisations d'éducation permanente;

- Subventions à des associations d'éducation perma-
nente;

- Subventions aux centres d'expression et de créati-
vité;

- Subventions à des initiatives d'éducation perma-
nente dans le domaine de l'alphabétisation.

Programme 4 - Activités socio-culrurelles

- Subventions destinées à promouvoir Jes actions de
formation de cadres ou animateurs des organisations et
institUtions culrurelles.

D.O. 24 - Patrimoine et Ans plastiques

Programme 1 - Dépenses et subventions diverses

- Subventions reJatives à des expositions, publica-
tions, activités d'associations pour Ja défense et la mise en
va]eur du patrimoine culture];

- Subventions aux services éducatifs francophones
des musées nationaux de Belgique;

- Subventions aux musées;

- Subventions d'activités en faveur des arts plasti-
ques;

- Subventions et bourses à des associations ou
personnes pour la promotion des arts plastiques;

- Subventions à des associations ou à des instirutions
rraitant de l'artisanar de création;

- Subventions en matière d'ethnologie et folklore;

- Aide aux artistes.

D.O. 25 - Audiovisuel et Multimédia

Programme 1 - Initiatives et interventions diverses

- Intervention dans l'achat de matériel par les orga-
nismes ou associations d'audiovisuel.

Programme 2 - Cinéma et vidéo

- Subventions dans Je domaine de l'audiovisuel.

Programme 3 - Radio er Télévision

- Subvention à la RTBF;

- Subvention à la RTBF pour sa quote-part dans le
financement de TV 5.

Programme 4 - Presse

- Subvention à l'Union professionnelle de la presse
belge (Maison de la Presse);

- Subvention à J'Association générale des journaJis-
res professionneJs belges.

D.O. 26 - Sport

Programme 3 - Subventions diverses

- Subvention pour la parricipation des athlètes fran-
cophones aux Jeux Olympiques;

- Subvention en faveur de l'asbl «Jeunesse mariti-
mes»;
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- Subvention à l'asbl «Clearing House»;

- Subvention pour la gestion des centres sportifs.

D.O. 40 - Services communs, Affaires générales,
Recherche en Education, Pilotage de l'enseignement (inter-
réseaux) et Relations internarionales

Programme 1 - Subsistance Administration

Allocarions et subventions dans le cadre de J'action
sociale du Département en faveur du Personnel de
l'Enseignement.

Programme 4 - Recherches en Education, pilotage
interréseaux. - Fondations, dotarions, legs et prix. -
Divers

1. Subventions pour des publications à caracrére péda-
gogique.

2. Subventions au service de pédagogie expérimentale
de l'Université de Liège.

3. Subventions en faveur de la recherche scientifique
fondamentale colleCtive destinée aux recherches en éduca-
tion (initiative ministérielle).

4. Frais de recherches, enquêtes, frais d'études et
dépenses de toure nature en relation avec la politique de
l'Enseignement .

Programme 5 - Collaborations à diverses instirutions
et organismes en matière d'enseignement - Divers

- Subventions à différentes associations et organis-
mes travaillant dans le domaine de l'enseignement.

Programme 7 - Collaboration aux instirutions inter-
nationales - Diverses initiatives dans le domaine de l'en-
seignement

1. Interventions, subventions et conrribUtions diverses
dans le cadre de la collaboration entre le Département et
diverses institutions internationales.

2. Intervention en faveur du Commissariat général aux
relations internationales.

« Carrefour, Technologie,3. Subvention à l'asbl
Enseignement» .

4. Subvention à l'agence Erasmus.

Programme 9 - Lutte contre l'échec scolaire

1. Interventions diverses en vue de la lUtte contre
l'échec scolaire.

2. Financement d'actions ou de formation et de réin-
sertion socio-professionnelles.

3. Dépenses de route narure liées aux actions menées
dans les écoles dans le cadre des ZEP et du FIP!.

4. Dépenses de route narure liées aux actions menées
dans les écoles dans le cadre des ZEP, du FIPI et
d'expériences pédagogiques menées en matière pJuricultu-
relie.

D.O. 44 - Bâtiments scolaires

Programme 0 - Fonctionnement du Fonds des Bâti-
ments scolaires et des instirutions succédant au Fonds
national de garantie

1. Subsides destinés aux travaux urgents de remise en
état de locaux de bâtiments scolaires.

2. Subventions aux sociétés immobilières créées par le
décret du 5 juillet 1993.
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D.O. 45 - Recherche scientifique

Programme 1 - Subventions asbl ou assimilés

1. Subventions en vue d'assurer le financement de
congrès et de colloques en Belgique organisés par des insti-
tutions de langue française.

2. Subventions à l'Institut historique belge de Rome, à
l'Ecole française d'Athènes et aux stations de recherche à
l'étranger.

3. Subventions en vue d'assurer la souscription à
certains ouvrages et de financer des publications scientifi-
ques périodiques.

4. Subventions à diverses associations scientifiques et
universitaires.

5. Subventions en vue de favoriser la coopération
scientifique entre laboratoires, services et départements
d'institutions belges de langue française et d'institutions
étrangères.

Programme 2 - Subventions diverses

1. Subventions en faveur de la Recherche scientifique
fondamentale collective - Initiative ministérielle.

2. Subventions en faveur de la Recherche scientifique
fondamentale - Initiative des chercheurs.

Programme 3 - Recherche scientifique

1. Dépenses de personnel et de fonctionnement résul-
tant de la participation de la Belgique à des activités inter-
nationales de politique scientifique.

2. Subventions en vue d'assurer le financement de
congrès et de colloques organisés par des institutions de
langue française (pour mémoire).

3. Subvention à l'Aquarium Dubuisson.

4. Subventions en vue d'assurer le financement des
prix et des bourses et la participation à des activités et
manifestations scientifiques.

5. Subventions pour des études et des actions de diffu-
sion des connaissances scientifiques.

6. Subventions
étudiants.

aux associations de parents et

7. Subventions à des jeunes chercheurs et étudiants
universitaires - Voyages à l'étranger en groupe.

8. Subventions aux professeurs et membres du person-
nel académique pour missions scientifiques à l'étranger.

9. Subventions au Fonds dans le cadre du plan
d'expansion.

10. Subsides pour la recherche médicale (FRSM).

11. Subvention à l'Institut interuniversitaire des Scien-
ces nucJéaires (IISN).

12. Subventions aux centres de génètique humaine
reconnus.

13. Subventions au Fonds pour la formation à la
recherche dans l'industrie et dans l'agriculture (FRIA).

14. Subventions à des programmes de recherche
concertés en sciences fondamentales et à des activités scien-
tifiques de services publics dans le cadre d'un programme
national où sont reprises quelques disciplines d'intérêt
exceptionnel pour le développement scientifique, culturel,
économique et social de la nation.
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15. Subsides destinés à assurer le financement des
Fonds spéciaux pour la Recherche dans les institutions
universitaires.

D.O. 46 - Académie royale des Sciences, des Lettres et
des Beaux-Arts de Belgique

Programme 1 - Subventions diverses

Subventions diverses en vue de couvrir le financement
des prix, des concours, des missions à l'étranger, des frais
de colloques.

D.O. 50- Affaires pédagogiques et pilotage de l'ensei-
gnement de la Communauté française

Programme 2 - Pilotage - Structures - Programmes
- Activités de formation, recherches et information -
Etablissements de la Communauté française

1. Subvention à l'asbJ "Sport, Culture, Ecole et Solida-
rité (SCES)" à Bruxelles.

2. Subvention à l'asbJ - Fédération sportive de
l'Enseignement de la Communauté.

D.O. 51 - Enseignement préscolaire et enseignement
primaire

Programme 7 - Fonctionnement des écoles primaires

Subvention à des organismes ayant pour but l'enseigne-
ment en langue française.

Programme 8 - Lutte contre l'échec scolaire -
Subventions diverses

Financement d'actions dans le cadre de la lutte contre
l'échec scolaire, et en vue d'améliorer l'apprentissage de
base dans le fondamental (paiement du personnel et des
frais de fonctionnement).

D.O. 52 - Enseignement secondaire

Programme 9 - Lutte contre l'échec scolaire - Divers

1. Financement d'actions dans le cadre de la lutte
contre l'échec scolaire et d'initiatives développées en vue de
rencontrer les problèmes de violence dans les écoles et la
mise en oeuvre de mesures de discrimination positive.

2. Financement d'actions pour les relations entre les
écoles, les médias et les théâtres ainsi que pour l'informa-
tion à la solidarité et la démocratie, et la formation des délé-
gués d'élèves.

3. Financement d'actions ou de formation et de réin-
sertion socio-professionnelles.

D.O. S4 - Enseignement universitaire

Programme 1 - Universités de la Communauté

Subventions au Centre hospitalier universitaire en vue
de couvrir des charges exceptionnelles et de contribuer au
financement des investissements immobiliers et de gros
équipement.

Programme 2 - Universités libres

Subvention à l'InstitUt universitaire d'érudes du
Judaïsme Martin Büber.

Programme 4 - Subventions diverses

Subventions au Centre interuniversitaire de Formation
permanente à Charleroi, au Centre universitaire de Charle-
roi et à l'Instirut polytechnique de Charleroi.

Programme S - Enseignement universitaire

1. Subventions relatives à la
l'Enseignement supérieur universitaire.

promotion de



2. Subventions en vue du paiement des frais de fonc-
tionnement du Centre de recherche métallurgique.

3. Subvention au Collège interuniversitaire
d'EtUdes doctOrales dans les sciences du Management.

D.O. 55 - Enseignement supérieur hors université et
Hautes Ecoles

Programme 8 - Enseignement supérieur hors univer-
sité

1. Subventions relatives à la promotion de
l'Enseignement supérieur hors université et promotion
d'actions de natUre à favoriser le développement de l'ensei-
gnement supérieur.

2. Subventions relatives à l'Enseignement supérieur
hors université dans le cadre de la création des grandes
écoles.

D.O. 57 - Enseignement artistique

Programme 2 - Initiatives et subventions diverses

1. Subventions destinées à couvrir les frais de fonction-
nement à l'Académie d'été de Wallonie.

2. Subventions à des associations diverses œuvrant
dans le domaine de l'enseignement artistique - Enseigne-
ment de la CommunaUté.

Programme 4 - Fonctionnement des établissements
d'enseignement supérieur

Subventions à des associations diverses œuvrant dans
le domaine de l'enseignement artistique - Enseignement
officiel subventionné - Enseignement libre subventionné.

Programme 8 - Fonctionnement des établissements
d'enseignement à horaire réduit

Subventions pour des expérimentations pédagogiques
dans les établissements d'enseignement à horaire réduit
officiels subventionnés et libres subventionnés.

- Adopté.

Art. 39. Les dépenses afférentes à la rémunération du
personnel enseignant de tous niveaux et de tOus réseaux
d'enseignement payables dans le courant du 4< trimestre
1998 peuvent être engagées, ordonnancées, liquidées et
payées, selon la procédure des dépenses fixes, et à concur-
rence de 2,0 milliards, à charge des disponibles existants et
non annulés des articles 66.44.00, 66.45.00 et 66.46.00 de la
section particulière.

- Adopté.

Art. 40. Les soldes créditeurs ou débiteurs sur les fonds
budgétaires repris dans le budger général des dépenses de
1997 sont transférés sur les fonds budgétaires de même
natUre créés par Je décret désignant les fonds budgétaires
figurant au budget général des dépenses de la Communauté
française.

- Adopté.

Art. 41. Les traitements er les subventions-rraitements
des membres du personnel œuvrant dans le cadre de la
médiation scolaire et visés à l'allocation de base 01.01.90 de
la division organique 52 peuvent être liquidés selon la
procédure des dépenses fixes.

- Adopté.

Art. 42. Le crédit variable repris à l'A.B. 01.02.90 de la
D.O. 40 peut se trouver en sitUarion débitrice et donner lieu
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à des avances de trésorerie à concurrence des montanrs
attribués par le Gouvernement fédéra] à J'intervention du
Fonds d'impulsion à la politique des immigrés.

- Adopré.

CHAPITRE II

Titre IV - Section particulière

Art. 43. L'article 66.48 B «Fonds pour la qualification
agricole» perçoit les aides accordées par le Fonds européen
d'orientarion er de garantie agricole (FEOGA) en vue de
concourir au financement des activirésexécUtées en matière
de formarion professionnelle de personnes travaillant dans
l'agriculture.

- Adopté.

CHAPITRE IIJ

Titre VII - Organismes d'intérêt public

Art. 44. Est approuvé le budget du Commissariat géné-
raI aux Relations internarionales pour l'année budgétaire
1998 annexé au présent décret.

- Adopré.

Art. 45. Est approuvé le budget de l'Agence de Préven-
tion du SIDA pour l'année budgétaire 1998 annexé au
présent décret.

- Adopté.

CHAPITRE IV

Services à gestion séparée

Art. 46. Sont approuvés:

- Le budger du Centre du Cinéma erde l'Audiovisuel;

- Les budgets agrégés des services de la Communauté
à gestion séparée de l'Enseignement de la CommunaUté;

- Les budgets agrégés des services de la Communauté
à gestion séparée pour les centres PMS de l'enseignement de
la Communauré;

- Le budget du Fonds des Bâtiments scolaires de
l'Enseignement de la CommunaUté;

- Le budget du Fonds des Bâriments scolaires de
l'Enseignement officiel subventionné;

- Le budger du Fonds de garantie des Bâtiments
scolaires;

- Le budget du Fonds d'exploitation de la Ferme
expérimentale de Ja Faculté des Sciences agronomiques de
Gembloux;

- Le budget du Centre technique et pédagogique de
l'enseignement de la CommunaUté française - Frameries;

- Le budget du Centre d'auro-formarion et de forma-
tion continuée - Tihange.

- Adopté.
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Mme la Présidente. - Il sera procédé, à 17 heures 30,
aux votes réservés ainsi qu'au vote sur l'ensemble du projet
de décret.

PROJET DE DECRET-PROGRAMME PORTANT
DIVERSES MESURES CONCERNANT L'ENSEI-
GNEMENT

Examen et vote d'articles

Votes réservés

Mme la Présidente. - Nous passons à l'examen des
articles du projet de décret-programme. Je vous propose de
prendre comme base de discussion le texte du projet de
décret tel qu'adopté par Ja commission.

CHAPITRE 1er

Dispositions relatives à l'Education
et à l'Enseignement

SECTION Ire

Disposition générale

Article 1er. L'arricle 37 de la loi du 29 mai 1959 modi-
fiant certaines dispositions de la légisJation de l'enseigne-
ment, modifié par l'arrêté royal n° 413 du 29 avril 1986, est
compJété par les dispositions suivantes:

«Par dérogation à l'alinéa 1er, tout pouvoir organisa-
teur peut transférer au maximum 5 p.c. de sa subvention de
fonctionnement à un autre pouvoir organisateur du même
réseau qui est tenu de l'Utiliser dans le respect des condi-
tions visées à l'article 32, § 1er et §§ 4 à 6.

L'utilisation des montants ainsi transférés est soumise
au contrôle visé à J'alinéa 2.»

- Adopté.

SECTION Il

Art. 2. Par dérogation à l'articJe 32, § 3, de la même loi,
le montant des subventions de fonctionnement accordé par
élève régulier, hors enseignement universitaire et hors
enseignement supérieur organisé dans les hautes écoles, est
fixé pour J'année scolaire 1997-1998 au montant accordé
pour l'année scolaire 1996-1997, tel qu'il a été établi sur la
base de l'articJe 6 du décret du 20 décembre 1995 portant
diverses mesures concernant les Fonds budgétaires, les
bâtiments de la CommunaUté, la dette des organismes
paracommunaUtaires et l'enseignement, augmenté de
1,75 %.

ToUtefois, dans les enseignements fondamental et
secondaire, tant ordinaires que spéciaux, le montant de
l'augmentation des subventions de fonctionnement est fixé
forfaitairement à:

- 300 francs pour l'enseignement préscolaire et
pnmalre;

- 225 francs pour l'enseignement moyen;

- 275 francs pour l'enseignement technique et artisti-
que.
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Par dérogation à l'articJe 52, c)et d),de l'arrêté royal du
13 août 1962 organique des centres psycho-médico-
sociaux, Je montant des subventions est fixé, pour l'année
scolaire 1997-1998 au montant accordé pour l'année
scolaire 1996-1997, tel qu'il a été établi sur ]a base de
l'articJe 6du décret du 20 décembre 1995 précité, augmenté
de 1,75 %.

Les crédits de fonctionnement des écoles et des institU-
tions d'enseignement de la CommunaUté française, aUtres
qu'universitaires et aUtres qu'enseignement supérieur orga-
nisé dans les hautes écoles, sont augmentés sur la même
base que l'augmentation des subventions visées aux
alinéas 1er et 2.

- Adopté.

Art. 3. Dans l'enseignement ordinaire préscolaire et
primaire, un montant de 100 francs par éléve est prélevé sur
les subventions et dotations de fonctionnement et affecté à
la solidarité entre étabJissements d'un même réseau.

Les critères permettant de déterminer les écoles qui
peuvent bénéficier de cette solidarité seront fixés par
décret.

Le montant global affecté à la solidarité, conformé-
ment à l'alinéa premier, sera attribué par réseau, sous
forme de dotations et subventions de fonctionnement
complémentaires, par arrêté du Gouvernement, sur propo-
sition des organes fédérateurs et sur base des critères visés à
J'alinéa 2.

A cet articJe, M. Drouarr et consorts ont déposé
l'amendement que voici:

«A l'article 3, supprimer au premier alinéa: «d'un
même réseau» et remplacer le troisième alinéa par: «le
montant global affecté à la solidarité, conformément à
l'alinéa premier sera attribué sous forme de dotations et
subventions de fonctionnement complémentaires, par
arrêté du gouvernement, sur base des critères visés à
l'alinéa 2.»

La parole est à M. Drouart.

M. Drouart. - Madame la Présidente, je me réfère à la
fois aux propos que j'ai tenus, hier, à cette tribune ainsi
qu'à l'ensemble des prises de position exprimées par mon
groupe lors du très large débat que nous avons eu sur ce
sujet dans le cadre du décret-missions.

Mme la Présidente. - Le vote sur l'amendement et sur
l' arti cJe 3 est réservé.

Art. 4. Dans l'articJe 6 de l'arrêté royal n° 413 du
29 avril 1986 portant des dispositions relatives aux moyens
de fonctionnement alloués à l'enseignement de l'Etat et aux
subventions de fonctionnement allouées à l'enseignement
subventionné, modifié par les décrets du 9 novembre 1990,
20 décembre 1995 et 25 juillet 1996, les termes «... à
l'exception de l'articJe 1er, qui entre en vigueur le

1er janvier 1998...» sont remplacés par «... à l'exception de
l'articJe 1er, qui entre en vigueur le 1er janvier 1999... ».

- Adopté.



CHAPITRE II

Dispositions relatives au financement des
institutions universitaires

Art. 5. A l'article 46 de ]a loi du 27 juillet 1971 sur le
financement et le contrôle des institUtions universitaires,
sont apportées les modifications suivantes:

10 l'ahnéa 2 devient ]'alinéa 3;

20 un nouvel alinéa 2 est inséré et libellé comme suit:

«A partir de l'exercice budgétaire 1998,]a subvention
annuelle de la Fondation universitaire luxembourgeoise est
fixée par rapport à l'exercice budgétaire précédent en
tenant compte de J'évo]Ution annuelle moyenne des aJioca-
tions de fonctionnement, telles qu'inscrites au budget de]a
CommunaUté française, des institUtions universitaires
visées à l'article 25, b},e},f},g},k},l},n},o},p},de Ja même
loi, par rapport à l'exercice budgétaire précédent."

- Adopté.

Art. 6. Un article 48quinquies, rédigé comme suit, est
inséré dans ]a même loi:

« Article48quinquies.- Pour l'année budgétaire 1998,
!'aJiocation annuelle de fonctionnement attribuée à chaque
institurion universitaire est, par orientation d'étUdes, égale
à 97,57 % des montants résultant de l'application des arti-
cles 30, 32bis et 34, alinéa 3.

"

- Adopté.

CHAPITRE III

Disposition relative à l'enseignement supérieur
dispensé dans les hautes écoles

Art. 7. La troisième phrase du premier alinéa de
l'article 17 du décret du 5 août 1995 fixant l'organisation
généraJe de l'enseignement supérieur en hautes ècoles est
remplacée par ce qui suit:

«Le premier cycle comprend deux années d'études et le
deuxième cycle comprend au moins deux années d'études
et au plus trois années d'études.

toutefois, les haUtes écoles qui, lors de]a rentrée acadé-
mique 1997-1998, ont inscrit des étUdiants dans un
programme d'étUdes de premier cycle organisé en plus de
deux années d'étUdes peuvent organiser ce premier cycle de
la manière suivante:

10 lors de l'année académique 1998-1999,]a deuxième
et la troisième années d'études de ce premier cycle;

2° lors de l'année académique 1999-2000, la troisième
année d'étUdes de ce premier cycle."

- Adopté.

Art. 8. Au troisième alinéa de l'article 29 du même
décret, les mots «au moins" sont supprimés.

- Adopté.

Art. 9. L'article 311 du décret du 24 juillet 1997 fixant le
statut des membres du personnel directeur et enseignant et
du personnel auxiliaire d'éducation des haUtes écoles orga-
nisées ou subventionnées par]a CommunaUté française est
remplacé par la disposition suivante:
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«Les temporaires prioritaires visés à ]'article 61 du
décret du 25 juillet 1996 et désignés en application de
l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant]e statUt des membres
du personne] directeur et enseignant, du personnel auxi-
haire d'éducation, du personne] paramédical des établisse-
ments d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen,
technique, artistique et normal de l'Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres du person-
ne] du service d'inspection des établissements, sont consi-
dérés comme nommés à titre définitif à l'entrée en vigueur
du présent décret, s'ils sont en fonction dans un emploi
vacant ".

- Adopté.

Art. 10. Dans l'article 314 du même décret, les mots « en
fonction dans les hautes écoles à l'entrée en vigueur du
présent décret" sont remplacés par les mots « ayant fonc-
tionné dans les hautes écoles avant l'entrée en vigueur du
présent décret".

- Adopté.

Art. 11. Dans l'article 317 du même décret, les mots « 14
septembre 1997" SOnt remplacés par les mots «30 septem-
bre 1997".

- Adopté.

Art. 12. Dans le deuxième alinéa de l'article 320 du
même décret, les termes «et 14" sont remplacés par les
termes «, 14 et 15".

- Adopré.

Art.B. Les articles 9, ID, Il et 12 produisent leurs effets
le 1er septembre 1997.

Les articles 1er à 6 entrent en vigueur le 1er janvier 1998.

Les articles 7 et 8 entrent en vigueur le lS septembre
1998.

- Adopté.

Mme la Présidente. - Il sera procédé, à 17 heures 30,
aux votes réservés ainsi qu'au vote sur J'ensemb]e du projet
de décret-programme.

PROJET DE DECRET DESIGNANT LES FONDS
BUDGETAIRES FIGURANT AU BUDGET GENE-
RAL DES DEPENSES DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE

Examen et vote des articles

Mme la Présidente. - Nous passons à l'examen des
articles du projet de décret. Je vous propose de prendre
comme base de discussion le texte du projet de décret tel
qu'adopté par la commission.

Article 1er. Constituent des fonds budgétaires au sens
de ]'article 4S des lois sur la comptabilité de l'Etat coordon-
nées ]e 17 juillet 1991, les fonds inscrits au tableau annexé
au présent décret avec indication de la nature des recettes et
de l'objet des dépenses autorisées.

Les dispositions décrétales, léga]es et aUtres, relatives
aux fonds budgétaires visés à J'alinéa 1er, restent d' applica-
tion, pour aUtant qu'elles ne soient pas en contradiction
avec les dispositions du présent décret organique, ni avec
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celles de l'article 45 des lois sur la comptabilité de l'Etat
coordonnées le 17 juillet 1991.

Le Gouvernement peUt apporter au tableau annexé au
présent décret les modifications nécessaires pour les metrre
en concordance lors d'une modification décrétale ou du
remplacement d'un décret.

- Adopté.

Art. 2. Le mode de disposition des avoirs mentionnés
aux fonds budgétaires inscrits au tableau annexe au présent
décret est indiqué à la suite de la dénomination de chacun
de ces fonds.

Les fonds dont les dépenses sont soumises au visa préa-
lable de la Cour des compres sont désignés par l'indice A.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé à l'inter-
vention du Gouvernement sont désignés par l'indice B.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé directe-
ment par les comptables qui ont opéré les recettes sont dési-
gnés par J'indice C.

- Adopté.

Art. 3. Le décret organique créant des fonds budgétai-
res er désignant les fonds budgétaires figurant au budget
général des dépenses de la Communauté française du
21 décembre 1992 modifié par les décrets des 27 décembre
1993,22 décembre 1994, 20 décembre 1995 et 25 juillet 1996
est abrogé.

- Adopté.

Art. 4. Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
1998.

- Adopté.

Mme la Présidente. - Le vote'sur l'ensemble aura lieu
ce mecredi, à 17 h 30.

COLLEGE D'AUTORISATION ET DE CONTROLE
DU CONSEIL SUPERIEUR DE L'AUDIOVISUEL

Remplacement d'un membre

Mme la Présidente. - Par lettre du 22 juillet 1997,
M. Benoît RUtten m'a notifié sa démission en tant que
membre du Collège d'autorisation et de contrôle du
Conseil supérieur de l'audiovisueL

En vue d'assurer son remplacement, j'ai reçu du groupe
PRL la candidatUre de Mme Michèle Nahum.

y a-t-il des objections? (Non.)

Mme Nahum est donc proclamée membre de ce
collège.

Il en est pris acte. Cette désignation sera portée officiel-
lement à la connaissance de Mme Onkelinx, ministre-
présidente du Gouvernement.

QUESTIONS ORALES

(Article 64 du Règlement)

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle les ques-
tions orales.
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QUESTION ORALE DE M. CHARLIER A MME
ONKELINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOU-
VERNEMENT, SUR «L'APPLICATION DE L'AR-
RETE ROY AL N° 67 RELATIF A L'ENSEIGNE-
MENT PARAMEDICAL DANS L'ENSEIGNE-
MENT SPECIAL»

Mme la Présidente. - La parole est à M. Charlier pour
poser sa question.

M. Charlier. - Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, chaque rentrée scolaire remet sur la
table cette problématique de l'encadrement paramédical
dans les établissements d'enseignement spécial subvention-
nés. C'est un vieux débat, mais je pense qu'une des qualités
d'un parlementaire est parfois d'être obstiné dans certains
dossiers, pour essayer de les faire aboutir.

Une fois de plus, madame la ministre-présidente, je me
vois dans l'obligation de vous interroger sur la manière
dont cet arrêté royaJ n° 67, qui date de 1982, est appliqué.

Jusqu'à présent, l'interprétation de ce texte conduit à
une certaine cohérence et à une complémentarité dans les
interventions du personnel paramédical, entre autres des
établissements scolaires d'enseignement spécial et des IMP.
Jusqu'à présent aussi, la souplesse et le bon sens ont évité
une application rigoureuse de cet arrêté, application qui
aurait peUt-être pénalisé certains enfants en les privant d'un
encadrement paramédicaL Je me réfère d'ailleurs aux
circulaires de l'année scolaire 1996-1997, qui précisaient
des possibilités d'appliquer l'arrêté par la présentation, aux
services de vérification, d'attestations qui étaient délivrées
par les directions des IMP concernés, attestations qui justi-
fiaient les raisons d'une non-assistance sur le plan paramé-
dical.

L'année dernière aussi, un certain nombre de déroga-
tions ont été accordées, ce qui montrait l'existence de
besoins qu'il faJlait couvrir.

Votre circulaire n° 4, datant du 9 juin 1997, ne permet
en fait plus cette possibilité et cela donne aux parents, aux
enseignants et aux enfants concernés l'impression d'une
marche-arrière. Vous comprendrez donc que l'angoisse est
à nouveau grande dans les écoles, d'autant plus que nous
avons bien dû constater, au 1er octobre, que, par une appli-
cation stricte, des mises en disponibilité ont eu lieu, voire
des licenciements lorsqu'il s'agissait de temporaires.
Concrètement, cela signifie sur le terrain que dans certains
établissements des enfants ne bénéficient plus d'encadre-
ment paramédical.

Je vous pose ainsi ma première question, madame la
ministre-présidente: des demandes de dérogation ont-eJles
été introduites au 30 septembre de cette année? Dans
l'affirmative, combien de dérogations ont-eJles été accor-
dées et sur quelle base?

Si je vous interroge sur la base, c'est parce que c'est, à
mon sens, l'élément essentiel du débat. Je pense, comme
vous, que la maîtrise des coûts budgétaires est importante.
Je vous ai cité, hier, des chiffres en matière d'enseignement
spéciaL Je vous ai dit en commission, et Je vous ai répété
hier, qu'il était Utile, sinon important, d'analyser plus fine-
ment le budget de l'enseignement spécial pour en maîtriser
finement les coûts.

La maîtrise des coûts est une chose et la fin des doubles
emplois en est un éJément.

Par aiJleurs, l'atrention que nous voulons porter aux
plus faibles-je pense que tout le monde est d'accord sur ce
point - implique que tous les enfants qui en ont besoin
doivent bénéficier de l'encadrement paramédical qui leur



est nécessaire. Cela signifie que l'attestation, s'il échet, doit
être fournie avec tOUte la clarté voulue, de manière à ce que
votre administration puisse vérifier avec certitude que les
enfants ne sont pas pris en charge dans le cadre de l'internat
ou du semi-internat.

Je m'interroge également sur la rapidité avec laqueJle
les dérogations peuvent être accordées par la circulaire.
Cette dernière indique que les directions d'administrations
communautaires et régionales devront échanger les infor-
mations nécessaires, afin d'assurer J'encadrement paramé-
dical voulu.

Cela pourrait prendre un certain temps, durant lequel
les remédiations, les rééducations, l'encadrement paramé-
dical ne seraient pas assurés. Or, vous savez comme moi
que, dans ce type de cas, lorsqu'un tel encadrement n'est
plus assuré, tous les efforts qui ont été accompJis pendant
plusieurs mois peuvent être vains s'il n'y a pas de conti-
nuité.

Je dois donc vous faire part de la profonde inquiétude
existant tant du côté des enseignants que du côté des
parents. L'arrêt d'un traitement paramédical a des consé-
quences et iJ est difficiJe, par la suite, d'y remédier.

D'une manière plus générale et sans revenir au débat
que nous avons eu à plusieurs reprises à propos de
l'application stricte de cet arrêté du 20 juillet 1982, je pense
qu'il serait souhaitable que de nouvelles dispositions soient
prIses.

Dès 1993, une série de dispositions ont permis des déro-
gations. Nous sommes en 1997, quinze ans plus tard, et iJ
serait souhaitable que des dispositions soient prises, en
accord avec les Régions, afin de prévoir un partage systé-
matique entre les fonctions paramédicales et les autres sur
le plan des internats et des semi-internats.

Il serait à mon sens Utile, si l'on revoit l'arrêté de 1967,
de revoir également les arrêtés de 1965 et 1966.

Enfin, je constate qu'il existe des différences entre
l'arrêté de 1967, qui est appliqué dans l'enseignement
subventionné, et l'arrêté royal n° 184, qui est appliqué dans
l'enseignement de la Communauté. Ces différences sont, à
mon sens, tOut à fait contraires au principe d'égalité. Je ne
puis donc m'empêcher de vous rappeler qu'eJles devraient
être éliminées. Dans ce but, il conviendrait de prendre un
arrêtè commun, qui serait applicable à J'ensemble des
élèves, quel que soit le réseau.

Je vous rappellerai, pour terminer, l'esprit même du
législateur de 1982.

Il visait, d'une part, à évirer le double subvention-
nement - je vous rejoins sur ce point - et, d'aUtre part, à
offrir un encadrement paramédical à tOus les élèves de l'en-
seignement spécial. C'est précisément l'objectifde ma ques-
twn et je vous remercie de la réponse que vous voudrez bien
y apporter.

Mme]a Présidente. - La parole est à lvlme Onkelinx,
ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Prèsidente, chers collègues, lors de
notre débat budgétaire, plusieurs intervenants, dont
M. Charlier, si je m'en souviens bien, ont dit l'impérieuse
nécessité de maîtriser J'évolution préoccupante des coûts de
l'enseignement spécial. En commission, j'avais déjà évoqué
]e paradoxe de cet enseignement spécial, où chacun réclame

la maîtrise des coûts, tOut en étant prompt à la réplique dès
qu'une mesure concrète est appliquée.
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Alors que nous avons demandé des efforts à l'enseigne-
ment ordinaire, nous avons considéré comme un sanctUaire
l'enseignement spécial. Je suis personnellement très atta-
chée à cet enseignement qui est toUt entier de discrimina-
tion positive. Je pense que notre systéme éducatif doit être
particulièrement préoccupé de ceux que le sort a frappés.

Mais les dérives, qu'elles soient en matière de déroga-
tion d'âge ou en matière de double encadrement paramédi-
cal, nous ne pouvons plus les rolérer.

Rappelons d'abord la règle: l'article 2 de l'arrêté royal

n° 67 du 20 juiJlet 1982 prévoit que ne sont pas pris en
considération pour le calcul de l'encadrement paramédical,
« les élèves qui, soit:

a) sont inscrits comme Internes ou semi-internes dans
un internat ou un semi-internat;

b) suivent un enseignement à domicile;

c) séjournent dans une institUtion médicale ou un
hôpital et fréquentent l'enseignement spécial de type V,
sauf dérogation accordée par l'exécUtif, selon les modalités
et les critères qu'il fixe;

d) sont soumis, pendant les heures d'ouverture de
l'établissement scolaite, à des traitements thérapeUtiques
ou de revalidation effectués par des personnes dont
l'emploi n'est pas organisé ou subventionné sur les crédits
de ]'Education nationale »,

Dès mon entrée en fonction, j'ai tenu à rappeler à
chacun l'obligation de respeCter la règle. La procédure que
nous avions mise en place et à propos de laqueJle j'ai été
interpeJlée en octobre 1995, était ]a suivante: les chefs
d'établissement pouvaient obtenir une aide paramédicale
pour des élèves inscrits en internats et en semi-internats,
s'ils déclaraient sur l'honneur que cet internat ou semi-
internat n'assurait pas le suivi paramédical.

Après deux années scolaires, il nous a bien fallu consta-
ter que cette procédure était inefficace. Nous avons donc
dècidé que les dérogations ne seraient données qu'après
une enquête approfondie. Cette enquête nous amène à
constater les faits suivants: certains établissements d' ensei-
gnement spécial, essentiellement du réseau libre, très majo-
ritairement dans certaines régions, le plus souvent ayant]e
même siège que l'internat ou le semi-internat, nous produi-
sent des déclarations de cet internat ou de semi-internat
selon lesquelles l'aide paramédicale n'est pas donnée.

Or, lorsque nous interrogeons l'A WIPH, responsable
de ces IMP, nous constatOns qu'ils reçoivent exactement les
mêmes aides que les aUtres IMP qui assuraient, eux, correc-
tement l'aide paramédicale puisque les écoles qui accueiJ-
lent leurs internes ou semi-internes ne sollicitent aucune
dérogation.

Pour les aucres, dans ]a majorité des cas, à l'examen
attentif des attestations, nous avons bien dù constater que
c'était volontairement que l'IMP, qu'il soit internat ou
semi-internat, n'organisait qu'une des catégories du para-
médical, de manière à ce que j'école organise J'autre.

Concrèrement et pour que chacun comprenne bien:
lorsque les élèves sont externes, ils reçoivent un encadre-
ment calculè sur ]a base d'un nombre guide qui varie selon
les handicaps. Ainsi, un élève fréquentant J'enseignement
de type III dans ]' enseignement secondaire est valorisé à
raison deO,3 tandis qu'un élève fréquentant l'enseignement
de type IV est valorisé à raison de 3,5. Cer encadrement est
aussi attribué aux élèves internes de la CommunaUté. Les
internats de ]a CommunaUté ne reçoivent pas de subven-
nons, ni de J'A WIPH ni de la COCOF pour la Région de
BruxeJles. Par contre, les internats et semi-internats de l'en-
seignement subventionné, qu'il soit officiel ou libre, reçoi-
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vent une aide de l'A WIPH qui est de l'ordre du million pour
les internats et de 450 000 francs pour les semi-internats.
Les semi-internats accueilJent les enfants de 8 à 18 heures.
Je rappelle que les enfants et adolescents accueillis par les
semi-internats sont aussi élèves de l'enseignement spècial.
L'addition des deux encadrements apporte des moyens
pédagogiques. Ce sur quoi vous m'interrogez, monsieur
Charlier, c'est sur le contrôle que je veux exercer en matière
de dérogation pour obtenir un encadrement supplémen-
taire.

Si nous voulons que les enfants soient traités de manière
égale, peu importe que l'encadrement paramédical soit
assuré par la Communauté, sur base de l'arrêté n° 184 ou
par l'A WIPH ou ]a COCOF ou tout autre organisme, pour
ceux que vise l'arrêté n° 67.

Comme les subventions des IMP sont globales, il est
évidemment possible pour un pouvoir organisateur de ne
recruter que des éducateurs ou des puéricultrices et de
déclarer ensuite qu'ils n'ont pas de logopède ou de kinè-
sithérapeute. En fait, ils ont fait le choix de ne pas recruter
du personnel de cette catégorie. C'est à cela que nous avons
mIs un terme.

Toutefois, parce que nous faisons de l'enseignement
spécial un lieu de solidarité qu'il convient de protéger, nous
avons décidé d'accorder 97 dérogations lorsque l'établisse-
ment accueilJe des élèves dont le handicap est particuliè-
rement lourd. Il s'agit ~ssentiellement d'élèves fréquentant
l'enseignement de type Il et de type IV.

Je n'aurai pas la cruaUté de lire ici en séance publique
certaine des demandes de dérogation qui me sont parve-
nues. Il arrive que l'IMP indique tout simplement qu'il n'a
pas engagé de logopède ou de kinésithérapeUte parce que
l'enseignement spécial qui est installé sur le même site
l'obtient, en dérogation, par la CommunaUtè. C'est le
renversement complet de l'arrêté n° 67: l'exception devient
la règle et la règle, l'exception.

Quelques établissements font valoir qu'ils ne bénéfi-
cient pas d'un double subventionnement par la Commu-
naUté française et la Région wallonne en matière d'enca-
drement paramédical pour la simple raison que leurs
élèves, qui sont des résidents français, bénéficient d'une
indemnité d'internat versée par la France. Il est vrai que
certains établissements spécialisés sitUés le long de la fron-
tière, essentiellement en HainaUt occidental, ont une popu-
lation quasi exclusivement d'origine française.

Les obligations européennes et notre tradition d'accueil
nous amènent à considérer ces enfants et adolescents fran-
çais exactement comme des enfants et adolescents bruxel-
lois et wallons. A moins que l'enquête ne démontre le
contraire, l'intervention des pouvoirs français pour
l'internat est d'un niveau équivalent à celui de l'A WIPH. Il
serait donc contraire au principe d'égalité d'accorder à ces
établissements une subvention supérieure à celle que reçoi-
vent les établissements accueillant les enfants qui habitent
chez nous.

Je terminerai en répondant à M. Charlier qu'il est
impossible de réunir dans un même arrêté la question des
internats et semi-internats subventionnés par la Région et
celle des internats de la CommunaUté française: la loi du
29 mai 1959 ne prévoit pas de traiter de la même manière les
internats de]a CommunaUté etceux qu'organisent d'autres
pouvoirs organisateurs. Je n'ai en aucun cas l'intention de
proposer une modification en cette matière.

Quant à la révision des arrêtés 65 et 66, ceux-ci visent
l'encadrement en enseignants et éducateurs. Je n'ai aucun
projet de révision de cet encadrement organique. Ce à quoi
je m'attache, c'est à éviter les abus. Il me semble que nous
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étions tombés d'accord en commission sur cette nécessité et
que la réponse que j'ai apportée à votre question orale
pourra vous convaincre de ce que je continue uniquement
sur cette voie, sans tomber dans une réforme de l'encadre-
ment organique, que je refuse. Je l'avais déjà souligné
tantôt en réponse à une question d'actUalité et je le rèpète
maintenant en réponse à vorre question orale.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Charlier pour
une réplique.

M. Charlier. - Madame la Présidente, Mme la minis-
tre-présidente a cité l'article mais je tiens à rappeler ce que
nous avions souligné à ce sujet lors des travaux préparatoi-
res. Je vous lirai donc cet extrait: "II va de soi que cette
dècision doit être nécessairement appliquée avec souplesse
et bon sens et que l'on doit vérifier si le double emploi existe
réellement ».

Je partage donc son point de vue sur la maîtrise, mais
j' esti me qu'il importe peu que 1'encadrement soit donné par
]a Région ou par ]a CommunaUté. Ce qui compte, c'est

qu'un enfant, dans l'enseignement spècial, puisse obtenir
un encadrement paramédical s'il en a besoin, quel qu'en
soit le type ou la forme d'enseignement. Les parents, les
enseignants et les enfants se soucient peu de savoir si cet
encadrement est octroyé par ]a Région ou par la Commu-
naUtè.

Si l'IMP n'assure pas l'encadrement paramédical, je
demande que contact soit pris avec les ministres régionaux
pour souligner que cette obligation doit être remplie.
L'intérêt de l'enfant prime et nous en sommes tous
soucieux. Il serait donc opportun, à cet égard, de parvenir à
un accord entre les Régions et la CommunaUté.

QUESTION ORALE DE M. DROUART A MME
ONKELINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOU-
VERNEMENT, RELATIVE A LA «FERMETURE
DE L'INSTITUT OSCAR BOSSAERT»

Mme la Présidente. - La parole est à M. Drouart pour
poser sa question.

M. Drouart. - Madame la Présidente, nous venons de
terminer la discussion du budget et elle est importante
puisqu'elle trace les grands enjeux et les choix politiques du
Gouvernement et de sa majorité.

L'avantage de certaines questions orales comme celle-ci
est toUt simplement d'essayer de voir comment se concréti-
sent certaines décisions er certains choix politiques sur le
terrain. Je crois que les problèmes évoqués ici, à propos de
la fermetUre éventuelle d'un institUt d'enseignement secon-
daire bruxellois, sont importants.

Au lor octobre 1997, l'InstitUt d'enseignement commu-
nal Oscar Bossaert situé à Koekelberg n'a pu arreindre le
chiffre fatidique de 250 élèves défini par le décret du 5 août
1995 qui oblige les établissements de petite taille - encore
faUt-il s'accorder sur la définition - à fusionner avec un
aUtre établissement, à être absorbé, voire à fermer. Cerre
dernière solution me paraît évidemment extrêmement
grave. Cet institUt qui a comme pouvoir organisateur la
commune de Koekelberg accueille, dans un quartier diffi-
cile du centre de Bruxelles, un public précarisé, principale-
ment issu de l'immigration, auquel il offre un enseignement
essentiellement technique. Il s'agit de données que je tiens à
souligner et qui me paraissent vraiment d'actUalité.

Certains acteurs ont apporté différentes explications à
cette diminution de la population et je ne voudrais pas



m'immiscer dans un débat difficile, ce n'est pas l'objet de
ma question. Il est clair qu'il peut y avoir certaines causes
internes à l'établissement scolaire, une certaine démotiva-
tion des enseignants. Je pense d'ailleurs à cet égard que
leurs conditions de travail trés difficiles et les responsabi-
lités qui leur incombent peuvent constituer une des sources
d'explication.

D'aUtres causes ont été avancées, eJies sont plus polémi-
ques et pJus politiques puisqu'elles mettent en exergue le
désintérêt du pouvoir organisateur de maintenir un établis-
sement scolaire pour ce type de public. Plusieurs personnes
ont évoqué cet aspecr en tant que cause de la diminution des
inscriptions dans cet établissement.

Oublions cette situation, car J'intérêt de ce débat est d'y
trouver une solUtion. Tournons-nous plutôt vers l'avenir.
Selon moi, et j'espère que vous partagerez mon point de
vue, madame ]a ministre-présidente, la fermeture de cet
établissement scolaire au 30 juin 1998 ne peUt avoir lieu.
Hier, j'ai cité Platon; aujourd'hui, je reprendrai une phrase
de Victor Hugo que j'apprécie et qui me paraît d'actUalité:
«Fermer une école, c'est ouvrir une prison." Selon moi, il a
raison. La CommunaUté française, en tant que pouvoir
organisateur de l'enseignement, et plus particulièrement le
Gouvernement, a la responsabilité de toUt mettre en œuvre
pour remédier à cette situation et empêcher une telle ferme-
ture.

Le cadre législatif du 5 août 1995 que vous avez
soutenu, madame la ministre-présidente, ce qui n'est pas
notre cas, prévoit des solUtions. La première consiste à ce
que Je pouvoir organisateur demande un sursis d'un an,
voire de pl usieurs années. En effet, j'ai vu dans le Moniteur
belge que certains établissements scolaires avaient obtenu
une dérogation à l'application du décret du 5 août 1995 et
ce, pour la seconde année consécUtive. Si une teJie déroga-
tion était demandée, je n'y serais probablement pas opposé,
en tant que membre du Conseil. Cependant, selon moi,
ceJle-ci devrait être conditionnelle, c'est-à-dire subordon-
née à une remobilisation de l'école. L'établissement devrait
avoir un projet clairement défini. Le cadre du décret-
missions, ainsi que les débats qui doivent avoir lieu au sein
des établissements - même s'il s'agit d'un pari et si certains
s'interrogent à propos de la crédibilité en la matière -
représentent une ouverture dont nous devons faire usage.

Il n'en reste pas moins que le pouvoir organisateur a
clairement marqué son désintérêt à cet égard. Par aiJleurs,
reconnaissons à la décharge de celui-ci que Koekelberg est
une petite commune avec un budget de faible importance et
que la prise en charge d'un établissement secondaire dont la
population couvre une aire géographique bien plus large
que ceJle de la seule commune pourrait justifier une éven-
tUeJle reprise par un autre pouvoir organisateur.

Je souhaiterais ici avancer une deuxième solution qui
présente également deux pistes. Le décret du 5 août 1995
aUtorise la fusion, voire l'absorption d'un établissement
par d'autres établissements d'un même caractère. Concrè-
tement, on pourrait envisager la fusion de l'établissement
scolaire, voire sa reprise, par un pouvoir organisateUt aUtre
que celui de la commune de Koekelberg. Dans cet esprit
d'ouverture et de dialogue, j'ai interrogé pas plus tard que
vendredi dernier, à la tribune de l'Assemblée de la Commis-
sion communaUtaire française, le ministre en charge de
l'organisation de l'enseignement de la COCOF, ex-
enseignement provincial, à savoir M. Tomas. Selon moi, ce
pouvoir organisateur dispose d'une opportunité politique
qui devrait lui permettre de développer un enseignement au
sein d'une viJie-région, enseignement officiel subventionné.

J'ai regretté la très grande frilosité de la réponse formu-
lée par le ministre. Les arguments qu'il a avancés déno-
taient une certaine incompréhension. Il s'est notamment
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demandé comment on pouvait allier des options comme
l'hôtellerie ou l'horticulture, d'une part, et travaux de
bureau, d'autre parr. Or, il est évident que l'objectif, dans le
cas présent, est au contraire de développer des écoles d'en-
seignement technique avec des options différentes. Une
opportUnité existe donc en la matière.

La réponse du ministre était liée au fait qu'une fusion
ou une absorption engendre une diminution de personne]
d'encadrement, ce qui pose un problème. Cependant, à cet
égard, la bonne volonté de la ministre-présidente pourrait
se révéler positive: eJie pourrait accorder une dérogation
sur demande, en cas de changement de pouvoir organisa-
teur, bien entendu. Elle permettrait surtout à cette école de
tetrouver une population scolaire suffisante pour éviter la
fusion. Sur un ou deux ans, si une remobilisation du corps
professoral etdes élèves se produit et qu'un projetd' établis-
sement scolaire est mis sur pied, je suis convaincu que c'est
possible.

Une dernière solUtion serait qu'en tant que pouvoir
organisateur, la Communauté française prévoie une fusion
de cet établissement avec un autre, voire une reprise.
J'attire votre attention sur le fait que, dans la même
commune, se trouve également l'Athénée royal de Koekel-
berg qui organise essentiellement l'enseignement général.
Une telle possibilité est donc bien réeJle; eJie présenterait
entre autres l'avantage d'une fusion de l'enseignement
général et de l'enseignement technique et professionneJ, et
aurait pour conséquence de créer une hétérogénéité de
pubJics, une mixité sociale toUt à fait intéressante du point
de vue des projets éducatifs que nous défendons.

J'en arrive à mes questions, madame la ministre-prési-
dente. Avez-vous pris des contacts afin de trouver une solu-
tion structurelle au maintien de cerre école? Envisagez-vous
positivement la prise en charge de cet établissement scolaire
par la Communauté française) Enfin, et cerre question est
essentielle, êtes-vous égalemenr d'avis qu'une teJie ferme-
ture est inacceptable et mettrez-vous tOUt en œuvre pour
tenter de l'éviter? Si nous pouvons contribuer à un tel
objectif, nous le ferons volontiers, car l'enjeu nous paraît
fondamental au niveau de ces élèves et de leur famille. Je
suis persuadé que vous partagez égalemenr nos préoccupa-
tions, madame la ministre-présidente. (Applaudissements
sur les bancs ECOLO.)

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Onkelinx,
mi nistre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, M. Drouart vient de dres-
ser un bilan toUt à fait complet de la sitUation de l'Institut
Bossaert à Koekelberg. Cependant, monsieur Drouart, j'ai
quelque embarras à vous répondre car, à ce jour, je n'ai
reçu aucune demande de dérogation en provenance de la
commune de Koekelberg.

Je ne voudrais pas rendre les choses plus difficiles en
établissant un relevé exhaustif des faits qui m'ont été
rapportés et qui tendraient à confirmer l'accusation portée
par M. Drouart en ce qui concerne Je désintérêt du pouvoir
organisateur. Je signale cependant que nous disposons
d'une dizaine d'attestations formeJies de refus d'inscription
et d'abandon par la commune du poste de médiateur qui lui
avait été attribué.

Par ailleurs, je sais qu'un élève était allé en référé contre
Ja décision de refus d'inscription de la commune et qu'il a
été déboUté.

M. Drouarr évoque la possibilité d'une reprise par la
Commission communaUtaire française. Comme il l'a
signalé, ce n'est pas ici le lieu d'en débattre.
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En un mor, dans le cadre d'une reprise d'école préalable
ou non à une fusion, chacun doir assumer sa responsabiliré,
vous en conviendrez, monsieur Drouan. Le fair d'évoquer
à cerre rribune des solurions er d'en rejerer d'aurres équi-
vaudrair à me subsrituer au premier responsable en la
marière, à savoir le Collège des bourgmesrre er échevins de
Ja commune de Koekelberg.

Cerre réponse esr beaucoup moins précise que celles
que j'ai l'habirude de fournir dans certe assembJée. Cepen-
danr, je suis inrimemenr convaincue qu'éranr donné la
situarion que je viens de décrire, il serair inadéquar
d'apporrer davanrage de précisions à ce propos. Nous
verrons dans l'avenir si des changemenrs d'arrirude inrer-
viennenr de parr er d'aurre. (Applaudissements sur les
bancs de la majorité.)

M. Drouart. - Madame la Présidenre, je remercie la
mi nisrre-présidenre de sa réponse. Je comprends son
exrrême prudence en cerre marière. Effecrivemenr, en
ouvranr cenaines portes, nous courons le risque qu'elles se
refermenr auromariquemenr. De mon côré, je merrrai rour
en œuvre pour que cerraines iniriarives soienr engagées au
niveau du pouvoir organisareur qui, comme vous J'avez
souligné, madame la minisrre-présidenre, esr l'insrance
responsable en la marière. Je prends acre du fair que vous
n'avez fermé aucune pone, car ce]a me paraîr imporranr.
Nous devons garder espoir er conrinuer à envisager des
solurions en cerre marière.

QUESTION ORALE DE MME NAGY A MME ONKE-
LINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVERNE-
MENT, CONCERNANT «LA RELANCE DES
ACTIVITES DU SERVICE INTERNATIONAL DE
LA RADIO»

Mme la Présidenre. - La parole esr à Mme Nagy pour
poser sa quesrion.

Mme Nagy. - Madame la Présidenre, madame la
minisrre-présidenre, il me revienr que le projer exisre de
faire revivre les acrivirés du Service inrernarional de la
RTBF. Je pense qu'on peur applaudir à cerre iniriarive.

Cependanr, la quesrion qui se pose esr celle de son
financemenr. Ainsi, je me permers de vous inrerroger afin
d'obrenir des données plus précises.

En premier lieu, j'aimerais savoir si vous confirmez
l'informarion concernanr le Service inrernarional.

Par ailleurs, il serair quesrion d'émeure, soir via le sarel-
lire en «sous-bande» de TV5, soir en ondes counes.
L'émission en ondes courres serair financée par les recertes
du Fonds d'aide à la créarion radiophonique er de ]a rede-
vance annuelle.

Si ce choix ven air à se confirmer, ce sonr les secreurs de
la créarion er les radios associarives er culrurelles qui en
pâriraienr.

La minisrre-présidenre peur-elle me dire quelle esr
l' oprion rerenue?

Mme la Présidenre. - La parole esr à Mme Onkelinx,
minisrre-présidente.

Mme Onkelinx, minisrre-présidenre du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, chers collègues, je remer-
cie Mme Nagy de soulever cerre quesrion qui me permer
d'évoquer un projer qui esr effecrivement à l'examen par
mes services er la RTBF.
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Je rappelle que la RTBF a supprimé, en 1992, pour des
raisons d'économie, son quarrième programme, Radio 4
Inrernarionale. Les seules émissions à desrinarion du public
belge francophone sonr aujourd'hui produires par la
BR TN - Radio Vlaanderen Internarionaal- qui propose
des programmes en allemand, en arabe er en espagnol,
ourre le néerlandais er le français.

A la suire de cerre suppression, nombreux sonr ceux qui
onr manifesré leur méconrenremenr. Je rappelle aussi que la
déclararion de polirique communauraire précisair« qu'afin
d'affirmer la présence francophone belge à l'érranger, le
Gouvernemenr incitera la RTBF à reprendre une pol irique
de radiodjffusion radiophonique en direcrion de l'Afrique
er du bassin médirerranéen". J'ai donc à cœur effecrive-
menr de répondre à ce souhair.

Il esr cerrain que la RTBF, cependanr, n'a pas les
moyens de financer seule un rel projet. Des pisres onr donc
éré examinées. Parmi celles-ci, un financemenr parriel par le
Fonds d'aide à la créarion radiophonique a éré évoqué. Le
Fonds d'aide à ]a créarion radiophonique a éré créé par le
décrer du 17 juiller 1987 sur l'audiovisue] er un arrêré
d'applicarion du 18 décembre 1991. Il esr alimenté par une
poncrion de 2 % sur les recertes publiciraires obrenues en
radio de la seule RTBF.

Le décrer du 24 juiller 1997 prévoir maintenant claire-
ment le financemenr du fonds par les réseaux qui seront
aurorisés. Conrrairemenr à ce qu'avance Mme Nagy par
conrre, il n'esr pas quesrion d'un financement de ce fonds
par les redevances prévues par ce même décret.

Quanr aux conséquences d'un évenruel financemenr de
la radio inrernarionale par le Fonds d'aide à la créarion
radiophonique, je ne parrage pas la crainte de Mme Nagy.
Il me paraîr que la créarion radiophonique ne pârira pas
d'un prélèvement parriel sur les recerres du fonds.

On consrare en effer acruellement que les recerres du
fonds, alimenrées seulemenr par la RTBF, dépassenr de rrès
loin les projers radiophoniques pour lesquels une aide esr
demandée, ce qui laisse une grande marge de manœuvre,
augmenrée encore par les conrriburions des réseaux.

Il y aura donc place à mon sens pour un financement
complémentaire, sans léser les secreurs de la créarion er les
radios à vocarion associarive er culrurelle, auxquelles je
riens beaucoup.

Je conclurai en ajourant que le projer, donr j'ai évoqué
les lignes principales, esr roujours à l'érude er que je suis
arrenrive, dans ce cadre, à garder un équilibre enrre rous les
acteurs intéressés au projet. J'espère ainsi avoir répondu à
l'arrente de Mme Nagy, rour en balayant les inquiérudes
légirimes.

Mme la Présidente. - La parole esr à Mme Nagy.

Mme Nagy. - Madame la Présidente, je remercie
Mme Onkelinx de sa réponse. Une quesrion ponair sur le
fair que l'émission en ondes courres pouvair êrre financée,
soir par le Fonds d'aide à la créarion, soir par la redevance
que les radios vonr devoir payer. Le problème esr que le
financemenr esr simplemenr déplacé du secteur des radios
dites associarives vers la RTBF.

On sair que des radios ne disposent pas de moyens
financiers suffisants. Elles sonr obligées aujourd'hui de
payer une redevance. Elles avaienr, dans le passé, fair appel
au Fonds de créarion radiophonique. Ne vonr-elles pas
rencontrer des difficulrés, d' auranr que c'esr une garanrie de
pluralisme d'expressions en marière radiophonique?

Je ne suis pas rour à fair rassurée par la réponse de
Mme Onkelinx, mais nous aurons l'occasion d'en discuter
à propos de l'arrêré d'applicarion du décrer radio.



Quant au choix concernant]a réception des émissions,
confirmez-vous, madame la minisrre-présidente, qu'il
devrait s'opérer entre les ondes courtes et la voie de satelli-
tes?

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - C'est à l'étude. Ce n'est pas encore sur le point
d'êrre concrétisé. Dès que nous serons suffisamment avan-
cés, notamment concernant les sources de financement, je
propose que nous en reparlions, pour bien vous montrer
que nous avons tenu compte de cette volonté de ne pas ]éser
les radios à vocation cultureIJe et associative et que nous
visons à ce que la réception se fasse le plus largement possi-
b]e. Nous en reparlerons lorsque l'examen sera plus
avancé.

Mme la Présidente. - Je vous demande d'être assez
brève, madame Nagy. Ne prolongeons pas la discussion.

Mme Nagy. - Je prends acte de ]a réponse de
Mme Onke]inx. Je tiens simplement à rappeler qu'avec le
nouveau décret, les radios sans recette commerciale sont
obligées de payer une redevance; nous avons eu une discus-
sion à ce sujet. Cela ampure d'aurant les moyens dont elles
disposent pour fonctionner.

QUESTION ORALE DE M. WALRY A MME ONKE-
LINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVERNE-
MENT, AU SUJET DE «LA RADIO REGIONALE
ANTIPODE"

QUESTION ORALE DE M. WAHL A MME ONKE-
LINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU GOUVERNE-
MENT, RELATIVE A «LA SITUATION DE LA
RADIO ANTIPODE"

Mme la Présidente. - Je propose de joindre les deux
questions relatives à ]a radio Antipode.

La parole est rout d'abord à M. Walry pour poser sa
question.

M. Walry. - Madame ]a ministre-présidente,
messieurs les ministres, chers collègues, J'intervention de
l'IBPT, ce 16 septembre 1997, a relancé ce que l'on nomme
désormais" La Saga d'Antipode".

Estimant êrre en présence d'une infraction, les agents de
l'IBPT ont immédiatement étranglé l'émerreur de la radio
régionale Antipode à moins de 280 watts PAR, puissance
apparente rayonnée.

«Antipode" est une radio écourée par 60 000 person-
nes, nombre cumulé.

Pour rappel, Antipode a été créée en avril 1985 sur la
fréquence 100.0 Mhz, fréquence dégagée et charnière entre
les radios de service public et ]es radios privées, avec un
objectif de couverrure régionale. En août 1987,]a fréquence
105.5 Mhz lui a été imposée. Le 24 décembre 1991, ]e
Gouvernement de la Communauré française lui reconnaît
]e starut de radio régionale en ]ui arrribuant la fréquence

105.5 Mhz et une puissance d'émission de 280 watts. Or, le
starutde radio régionale lui permetrraitd'émerrre avec une
puissance pouvant arreindre 1 000 warrs.

Dès lors, la station «Antipode" porte l'affaire au
Conseil d'Etat. Fin 1996, le Conseil d'Etat reconnaît ]e
bien-fondé de l'action en suspension et en annulation intro-
duite par ]a station. En mars 1997, un "gentleman agree-
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ment" est conclu entre les deux protagonistes; Antipode
gèle ses recours et, en échange, le cabinet Onkelinx
s'engage; premièrement, à voter un nouveau décret sur les
radios privées pour juillet 1997. Celui-ci doit prévoir ]a
prionré d'arrribution de fréquences dégagées et de puissan-
ces adéquates aux radios régionales indépendantes à voca-
tion cu1rurelle comme Antipode. A ce jour, les arrêtés
d'exécurion du décret voté ]e 24 juillet 1997 et publié en
août 1997 au Moniteur belge sont inexistants; deuxième-
ment, à retirer les demandes de contrôle qu'il avait effecrué
auprès de l'IBPT. La descente des agents de l'IBPT à la mi-
septembre 1997 a immédiatement brisé le "gentleman
agreement" qui avait été conclu. Conséquence; Antipode
est actuellement quasi muerre, ce qui menace directement
six emplois dans l'audiovisuel de norre région.

J'ai pu de VISUconstater, cerre semaine, le sérieux, la
compétence, ]e dynamisme des responsables et des anima-
teurs de cette radio rrès appréciée dans le Brabant wallon.

En conclusion, madame ]a minisrre-présidente,
pouvez-vous veiller à ce que les arrêtés d'exécurion du
décret du 24 juillet 1997 soient pris le plus rapidement
possihle) La qualité et la diversité de l'audiovisuel braban-
çon ainsi que six emplois sont directement concernés.

OÙ en est le Gouvernement dans la mise en place du
Conseil supérieur de l'audiovisuel? Le Gouvernement
entend-il lui imposer un calendrier de travai]? Disposez-
vous d'informations précises quant à ]a confection du plan
de fréquence et de puissance? Se dirige-t-on vers la constiru-
tion de réseaux de radios à couverture provinciale?

Enfin, ]'article 39, paragraphe 2, du décret du24 juil]et
1997 prévoIt que ]e Collège d'aurorisation et de contrôle
doit veiller à]a diversité entre les différents types de radios,
à travers l'offre musicale, cu]rurelle et d'information. Cet
article donne également la priorité aux radios indépendan-
tes à vocation cu]rurelle, ce qui est]e cas d'Antipode depuis
décemhre 1991, radio socio-cultureJle amenée à couvrir
l'ensemhle du Brabant wallon. Dans ce cas et après les
multiples préjudices endurés par Antipode, quelles garan-
ties le Gouvernement peut-i] fournir en matière de respect
de Lutide 39 du nouveau décret par]e Conseil supèrieur de
J'audiovisuel et son coJlège d'aurorIsation et de contrôle?

Pour terminer, i] me revient que ]a Communauté
flamande aurait décidé de revoir très prochainement son
plan de fréquence. Inutile évidemment de vous rappeler
qu'une telle modification uni]atérale risquerait d'entraîner
une modification du plan de fréquence en Communauté
française, via un comité de coordination. Les acteurs
brabançons de l'audiovisuel sont extrêmement inquiets.
Partageant une frontière commune avec la Flandre, nous
nous retrouverions sur la ligne de front encaissant]e moin-
dre débordement de rayonnement.

Vu les multiples contentieux contenus dans route révi-
sion du plan de fréquence, pourrais-je vous demander,
madame la ministre-présidente, de redouhlerde vigi]ance si
cerre mformation p]urôt inquiétante devait se vérifier) (Ap-
plaudissements.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Wahl pour
poser sa question jointe.

M. Wahl. - Madame la Présidente, madame la minis-
ne-présidente, je ne referai pas l'historique de ce dossier,
car je rejoins les propos tenus par mon collègue M. Wa]ry à
cet égard. Je ne m'attarderai pas non plus sur]a polémique
occasionnée à l'époque et sur la teneur des questions qui
vous avaient été posées par MM. Ducarme et Cheron lors
de la séance du 28 janvier 1997 er qui faisaient apparaître
une SItuarion pour ]e moins conflicrueJle.
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J'ai lu attentivement, tant les questions posées que la
réponse que vous avez apportée, madame la ministre-
présidente, et qui consistait à dire: « A partir du moment où
nous aurons pu voter le décret sur les radios, le problème
sera réglé."

Or, ce décret, nous J'avons adopté en juillet dernier.
Nous savons comment vous avez justifié son importance,
précisément pour que le problème des différentes radios
]ocales ou régionales ou des réseaux puisse être réglé. Nous
avons travaillé avec un maximum de rapidité. Nous avons
accepté à J'époque que le décret radio soit intégré sous
forme d'amendement du Gouvernement dans le cadre du
décret sur le CSA, afin que vous puissiez disposer le plus
vite possible d'un oUtil vous permettant enfin de régler cette
siruation.

Cependant, que se passe-t-il? Nous votons le décret en
juillet et, au mois de septembre, de nouveaux problèmes
sont rencontrés par radio Antipode, qui avait néanmoins
espéré-et obtenu certaines garanties à cet égard - qu'à la
suite de l'adoption de ce décret, sa sitUation pourrait être
régu]arisée dans les meilleurs délais, ce qui ne fUt manifeste-
ment pas ]e cas.

Madame la minisrre-présidente, quand ces disposirions
réglementaires, qui résultent du décrer radio, seront-elles
adoptées par votre gouvernement? Quand certe sitUarion,
qui dure depuis des années, pourra-t-elle enfin êrre régula-
risée? Le fait que des quesrions vous aient été posées par des
parJementaires de différents groupes démontre que la ques-
tion dépasse un simple clivage politique. Une réelle inquié-
tude se manifeste quanr au sort de radio Amipode, dans le
chef des parJementaires qui connaissent bien le Brabant
wallon.

En effer, nous savons tous que certe radio fair très
correctement son« boulor ». Dès lors, madame la minisrre-
présidente, nous avons adopté un décrer. Vous nous avez
dir à l'époque que ce décrer permettrait de régler ce type de
siruation. Aujourd'hui, nous constatons, hélas, qu'il n'en
esr rien er que de nouveaux contrôles ont eu lieu. Où en
sommes-nous? Quand pouvons-nous espérer qu'enfin, la
vocarion régiona]e de radio Antipode soir reconnue?
Quand pouvons-nous espérer que cette radio ait la tran-
qui]lité qu'elle mérire pour l'émission de ses programmes
de tOute grande qualiré? (Applaudissements.)

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Onkelinx,
minisrre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. - Madame la Présidente, mesdames, messieurs, le
dossier érant particulièrement compliqué er des explica-
rions techniques s'avérant nécessaires, je vous prierai d'êrre
particulièrement attentifs à la réponse que je vais vous
donner.

Antipode a éré reconnue en qualité de radio privée le
12 juin 1986 avec la fréquence 100.0 MHz er une puissance
apparente rayonnée de 70 watrs. En aoûr 1987, la fréquence
105.5 MHz lui a éré attribuée. La radio a demandé à
plusieurs reprises de pouvoir émettre à une puissance supé-
rieure, sans obrenir de réponse positive de la Communauté
française er, en mai 1992, a pris l'iniriative d'occuper
d'office la fréquence 100.2 MHz er d'émerrre avec une puis-
sance apparente rayonnée de 500 warrs.

En décembre 1993 et en mars 1994, par arrêré, le
Gouvernement a reconnu la radio en tant que radio régio-
na]e en lui attribuant la fréquence 105.5 MHz et une puis-
sance apparente rayonnée de 280 warrs. Ce statUt de radio
régionale lui permettair d'émettre théoriquement avec une
puissance de 1 000 watts maximum.
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Alors pourquoi seulement 280 watts? La réponse rient
en deux mors: application de l'arrêté royal du 10 janvier
1992. Cet arrêré royal, pris par le minisrre des Postes er des
Communications, prévoir, dès lors qu'une Communauté
désire apporter un changement à son p]an de fréquence,
que les aUtres communaurés er adminisrrations concernées
fassent connaîrre leur accord ou leurs objections dûment
motivées à l'Insritur belge des services posraux et des télé-
communicarions, l'IBPT.

En résumé, si la CommunaUté française décide
d'attribuer ]a fréquence 105.5 MHz à Louvain-la-Neuve
avec la puissance apparente rayonnée de 1 000 watts, diver-
ses instances sont concernées, dont ]a CommunaUté
flamande. On sait que celle-ci s'y opposera, arguant
d'importantes perturbations de ses propres radios privées,
comme celles si ruées à TirJemont, Vilvorde, Sint-Katelijn-
Waver, Bierbeek... dont les assignations sont très proches.

Ce n'est donc pas arbitrairement que le Gouvernement
de la CommunaUté française a «limité» Antipode à une
puissance de 280 warrs. La Communauté française a agi
dans le cadre technique qui lui est imposé.

Pour en venir au contrôle effectUé par les agents de
l'IBPT, certaines affirmations relatées dans les médias sont
approximatives ou inexactes. Elles transparaissent égaIe-
ment dans vos questions orales. Il est important de ne pas
confondre la puissance appareme rayonnée, la PAR, et la
puissance à la sortie de l'émetteur, la PSE. En effet, la PSE
multipliée par ]e nombre de dipôles, c'est-à-dire les
éléments rayonnants fixés à l'extrémité de J'antenne, donne
la PAR.

Dans le cas présent, la PSE a bel et bien été limitée à
60 watts, ce qui correspond, au vu du nombre de dipôles, à
quelque 280 Watts PAR, soit la puissance attribuée par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du
23 décembre 1996. La radio n'est donc pas sanctionnée en
rermes de puissance, celle-ci n'étant pas réduite mais limirée
conformément aux dispositions définies par la Commu-
nauté française.

Pour être complère, le contrôle de l'IBPT faisait suite
aux déclarations du responsable d'Antipode, faites en
novembre 1996. Il affirmait avoir porté la puissance de sa
radio à 850 watts PAR ce qu'ont constaté puis sanctionné
les agents de l'IBPT. Ces derniers n'ont donc pas" estimé»
être en présence d'une infracrion, ils" étaient" en présence
d'une infraction.

Il y eUt effectivement un protocole d'accord entre les
responsables d'Antipode et mes services.

TOUtefois, cet accord ne portait absolument pas sur les
contrôles de J'IBPT, qui peut aussi agir d'initiative. Cet in-
stitUt, il faUt s'en souvenir, relève de l'autorité du ministre
des Télécommunications de l'Etat fédéral et non des
CommunaUtés. Il ne m'appartient pas de juger, par
ailleurs, la manière dont le contrôle s'est produit.

Il me paraît excessif, quoi qu'il en soit, de dire
qu'Antipode est aujourd'hui quasi muette. Une puissance
de 100 watts couvre une zone de service de 8 à 10 km2. Un
rapide caJcul, et vous obtiendrez]a couverture d'Antipode.

On a parJé, à juste titre, du décret du 24 juillet 1997. En
réponse aux interrogarions que vous avez développées ici,
monsieur Wa]ry, au sujet des arrêtés d'application du
décret relatif au Conseil supérieur de l'audiovisue] et aux
services privés de radiodiffusion sonore, je suis en mesure
de vous dire que le Collège d'aUtorisation et de contrôle
sera bientôt constitUé. C'est une question de semaines,
voire de jours. Un de ses premiers devoirs sera de rendre un
avis conforme au Gouvernement concernant le cahier de
charges et la liste des fréquences attribuables. Ce collège



sera composé de membres issus de différemes catégories
socio-professionnelles en rapport avec J'audiovisuel. Leur
désignation par le Gouvernement est immineme.

j'en viens aux fréquences. Les fréquences attribuab]es
font encore l'objet de quelques discussions techniques avec
]a CommunaUté flamande, disclssions qui se déroulent

dans un climat serein. C'est vrai que ]a CommunaUté
flamande a des demandes et souhaite des changements dans
son plan de fréquences; nous également. Nous devons donc
nous concerter.

La fUture planification des fréquences tient compte des
fréquences actuelles - près de 250 - maintenues dans
l'ensemb]e, et est calculée dans le strict respect des règles
nationales et internationales.

Le décret voté par votre assemblée,]e 17 juillet dernier,
organise deux types de radios: les réseaux d'audience
communaUtaires et les radios indépendantes. Nulle part, 11
n'est question de réseaux couvrant l'une ou l'aUtre
province, au sens strict du terme. Ce type d'association de
fréquences pourra cependant être envisagé par ]e Collège
d'autorisation et de contrôle. PersonneIJement, je n'y vois
pas d'inconvéniem.

Pour terminer, je serai très claire concernant ]a troi-
sième sous-question de M. Walry et ceIJe de M. Wahl
concernant l'avenir d'Antipode: le Gouvernement ne peUt
apporter aucune garantie à Amipode dans le cadre de cette
nouvelle réglememation. Pour être reconnue comme radio
privée de la CommunaUté française, il faudra répondre à
certains critères. Ceux-ci som, entre autres, l'objectivité
dans Je traitemem de l'information, la promotion cultu-
reIJe, les perspectives de collaboration avec]a presse écrite,
les quotas de chansons en langue française, la production
propre ou encore la maintenance technique. Ces critères
sont variables, selon que le demandeur postule pour une
radio de type" réseau" ou de type" indépendante".

Il appartiendra donc à chaque opérateur, d'une part, de
solhciter une fréquence ou un rèseau de fréquences et,
d'aUtre part, de définir au mieux son projet et de se démar-
quer par rapport à ses évemuels concurrents. Le CSA
établira un classemem des demandes et rendra un avis
conforme au Gouvernement de]a CommunaUté quant à la
valeur du projet renrré.

La procédure d'attribUtion des aUtorisations ainsi que
]e rôle majeur confié au CSA assurent un caractére objectif

à la décision d'autorisation. Tous ensemble, nous avons
plaidé pour ce caractère objectifdans les décisions d'aUtori-
sation de fréquences au profit des radios de différents types,
dom j'ai parlé.

Comme je vous l'ai dit, la décision du Gouvernement
est imminente sur le CAC. Dès lors, la procédure pourra
être enclenchée. Et si Amipode est reconnue par ]e CSA en
tam que radio ayam un projet de quahté, cette radio pourra
recevoir une fréquence qui lui petmettra d'émettre dans une
zone qui sera délimitée par ]e Conse1l supérieur de
]'Audiovisuel. Encore quelques semaines à attendre, et
j'espère que le problème sera définitivement réglé. (Applau-
dissements .)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Walry.

M. Walry. - Madame]a Présidente, je remercie Mme
la ministre-présidenre de sa réponse. El]e est partiellement
encourageante. Le Collège d'autorisation et de contrôle va
se réunir. 1]sera opèrationnel et donnera des avis qui seront
évidemmem éclairés.

Mais, n'ayons aucune crainte, Antipode répond parfai-
tement aux critères que vous avez énumèrés. Demain, cette

(5S) C.R.\. N° 2 (1997-1998)

davantage encore surradio devra donc rayonner
l'ensemble du Brabant wallon.

Je ferai encore une remarque, madame la ministre-
présidente. Il est vrai qu'il faUt négocier avec la F]andre,
mais il serait tOtalement inacceptable que]a Flandre, pour
une question de confort et de bien-être, nous rende muers,
nous Wallons.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Wahl.

M. Wahl. - Madame la Présidente, je remercie éga]e-
ment Mme la ministre-présidente de sa réponse. j'émettrai
brièvement quatre remarques.

Première remarque, je souhaite féliciter la ministre-
présidente pour ses compétences techniques. Je n'ai pas du
toUt la prétention de l'égaler à cet égard. Il n'en demeure
pas moins que j'attendais une réponse politique plutôt que
technique.

Deuxième remarque, je prends acte de la confirmation
de l'existence du prorocole d'accord. Il est regrettable que
l'IBPT qui peUt agir d'initiative n'ait pas été avisé. Il était
peUt-être inopportun de faire preuve en l'espèce d'un trop
grand zèle.

Troisième remarque, alors que nous avons voté dans
]'urgence]e projet de décret sur les radios au mois de juillet,
je constate qu'apparemment, nous ne sommes pas du tOUt
près de voir appliquer les arrêtés d'exécUtion.

Quatrième remarque, concernant J'avenir d'Antipode,
je rejoins l'avis de M. Wa]ry. La réponse de Mme la minis-
tre-présidente est en effet loin d'être rassurante. Radio
"Antipode" mène un combat depuis près de douze ans.
Depuis ]e débUt, elle parvient, nonobstant ses difficultés
administratives et judiciaires, à créer une réelle animation
dans le Brabant waIJon. Il est donc regrettable qu'après ce
long combat, nous ne puissions pas aujourd'hui obtenir des
informations beaucoup plus rassurantes, non seulement
pour radio «Antipode" mais également pour les élus du
Brabant waIJon et pour ses habitants.

QUESTION ORALE DE M. DUCARME A M. ANCION,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DU SPORT
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES, SUR
"L'ABSENCE DE CORRECTION A L'EGARD DE
LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DU GOUVER-
NEMENT FEDERAL DANS LA PREPARATION
DU DEUXIEME SOMMET DES CHEFS D'ETAT
ET DE GOUVERNEMENT DU CONSEIL DE
L'EUROPE»

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ducarme
pour poser sa question.

M. Ducarme; - Madame la Présidente, monsieur le
ministre, les 10 er 11 octObre derniers, s'est tenu le
deuxième Sommet des 40 chefs d'Etat et de gouvernement
du Conseil de l'Europe. A cette occasion, la Hongrie et ]e
Liechtenstein ont déposé un amendement à l'otdre du jour
du Sommer.

Cet amendemem énonçait que" les Etats membres:

- Se félicitent de la douzième ratification à la conven-
tion-cadre de protection des minorités nationales et de son
entrée en vigueur;

- Décident de compléter l'activité normative du
Consei 1de l'Europe en matière de protection des minorités
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nationales par des initiatives prariques relies que des mesu-
res de confiance et un renforcement de la coopération, en y
associant à la fois les gouvernements er la société civile;

- Chargent le Comité des ministres de prendre toutes
les mesures qu'iJ jugera appropriées à cette fin.»

Cet amendement a été adopté, et nous devons nous en
réjouir.

Par ailleurs, il convient de noter que, déjà lors des
réunions préparatoires à ce sommet, le gouvernement fédé-
raI a donné injonction au représentant permanent de la
Belgique auprès du Conseil de l'Europe de ne pas
s'exprimer au sujet de ce dossier er même de ne pas parler de
la probJématique des minorités nationales. Il lui a été
demandé de s'opposer à cet amendement.

La Communauté française, à maintes reprises er pour
cause, a manifesré sa ferme intention de voir ]a Belgique
adhérer sans réserve à la convenrion-cadre de prorecrion
des minorités nationales.

Par conséquent, il n'esr pas roi érable que le représen-
rant de]a Communauréfrançaise se soir opposé à cet amen-
dement, d'autant qu'il n'y avait pas eu unanimité sur
l'opposition à cet amendement.

En pareil cas, l'attitUde de la Belgique eût dû être de
s'abstenir sur l'amendement, exhortant de la sone chacun
des panenaires à respecrer le prescrir de la loi spéciale de
réformes insrirutionnelles du 8 aoûr 1980, er paniculié-
rement l'anicle 92bis, paragraphe 4bis, de cerre loi
spéciale.

Ce qui est choquant, monsieur le ministre, dans
l'attitUde ainsi adoptée, c'esr que la posirion belge a été
décidèe au mépris le plus rotaI de la volonté de la Commu-
nauté française, pounant associée à la prise de décision
relarive à la représentation de la Belgique, au sein des
instances internationales et supranationales.

Je vais vous lire une citation de M. Lejeune qui, dans
un ouvrage intitUlé «La Belgique fédérale », écrivair,
s'intéressant à la conduite des relations imernationales:
«Force est de cons rater que les nouveaux reX[es jerrent les
bases d'une gestion consensuelle de la politique extérieure,
sur un pied de srricte égalité entre ]'aurorité fédérale, les
Régions et les Communautés.»

Je suis malheureusement obligé de noter que ces consi-
dérarions étaient par rrop optimistes. Les textes sonr resrés
lettre morte, face à l'absence de loyauté fédérale. A quoi
sert]a coopération avec les entités fédérées si ]eur point de
vue n'est pas pris en compte et que ]es seules rh ès es flaman-
des l'emportent dans un domaine des plus sensibles, celui
de la défense des minorités, visant ainsi les francophones de
]a périphérie et des Fourons?

C'est précisément sur ce point que porte ma question.

Quelle fut la réaction du Gouvernement de la Commu-
nauté française en apprenant que les procédures légales de
concertation éraient vio]ées par ]e gouvernement fédéral,
plus que vraisemblablement sous la pression du Gouverne-
ment flamand?

Comment le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise entend-il faire respecter, à l'avenir, ses posirions par
ses partenaires? Force est de constarer que les mécanismes
actuels d'association des entités fédérées aux réunions des
organisations multilarérales et internarionales, rrairant de
compétences mixtes, ne sont respectées que dans les ques-
rions techniques et mineures alors que, chaque fois que ces
réunions portent sur des quesrions qui intéressent les fran-
cophones, ces mécanismes d'association sont bafoués.
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Ne serair-il pas temps d'exiger la révision de ces méca-
nismes ou, à toUt le moins, de demander une mise au point
au sein de la conférence interminisrérielle de politique
érrangère? Lors du dé bar, nous avons estimé, de façon
assez unanime au sein de ce Parlement, qu'il étair vital que
les intèrêts francophones soient examinés pour ce qui a trait
aux entités fédérées francophones. En filigrane, nous avons
rous esrimé qu'il érair de première importance de mettre les
choses au point avec l'Erat fédéral, et en tout cas de faire
valoir le bon droir des francophones, chaque fois que nos
intérêts étaient bafoués.

Pour ce dossier important dans le cadre de notre repré-
sentation internationale, je souhaire, monsieur le ministre,
que vous éclairiez le Parlement afin que nous puissions, le
cas échéant, conforter l'action du Gouvernement.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ancion, mi-
nistre.

M. Ancion, minisrre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport er des Relations interna-
tionales. - Madame la Présidente, mesdames, messieurs,
la convention-cadre sur la protection des minorités natio-
naJes, iniriative née dans le cadre du Conseil de l'Europe,
suscite en Belgique un vaste débar. La Communauté fran-
çaise et la Région wallonne onr roujours marqué ]eur désir
de voir la Belgique signer er rarifier sans réserve ce nouvel
instrument juridique internarional. Ce n'est pas le cas de la
Communauté flamande qui s'y oppose. Elle craint, en effet,
de devoir accorder davantage de droits aux francophones
dans les communes à facilirés. Elle a proposé que la Belgi-
que signe la Convention en exprimant la réserve qu'il
n'existe pas de minorités narionales en Belgique. Ce qui
revient à signer la Convention en refusant qu'elle
s'applique à son propre territOire. La Communauré fran-
çaise a refusè cetre solurion.

La question a été évoquée en conférence imerminis-
térielle de politique érrangère, CIPE, qui a décidé de créer
un groupe ad hoc pour étudier ce probléme. Les consulta-
rions juridiques sollicitées par ce groupe n'ont pas encore
permis de rrancher la question.

Confronté à un désaccord entre les entités fédérées, le
gouvernement fédéral n'avait d'autre choix lors du
Sommer de Srrasbourg que d'adopter un profil bas et de se
confirmer à une stricre neurraliré. Ainsi, le discours du
Premier minisrre n'abordair-il pas ce rhème. Ainsi, la Belgi-
que s'esr-elle absrenue sur l'amendement déposé par le
Liechrensrein et la Hongrie évoqué par l'honorable
membre.

Cependant, la Belgique a approuvé dans son intégra-
liré, et donc sans réserve, la déclaration finale er le plan
d'acrion du Sommer de Srrasbourg. Sur le rhème de la
protecrion des minorirés narionales, ces documents
contiennent les principes suivanrs:

,,- Les chefs d'Erar et de Gouvernement déclarent
leur dérerminarion à intensifier la coopération en ce qui
concerne la prorecrion de roures les personnes appartenant
à des minorités nationales.

- Les chefs d'Etar er de Gouvernemenr, prenant en
considérarion l'entrée en vigueur imminente de la conven-
rion-cadre pour la protecrion des minorités, décident de
compléter l'acquis normatif du conseil de l'Europe en la
marière par des iniriarives teJles que des mesures de
confiance er une coopérarion renforcée, impliquant à la fois
les gouvernements et la société civile.»

La Communauré française ne peut que se réjouir de
l'adoption par rous les Erars membres, y compris la Belgi-



que, de ces principes. Force est de constater que les différen-
ces entre ces textes et ceux contenus dans l'amendement
déposé par le Liechrenstein et la Hongrie sont de pure
sémantique.

A mon avis, s'étendre en considérations sur les péripé-
ties qui émaillèrent la prise de position belge, esr assez
dépassé. Ce sont les résultats qu'il faUt juger. Ceux-ci, en
dépit d'un désaccord persistant entre les CommunaUtés en
Belgique, vont dans le sens de la position défendue par la
Communauté française.

]] reste à espérer que le fait que le principe de la protec-
tion des minorités nationales ait été salué unanimement au
Sommet de Strasbourg, modifie le jugement de ceux qui, en
Belgi que, s'y opposent encore. (Applaudissements.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Ducarme.

M. Ducarme. - Je consrate des applaudissements
nourris sur les bancs du PSC à la suite de la réponse de M. le
ministre.

Je voudrais quant à moi inciter le Gouvernement à
poursuivre er à permettre à la CommunaUté française
d'adoprer une arritUde claire à l'égard de ce dossier.

]] faut noter que nous avons déposé une proposition de
résolUtion concernant l'application de cette convention-
cadre. M. Van Eyken, qui siège au Parlement flamand, a
déposé le même texte. Le Parlement flamand, réuni en
commission, vient de rejeter l'application de cerre conven-
tion-cadre pour la protection des minorités.

Si j'entends bien le minisrre, il conviendra que la confé-
rence interministérielle de politique étrangère se penche sur
le dossier. Mais il y a urgence à marquer notre détermina-
tion en rant que francophones, et j'espère qu'il sera possible
de rransférer, comme nous l'avons demandé, la proposirion
de résolUtion de la commission des Affaires générales à la
commission des Relations extérieures pour que, lors de
notre prochaine séance publique, nous puissions voter ce
texte et montrer ainsi que les francophones veulent prOté-
ger les minorités au nom de la liberté, même si le Parlement
flamand ne veUt pas le faire. (Applaudissements sur les
bancs PRL-FDF.)

CONSTITUTION DE L'ASSEMBLEE DE LA COMMIS-
SION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE

Mme la Présidente. - Nous avons été informés, par
son Président, de la constitUrion de l'Assemblée de la
Commission communaUtaire française en sa séance du
vendredi 17 octobre 1997.

VOTES NOMINATIFS

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle les votes
nominatifs sur les projets et la proposirion dont la discus-
sion est terminée.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1998

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous passons au vore sur
l'ensemble du projer de décret dont nous avons adopté les
tableaux et les articles.
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-
]] est procédé au vote nominarif.

79 membres ont pris part au vOte.

48 membres ont répondu oui.

31 membres ont répondu non.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il sera
soumis à la sanction du Gouvernement de la CommunaUté.

Ont répondu oui:

MM. Anroine, Barbeaux, Bayenet, Biefnot, Bodson,
Mme Bouarfa, MM. Bouchat, Burgeon, Charlier, Mmes
Cogels-Le Grelle, Corbisier-Hagon, MM. Deffet, Deghi-
lage, Mme Docq, MM. Donfut, Dupont, Mme Dupuis,
MM. Ficheroulle, Mme Foucart, MM. Gilles, Harmel,
Hiance, Hofman, Hollogne, Hotyat, Istasse, Léonard,
Liénard, Malisoux, Massy, Mathot, Melin, MM.
Namotte, Perdieu, Mme Salmon-Verbayst, MM. Santkin,
Scharff, Sénéca, Spiraels, Tahay, Thissen, Tomas, Mme
Toussaint-Richardeau, MM. Vancrombruggen, Walry,
Mme Willame-Boonen, M. Wintgens er Mme Yerna.

Ont répondu non:

M. Baille, Mmes Bertouille, Carton de Wiarr, MM.
Cheron, Damseaux, Daras, Dardenne, Declety, De
Decker, Draps, Drouarr, Ducarme, Foret, Hazette, Hinne-
kens, Houssa, Marchant, Mme Maréchal, MM. Mathieu,
Mme Nagy, M. Neven, Mmes Payfa, Persoons, M.
Sada une, Mme Servais, MM. Smeers, Snappe, Mme Sten-
gers, MM. van Eyl], Wahl er Willems.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998

EXPOSE GENERAL DU BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEPENSES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1998 - PROGRAMME JUSTIFICATIF ET
ANNEXES

Votes réservés

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous procédons d'abord au
vore nominatif sur l'amendement déposé par Mme Maré-
chal er consorts aux rableaux budgétaires.

- Il est procédé au vote nominarif.

79 membres ont pris parr au vote.

66 membres onr répondu non.

12 membres onr répondu oui.

1 mem bre s'est absrenu.

En conséquence, l'amendemenr n'est pas adopté.

Ont répondu non:

MM. Antoine, Barbeaux, Bayenet, Mme Bertoui]]e,
MM. Biefnot, Bodson, Mme Bouarfa, MM. Bouchat,
Burgeon, Mme Carton de Wiart, M. Charlier, Mmes
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Cogels-Le GreJ/e, Corbisier-Hagon, MM. Damseaux,
Dardenne, Declety, De Decker, Deffet, Deghilage, Mme
Docq, MM. Donfur, Ducarme, Dupont, Mme Dupuis,
MM. Ficheroulle, Foret, Mme Foucart, MM. Gilles,
Harmel, Hiance, Hinnekens, Hofman, Hollogne, Hotyat,
Istasse, Léonard, Liénard, Malisoux, MM. Massy,
Mathieu, Mathot, Melin, Namotte, J\'even, Petdieu, Mme
Persoons, MM. Poty, Sadaune, Mme Salmon-Verbayst,
MM. Santkin, Schatff, Séné ca, Spitaels, Mme Stengers,
MM. Tahay, Thissen, Tomas, Mme Toussaint-
Richardeau, MM. Van Crombruggen, van Eyll, Wahl,
Walry, Mme Willame-Boonen, MM. Willems, Winrgens et
Mme Yerna.

Ont répondu oui:

MM. Baille, Cheron, Daras, Draps, Drouart, Hazene,
Marchant, Mmes Maréchal, Nagy, Payfa, MM. Smeets et
Snappe.

S'est abstenu:

M. Houssa.

Mme la Présidente. - J'invite les membres qui se sont
abstenus à faire connaître ]e motif de leur abstention.

M. Ducarme. - Madame la Présidente, le groupe
PRL-FDF a voté contre l'amendement te] que déposé. Pour
ma part, je me suis abstenu afin de justifier la raison de ce
vote.

Nous vorons contre cet amendement parce qu'il ne
permet pas de revoir ]'ensemble de la dynamique de la poli-
tique culturelle et s'inscrit simplement dans une voie que
nous considérons comme démagogique quant à j'utilisa-
tion de l'éducation permanente qu'il en fait.

Nous pensons que s'il y a des choses à revoir, peur-être
des montants à ajouter à certains postes, il ne faur pas le
faire à des fins uniquement é]ecroralistes, ce qui est visible-
ment ]a volonté du groupe Ecolo.

M. Draps. - Je désirais voter contre, madame ]a
Présidente.

Mme la Présidente. - II en est pris acte.

Puis-je considérer que les articles des tableaux auxquels
cet amendement se rattachait ainsi que l'article premier du
projet de décret sont adoptés? (Assentiment.)

Nous vorons à présent sur J'ensemb]e du projet de
décret.

- Il est procédé au vote nominatif.

79 membres ont pris part au vote.

49 membres ont répondu oui.

30 membres ont répondu non.

En conséquence, ]e projet de décret est adopté. II sera
soumis à la sanction du Gouvernement de la Communauté.

Ont répondu oui:

MM. Antoine, Barbeaux, Bayenet, Biefnot, Bodson,
Mme Bouarfa, MM. Bouchat, Burgeon, Charlier, Mmes
Coge]s-Le Grelle, Corbisier-Hagon, MM. Deffet, Deghi-
]age, Mme Docq, MM. Donfur, Dupont, Mme Dupuis,
MM. Ficheroulle, Mme Foucart, MM. Gilles, HarmeJ,
Hiance, Hofman, Hollogne, Hotyat, Istasse, Léonard,
Liénard, Malisoux, Massy, Mathot, Melin, Namone,
Perdieu, Poty, Mme Salmon- Verbayst, MM. Santkin,
Scharff, Sénéca, Spitaels, Tahay, Thissen, Tomas, Mme
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Toussaint-Richardeau, MM. Vancrombruggen, Walry,
Mme Willame-Boonen, M. Wintgens et Mme Yerna.

Ont répondu non:

M. Baille, Mmes Bertouille, Carton de Wiart, MM.
Cheron, Damseaux, Daras, Dardenne, Declety, De
Decker, Draps, Drouart, Ducarme, Foret, Hazene, Hinne-
kens, Houssa, Marchant, Mathieu, Mme Nagy, M. Neven,
Mmes Payfa, Persoons, M. Sada une, Mme Servais, MM.
Smeets, Snappe, Mme Stengers, MM. van Eyll, Wahl et M.
Willems.

PROJET DE DECRET-PROGRAMME PORTANT
DIVERSES MESURES CONCERNANT L'ENSEI-
GNEMENT

Votes réservés

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. - Nous procédons d'abord au
vote nominatif sur l'amendement de M. Drouart et
consorts, à j'article 3.

-
j] est procédé au vote nominatif.

80 membres ont pris pan au vote.

71 membres ont répondu non.

9 membres ont répondu oui.

En conséquence, l'amendemenr est rejeré et l'article
adopté.

Ont répondu non:

MM. Antoine, Barbeaux, Bayenet, Mme BertouiIIe,
MM. Biefnot, Bodson, Mme Bouarfa, MM. Bouchat,
Burgeon, Mme Carron de Wiart, M. Charlier, Mmes
Coge]s-Le Grelle, Corbisier-Hagon, MM. Damseaux,
Dardenne, Declety, De Decker, DeHet, Deghi]age, Mme
Docq, MM. Donfut, Draps, Ducarme, Dupont, Mme
Dupuis, MM. Ficheroulle, Foret, Mme Foucart, MM.
Gilles, Harme], Hazette, Hiance, Hinnekens, Hofman,
Hollogne, Haryat, Houssa, Istasse, Léonard, Liénard,
MaIisoux, MM. Massy, Mathieu, Mathot, Melin,
Namone, Neven, Mme Payfa, M. Perdieu, Mme Persoons,
MM. Pary, Sadaune, Mme Salmon-Verbayst, MM.
Santkin, Scharff, Sénéca, Mme Servais, M. Spitaels, Mme
Stengers, MM. Tahay, Thissen, Tomas, Mme Toussaint-
Richardeau, MM. Vancrombruggen, van Eyll, Wahl,
Wa]ry, Mme Willame-Boonen, MM. Willems, Wintgens et
Mme Yerna.

Ont répondu oui:

MM. Baille, Cheron, Daras, Drouan, Marchant,
Mmes Maréchal, Nagy, MM. Smeets et Snappe.

Mme la Présidente. - Nous passons à présent au vote
sur l'ensemble du projet de décret-programme.

- Il est procédé au vote nominatif.

80 membres ont pris pan au vote.

49 membres ont répondu ouI.

31 membres ont répondu non.

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il sera
soumis à la sanction du Gouvernement de la Communauté
française.



Ont répondu oui:

MM. Antoine, Barbeaux, Bayenet, Biefnot, Bodson,
Mme Bouarfa, MM. Bouchat, Burgeon, CharJier, Mmes
Cogels-Le Grelle, Corbisier-Hagon, MM. Deffet, Deghi-
lage, Mme Docq, MM. Donfut, Dupont, Mme Dupuis,
MM. Ficheroulle, Mme Foucart, MM. Gilles, Harmel,
Hiance, Hofman, Hollogne, Hotyat, Istasse, Léonard,
Liénard, Malisoux, MM. Massy, Mathot, Melin,
Namotte, Perdieu, Poty, Mme Salmon-Verbayst, MM.
Santkin, Scharff, Sénéca, Spitae!s, Tahay, Thissen, Tomas,
Mme Toussaint-Richardeau, MM. Vancrombruggen,
Walry, Mme Willame-Boonen, M. Wintgens et Mme
Yerna.

Ont répondu non:

MM. Baille, Mmes BertouiJle, Carton de Wiart, MM.
Cheron, Damseaux, Daras, Dardenne, Declety, De
Decker, Draps, Drouart, Ducarme, MM. Foret, Hazette,
Hinnekens, Houssa, Marchant, Mme Maréchal, M.
Mathieu, Mme Nagy, M. Neven, Mmes Payfa, Persoons,
M. Sada une, Mme Servais, MM. Smeets, Snappe, Mme
Stengers, MM. van Eyll, Wahl et M. Willems.

PROJET DE DECRET DESIGNANT LES FONDS
BUDGET AIRES FIGURANT AU BUDGET GENE-
RAL DES DEPENSES DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme la Présidente. -- Nous passons au vote sur
l'ensemble du projet de décret dont nous avons adopté les
articles.

Puis-je considérer que le vote précédent est égalemenr
va]ab]e pour celui-ci? (Assentiment.)

En conséquence, le projet de décret est adopté. Il sera
soumis à la sanction du Gouvernement de la Communauré
française.

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE A LA
SUPPRESSION DU FINANCEMENT DU FESC
(FONDS DES EQUIPEMENTS ET DES SERVICES
COLLECTIFS) PAR LE GOUVERNEMENT FEDE-
RAL

Vote nominatif sur l'ensemble

Rejet

Mme la Présidente. - Nous passons au vote sur
l'ensemble de la proposition de résolUtion.

- Il est procédé au vote nominatif.

80 membres ont pris parr au vote.

49 membres ont répondu non.

31 membres ont répondu oui.

En conséquence, la proposition de résolurion n'est pas
adoptée.

Ont répondu non:

MM. Antoine, Barbeaux, Bayenet, Biefnot, Bodson,
Mme Bouarfa, MM. Bouchat, Burgeon, Charlier, Mmes
Cogels-Le Grelle, Corbisier-Hagon, MM. Deffet, Deghi-
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lage, Mme Docq, MM. Donfut, Dupont, Mme Dupuis,
MM. Ficheroulle, Mme Foucarr, MM. Gilles, Harmel,
Hiance, Hofman, Hollogne, Hotyat, Istasse, Léonard,
Liénard, Malisoux, Massy, Mathot, Melin, Namotte,
Perdieu, Poty, Mme Salmon-Verbayst, MM. Santkin,
Scharff, Sénéca, Spitaels, Tahay, Thissen, Tomas, Mme
Toussaint-Richardeau, MM. Vancrombruggen, Walry,
Mme WiJiame-Boonen, M. Wintgens ,~t Mme Yerna.

Ont répondu oui:

,"'lM. Baille, Mme Bertouille, Mme Carton de Wiart,
MM. Cheron, Damseaux, Daras, Dardenne, Declety, De
Decker, Draps, Drouart, Ducarme, M.\1. Foret, Hazette,
Hinnekens, Houssa, MM. Marchant, t-1me Maréchal, M.
Mathieu, Mme Nagy, M. Neven, Mmes Payfa, Persoons,
M. Sadaune, Mme Servais, MM. Smeets, Snappe, Mme
Stengers, MM. van Eyll, Wahl et Willems.

QUESTION ORALE DE M. MARCHANT A M. VAN
CAUWENBERGHE, MINISTRE DU BUDGET, DES
FINANCES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE,
SUR «LES PROBLEMES POSES PAR LA FUSION
DES MINISTERES DE LA COMMUNAUTE FRAN-
CAISE ET SUR LES DECLARATIONS A LA PRESSE
DU SECRETAIRE GENERAL DU NOUVEAU
MINISTERE UNIQUE»

Mme la Présidente. - La parole e:;t à M. Marchant
pour poser sa question.

M. Marchant. - Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, monsieur le ministre, le 1er septembre
dernier, la fusion du ministère de la CultUre et des Affaires
sociales de la CommunaUté française avec le ministère de
l'Ed ucation est devenue opérationnelle. Avant cette date,
une phase transitoire avait déjà permis de mettre en place
un certain nombre de choses comme, à l'échelon du secréta-
riat général, une restructUration au niveau des Relations
internationales.

Le 16 août, le secrétaire génétaJ du nouveau ministère a
accordé une interview à La Libre Belgique. Il y prône
noramment la création d'un nouveau service général
d'audit financier et budgétaire qui interviendrait dans des
sitUations problématiques. Ce service d'audit devrait
d'ailleurs, selon lui, exister au sein de chaque administra-
tion. Aurre suggestion: la nécessité de renforcer J'adminis-
tration pour que le décret-missions puisse être appliqué
correctement, notamment pour que les instances créées par
le fameux" pilotage» aient un accompagnement, un secré-
tariat, pOlir que le relais vers l'inspection puisse s'effectUer.

Avez-vous déjà prévu, monsieur le ministre, ce type de
renfort pour que la mise en œuvre du décret sur les missions
de l'école puisse se faire et être soUtenue et contrôlée par
J'administration?

M. Ingberg ne manie pas non plus la langue de bois
lorsqu'il parle de l'absence de communication dans les
anciens ministères de la CommunaUté française. Pour lui,
la communication était quasi inexistante et il cite un exem-
pIe: une partIe du ministére pouvait ne pas être au courant
de l'orgamsation par l'autre partie d'une exposition
Magritte. Au-delà de cet exemple, M. Ingberg a raison de
dire qu'il faut développer les synergies et que, si on obtient
dans le mmisrère des résultats en communIcation interne,
on en obtiendra inévitablement en communication externe.

Mais, comment, monsieur le ministre, va-t-on amélio-
rer la communication interne? Faire un cadastre, comme le
suggère le secrétaire général, pour démontrer que beau-
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coup de choses se font sur le terrain, ne suffira pas à mon
avis. Il est clair que la structure en deux ministères générait
aUtrefois un certain nombre d'inconvénients, comme
l'absence de mobilité entre les deux entités qui rendait diffi-
cile une gestion dynamique des ressources humaines et
matérielles. La nouvelle structure devrait permettre de
développer des synergies entre des secteurs de compétences
proches comme, par exemple, l'aide à la jeunesse et l'ensei-
gnement, la culture et les académies.

Mme Nagy parlera tout à l'heure de la place de la
culture dans l'enseignement; dans son interview, entre
autres choses intéressantes, M. [ngberg évoque également
ce sujet.

La nouvelle organisation devrait non seulement
permettre une politique plus dynamique dans le domaine
de la Fonction publique, de rendre plus tangible auprès de
la population de la CommunaUté française la présence de
notre institution, mais aussi d'améliorer le service rendu
aux citoyens et l'efficacité de l'administration par un
rapprochement géographique. Il est évident que ni le té]é-
phone vert, ni la mise sur internet qui sont de réels pas en
avant, ne suffiront pour établir un réel rapprochement de
l'administration et du citoyen.

Je voudrais aussi vous interroger, monsieur le ministte,
sur la déconcentration des administrations vers les provin-
ces. Le Gouvernement a-t-il établi un calendrier précis de
celle-ci? Quelles SOnt les échéances fixées?

Enfin, se pose le problème de la réduction du personnel.
Le Gouvernement a, durant les vacances, supprimé l'arrêté
de blocage sélectif des recrUtements. Des instructions ont
été données pour la rentrée du nouveau «ministère»: on
«peUt» remplacer le membre du personnel si le besoin est
prouvé. Mais qui va prouver ce besoin et comment?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Van Cauwen-
berghe, ministre.

M. Van Cauwenberghe, ministre du Budget, desFinan-
ces et de la Fonction publique. - Madame la Présidente,
mesdames, messieurs, je remercie M. Marchant de sa ques-
tion qui me permet de faire Je point sur les importantes
réformes en cours au sein des administrations de la
Communauté française.

Je voudrais d'abord préciser que le Gouvernement a
arrêté, le 7 juillet 1997, le nouveau cadre du ministère de]a
CommunaUté française né de la fusion du ministère de
l'Education, de la Recherche et de Ja Formation, du minis-
tère de la Culture et des Affaires sociales et des anciens
Fonds des bâtiments scolaires. Cet ensemble sera complété
par l'intégration de l'Agence de prévention du sida.

Je tiens également à préciser que certains projets
présentés par l'honorable membre comme des suggestions
de M. le secrétaire général Henry lngberg correspondent,
en fait, à des décisions prises par le Gouvernement, à mon
initiative. Tel est le cas de la création du Service général
d'audit budgétaire et financier qui est inclus dans le cadre
arrêté le 7 juillet.

De même, l'abrogation, à la date du 1er septembre, de
l'arrêté de blocage des recrUtements devra permettre de
renforcer l'administration, entre aUtres dans les domaines
qui correspondent à des missions nouvelles qui lui sont
assignées, comme le pilotage de l'enseignement.

[1ne faut pas cependant perdre de vue que la fusion des

ministères doit permettre cenaines réorientations en
matière d'affectation du personnel, de façon à rencontrer
plus efficacement l'évolUtion des domaines gérés par les
différentes administrations.
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C'est pourquoi le cadre du ministère est fixé de manière
extrêmement souple et définit des nombres d'emplois
globaux par administration en vue de favoriser au maxi-
mum la mobilité interne et permettre à l'administration
elle-même d'affecter les agents, compte tenu de l'évolUtion
de ses besoins.

Si la fusion et la restructUration des ministères a consti-
tué mon objectif prioritaire pour la première moitié de la
législature, j'entends maintenant développer une politique
dynamique et novatrice, à la fois dans le domaine de la
gestion administrative et dans l'ouverture de l'administra-
tion vers les citoyens de Wallonie et de Bruxelles.

Dans le domaine de la gestion, j'envIsage de mettre en
place, en accord avec les plus haUts responsables de l'admi-
nistration, un régime général de gestion par objectifs.
Ainsi, à tous les niveaux de la hiérarchie, seront définis, à
termes réguliers, un certain nombre d'objectifs à atteindre.
Les moyens humains, matériels et budgétaires seront fixés
en vue de la réalisation de ces objectifs et une large aUtono-
mie sera accordée aux responsables pour l'Utilisation de ces
moyens.

En ce qui concerne l'ouverture de l'administration aux
ciroyens, outre les initiatives qui ont déjà été prises comme
la création du Service du Téléphone vert qui rencontre un
succès vraiment très encourageant, l'honorable membre a
relevé que le Gouvernement avait décidé de procéder à une
large déconcentration de la gestion de l'enseignement dans
chacune des provinces wallonnes et à Bruxelles. Les
travaux relatifs à cette opération d'envergure sont déjà
largement entamés. Dés novembre, les agents seront affec-
tés dans le nouveau cadre.

A dater de cette opération, il appartiendra à chaque
administration concernée de constituer en son sein les
bureaux déconcentrés dont l'installation dans les localités
choisies se fera à partir de septembre 1998 en tenant
compte, bien sûr, de la disponibilité des locaux et de la
nécessité d'assurer la continuité du service.

J'en viens au problème du manque de communication
interne aux administrations et, partant, au déficit de
communication externe.

Je ne puis, bien entendu, que prendre acte du constat
établi par Henry lngberg dans l'emretien que vous
évoquez.

Le rôle du pouvoir politique à ce niveau est de mettre en
place des structures et d'encourager les initiatives qui
seraient prises en vue de mettre fin à cet état de choses.

Il me paraît que les déclarations du secrétaire général ne
visent nullement l'action, ou pire, la passivité du Gouver-
nement à cet égard.

Bien au contraire, Henry !ngberg constate les carences
de communication interne et externe dans le passé et
conclUt que les instruments mis en place par le Gouverne-
ment permettront enfin à l'administration de réaliser les
synergies, la cohérence et la transparence, ce dont fait état
la déclaration de politique communaUtaire.

Je constate que tant ]es déclarations du secrétaire géné-
ral que la question de l'honorable membre démontrent à
suffisance la justesse de la politique suivie par le Gouverne-
ment en matière de Fonction publique.

Je voudrais, pour conclure, répéter ce que j'ai déjà eu
l'occasion d'exprimer lors d'une rencontre avec les fonc-
tionnaires généraux du nouveau ministère, à savoir que si
la fusion et la restructUration sont maintenant des faits
acquis sur papier, la création d'une culture commune du
service au public ne peut se décréter. Dans cet esprit, je ne
puis que me réjouir de la volonté exprimée par le secrétaire



général d'érabJir un cadastre de ce qui existe et de ce qu'il
est possible d'établir comme synergies entre les différents
domaines gérés par le ministère.

j'entends par ce projet, après avoir procédé à une
réforme profonde des services, insuffler une dynamique
nouvelle et mettre en place, au profit des wallons et des
bruxellois, un service public moderne et transparent.

Le secrétaire général Henry Ingberg, dans l'entrevue
largement citée par M. Marchant, souligne combien, vu la
difficulté de réformer des structures, le calendrier a été
mené de manière très rapide par le Gouvernement, large-
ment en concertation avec l'administration.

C'est bien ainsi que je compte mener à bien, dans la
seconde partie de la législature, les nouveaux et importants
chantiers dont j'ai fait érat voici quelques instants.

INTERPELLA TIONS

(Article 59 du règlement)

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle les inter-
pellations.

INTERPELLATION DE MME BERTOUILLE A MME
ONKELINX, MINISTRE-PRESIDENTE DU
GOUVERNEMENT, RELATIVE «A CERTAINS
MANQUEMENTS A LA LEGISLATION EN
MATIERE D'ADOPTION ET AUX RAISONS DU
RETRAIT D'AGREMENT DE DIVERS ORGANIS-
MES»

Mme la Présidente. - La parole esr à Mme Bertouille
pour développer son interpellation.

Mme Bertouille.- Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, messieurs les ministres, chers collè-
gues, en revoyant les rapports présentés en ce qui concerne
les budgets de la CommunaUté française depuis le début de
]a législature, on ne peur que déplorer le peu d'intérêt qui a
été accordé par notre Parlement en matière d'adoption.

Je dois cependant reconnaître que, dans le rapport rela-
tif à la partie santé du budget de 1998, une page sur 30 se
rapporte au secteur de l'adoption. Mais nous n'avons
toujours pas le rapport de l'ACAI 1996 et nous sommes à la
fin du mois d'octObre.

Je remercie mes collègues, Mmes Servais et Yerna, qui
ont demandé que l'adoption fasse l'objet d'un large débat
dans notre commission. Cela se fera donc dès que vous
serez d'accord pour que ce point spécifique soit inscrit à
J'ordre du jour.

Si vous avez fourni quelques explications en ce qui
concerne les plaintes relatives à certains services, ma
demande d'interpellation déposée avant la séance de la
commission du 2 ocrobre 1997 reste cependant d'actualité
et doit nous permettre de bien préparer le débat que nous
aurons en commission au sujet de cette matière importante.

Puis-je donc me permettre de rappeler que je fus!a seule
à traiter de ce problème, lors de l'examen du budget général
des dépenses de la CommunaUté française pour l'année
budgétaire 1997. j'avais insisté pour disposer des rapports
d'activités de !'ACAI. Le rapport de la commission,
madame la minisrre-présidente, indique que vous avez
proposé, et ce fUt votre seule réponse d'ailleurs, de joindre
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le dernier rapport d'aCtivités au compte rendu des débats en
commisSion.

En réalité, ce furent deux rapport de l'ACAI qui furent
Joints au rapport de la commission relative à J'examen du
budget général des dépenses de la CommunaUté française
pour l'exercice 1997. 11s'agissait des rapports des années
1994 et 1995.

La lecture de ces rapports, à l'occasIOn des événements
que la presse a évoqués pendant les récentes vacances et des
retraits de quelques agréments, m'amène à vous interpeller
sur vos responsabilités et sur ce que vous avez fait - ou
plus exactement ce que vous avez négligé de faire - en ce
qui concerne les responsabilités de la Communauré fran-
çaise en matière d'adoption. Passons donc en revue ces
deux rapports 1994 et 1995.

Le rapport d'activités 1994 constitUe une lecture inté-
ressante dans ses deux premières parties, à savoir les réali-
sations dans le cadre spécifique des missions de l'ACAI,
c'est-à-dire le suivi de la Convention de La Haye, la partici-
pation à des colloques, les activités d'information du
public, la délivrance d'attestations, les coJlaborations, les
négociations, etc. La gestion des plaintes, telle qu'eJle est
relarée dans le rapport d'activités 1994, est plus édifiante.
Quand on reçoit des plaintes à l'ACA1, on ne sait pas très
bien ce qu'on en fait. Une seule est déposée à l'ACAI en
1994 et cela ne conduit à rien, car l'arrêtè de refus
d'agrèment esr retiré par votre prédécesseur M. Lebrun. En
ce qll1 concerne le rapport 1994, vous auriez dû vous en
préoccuper dès juin 1995, car sept points sous la troisième
partie" Projets et Perspectives» devaient vous interpeller.
J'en circ quelques-uns pour vous demander la suite que
vous avez réscrvée à ces propositions pressantes.

Prer11lèrement, «l'objet et les missions de l'ACAI
devraient être renégociés er redéfinis en fonction de
l'expénence accumulée et des enjeux actUels", indique le
rapport. L'avez Vo Ils fait? Si non, pourquoi'

Deuxièmement,« au vu des réalités rencontrées, la révi-
sIOn de l'arrêté d'agrément des organismes s'avérait bien
nécessaire et mêmc relativement urgent» dit le rapport.
L'avez-vous fait' Si non, pourquoi?

T roi sièmement, l'A CA 1dénonçai t ]' énergie dispropor-
tionnée qu'eJle disait devoir mobilier pour, je la cire,
«encadrer les scize organismes agréés» et elle ajoutait:
« par rapport aux avantages que ces organismes procu-
rent». Selon l'ACAI, le nombre d'organismes à contrôler
nuisait déjà en 1994 à la qualité de l'encadrement qui devait
être fourni! Avez-vous pris des mesures pour répondre à
cette accusation? Si non, pourquoi?

Enfin, quatrième remarque: il conviendrait d'instaurer
au plus vire unc procédure généralement connue sous le
nom «d'agrément des personnes".

Si le rapport 1994 vous a échappé, madame la minisrre-
présidente, car vous êtes arrivée à la tête de la Communauré
fran~aise au milieu de J'année 1995, vous n'avez pas pu
ignorer le rapport 1995. Passons sur le suivi des conven-
tions, les colloques, la promotion, les relarions publiques,
les interviews, les débats, les brochures... Ce qui est impor-
tant, dans le rapport 1995, ce sont les lignes de force de la
mise en œuvre d'une politique d'adoption qui y sont
présenrées et, de nouveau, l'énumération des difficultés
avec des urgences. D'après le rapport 1995 de l'ACAI, la
première urgence consistait dans la réinspection des orga-
nismes d'adoption. !vlanifesrement, cette urgence n'en était
pas une car les inspections n'om pas eu lieu' L'ACAI posait
égalemem le problème des délibérations et avis de la
Commission d'agrément. En effer, le Conseil communau-
taire de l'aide à la jeunesse ne souhaitait plus qu'on
prononce d'avis concernant l'agrément, tant que des critè-
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res de programmation n'étaient pas fixés. Mais les avis
divergeaient sur le point de savoir si les organismes
d'adoption étaient ou non soumis à ces ctitères. Avez-vous
tranché? Si non, pourquoi?

Le rapport 1995 indiquait aussi que la plupart des
plaintes reçues par l'ACAI portaient sur le travail téalisé
par les organismes d'adoption et leurs intetmédiaires
locaux dans les pays d'otigine. L'ACAI ajoutait qu'il
s'agissait d'un point à considérer en ptiorité, en mettant
particuJièrement l'accent sur cet aspect lors des inspections
réalisées, et en insistant sur l'importance du choix, de ]a
formation et du suivi des représentants locaux. Ici non plus,
les choses n'ont pas évolué. Il fallait reprendre les négocia-
tions. Le rapport précise que l'ACAI n'en avait pas les
moyens. Pourquoi? Qu'avez-vous fait pour lui donner les
moyens qu'il demandait? Je cite un exempJe: la nouvelle
convention avec]a Roumanie circule entre différents servi-
ces dans notre pays, en attendant qu'un ministre veuille
bien la ratifier. Aujourd'hui même, j'ai reçu une lettre
énonçant que: «Vingt enfants sont bloqués en Roumanie
acruellement; malgré l'insistance des parents et des organis-
mes agréés concernés ainsi que de la Fédération franco-
phone des services d'adoption,]' ACAI se refuse à compren-
dre l'urgence qu'il y a de signer une convention avec le
Comité roumain pour l'adoption, organisme désigné par
l'Etat roumain pour traiter de J'adoption ». QueUes sont
vos intentions en ce qui concerne cette nouveUe convention,
madame la ministre-présidente?

Dans ]e cadre de l'examen d'un budget, madame la
ministre-présidente, on ne peut malheureusement pas roUt
examiner d'une façon approfondie. Notre Parlement a
donc des circonstances arrénuantes, vous aussi, sans doUte.
Je ne vous demande pas, madame la ministre-présidente, de
répondre aujourd'hui, en détails, à toUtes les interrogations
que je vous adresse. Je souhaite que vous puissiez le faire
Jorsque le point spécifique relatif à l'adoption fera l'objet
d'un débat au sein de notre commission.

En janvier 1993, votre prédécesseur M. le ministre
Lebrun, préfaçait un numéro spécial «L'Adoption et
l'Abandon» du Journaldesprocès. Il soulignait à juste titre
que, parmi les grandes aventures humaines, il en est deux
qui, à elles seules, peuvent remplir tOUte une vie: la nais-
sance d'un enfant et ]'accueil d'un enfant au sein d'une
famille. Il ajoutait que, par ]a fragilité des êtres qu'eUes
concernent, ces deux aventures exigent de tous un amour,
une soUicitude, une probité, un sérieux et un équilibre à
toute épteuve. Il ajoutait qu'il nous appartenait d'exercer
une vigilance sans faille à cet égard. M. le ministre Lebrun
disait que sa seule priorité était l'épanouissement de tous
les enfants, quels que soient leurs origines, leur statut et leur
race. Il avait raison de dire cela. Il s'était, disait-il attaché à
donner un nouveau cadre à l'adoption, matiére délicate s'il
en est, qui s'est trop souvent trouvée à la croisée des inten-
tions les plus pures et des maladresses les plus graves.

C'est vrai que, jusqu'en 1991, l'encadrement de
J'adoption par certains intermédiaires était laissé à la
liberté de tous et n'était soumis à aucune règle ni à aucun
contrôle, et qu'il était indispensable d'offrir aux candidats
adoptants un cadre sérieux et fiable en matière d'adoption.
Je pense que nous n'y sommes pas arrivés et il faudra repen-
ser ce qui a été fait. Il est toujours indispensable d'offrir aux
candidats adoptants un cadre sérieux et fiable en matière
d'adoption. Il y va toujours de l'intérêt des candidats adop-
tants qu'ils puissent éviter des risques importants de fausses
promesses, de pressions financières, de vaines informa-
tions, en entamant seuls, sans préparation, sans encadre-
ment, ni assistance, des démarches en vue d'une adoption,
mais cet encadrement, cette assistance, cette préparation
doivent être contrôlés par ]e Gouvernement de la Commu-
naUté française, car il y va de l'intérêt de l'enfant.
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Il est vrai que, trop longtemps et trop souvent,
l'adoption a été envisagée du point de vue des adultes, dans
l'optique du droit à l'enfant et non du droit de l'enfant. Et
c'est vrai que, depuis lors, les choses ont évolué, que ]a
Convention internationale des Droits de l'Enfant, qui
oblige les Etats à s'assurer que l'intérêt supérieur de l'enfant
est ]a considération primordiaJe en la matiére, est devenu
une réalité. C'est vrai aussi que la Convention internatio-
na]e de La Haye, telative à l'adoption, impose à l'autorité
compétente de contrôler les demandes d'adoption des
candidats adoptants. Nous avons donc une responsabilité
politique et nous devons veil]er à ce que soient mises en
place des balises importantes pour faire de J'adoption une
aventure réussie conciliant le droit de l'enfant et]e désir des
parents dans une harmonie équilibrée.

Madame la ministre-présidente, des manquements ont
été constatés. Vous avez, sans doute fort justement,
suspendu des agréments et vous en avez révoqué d'autres.
Puissent vos décisions ne pas porter arreinte aux intérêts des
familles et, surtout, aux intérêts des enfants.

Je pense que le moment est venu d'assainir et de profes-
sionnaliser le secteur de ]'adoprion. Je pense qu'il faut aussi
éviter les échecs en matière d'adoption et respecter les inté-
rêts des enfants. Les inspecrions doivent exister et la
Communauté française doit remplir ses obligations.

Il y a quelques années, vorre prédécesseur avait entamé
l'examen d'une éventuel1e modification du Code civil, avec
le ministre de la Justice et un groupe de travail, en vue de
mettre en place un régime d'agrément des personnes, simi-
laire au système en vigueur en France, lequel aurait, le cas
échéant, imposé une évaluation réalisée par un organisme
d'adoption agréé. Où en sommes-nous à cet égard?
L'ACAI a redit la nécessité de procéder à une modification
en vue de parvenir à un régime d'agrément des personnes...

Je crois que la Communauré française a l'obligation de
mettre en place un système et un nouveau droit de
l'adoption aflll d'éviter les erreurs et les maladresses cons-
tatées. Les travaux de la conférence de La Haye ont indiqué
le chemin d'une convention relative à l'adoption interna-
tionale. Nous devons, dans notre pays, dans notre Commu-
nauté, faire notre meaculpa, corriger nos erreurs et veiUer à
ce que rour se déroule le mieux possible. Je compte sur le
Gouvernement de]a Communauté française et sur le Parle-
ment pour qu'il en aiUe bien ainsi, dans l'intérêt des
enfants, dans l'intérêt de leur accueil par une famille adop-
tante. (Applaudissements sur les bancs PRL-FDF.)

Mme la Présidente. ~ La parole est à Mme Onkelinx,
ministre-présidente.

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment. ~ Madame la Présidente, le secteur de l'adoption a
été brièvement évoqué lors des travaux de la commission
Enfance, Jeunesse, Santé. Plusieurs membres de cette
commission souhaitent un débat à propos de]a siruationdu
secreur et de son évolution probabJe. Ce débat est néces-
saire. Il se déroulera à huis clos.

Je connais l'ampleur des problèmes... Les problèmes
individuels sont à l'origine d'un grand nombre de b]essu-
res. Les problèmes col1ecrifs retiennent par aiUeurs route
mon attention. J'ai reçu les responsables de l' ACA!... Nous
travaillons avec le Gouvernement fédétal en vue de mettre
sur pied un système qui soit davantage conforme aux vœux
exprimés à la Convention de La Haye. Bref, j'examine ce
dossier avec la plus grande attention, mais j'estime qu'il
convient de présenter au préa]able un rapport au Parle-
ment, en commission, à huis clos, avant de tirer des conclu-
sions définitives en la matière.



ToUtefois, je répondrai à quelques-unes des grandes
questions posées par Mme Bertouille.

Il ressort clairement de la Convention des Nations
unies relative aux droits de l'enfant que l'adoption est,
avant tout, une mesure de protection de ['enfant. Hélas,
l'observation des pratiques a souvent mis en évidence que
l'intérêt supérieur de J'enfant et le respect de ses droits
fondamentaux ne constitUaient pas tOujours des priorités
absolues.

En ce qui concerne certains manquements à la législa-
tion en matiére d'adoption et les raisons du retrait
d'agrément à divers otganismes, il faut signaler que les
organismes d'adoption sont soumis, comme l'ensemble des
services relevant de ]' Aide à la jeunesse, à une inspection
par les fonctionnaires délégués à cet effet par le Gouverne-
ment. Dans le cas des organismes d'adoption, la législation
ne prévoit pas" d'inspection semestrielle».

Plusieurs mesures Ont été prises, au vu des difficultés
rencontrées en matière d'adoption depuis le début de
l'année.

Un inspecteur pédagogique a été mis, à ma demande, à
la disposition du service Adoption de cerre administration,
afin d'assurer l'inspection minutieuse et règulière de
chaque service.

Par ailleurs, des mesures urgentes ont été prises dés
décembre 1996, afin que l'inspection systématique des
organismes agréés et le passage en commission d'agrément
soient opérés dans les plus brefs délais. Les avis de cerre
commission ont été systématiquement suivis.

A la suite des avis négatifs de la commission, les agré-
ments des organismes" Adoption sans frontières» et
"Larisa" ont été retirés. "Nicolaë et les Autres" n'a pas
reçu d'agrément définitif.

j'ai demandé - et obtenu - le renforcement en
personnel de l'ACAI pour surcroît exceptionnel de travail.
Une restructuration complète de ce service est en cours.

Enfin, dans le cadre de la ratification de la Convention
de La Haye, j'ai demandè que toUte la réglementation en
matière d'adoption internationale soit réexaminée et réac-
rualisée.

En ce qui concerne le cas précis évoqué par Mme
Bertouille, la gestion du dossier a entraîné de nombreuses
démarches. A ce jour, il n'a pas été possible à l'autorité
communautaire pour l'adoption internationale d'accéder à
cerre demande. En effet, celle-ci ne répondait ni aux pres-
crits des lois belges et roumaines, ni à l'accord de coopéra-
tion passé entre la Communauté française et l'autOrité
roumaine en matière d'adoption. Acruellement, le dossier
est en suspens, comme tOutes les demandes d'adoption
d'enfants roumains, à la suite des restructurations législati-
ves et institUtionnelles récemment opérées par l'Etat
roumain en matière d'adoption. La reprise de la gestion de
ces dossiers est conditionnée à la négociation d'un nouvel
accord entre la Communauté française et l'autorité
roumaine compétente. Cerre négociation est en cours et
devrait se concrétiser incessamment.

Les motifs qui ont justifié les retraIts et refus
d'agrément aux associations" Adoption sans frontières",
«Larisa" et "Nicolaë et les Autres" sont liés à diverses
infractions à l'article 50 du décret du 4 mars 1991 relatif à
l'Aide à la jeunesse et à l'arrêté de l'Exécutif du 19 juillet
1991 relatif à l'agrément des organismes d'adoption. D'une
façon générale, le manque de professionnalisme de ces
associations a été mis en évidence. Il se manifeste de
manière particulièrement grave à propos des dossiers cons-
titUés au sujet des enfants proposés à l'adoption ainsi qu'à
leurs familles d'origine.
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Les informations juridiques, comme la preuve de
l'« adoptabilité» des enfants, et les enquêtes psycho-
médico-sociales requises par la réglementation étaient trop
souvent lacunaires, voire absentes. Dans certains cas, un
grave défaut de précision des conventions passées entre
l'organisme et les candidats adoptants a été pointé, notam-
ment en ce qui concerne les aspects financiers. Dans un
autre cas, les intermédiaires fonctionnant dans le pays
d'origine des enfants étaient en défaut d'agrément ou ne
géraient pas leurs dossiers avec la probité requise.

Tous les orgamsmes d'adoption bénéficiant encore
d'un agrément ont été soumis à une inspection pédagogi-
que sysrématique. Ces inspections sont terminées et les
rapports qui ont été dressés doivent me parvenir incessam-
ment.

Les organismes dans lesquels des dysfoncrionnements
seraient mis en évidence seront mis en demeure d'y remé-
dier. A défaut de remédiation à bref délai, leur dossier sera
soumis à la commission d'agrément qui émettra un avis
quant à l'opportunité de maintenir ou de supprimer leur
agrément.

En conclusion, un travail en profondeur est en cours. Il
devrait aboutir, à court terme, à garantir des procédures
nouvelles favorables à l'intérêt supérieur de l'enfant, tout
en tenant compte des problèmes humains rencontrés par les
familles candidates à l'adoption. Ces hommes et ces
femmes entretiennent l'espoir - parfois obsessionnel -
d'accueillir un enfant. Il convient d'en tenir compte sans
négliger pour autant la protection des enfants; celle-ci
implique des vérificarions qui peuvent parfois paraître
tatillonnes. Cependant, le contenu de certains dossiers est
vraiment alarmant car il démontre que l'intérêt des enfants
est parfois méprisé au profit de gains matériels intolérables.

Madame la Présidente, je me limiterai aujourd'hui à ces
propos. Pour le surplus, j'invite Mme BertouilJe à partici-
per au débat qui sera prochainement organisé en commis-
sion. (Applaudissements.)

Mme la Présidente. - La parole est à lvlme Bertouille.

Mme Berrouille. - Madame la Présidente, après avoir
remercié la ministre-présidente de sa réponse, je voudrais
lui dire que, comme elJe, je suis bien consciente qu'il s'agit
d'une matière délicate et qu'il y a lieu de l'aborder avec
prudence. Jevous remercie également, madame la ministre-
présidente, d'avoir confirmé votre volonté d'organiser
d'abord un débat à huis clos en commission. Nous ne pour-
rons toutefois éviter un débat en séance publique sur
l'adoption, parce que trop de personnes et trop d'enfants
SDnt dans une sitUation difficile et qu'un tel débat contri-
buerait à leur rendre confiance. Il faut veiller à protéger ces
personnes et à protéger les enfants.

Mme la Présidente. - La discussion est close.

INTERPELLATION DE M. MARCHANT A M. AN-
CION, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPE-
RIEUR, DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, DU
SPORT ET DES RELATIONS INTERNATIO-
NALES, SUR "L'APPEL POUR LES DROITS DE
L'HOMME LANCE PAR LA FEDERATION
INTERNA TIONALE DES LIGUES DES DROITS DE
L'HOMME A L'OCCASION DU SOMMET DE LA
FRANCOPHONIE DE HANOI (14-16 NOVEMBRE
1997) ET SUR LA NECESSITE D'ORIENTER LA
COOPERA TION FRANCOPHONE VERS LA
PROMOTION DES VALEURS PORTEES PAR LA
LANGUE FRANCAISE, C'EST-A-DIRE LES
DROITS DE L'HOMME ET LA DEMOCRATIE»

Mme la Présidente. - La parole est à M. Marchant
pour développer son interpellation.
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M. Marchant. - Madame la Présidente, madame la
ministre-présidente, monsieur le ministre, dans quelques
semaines, au mois de novembre, une délégation de la
CommunaUté française conduite par Mme la ministre-
présidente, participera à Hanoi" au Sommet de la franco-
phonie qui réunit les chefs d'Etat et de gouvernement de
49 pays. Ce sommet a une grande importance car, pour la
première fois, devrait y être nommé un secrétaire général de
la francophonie, porte-parole politique et représentant
officiel de la francophonie à l'échelon international.

La francophonie, qui réunit presque un pays sur
quatre, va ainsi s'organiser en une communaUté parlant
d'une seule voix, sur la scène internationale.

En tant que francophone, on doit se réjouir de cette
meilleure organisation de la francophonie. Mais la décision
prise à Cotonou par les 48 chefs d'Etat et de gouvernement
d'organiser un sommet dans la capitale du Vietnam pose
problème, car les droits de l'homme sont bafoués dans ce
pays.

La Fédération internationale des Ligues des droits de
l'homme vient d'ailleurs de lancer un appel urgent pour les
droits de l'homme à l'occasion du Sommet de la Franco-
phonie de Hanoï, qui se tiendra du 14 au 16 novembre. La
ligue rappelle notamment que la presse privée est interdire.
Des centaines de journalistes et d'écrivains ont été limogés,
interdits d'écrire, arrêtés ou mis en camps de rééducation
pour avoir critiqué le parti communiste vietnamien. Fon de
la suprématie que lui confère l'article 4 de la ConstitUtion
de 1992, le parti communiste ne supporte aucune critique et
écrase systématiquement toUte voix dissidente, y compris
en son sein, et toUtes les confessions, en particulier l'Eglise
bouddhique unifiée du Vietnam, officiellement remplacée
par une Eglise d'Etat en 1981 et dont pratiquement tous les
dignitaires ont été arrêtés. Dans son appel, la ligue souligne
de nombreux aUtres problèmes. Je voudrais en citer quel-
ques exemples.

Les syndicats libres et indépendants sont interdits. Un
syndicat d'Etat tout puissant a le monopole, et le droit de
grève est limité aux seules entreprises étrangères, avec
l'accord du gouvernement, et interdit dans plusieurs
secteurs. Il existe une censure des communications, que ce
soit par téléphone, fax ou voie postale et, depuis peu, par
Internet. La culture est mise exclusivement au service du
parti communiste et de l'Etat. En oUtre, la peine de mort est
appliquée à des délits de moins en moins graves.

Signalons également le problème des pnsons et des
camps de rééducation aux conditions de détention inhu-
maines, le problème des déplacements forcès des popula-
tions vers des zones économiques nouvelles et jugées à un
moment donné essentielles par la Défense nationale. Or,
ces zones SOnt Je plus souvent isolées et désolées. Six
millions de personnes Ont déjà été [Ouchées et il est prévu
d'en déplacer deux millions de plus d'ici à 2010. Je
mentionnerai également la prostitUtion enfantine ainsi que
la traite des femmes et des enfants qui sont souvent contrô-
lées par des membres de l'armée et de la sécurité.

Enfin, la Ligue aborde divers problèmes sociaux,
notamment de graves problèmes alimentaires, alors que le
Vietnam était devenu en 1996 le troisième exportateur
mondial de riz. Il faUt citer également J'absence de revenu
minimal garanti ainsi que l'existence d'ateliers-bagnes où
on exploite les ouvriers et où règne une indifférence tOtale à
l'égard de la sécurité et la santé des travailleurs, en particu-
lier des femmes, surtout dans le secteur textile et la confec-
tIon.

Rappelons également le manque de plus de 100000
instituteurs et de 15 000 classes, et le fait que l'éducation
nationale ne mobilise que 4,5 % du budget vietnamien,
contre 34,5 % pour la défense.
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En réponse à une question d'actUalité, au mois de juillet
dernier, vous avez tenu à dire, monsieur le ministre:
«Comme ministre des Relations internationales de la
CommunaUté française et de la Région wallonne, Je crois
qu'il faUt aider les démocraties naissantes mais aussi réaf-
firmer qu'il n'y aura de véritable coopération que dans le
respect des droits de l'homme.» Assurément, dans le cas du
Viernam, on ne se trouve pas devant une démocratie nais-
sante. Assurément aussi, il y a beaucoup de chemin à
parcourir pour atteindre, avec le Vietnam, la véritable
coopération qui pour vous, et vous avez raison, ne peut se
passer du respect des droits de l'homme. Cela ne veut pas
dire qu'il faut boycorter le Sommet d'Hanoi", mais selon
Ecolo, il faUt que vous osiez, monsieur le ministre, briser le
silence protocolaire et presser les autorités de la Républi-
que socialiste du Viernam:

1. De libérer immédiatement et inconditionnellement
tous les prisonniers politiques et religieux, ainsi que les
écrivains, intellectUels et artistes emprisonnés pour avoir
fait valoir, pacifiquement, leur droit légitime à la liberté
d'expression et de religion.

2. De promouvoir une véntable liberté de la presse et
de permetrre à une presse privée et indépendante
d'émerger;

3. De garantir les droits des travailleurs, notamment
par le droit de constituer des syndicats libres.

J'ai repris ici trois points de l'appel de la ligue. Le
Sommet de Hanoi" ne peut se contenter d'être une vitrine
pour un régime tOtalitaire sur la scène internationale et
éluder toute question des droits de l'homme au profit
d'aUtres préoccupations, notamment puremem commer-
ciales. Le Sommet de Hanoi" ne peUt être le symbole d'une
francophonie à vocation mercantiliste, oublieuse des
valeurs universelles portées par la culture française et fran-
cophone. Le français ne présenterait alors plus guère
d'intérêt pour les peuples. Pour être net, la francophonie ne
doit pas être un moyen pour les autorités vietnamiennes
d'acquérir quelque honorabilité sur la scène internationale
et de récolter des capitaux étrangers à peu de frais.
D'aurant et il est aussi intéressant de le savoir, que l'on note
un recul flagrant du français au Vietnam. Aujourd'hui,
l'engouement des Vietnamiens, y compris des autorités, va
à l'anglais. Ainsi, le gouvernement a exigé que les notices
des médicaments importés soient rédigées en vietnamien ou
en anglais mais surtout pas en français.

J'en arrive à la deuxième partie de mon intervention: la
nécessité d'orienter la coopération francophone vers la
promotion des valeurs portées par la langue française,
c'est-à-dire les droits de l'homme et la démocratie.

Vous avez, au printemps dernier, synthétisé pour notre
commission des Relations internationales, monsieur le
ministre, les objectifs stratégiques poursuivis par la
Communauté française de Belgique sur la scène internatio-
nale, tant dans les forums multilatéraux que sur le plan
bilatéral. Et vous avez, sans établir de hiérarchie, rappelé
les quatre objectifs de base que la CommunaUté française
cherche à atteindre dans sa politique internationale:

1. Faire connaître la CommunaUté française de Belgi-
que-Wallonie-Bruxelles comme une entité politique ayant
un point de vue à défendre dans les débats internationaux
et comme un partenaire crédible;

2. PromouvOIr la langue française qui est notre matière
première;

3. Souteni r les créateurs;

4. Contribuer au souri en de l'activité économique.



Vous avez précisé que la poursuire de ces quarre objec-
rifs va de pair avec la double volonté de contri buer au déve-
loppement des pays du Sud et au renforcement des droirsde
J'homme. Ce renforcement doir êrre consramment mis en
œuvre.

Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, qu'il faur
merrre en œuvre effecrivement le «Plan d'acrion franco-
phone en faveur de la jusrice, l'Erar de droit, les droits de
l'homme er le développement ", adopté Jors de la Confé-
rence du Caire, réunissant les ministres francophones de la
Justice, les 30 ocrobre et 1er novembre 1995?

Ne pensez-vous pas - c'esr en rout cas Je point de vue
d'Ecolo comme de la Fédération internationale des Ligues
des droirs de J'homme - qu'il faut inclure explicirement
dans Je concepr de francophonie, non plus le simple fair
«d'avoir Je français en partage ", mais également le respecr
des valeurs qui ont fait la grandeur de la culture française, à
savoir les droirs de l'homme?

Ne pensez-vous pas qu'il ne faur pas se contenter, au
sein de la francophonie, d'une simple coopération insritu-
tionnelle d'Etat à Etar, de Gouvernement à Gouvernement
ou de ParJemenr à Parlement, mais qu'il faur aussi viser les
peuples qui peuvent vérirablement partager le français er
ses valeurs?

Il esr dair pour Ecolo qu'aucun pays ne peur considérer
la francophonie comme un simple moyen de gagner des
marchés sans percevoir la valeur culturelle de Ja francopho-
nie. La dimension humanisre doir roujours être sourenue.
Par exemple, on sait, et vous l'avez rappelé en commission,
que la Communauré française enrend confirmer sa
présence aux réunions de J'Organisation mondiale du
commerce, cerre insrance ayant des incidences croissantes
sur les poJiriques de J'audiovisuel er de la recherche. Les
enjeux des réunions de l'OMC sont essentiels. Le combar
pour la diversité cultUrelle est directement lié à la volonté
qu'a la Communauré française de contribuer au développe-
ment des pays du Sud. N'oublions pas que, sur les quelque
160 millions de locureurs francophones, réels ou occasion-
nels, plus de la moitié appartiennent à des pays en voie de
développement.

j'en arrive à une dernière considérarion qui concerne le
concepr même de développement. En Jisant arrentivement
votre nore sur la poJirique internationale, on cons rate,
monsieur le ministre, qu'en Asie, la Communauré française
a décidé de développer son action principalement au Viet-
nam, car ce pays représente une tête de pont porentielle
pour les francophones de Wallonie et de Bruxelles, en Asie
du Sud-Est. Vous précisez, monsieur le ministre, que la
Communauré« renforcera sa coopération dans les secreurs
de la langue française, de la formation au droit et à
l'économie de marché, de l'enseignement, de l'informari-
que er de la communication: presse, rélévision, audiovi-
suel ".

Cerre formarion à J'économie de marché, dont vous
parlez, doir indure une réflexion sur le rype de développe-
ment er abourir à la nécessiré d'un développement durable.
Certains pays - on le voit en Europe - qui ont abandonné
le communisme, se sont lancés à rête baissée dans un rype de
développemenr économique qui n'a rien de durable. Nous
devons donc, avec nos partenaires francophones, dévelop-
per ce concept de développement durable er sa mise en
œuvre.

Je rerminerai par une considérarion importante
extraite de l'Appel de la FIDH: «Si ce Sommer de la franco-
phonie dame, dans un des derniers bastions du rotalita-
risme qu'est le Vietnam, son arrachement aux droirs de
l'homme et son refus de les voir bafoués, il donnera à la
francophonie l'attrair, bien au-delà du simple partage
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d'une langue, d'une vision fondée sur le respect des droits
de l'homme et un développement durable." (Applaudisse-
ments sur les bancs ECOLO.)

Mme la Présidente. - La parole esr à M. Ancion, mi-
nlsrre.

M. Ancion, ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport er des Relations interna-
rionales. - Madame la Présidente, mesdames, messieurs,
en réponse à J'interpellarion de M. Marchanr, je souhaire-
rais d'abord rappeler que la décision, prise en 1995 à Coro-
nou, de renir le prochain Sommer de la francophonie à
Hanoï, n'esr évidemment pas le fair de la seule Commu-
nauté française de Belgique, mais bien un choix des49 Erars
membres, sur proposirion de Jacques Chirac, président de
la République française.

Dès le Sommer de Dakar, en 1989, la francophonie
inscrivair dans ses objecrifs celui de consriruer «un espace
de solidarité er de promorion des libertés fondamentaJes".

Lors du Sommet de Maurice, en 1993, les chefs d'Erar er
de gouvernement des pays ayant le français en partage onr
renu à fairedu respect des droits de l'homme et de la démo-
cratie leur première priorité.

Ce cinquiéme sommet est d'ailleurs apparu dans
l'espace francophone comme «le Sommer des droits de
l'homme".

Depuis, cette priorité n'a cessé d'être réaffirmée avec
force au sein des insrances de la francophonie, ainsi qu'à
rravers la coopération menée par l'Agence de la francopho-
nie er les opérareurs directs comme J'AUPELF, TV5.

Cerre coopérarion esr menée, il faur le souJigner, en
collaborarion avec l'Association internationale des parJe-
menraires de langue française.

Depuis 1993, le glissement dans l'appellarion des axes
mobilisareurs est révélateur à cer égard. De «Coopérarion
juridique er judiciaire ", nous sommes passés, après le
Sommer de Maurice, à « Droit au service du développement
et de la démocrarie", et à la suite du Sommer de Coronou, à
«Espace de liberté er démocrarie". J'imagine que vous
apprécierez l'évolurion dans la pensée des pays francopho-
nes.

Les actions les plus significarives dans ce domaine
fondamenral sont les missions d'observarion des élecrions,
menées conjointement par l' ACCT et l'AIPLF er sourenues
également par la Communauré française de Belgique.

Au cours du prochain Sommer, l'Agence se propose
également de renforcer J'insrrument que constirue son
«Observatoire de l'Erar de droir, de la démocratie et de la
paix".

Une arrention particulière est également apportée, dans
le développement des programmes, au suivi de la Confé-
rence des minisrres de la Justice du Caire er de la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes de Pékin...

Ces différentes acrions de coopérarion sont le reflet de
la volonté polirique des chefs d'Etat de faire des domaines
de la démocratie et des droits de l'homme la première prio-
riré de la francophonie. C'est à ce prix seulement que
l'objectif d'un développement durable pourra rrouver rout
son sens er sa réalité.

L'insertion du Vietnam dans la francophonie er l'orga-
nisation d'un événement international rel que le Sommet
sont, en eux-mêmes, des facreurs qui favorisent la démocra-
risarion. Les pays démocrariques sont ceux qui sont les
moins isolés. Par ailJeurs, la démocrarie ne doit pas êlre
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isolée d'autres facreurs culrurels er économiques. Le Vier-
nam connaîr un développement considérable, dans le cadre
d'une économie de plus en plus ]ibérale pour ce régime
communisre. Il aurair éré maladroir de refuser de nous
réunir là-bas sous ]e prérexre que ce pays n'a pas encore
arreint ]e degré de développement démocrarique que nous
devons appeler de nos vœux er de nos efforrs.

Lorsque j'ai lancé l'idée de la nécessiré d'avoir une rêre
de pont en Asie, j'ai constaré qu'i! n'y avair pas énormé-
ment de pays roralement ou parrieIJemenr francophones
dans cerre partie du monde. Concernant la coopération de
]a Communauré française avec ]e Viernam, il esr précisé
dans]e programme de rra va il que« les deux parties souhai-
rent érendre leur coopérarion aux aurres secreurs du droir»,
ce qui vise, notamment, les droits de l'homme. Dans le
même esprir, dans Je cadre des formations APEFE de courre
durée, il est prévu de réaliser une formation aux droits de
l'homme.

Pour ce qui concerne cette collaboration, je suis bien
entendu arrentif aux revendications de ]a Ligue en la
matière. Comme vous l'avez vous-même rappelè, le respect
des droits de l'homme esr une des condirions prévues dans
les conventions de coopérarion avec des pays avec lesquels
nous entretenons des relarions bi]atérales. Par conséquent,
il me semble que dans]e cadre de]a préparatIon du Sommet
de la francophonie, une demande d'explicarion sur les
contrars de ]a Ligue des droits de l'homme au Vietnam
s'avère nécessaire. Elle pourrait se faire dans le cadre de la
commission mixre qui a pour objectif d'établir le bilan de la
coopérarion et d'en vérifier les conditIons.

Je vous rappelle que norre collaboration avec ]e Vier-
nam a été jusqu'à former les organisateurs du Sommet de]a
francophonie. Nous avons reçu à Bruxelles, à plusieurs
reprises, une vingraine de jeunes fonctionnaires et dip loma-
tes chargés de préparer le Sommet. Er je ne doure pas qu'à
l'occasion de cerre préparation, une iniriarion poussée à nos
règles démocratiques air été développée.

La nore de politique internariona]e adoptée par le
Gouvernement de ]a Communauré française ]e 14 avril
dernier prévoit explicitemenr, parmi les objectifs stratégi-
ques,de contribuer au renforcemenrdes droits de l'homme.
Le sOUtien à J'Etat de droit et à la démocrarie y ont éré affir-
més comme devant être plus que jamais la préoccupation
constante de ]a Communauré française dans rous ses
projers de coopération, ainsi que par le sourien à l'éduca-
tion au développement er par la promotion des droirs de
l'homme.

Concrèrement, les droits de J'homme et l'appui à la
démocratie sonr inscrirs parmi les priorités dans les
programmes de travail avec de nombreux pays d'Europe
centrale er orientale ou du Sud, et donnent lieu à des projers
concrets de coopération, que ce soir dans]e domaine juridi-
que, associarif, en marière de formarion ou encore de sanré
ou d'affaires sociales.

De plus, ]e Commissariat général aux Re]arions inter-
nationales a mis en place un service spécifique concernant
]a coopérarion juridique er les droits de l'homme. C'esr

donc bien, je vous le confirme, une de nos préoccupations
consrantes.

Trois programmes sont mis en place:

- Envoi d'ouvrages juridiques de référence, directe-
ment ou indirecrement liés aux droirs de l'homme pour les
faculrés, barreaux, ministères, associations ou ligues des
droits de l'homme, des pays d'Europe centrale et orientale,
d'Afrique ou du Proche-Orient, sur la base d'une bibliogra-
phie èdirée à ]'initiarive du CGR];
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- Formation aux droirs de l'homme à l'arrention de
publics diversifiés - magistrars, policiers, enfants,
femmes, etc;

-' Soutien aux formarions et colloques.

Ajourons enfin qu'à Kinshasa, le centre Wallonie-
Bruxelles sourient depuis dix ans les organisarions er ligues
des droits de l'homme et les associarions socioculturelles,
en leur permertant d'organiser ]ibremenr des séminaires
dans les locaux du centre, en les subsidiant ou en mettant à
leur disposition des moyens de commuilicarion avec
l'extérieur.

Cela érant, si, comme on le voit, la Communauré fran-
çaise se montre particulièrement active en matière de droits
de l'homme, la vigilance resre tOujours nécessaire à ce sujer.

En conclusion, je souhairerais ajourer que rant]e projer
de déclararion que ]e plan d'action qui seront soumis aux
chefs d'Etar er de gouvernement à Hanoi accordent une
parr non négligeable à la promorion des droirs de l'homme
et des liberrés fondamentales au sein de l'espace franco-
phone.

La présence de la Communauré française à ce Sommet
permettra de réaffirmer avec force ces principes qui ont
toujours dicté nos projers de coopérarion avec nos diffé-
rents parrenaires érrangers.

Mme la Présidente. - La parole esr à M. Marchant.

M. Marchant. -- Madame la Présidenre, je remercie le
ministre de sa réponse rrès fouillée que je trouve particuliè-
rement intéressante. Je répète que je n'ai jamais envisagé le
boycottage du Sommer de Hanoi parce que les droirs de
l'homme sonr bafoués dans ce pays. Il faur certainement
une demande d'explication, et j'ai bien compris que ]e mi-
nistre l'exprimerair haur er forr par le biais de la commis-
SIOn mlxre. Cer élément me paraîr très important.

J'ai bien emendu aussi que]a préoccupation des droirs
Je l'homme esr au cœur même des discussions actUelles au
sein de l'espace francophone.

PRO JETS DE MOTION

Dépôt

Mme]a Présidente. -- Je suis saisie de deux projets de
morion. L'un, morivé, signé par MM. Baille et van Eyll, esr
lihellé comme Sllir:

«Le Parlemem de la CommunaUté française,

Ayant entendu l'inrerpellarion précitée, demande au
Gouvernemenr de la CommunaUté française:

--- De merrre tOur en œuvre au sein de la Communauré
francophone internarionale pour inclure explicirement
dans le concept de francophonie, non plus le simple fait
«d'avoir le français en parrage », mais également Je respect
des valeurs 4 ui ont fait la grandeur de ]a cu]rure française, à
savoir les droits de l'homme;

- De rour menre en œuvre également en vue de la
réalisation du «Plan d'acrion francophone en faveur de la
Jusrice, de l'Etar de drOit, des droits de J'homme er du Déve-
loppement" adopré lors de la Conférence du Caire des
,0 octobre er 1er novembre 1995;

-- D'adresser au gouvernement de la République
socialisre du Vietnam, hôre du prochain sommer de la fran-
cophonie, la demande pressante suivante: libérer immédia-



tement et inconditionnellement tous les prisonniers politi-
ques et religieux, ainsi que les écrivains, intellectuels et
artistes emprisonnés pour avoir fait valoir pacifiquement
leur droit légitime à ]a liberté d'expression; promouvoir
une véritable liberté de la presse y compris en permettant
l'émergence d'une presse privée et indépendante; garantir
les droits des travailleurs, notamment pat le droit à la cons-
titution de syndicats libres.»

L'aUtre, de confiance, signé par MM. Santkin et
Antoine, est libellé comme suit:

"Le Conseil de la CommunaUté française,

- Ayant entendu l'interpellation de M. Marchant à
M. Ancion, ministre, sur «l'appel pour les droits de
l'homme lancé par la Fédération internationale des Ligues
des droits de l'homme à l'occasion du Sommet de]a franco-
phonie de Hanoï et sur ]a nécessité d'orienter la coopéra-
tion francophone vers]a promotion des valeurs portées par
la langue française, et ]a réponse du ministre,

- Passe à l'ordre du jour.»

Nous voterons ultérieurement sur ces projets de
motion.

INTERPELLATION DE MME NAGY A M. PICQUE,
MINISTRE DE LA CULTURE ET DE L'EDUCA-
TION PERMANENTE CONCERNANT «LA
PLACE DE L'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ET
DE LA CULTURE DANS L'ENSEIGNEMENT"

Mme la Présidente. -- La parole est à Mme :-.Jagy pour
développer son interpellation.

Mme Nagy. - Madame la Présidente, je souhaite
interroger le ministre sur une problématique liée à l'ensei-
gnement et à l'enseignement artistique en particulier. Il est
vrai que ces derniéres semaines, nous avons eu de nom-
breuses discussions relatives à]a culture. On pourrait avoir
l'impression que ]a cultUre devient tOUt à coup importante
pour le monde politique. Nous avons eu les propositions
du PSC concernant l'évaluation et la mise en évidence des
dépenses en matière culturel]e. Nous avons entendu les
réactions socialistes quant à la gestion de la cultUre par le
ministre communaUtaire. Enfin, nous avons même eu une
proposition de transfert d'une partie des compétences à la
Région wallonne, afin, selon le ministre Van Cauwen-
berge, d'accroître ses moyens en fonction de ce transfert.

Sans revenir sur la discussion fort intéressante de ce
matin, je me dis qu'il est toutefois important de saisir cette
occasion pour menet un débat sur ]a problématique de la
culture. En effet, bien qu'il s'agisse d'un élément essentiel,
les budgets que nous lui consacrons restent fort modestes.
Le débat tourne toujours autour de la question de la distri-
bution des subsides, ce qui n'est certes pas à dédaigner mais
ne constitue pas non plus ]e seul aspect. Le débat aUtour de
l'identité culturelle et]a manière dont die se forge, avec ou
sans projet socio-économique, a d'aiLleurs alimenté notre
discussion de ce matin.

Une manière d'aborder cette question aUtrement serait
de se dire que l'on pourrait intégrer ]a culture de manière
plus importante dans l'enseignement. Dans cette perspec-
tive, i] ya beaucoup de remarques à formuler.

Parmi les composantes de ]a culture, Ja musique
apparaît vraiment comme la maJ aimée. Il est vrai que des
efforts ont été faits pour en revenir à l'imégration de projets
culturels dans les écoles mais ces initiatives restent relative-
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ment limitées. Une mamére de réfléchir et, surtoUt, de
combattre l'idée de transférer la culture aux Régions, estde
la concevoir comme faisant partie intégrante de ]'enseigne-
ment. Je ne voudrais pas m'attarder maimenant sur les
difficultés que rencontrent les acteurs dans ce domaine.

En ce qui concerne la musique, la question qui se pose
est celle de la maniére dont l'enseignement est organisé à
l'école et au niveau des académies et des conservatoires. Ce
point est d'autant plus important que l'école engendre un
certain désintérêt dans ]e chef d'une partie des jeunes. Il leur
est parfois difficile d'entrer dans une telle logique d'ensei-
gnement. L'enseignement de la musique permettrait
d'aborder l'école par un biais différent, celui d'un divertis-
sement qui peUt se révéler gratifiant, dés lors que l'on en
maîtrise Jes différents fondements.

Cet élément m'amène à évoquer le rÔle des académies et
des conservatOires qui, dans notre CommunaUté, représen-
tent des lieux privilégiés en matiére d'enseignement des arts
et de formation des futurs artistes. Ces derniers assureront
en effet le rayonnement de la culture, non seulement à
l'intérieur de nos frontières mais également au-delà. Il
Importe donc de veiller à leur assurer un enseignement de
haure qualité, en ayant recours aux professeurs les plus
compétents.

A ce propos, c'est avec consternation que j'ai pris
connaissance de l'éditorial de Bernard Foccroulle paru
dans le magazine de la Monnaie au cours du dernier trimes-
tre de cette année. En tant que directeur des Jeunesses musi-
cales, pendant de nombreuses années, M. Foccroul]e a joué
un rÔle important en matiére de diffusion et d'apprentis-
sage de la musique. Dès lors, personne ne contestera le
hien-fondé du Jugement qu'il porte sur l'enseignement tel
que pratiqué dans nos écoles en matière de chant. Dans son
édirorial, Bernard Foccroulle reléve le faible niveau des
chanteurs lyriques formés en Belgique, tant en Commu-
naUté flamande qu'en CommunaUté française. Ce faihle
niveau lui paraît d'aurant plus inquiétant qu'il l'amène à
faire appel à des chanteurs issus d'autres pays, à savoir, des
Etats-Unis et du Nord de l'Europe, pour pouvoir réaliser
ses programmes.

Il établit le constat suivant par rapport à la siruation:
"Pourquoi ne parvenons-nous pas, sauf exception, à
atteindre la qualité des autres pays? Bien entendu, la ques-
tion s'adresse d'abord à l'enseignement musical et, en
prerl1ler 1ieu, aux académies de musique, dont le développe-
menr quantitatif considérable des trente derniéres années
n'a pas été accompagné d'une réforme suffisante des objec-
tifs pédagogiques et des moyens mis en œuvre pour y parve-
nir. La situation dans les conservatOires me paraît plus
grave encore. Le temps de cours moyen par érudiant dans la
dIscipline principale, en l'occurrence, le chant, est ridicule-
ment bas par rapport aux pays cités plus haut. Mais il y a
d'aurres raisons qui mériteraient une analyse approfondie
et compétente, tenant compte des spécificités de chaque
communauré. L'une des raisons essentielles de cerre déca-
dence de la formation musicale ne tient-elle pas à la politi-
sation lamentab]e qui conrinue trop souvenr à prévaloir
dans les nominations et ]a gestion de nos établissements
d'enseignement artistique; On y confond allégremenr,
pluralisme et clientélisme. Au printemps de cerre année,
l'admlIlisrration d'un conservatoire royal de musique de]a
CommunaUté française aurait contacté les candidats à la
titularisation de certains postes, afin de connaître leur
appartenance politique. Qui leur en a donné l'ordre? Que]
est le rÔle du ministre compétent, ou de son cabinet, dans
cerre triste affaire?»

Cene siruation devrait nous amener à réfléchir. Pour ce
qui me concerne, elle m'incite à interroger le Gouverne-
ment sur la politique menée dans le cadre de ses compéten-
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ces. Je pense à la formation des maîtres, au choix des diffé-
rents candidats à la titularisation et à la pJace qu'il entend
donner à l'enseignement artistique au niveau de la forma-
tion généraJe. Je ne souhaite pas déborder ici du cadre de
mon interpellation portant sur la formation en matière de
musique. Cependant, selon moi, il convient de réfléchir à la
place occupée par la cultUre dans notre CommunaUté et
aux moyens qui doivent lui être alloués. Il me paraît égaIe-
ment utile de se pencher sur la manière dont le Gouverne-
ment entend exercer cette compétence.

Dans une société qui a des difficultés à trouver ses
valeurs, le citoyen doit pouvoir bénéficier d'une formation
complète en la matière et le rôle de la cuJrure peUt se révéler
important.

Monsieur le minisrre, une société se manifeste égaIe-
ment dans un domaine tel que celui-là. Comment expli-
quez-vous Jes différences considérables qui apparaissent
entre Ja Belgique et les autres pays européens au niveau de
la formation artistique, en particuIier de la formation musi-
cale et du chant? (Applaudissements sur les bancs
ECOLO.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Picqué, mi-
nIsrre.

M. Picqué, minisrre de la Culture et de l'Education
permanente. - Madame la Présidente, l'interpellation de
Mme Nagy concerne l'ensemble du Gouvernement,
compte tenu du mode de répartition de compétences.

Au sens sttict, je ne dispose pas de compétences en
matière d'enseignement artistique. Cependant, il est incon-
testable que l'interpelJation de Mme Nagy a également un
rapport avec la cuJrure. Mme Onkelinx est compétente en
ce qui concerne J'enseignement artistique de niveau secon-
daire, M. Ancion est responsable de J'enseignement artisti-
que de niveau supérieur, en ce compris les trois conserva-
toires royaux de musique, et M. Van Cauwenberghe, de
J'enseignement artistique à horaire réduit.

Mme Nagy.- Monsieur le ministre, je me réjouis que
vous ayez été chargé de répondre à mon interpellation.
Cependant - n'en prenez pas ombrage - au départ, ce
n'est pas ce que j'avais souhaité.

Mme la Présidente. - Il a été décidé en Conférence des
présidents qu'il était préférable de confier à M. Picqué le
soin de répondre à vorre interpellation.

M. Picqué, minisrre de la Culture et de l'Education
permanente. - C'est la raison pour laquelle je tenterai de
fournir une réponse qui implique J'ensemble du Gouverne-
ment; en l'occurrence, je me ferai le porte-parole de cel ui-ci.

Une certaine logique apparaît dans le fait d'interpeller
le ministre de Ja Culture sur un sujet relatif à l'enseignement
artistique. Si j'ai évoqué la question des compétences, c'est
parce que je suis amené à m'interroger sur la manière dont
elles sont réparties en Communauté française -le même
problème pouvant également se poser à d'autres échelons
de pouvoir. Nous assisrans en effet à J'éclatement de l'ensei-
gnement et peur-être aussi de certaines matières cultUrelles.
Je ne souhaite pas me livrer ici à un exercice de politique-
fiction visant à définir la meilleure manière de répartir les
compétences au sein de la Communauté française:
l'audiovisuel ne relève pas du ministre de la Culture, pas
pJus que les relations extérieures, pourtant, la cultUre et la
langue sont Jes outils les plus efficaces en matière de promo-
tion de la Communauré. Mais tel n'est pas notre débat. Il
est vrai que l'on constate un éclatement des compétences.
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La responsabilité n'en incombe pas qu'à moi-même

- vous connaissez ma modestie et ma lucidité.

Comment peut-on envisager la place de la culture et de
l'enseignement artistique dans la formation des jeunes?
Comment cela se traduit-il au niveau de l'enseignement?

.Je citerai le décret-missions abondamment discuté en
commission de l'Education et qui énonce, en son chapi-
tre Il, consacré aux objectifs généraux de l'enseignement
fondamental et secondaire, que l'enseignement qu'organise
la communauré poursuit simultanément et sans hiérarchie
les objectifs suivants: «amener raus les élèves à s'appro-
prier des savoirs et à acquérir des compétences qui les
rendent aptes à apprendre toure leur vie et à prendre une
part active dans Ja vie économique, sociale et culturelle"..Je
suis assez content d'avoir plaidé pour l'introduction de
cette dimension culturel1e dans le décret-missions. Cela
avait été oublié dans un premier temps.

En son article 8, le même décret précise que « les compé-
tences s'acquièrent, tant dans les cours que dans les aUtres
activités éducatives, et qu'à cette fin « la Communauté fran-
çaise et toUt pouvoir organisateur pour l'enseignement
subventionné veillent à ce que chaque établissement suscite
le goÜt de la culture et de la créativité et favorise la partici-
pation à ces activités culturelles par une col1aboration avec
les acteurs concernés." Le sport est cité également. Le
décret-missions a intégré enfin sa dimension cultureJie.
C'était utile, je pense. Concrètement, au niveau de l'ensei-
gnement obligatOire, l'enseignement fondamental prévoit
des activités manuel1es et esthétiques, supervisées par
l'institUteur, à raison de deux heures par semaine. Dans le
secondaire, les cours artistiques sont organisés dans le
cadre de l'option spécifique des arts appliqués. Au niveau
des deuxième et troisième degrés des enseignements artisti-
que, technique et professionneJ, pJus de 6 000 élèves sont
concernés..Je citerai, sans pouvoir être exhaustif, les arts et
srructUres de l'habitat, la gravure ciselure, les arts et techni-
ques visuel1es, les arts plastiques, etc.

J'ajouterai encore que la possibiliré existe de suivre des
humanités musicales ou théâtrales, à condition que l'école
organisatrice trouve un accord avec une académie et que
soient inscrits suffisamment d'élèves dans la section.

A l'échelon supérieur, l'enseignement artistique
regroupe des sections de graphistes, de décorateurs
d'intérieur, de comédiens. La formation y est assurée en
trois ou quatre ans et en quatre ou cinq ans. Il faut encore
évidemment ajouter à ces formations les trois conservatOi-
res royaux, pour les comédiens et les musiciens, à Bruxel-
les, à Mons et à Liège. Nous avons ainsi un panorama de
toUtes les possibilités de formation qu'offre, dans le
domaine artistique, notre réseau d'enseignement.

Il faut enfin réserver une place à part à l'enseignement
artistique à horaire réduit non obligatoire. Les académies
en CommunaUté française sont largement ouvertes aux
enfants qui ne sont pas encore en âge de suivre des études
supérieures ou pour des adultes qui ne le sont plus. Les
cours se donnent le soir, le mercredi après-midi et dans
certaines académies, le samedi pour les candidats qui s'y
inscrivent librement. On peut établir une comparaison avec
d'aUtres pays, comme Mme Nagy l'a souhaité. Il apparaît
que la CommunaUté française dispose d'un large éventail
de formations dispersées dans 116 établissements recensés
comme académies en Communauté française: 94 en musi-
que et 22 dans les beaux-arts. Les académies de musique
chapeautent l'enseignement de la musique, des arts de la
parole et de la danse.

J'ajourerai que la population totale des académies est
de plus de 90000 élèves âgés en majorité de 7 à 19 ans, que
60 'l'a des inscrits en musique sont des enfants d'école



primaire, que 2500 enseignants dispensent plus de
1 200 000 périodes de formation artistique pour
120 intitUlés différents de cours.

Je tiens ces chiffres d'une étude roUte récente réalisée en
1997 par le ConseiJ de la musique. PeUt-être en aviez-vous
eu vent? Ces chiffres me paraissent éloquents et encoura-
geants, même si l'on peUt faire mieux, il va de soi.

Je sais que mes colJègues Jean-Claude Van Cauwenber-
ghe et WilJiam Ancion ont en préparation des décrets
restructurant l'enseignement artistique, chacun dans ses
compétences. Je ne peux que m'en réjouir. En effet, un
renforcement de la qualité de l'enseignement artistique ne
saura qu'être bénéfique au monde culrurel. Le constat de
M. FoccroulJe mérite d'être anaJysé, même s'il me semble
sévère à première vue.

Pour ma part, je me soucie particulIèrement qu'un plus
grand nombre d'enfants défavorisés puissent mieux parti-
ciper à ]a cultUre. Pour répondre à ce problème, j'ai
l'intention d'UtilIser au mieux les axes novateurs du décret-
missions pour dynamiser, dans le furur, les initiatives culru-
reIJes par des contacts répétés et interactifs avec les acteurs
de terrain. J'ai la volonté de chercher une complémentarité
soutenue entre organismes artistiques ou culturels et
établissements scolaires, sur la base d'un partenariat. Dans
cet esprit, je rappeIJe que, déjà aujourd'hui, les jeunesses
musicales organisent des animations fréquentes et répétées
avec les étab]jssements d'enseignement obligaroire fonda-
mental et secondaire.

Loin de moi l'idée de rom ber dans l'aurosatlsfaction,
mais j'ai le sentiment qu'il existe un mailJage non négligea-
ble en matière de formation et une réelle diversité en la
matière.

Il me reste peur-être une préoccupation, que vous parta-
gez sans doure, ceIJe d'orienter davantage les actions cu]w-
reIJes vers des milieux défavorisés, pour èlargir le public
pouvant prétendre à une formation et s'affirmer un jour sur
le pJan national et international.

Que dire de la qua]jté de l'enseignement? Le toUt n'est
pas d'avancer qu'il existe formations, formateurs et instiru-
tions. L'abondance des options proposées est satisfaisante.
La qualité du corps enseignant et de sa renommée est réeIJe.

Bien sûr, de grands talents ne se révélent pas tOus les
jours. On peur citer les José Van Dam, Jacot Van Dormael,
Chanul Akerman, et autres Miche] Khleifi. II n'empêche
que nos instirutions et nos politiques culturelJes portent
1eurs frui ts.

Votre interpeIJation m'a amené à faire cette suggestion:
demander au Conseil de la musique de me remettre un avis
sur la quaJité de cet enseignement et la comparaIson que
l'on peur en faire avec d'aurres pays. Je vous transmettrai
bien volontiers cet avis.

En ce qui concerne la politisation des nominations, j'ai
envie de vous tenir un discours un peu incantatoire: "Mais
non, la CommunaUté a toujours tenté de désigner les ensei-
gnants les plus performants et des enseignants de quaJité ».
Cela rejoint la question de savoir si la qualité de l'enseigne-
ment est teIJe qu'eIJe permet de considérer qu'il ne s'agit pas
d'un problème de polItisation des nominations. Je réaf-
firme que nous avons toujours respecté Jes staruts lègaux
des enseignants de l'artistique en matière de nomination et
de mutation. Je veux couper ainsi les ailes à un canard qui
pourrait faire croire que nous avons truffé notre enseigne-
ment artistique de nominations polItiques. Je vous renvoie
plutôt à la question fondamentale de la qualité de cet ensei-
gnement. Je vous propose de demander au Conseil de la
musique un avis à ce sujet, dont nous pourrions éventuelJe-
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ment débattre en commission. Dès lors, à l'occasion d'une
de vos interpeIJations, je pourrais vous en livrer le contenu.

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Nagy.

Mme Nagy. - Madame la Présidente, j'estime que
l'importance et l'intérêt de la problématique ont été souli-
gnès dans la réponse du ministre. Celui-ci fait bien de signa-
ler que ce n'est pas parce que l'offre semble abondante et
diversifiée que l'on peut conclure qu'elJe est adéquate par
rapport aux besoins et à l'objectif de voir émerger un
cerrain nombre d'artistes. Car deux éléments sont en
présence: la démocratisation de l'accès à la culture et à une
forme d'enseignement artistique - personnelJement, je
partage entièrement cette préoccupation - et cette volonté
de former, par un enseignement de qualité, des artistes de
haut niveau. Je cite Je cas de la Monnaie, parce qu'iJ
semblerait, lorsque nous sommes à la recherche de chan-
teurs lyriques, que nous soyons confrontés à une sorte de
pénurie interne. C'est là que se pose un problème. Si insti-
tUtion il y a, eIJe devrait être liée à la formation artistique
afin d'offrir aux artistes des débouchés en son sein.

Aussi, l'idée de procéder à une évaluation, d'être atten-
tif à la remise en question de M. Foccroulle est une bonne
chose. Connaître le travail du Conseil de la musique, quant
à la manière dont les désignations se pratiquent dans J'en-
seignement artistique et à l'échelon des conservatoires,
m'intéresse vivement. Le ministre ne conteste pas l'exemple
cité, mais c'est surtoUt, selon lui, une question de résultats.
Je veux bien admettre qu'on examine ]'évaluation qualita-
tive. Cependant, d'ores et déjà, je dis qu'un certain nombre
de recrutements doivent avoir lieu sur base de la qualité
qu'on recherche et, dans ce cadre-là, la question de la répar-
tition politique me semble tout à fait déplacée.

Mme la Présidente. -- La parole est à M. Picqué, mi-
nistre.

M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente. - Je voudrais simplement ajouter, madame
la Présidente, qu'à l'Opéra de Paris, on sollicite énormé-
ment de talents érrangers. La raison en est qu'il y a peu de
places pour un marché de chanteurs et de musiciens. L'on
constate que même dans des pays de cette dimension, l'on
fait aussi appel aux plus grands talents internationaux.
Aussi, l'exemple du TRM n'est-il peUt-être pas le meilleur.

Mme la Présidente. - La discusion est close.

INTERPELLA nON DE MME WILLAME A M. PIC-
QUE, MINISTRE DE LA CULTURE ET DE
L'EDUCA nON PERMANENTE, RELATIVE AU
«PRO JET 'BRUXELLES, VILLE EUROPEENNE DE
LA CULTURE DE L'AN 2000'»

Mme la Présidente. - La parole est à Mme WiIJame
pour développer son interpellation.

Mme WiIJame-Boonen. - Madame la Présidente,
monsieur le minisrre, chers colJègues, le débat qui nous
occupe ici, ce soir, est fort inréressanr et je ne peux
m'empêcher de regretter à quel point notre assemblée soit
clairsemée. Je remercie particulièrement les non-BruxelJois
de leur présence, étant donné l'intérêt de cette discussion
qui concerne l'ensemble de la CommunaUté française.

Le projet" Bruxelles 2000» constituera, à mon sens, un
événement majeur de la vie culturelle de notre Commu-
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nauté, tant en l'an 2000 que dans les années qui suivent. Il
convient donc de bien le préparer et de mobiliser route
notre énergie, avant cette date, afin d'en faire le succès
espéré en repérant au départ les pièges qui lui sont dressés.
Ce projet méritait donc bien une interpellation au ministre
de la Culture de la Communauté française.

Vous n'êtes pas sans savoir, monsieur le ministre, que
dans ce cadre, j'ai d'ailleurs déjà interpellé vos collègues
MM. Hasquin et Gosuin, vendredi, à la COCOF, sur les
aspects purement bruxellois et francophones du projet, et à
nouveau M. Hasquin, mercredi dernier, au CRB, sur les
«traces urbanistiques» que laisserait «Bruxelles 2000»,
ainsi que M. Chabert sur la problématique budgétaire. Par
ailleurs, jeudi dernier, je suis intervenue au Sénat,
m'adressant à M. Van Rompuy, à propos du budget fédéral
prévu pour cette manifestation.

A ce stade, les informations dont nous disposons sur
celle-ci sont encore très peu nombreuses. Est-ce dû à un
manque de communication ou à un état d'avancement
faible du dossier? Qui sait)

Mais avant de vous interroger en vorre qualité de mi-
nistre de la Culture de la Communauté française sur les
éléments qui me préoccupent, je voudrais, si vous le
permettez, rep]anter un peu le décor pour les membres de
cetre assemblée qui s'intéresseraient de plus loin à ce grand
projet culturel de capitale européenne de la cultUre.

Devant la symbolique toute particulière que revêt l'an
2000, le conseil des ministres européens de la CultUre a, en
novembre 1995, marqué son accord sur la formule (Higi-
nale de J'opération « Ville européenne de]a Culture" pour
célébrer cette dare symbolique. Neuf villes ont été retenues:
Avignon, Bergen, Bologne, Bruxelles, Cracovie, Helsinki,
Prague, Reykjavik et Saint-Jacques de Compostelle. Un
thème spécifique sera développé par chaque ville. Le thème
aUtour duquel s'articuleront les manifestations bruxelloi-
ses sera <da Ville».

Depuis l'annonce de cette sélection, la ville de Bruxelles
a mandaté M. B. Foccroulle afind'érudier et de proposer un
cadre global du projet, et l'asbl «Bruxelles 2000", créée en
février 1997, a institutionnalisé la collaboration nécessaire
entre les différents niveaux de pouvoir impliqués. La popu-
lation a été largement consultée dans ce qu'on a appelé les
jeudis de la Bellone. Cetre asbl a pour mission de gérer tant
le financement que l'organisation ou la programmation
globale de l'événement. A ce stade, le financement de l'asbl
est clôtUré et son budget s'élève à 1,4 milliard de francs
dont 875 millions de francs émanent des pouvoirs publics.

Je rappelle que la Région bruxelloise octroie
80 millions de francs;]a COCOF: 60 millions de francs; la
Vlaamse gemeenschapscommissie: 60 millions de francs;
l'Etat fédéral: 240 millions de francs; la CommunaUté
européenne: 15 miJlions de francs. La CommunaUté fran-
çaise a confirmé, lundi dernier, son accord de principe pour
un montant de 160 millions de francs, montant identique à
celui fixé par la Communauté flamande. Je suppose que
vous vous expliquerez sur l'équivalence de ces 160 millions
par rapport à la Communauté flamande, monsieur le mi-
I1lstre.

Je me réjouis bien évidemment de la sélection de la capi-
tale de la Belgique et de la Communauté française comme
ville européenne de la culture, ainsi que de la mise en place
d'une structure de gestion de cet événement. J'espère
qu'elle réussira, grâce à l'aide de M. Palmer, qui a accepté
d'en être J'intendant, à faire bénéficier Bruxelles et
l'ensemble de la CommunaUté française de retombées telles
que celles générées par Glasgow 1990. Des statistiques
affirment d'ailleurs que cet événement aurait fait augmen-
ter les rentrées dans le secteur culturel de 41 %, entre 1986

(70 )

et 1993, et que le tourisme aurait connu une augmentation
de 150 % et aurait généré une quantité de nouveaux
emplois. Le nombre d'artistes installés dans la ville aurait,
quant à lui, augmenté de 64 %. Je ne me prononcerai pas
sur la pertinence de ces chiffres, mais il s'agit, quoi qu'il en
soit, de très belles perspectives pour une ville telle que
Bruxelles, dont les organisateurs semblent tout à fait
convalI1cus.

M. Foccroulle, dans les premières pages de son rapport
de la phase préparatoire, déclare d'ailleurs «qu'un projet
de ville de la culture s'avère chaque fois un levier essentiel
qui renforce et améliore la renommée et J'image d'une ville,
au niveau national et international". Dont acre.

Je ne m'étendrai pas plus longuement, cette fois-ci, sur
l'organisation technique de l'opération, pour me pencher
plus spécifiquement sur le contenu du projet lui-même.

J'ai parcouru avec grande attention le rapport de la
phase préparatOire de M. Foccroulle. Il m'a semblé, pour la
partie artistique qui me préoccupe ici, présenter un certain
nombre de pistes de réflexion qui méritent notre attention.

Je rappellerai ici trois éléments. D'abord, la volonté de
«laisser des traces", qui constituaient principalement le
SUjetde mon interpellation au CRB à M. Hasquin, ministre
de l'Urbanisme en Région bruxelloise. Je cite le rapport:
«ces projets et ces événements doivent laisser des traces er
rendre visible une dynamique plus profonde qui s'inscrit
dans un projet culturel à long terme... priorité à la rénova-
tion et à l'investissement à long terme... ».

Un développement culture] à long terme semble donc
constituer une des priorités de cette manifestation. Je souli-
gnerai que cette préoccupation va pleinement dans le sens
de l'intervention développée par mon groupe en commis-
sion Culture de la Communauté française, qui demande
une évaluation globale de la politique cultUrelle de notre
CommunaUté pour mettre fin à une gestion qui peut
paraître quelque fois trop ponctuelle.

Ensuite, deuxième élément, « s'appropner la ville, lui
conférer un caractère plus contemporain ». Cette idée qui
vise entre aUtres à améliorer l'image de notre ville tant vis-
à-vis du tourisme en général, que de l'Europe, de la Belgi-
que et du Bruxellois lui-même, ne peUt qu'emporter mon
adhésion pleine et totale. Les concepts de «chemins de la
ville» ou de «parcours de ]a convivialité" constituent des
initiatives des plus bénéfiques pour permettre de découvrir
la ville et sa vie culturelle. Où en est-on à ce niveau dans la
concrétisation de ces deux concepts? J'évoquerai encore la
volonté de mettre l'artiste au centre, qui me semble repré-
senter un grand pas dans la réhabilitation de la place de
l'artiste contemporain dans notre société.

Pour sourire un peu, je rappellerai cependant le flop
magistral et la levée de boucliers des comités de quartiers
du Square Montgoméry lorsqu'il a été question d'y placer
une sculprure très moderne à la place de la superbe mais
très classique fontaine d'aujourd'hui.

Enfin, troisième élément, «Bruxelles, ville de deux
cultures, ville multiculturelle". Ce dernier point est celui
qui attire le plus mon attention de membre du Parlement de
la Communauté française. Je lis, en introduction de cette
partie du rappon, « Bruxelles/Brussel 2000 veUt être un
projet fédérateur des deux grandes communaUtés culturel-
les de notre pays qui coexistent dans cette ville dans le res-
pect de la spécificité de chacune ».

Certes, j'approuve le fait que ce projet ne peUt oublier
une communauté au profit de l'autre. Mais je continue ma
lecture et en arrive à un paragraphe qui m'interpelle bien
plus. Le texte dit: «Bruxelles est un des pôles de la franco-



phonie dans le monde et la langue française constitue un
lien ptivilégié avec routes les tégions du monde oÙ le fran-
çais occupe une place importante. Bruxelles/Brussel 2000
doit accorder une attention particulière à l'expressIOn de
manifestations culturelles valorisant cette identité..."

Vous constaterez comme moi, monsieur le ministre,
l'importance de ce paragraphe. C'est d'ailleurs à ce sujet
que je désirerais que vous nous apportiez des éclaircis-
sements. OÙ en sommes-nous dans l'évolution du dossier et
dans la sélection des projets? Quels sont- ou seront -les
projets francophones qui représenteront cette idenrité fran-
cophone à laquelle le texte que je viens de lire fait allusion)
Quelle sera votre «stratégie» pour la sélection des projets
dans la défense de la représentativité francophone à Bruxel-
les, mais aussi dans route la Communauté française) Un
magazine francophonisime a récemment souligné un
cenain nombre de griefs contre l'organisation de Bruxelles
2000. Il a même intitUlé son anicle «Un cercueil pour la
francophonie! ».

Quelques-uns de ces griefs sont les suivants et je les
résume fortement:

1) L'asbl Bruxelles 2000 est paritairement bIlingue;

2) Les notes d'orientation qui dressent un bilan des
divers secteurs culturels sont consacrés exclusivement à des
disciplines anistiques et marquent un ostracisme à l'égard
des arts de la langue comme la bande dessinée et la ch an son
française;

3) On n'a pas assez fait appel à des intellectuels franco-
phones;

4) L'intendant est écossais;

5) On assiste à une vaste neutralisation de la culture à
Bruxelles.

La lecture de ce magazine a provoqué en moi inrl'I"êt,
certes, réflexion, mais aussi colète et dépit. Je trouve qu'II
nous faut cesser de pleurnicher et qu'il faUt agir. Cenes, le
biJinguisme des personnes rend les Flamands plus perfor-
mants mais quand nous y mettrons-nous aussi? Ce bilin-
guisme a permis au Forum de la Bellone, notamment, des
contacts inédits et chaleureux. Il est vrai que la traduction
laissait à désirer mais on a dû moins traduire en flamand
qu'en français. Je tiens donc à dire aux ftancophones, qui
se contentent de critiquer, qu'il faUt bouger. Ils dOIvent
rester attentifs à ]a défense de leurs droits et c'est le sens de
mon interpellation, mais ne peUt-on reprocher parfoJs à
cenains de rester chez eux, drapés dans leur superbe, à
attendre d'être sollicités? Heureusement, ces francopho-
nes-là ne sont pas majoritaires. De grâce, ne donnons pas
l'image de la désunion face à un pareil projet beau et grand.

Personnellement, j'ai tendance à regarder vers l'a\ ant
et sans frilosité. Mais revenons à mes questions au ministre.
Si mes informations sont exaCtes, les projets bénéficiant du
label «Bruxelles 2000» seront de trois types: les projets dits
propres, réalisés et financés par l'asbl; ceux organisés par
d'autres organes grâce à un panenariat avec l'asbl; et des
projets« tiers» totalement indépendants de Bruxelles 2000,
qui doivent cependant satisfaire à des critères pour en rece-
voir Je label et figurer dans le programme génétal. Il eXJste
donc une possibilité de s'inscrire dans la philosophie
«Bruxelles 2000» sans être un projet établi, financé et
concrétisé par rasb!. Cela me paraît de la plus haute impor-
tance. Vous nous avez d'ailleurs laissé entendre, monSJeur
le ministre, que les Flamands, plus« malins» que les franco-
phones ou les Wallons, avaient décidé d'organiser les
500 ans de la naissance de Charles Quint dans le cadre de
cet événement majeur et, dans ce contexte, d'établir, par
exemple, des synergies entre Gand et Bruxelles.
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Ce que j'aimerais savoir, à ce sujet justement, c'est
«quelle sera l'implication de la CommunaUté française,
pnncipalement en ce qui concerne les manifestations non
organisées par l'asbl elle-même?» Pouvez-vous nous dire si
une politique cultUrelle particulière a été ou sera mise en
place dans la perspecrive de cette manifestation, à l'égatd
des institUtions cultUrelles de notre CommunaUté?

Il me semble primordial, comme je le disais en introduc-
tion, de mobiliser tOUtes nos énergies pour faire de Bruxel-
les 2000 un réel succès. Je pense que, dans cette optique,
l'ensemble de nos «acteurs cultUrels ", qu'il s'agisse de
théâtres, de conservatOires, de troupes amateurs ou que
sais-je d'autre, doivent pouvoir, voire doivent s'inscrire
dans ce cadre.

Ne revient-il pas tOut paniculièrement au ministre en
charge de la CultUre en CommunaUté française et, parallè-
lement, au ministre-président de la Région bruxelloise, de
veiller à l'implication des acteurs cultUrels francophones
dans un tel projet? Ne conviendrait-il pas - je ne sais pas si
vous l'avez fait - d'inviter le monde culturel francophone
à utIliser leurs crédits afin de participer le mIeux possibJe à
cette grande manifestation cultUrelle?

Je conclurai par une dernière question: ne faut-il pas
établir des liens entre Bruxelles et les haUts lieux de cultUre
en CommunaUté française? (Applaudissements sur les
bancs du PSC.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. van Ey!!.

M. van Eyl!. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre, chers collègues, nous reprenons le débat du
23 mai. Le vendredi midi, après une séance de nuit, j'avais
eu l'honneur de développer une interpellation sur le
problème de "Bruxelles 2000 ». Vu l'heure et le peu de
dépurés présents, le ministre avait écoUtté sa réponse.
Heureusement, grâce à Mme Willame, nous poursuivons
ce débat aujourd'hui, mais je déplore que les conditions
soient quasIment les mêmes que le 23 mai.

M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente. - Je crois que c'est pire encore

J

M. van Eyll. - J'aurais effectivement souhaité voir
davantage de membres et, particulièrement, de Wallons.
J\l1ais le premier parti de la Communauté est représenté par
son chef de groupe, M. Santkin, et les Luxembourgeois ont
toujours porté un grand intérêt à la ville de Bruxelles. Ils y
ont d'aIlleurs toujours leur Maison du Luxembourg, au
cœur de Bruxelles. Je n'épiloguerai pas davantage sur cette
question.

A la fin de votre réponse du 23 mai, monsieur le mi-
nistre, vous disiez, je cite d'après les documents parlemen-
taires: "Finalement, avant de condamner l'attitUde des
autres, c'est plurôt en nous qu'il faudra trouver l'énetgie et
la motJvation pour que la CommunaUté française existe
bien lors de cet événement.» Mme Willame n'a pas dit
aurre chose. A l'occasion de mon intervention, je voudrais
tester la réalJté de cette proclamatJon.

Aujourd'hui, le rapport est publié et d'aurres décisions
ont été prises. On constate q ue le caractère majoritairement
français, francophone, waJion de cette vIlle est neUtralisé
dès maintenant dans l'organisation de l'événement. Il n'est
pas 111é,il n'est pas gommé, il est neutralisé, c'est plus
subtil. C'est aussi efficace, sans paraître inUtilement
conquérant ou agressif.

C'est fin.1Ilcièrement que ce caractère français, franco-
phone, wallon de la ville de Bruxelles, de la Région de
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Bruxelles est neutralisé. L'Etat fédéra] participe pour
240 millions, à haureur de la contribution qu'il a donnée à
la ville d'Anvers, qui n'a pas un rôle de capitale et qui
n'avait pas organisé ses activités dans les trois langues
nationales. La Région, également pouvoir bilingue, contri-
bue pour 80 millions; la Ville, tout aussi bilingue selon la
législation pour 100 millions; l'Union européenne pour
15 millions. On en arrive à ce financement paritaire des
Communautés: 160 millions pour chacune, et 60 millions
pour chacune des deux administrations communautaires
bruxelloises. On sent toute une philosophie sous-jacente
qui nie la réalité sociologique bruxeIJoise et la réalité politi-
que bruxelloise qui, je l'espère, est d'affirmer le caracrère
français de cette ville, dans l'ouverture et]a tolérance, bien
entendu. C'est ce caractère français qui a attiré tant de
Wallons, qui incite les Bruxellois à y rester, qui en fait une
viIJe internationale. Cette affirmation ferme et vive
n'empêche aucunement la tolérance, la reconnaissance, les
richesses de la langue de ]a culture flamande.

Ce financement paritaire entraîne une organisation
bilingue, un schéma paritaire. Mme WiIJame a été jusqu'à
décrire comment s'étaient passées les soirées à la Bellone,
comme au temps d'avant Gaston Eyskens, avant la Belgi-
que de papa, avant ]a communautarisation des compéten-
ces.

Mme WiIJame-Boonen. - Vous m'étonnez, monsieur
van Eyl!. Mercredi passé, quand j'interpellais M. Hasquin
et M. Chabert, au Conseil de la Région de Bruxelles-
Capitale, vous m'avez demandé comment j'osais poser des
questions sur l'asbl alors que, pour vous, tout allait si bien.
Vous m'avez littéralement enguirlandée, pour ne pas
employer un autre terme beaucoup moins bien élevé mais
plus imagé.

Et aujourd'hui, c'est vous qui mettez cette asbl en ques-
tion. Je ne comprends pas...

M. van EyIJ. - Nous ne nous sommes manifestement
pas compris. Peur-être est-ce ma voix ou la vivacité de mes
propos... Ce n'est pas ce que je vous ai dit. Je vous ai fait
remarquer que, dans votre interpellation, vous opposiez
inutilement le Gouvernement aux briIJants experts de l'asbl
et qu'il n'y avait pas lieu de le faire. J'ajoutais que cette
interpellation devait être développée dans une assemblée
cultureIJe plurôt que dans une assemblée bilingue, d'autant
qu'un certain nombre de personnalités de votre parti - je
pense notamment au président du Conseil de la Région
bruxelloise de la législarure précédente - prônaient la
régionalisation d'un maximum de compérences et une
bonne entente entre Flamands et Bruxellois à Bruxelles.
Mais nous ne partageons pas cerre analyse qui fait
l'impasse sur la naissance de la nation flamande à
l'intérieur de l'Etat belge. Nous n'avons aucune envie
d'être naïfs et cocus ad vitam aeternam. Que vous le vouliez
ou non, nous avons lu, en son temps, « Le divorce belge» de
Lucien Outers. Nous étions jeunes, ouverts et généreux
mais, ce jour-là, nous avons compris bon nombre de choses
et le livre de Lucien Outers nous guide depuis lors...

Mme Willame-Boonen. - Vous n'avez pas cité
M. Outers, il y a huit jours!

M. van EyIJ. - Lucien Outers était un internatio-
naliste, et certainement pas un communautariste ou un
régionaJiste frileux.

Dans le cadre de l'organisation paritaire et biJingue,
limiter l'équipe dirigeante à des Bruxellois et à des Flan-
driens !... Je veux bien qu'on aille chercher des compétences
en Flandre, pour diriger le tourisme flamand ou une aUtre
institution flamande, ou des gens qui ont participé à l'orga-
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nisation de l'événement « Anvers, ville européenne de la
culrure», en 1990. Mais je constate que, dans le même
temps, on n'a pas introduit de WaIJons dans cerre équipe.
Ce n'est pas la présence des Flandriens qui me gêne. Une
ville internationale, une ville capitale comme BruxeIJes doit
être une ville ouverte. Mais pourquoi avoir oublié les
Wallons? Et qui avait à défendre la place des WaIJons dans
cerre équipe dirigeante? Ce sont, me semble-t-il, les repré-
sentants de la Communauté française.

Nous constatons la présence de M. Palmer dans ce
schéma d'organisation. Encore une fois, fort bien! M. Peï et
sa pyramide du Louvre, fort bien! M. Botta et son Parle-
ment wallon, fort bien! Je suis pour ces croisements culru-
rels. Mais vous ne me ferez quand mêmc pas croire que c'est
tOut à fait par hasard que, dans une viIJe majoritairement
française, mais dont le caractère français, francophone et
wallon est contesté par l'Etat même dont eIJe est la capitale,
on choisisse un Ecossais, un ressortissant de Grande-
Bretagne, pour être l'intendant général de cerre organisa-
tion!

Nous nous trouvons manifestement devant un rouleau
compresseur, à l'occasion de cet événement qui aura une
répercussion beaucoup plus grande sur le public que tous
nos discours.

J'en arrive à l'emploi des concepts. Le concept de
culture belge, que les Flamands n'auraient jamais autOrisé,
n'est pas urilisé. Ce n'est plus le magma « belgicain », mais
le magma mu]ticulturel, pérri par mère Flandre, qui est mis
à l'honneur. Ce rerme « multiculturel» est mis à tOUtes les
sauces dans le rapport qui a été déposé. Je suis totalement
opposé à ce concept, non seulement ailleurs, mais parricu-
lièrement à Bruxelles, et ce pour deux raisons. Tout
d'abord, le multiculturel renvoie à multiculturalisme, qui
peut renvoyer à communaUtarisme, ce dernier renvoyant à
ghetto. Le multiculturalisme, c'est comme le cholestérol, il
yale bon et le mauvais.

Je ne suis pas peu fier d'avoir fait supprimer ce texte du
décret-missions sur les écoles. Il a été remplacé par « ouvert
à toutes les cultures ». Si c'est ainsi qu'il faut comprendre le
multiculturalisme, je suis pour que Bruxelles soit ouverte à
toutes les cultures, et particulièrement aux cultures
auxquelles se réfèrent ses habitants.

Il faut toutefois remarquer que le concept multiculrureJ
est utilisé par les FJamands - pas les plus pointus mais
ceux que l'on qualifie des plus modérés, comme M.
Chaberr - pour dire que Bruxelles n'est pas une ville très
majoritairement francophone, française ou wallonne, c'est
une ville dans laquelle il n'y a que des minorités, c'esr une
ville « multiculturelle ».

Ces experts font comme si ce débat n'existait pas dans
la ville. Ils semblent complètement assujettis à la volonté,
aux analyses et aux concepts Utilisés par les Flamands.

Mme Willame-Boonen. - Il semble qu'en six jours,
M. Smits vous ait complètement convaincu! Son discours
était opposé au vôtre. Vous m'avez dit: « ToUt va très bien.
Madame WiIJame, comment osez-vous interpeller le mi-
nisrre ?» Puis M. Smits est monté à la tri bune pour dire que
ce projet était épouvantable. Maintenant, il me semble
entendre M. Smits, c'est ce qu'on appelle la symbiose.

M. van Eyll. - Mais M. Smits n'est-il pas intervenu à
la COCOF? Je suis intervenu à la Région et je n'ai pas
entendu les propos qu'a tenus M. Smits à la Commission
communautaire française, pas plus que je ne les ai lus.

Je répète ici ce que j'ai dit le 23 mai, avec d'aurres argu-
menrs parce que, depuis lors, d'autres faits se sont produits.



Mme WiHame-Boonen. - Ce n'est pas ce que vous
avez dit le 15 octobre.

M. van EyH. - Mais vous m'avez mal compris. Je n'ai
pas parlé de tout ceci au Consei] de ]a Région bruxel]oise
parce que je n'entends pas parler de culture au sein du
Parlement de la Région bruxeJloise.

Cela étant, je poserai différentes questions à M. le mi-
nistre.

Premièrement, les faits érant établis er l'analyse que je
viens de tracer ne pouvant pas être contestée, qu'avez-vous
fait ou qu'ont fait vos représentants pour défendre le carac-
tère français de Bruxelles, capitale cultUrelle de Wallonie-
Bruxelles, en ce qui concerne tant le financement que l'or-
ganisation et l'emploi des concepts?

Deuxièmement, à l'occasion de «Bruxelles 2000", les
flamands nous annoncent des manifestations concernant
Kaiser Karel 2000 arguant que Charles Quint est né à
Gand, en 1500, alors que ses parents étaient en voyage. Dès
lors, ils annexent Kaiser Karel 2000, prince francophone
des Pays-Bas de l'époque. Je voudrais savoir si la Commu-
nauté française, au cœur de J'événement Bruxelles 2000, va
défendre un programme commémorant l'anniversaire de la
naissance de Charles Quint.

Troisièmement, que faites-vous pour que Bruxelles,
capitale européenne et vilJe internationale, de langue et de
cultUre française, soit reconnue comme telle en l'an 2000?
Quelles démarches auriez-vous entreprises auprès de la
France, du Québec, de la Suisse romande, de la francopho-
nie internationale pour que le sommet francophone se
tienne à Bruxelles en l'an 2000 et non dans une autre ville)

J'en viens à une quatrième question, un peu plus polé-
mIque.

Que faites-vous pour que cet événement n'accélère pas
le processus mental, voire institutionnel, qui pousse
certains à vouloir régionaliser ]a cultUre? J'ai lu, je ne sais
plus où, que Je rapport constitUe une sorte de programme
de gouvernement culturel régional. A la page 23 de son
rapport, M. Focroulle dit, sans doute avec quelque exaCti-
tude, «la cultUre est une arme importante dans le combat
économique que mènent les viHes dans leur city marketing,
leur politique de promotion et d'arrraction". On peut en
faire l' ana]yse dans le sens que BruxeHes associe, intègre ces
différentes politiques et se profile pour la régionalisation de
1a cuJrure.

Je comprendrais à la limite que vous me répondiez:
ceux qui font cette annalyse se rrompent. Mais que faites-
vous pour donner le change? Que faites-vous pour que la
Wallonie soit présente de manière éclatante en 2000, à
Bruxelles? J'ai entendu M. Busquin, M. Ducarme et M.
Antoine vous apporter leur totale contribution. JIs ont toUS
trois plaidé pour que la WaHonie et les Wallons soient
présents - je crois que l'un d'eux a même utilisé l'adverbe
«massivement" - à Bruxelles, en J'an 2000.

A]a page 10 du rapport de la commission de la CultUre,
je lis: «Le ministre souhaiterait que l'ensemble des franco-
phones s'inscrive dans ce projet - «Bruxelles 2000" - et
demande aux WaHons d'y être présents". Mais vous êtes le
ministre de la CultUre en Wallonie! On lit encore: "Le mi-
nistre ne pourrait que marquer son accord sur un projet
wallon conçu dans le même esprir ou dans l'esprit du
contrat-viJle conclu avec Mons qui est un projet extrême-
ment cu]tUrel". Mais la culture en Communauté française,
les projets culturels venant de WaJlonie à Bruxelles sont de
votre compétence! Il n 'y a pas 1ieu de les renvoyer à la
Région wallonne! Je vous demande donc ce que vous faites
pour que la Région wallonne soit présente de manière écla-
tante en 2000 à BruxeJles.
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Je vous poserai une série de sous-questions. Que faites-
vous pour être perçu, non seulement comme président du
gouvernement bruxellois, mais aussi comme ministre de la
CultUre, comme ministre de la Cu]ture en WaHonie,
comme ministre de la CultUre des Wallons?

Certains ont déjà répondu à cerre question par «pas
grand-chose». C'est aussi mon sentiment. Je l'ai dit le
23 mai, en des temps non suspects.

Tout le débat du mois de septembre semble donner
raison à ce que je disais au mois de mai, à savoir qu'en ne
vous profiJant pas davantage comme ministre de la CultUre
en Wallonie, comme ministre de la cultUre des Wallons et
en menant, paralèlement, un projet visant à faire de Bruxe]-
les une viHe européenne de la culture en l'an 2000, on allait
vous taxer de vou]oir la régionalisation de la cultUre, de
vous désintéresser de la Wallonie et donc, de pousser les
Wallons à réclamer la régionalisation de la culture.

Vous donnez l'impression de promener votre amer-
tUme, votre déception. Un aphorisme, dont je ne sais pas
s'il est wallon, dit: "Changement d'herbage réjouit les
veaux". Manifestement, vous n'êtes pas un veau parce que
vous ne donnez pas l'impression que l'occupation de ce
poste prestigieux de ministre de]a Culture vous passionne!

Je sais que vous aimez être aimé. A Bruxelles, les prix de
la presse, les sondages, les faveurs électorales font que J'on
peut y travailler de manière plus gratifiante.

Puis-je encore ajouter que je suis Wallon, mais que je
me considère comme non« exilé" à Bruxelles, car habiter à
Bruxelles ou en Wallonie, pour moi, c'est kif-kif bourricot,
c'est la même identité! D'ailleurs, pour désigner les franco-
phones au Nord de la France, les étrangers parlent des
WaHons; ils n'ont pas besoin d'établir de subtiles distinc-
tions, sans doute voulues pour sauvegarder des parts du
pouvoir, ici ou là. Mais je puis vous dire que les Wallons
sont des" binamés", les Wallons sont très affectUeux; vous
n'en avez rien à craindre à vous profiler davantage en
Wallonie.

Pour conclure, je dois établir un constat encore plus
fondamental: au-delà de J'amertume ou de la déception,
vous ne croyez pas en votre fonction de ministre de la
Culture, aussi en Wallonie.

Bien sûr, ce matin, je vous ai entendu vous exprimer en
termes de négociation pour l'an 1999, pour l'an 2002: vous
croyez en la Communauté, car il s'agit d'instrumentaliser
la Wallonie. Dans ce débat instirutionnel, il ne faut pas que
les Bruxellois soient seuls; il faut que les Wallons viennent
sauvegarder les droits et les libertés des Bruxellois. Je suis
avec vous dans ce combat, mais vous ne pouvez pas nier
qu'il s'agit d'une certaine instrumentalisation de la Wallo-
nie. On s'occupe de la Wallonie, on fait appel à elle en cas
de besoin!

En termes de gestion, avant d'être une institution, la
Communauté Wallonie-Bruxelles est une communauté de
vie, une communauté de destin. Pour moi, la Communauté
Wallonie-Bruxelles ne répond pas à un simple besoin d'une
coalition de défense contre les Flamands.

A cet égard, je vous propose deux citations qui
semblent indiquer qu'effectivement, vous n'y croyez pas, ce
qui est plus grave encore que votre apparence d'amertume
ou de déception.

Dans le rapport de la commission de la Culture, j'ai
extrait un doux euphémisme, car il est rare qu'un ministre
s'exprime de cette façon: «Le ministre conclut qu'i] gère ce
département avec un enthousiasme mitigé depuis deux ans
et demi." JI s'en dégage l'impression que vous Je gérez
depuis Mathusalem avec un enthousiasme mitigé.
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j'emprunte la deuxième citation, plus marquante
encore, à un débat qui s'est tenu à la Région bruxelloise, le
7 juin dernier. Je me base sur le compte rendu analytique.
Vous disiez, monsieur le ministre: «Créer les conditions
d'une pacification communautaire à Bruxelles me paraît
pJus simple que de vouloir laisser aux Flamands et aux
\X/allons le soin de décider de l'avenit culrurel bruxellois.»

Je tegrerre, mais si cela n'est pas une prise de position
régionalisre, qui traduit le fond de votte pensée, alors, je n'y
comprends plus rien! Les instjtUtions de ce pays ont décidé
que l'avenir culturel de Bruxelles dépendait, pour une part,
de la Communauté flamande et, pour une autre part, de la
Communauté française Wallonie-Bruxelles. Cela fait que
Bruxelles est devenue la capitale francophone de
l'ensemble des Bruxellois francophones et des Wallons.

Cetre déclaration, faite incidemment, dans le feu du
débat, à l'adresse d'un orateur, me semble indiquer la
réponse à apportet à cerre absence de profil du ministre de
la Culture en Wallonie. Dans le même temps, il se préoc-
cupe et parle abondamment de «Bruxelles, ville euro-
péenne en l'an 2000 ».

Ces deux événements mis ensemble - cerre focalisa-
tion de la Région, de la ville de Bruxelles sur cet événement
culturel, focalisation bien compréhensible, cumulée au
désintérêt que vous semblez manifester pour votre fonction
culturelle en Wallonie -, semblent participer, je le crains,
à l'accélération du processus mental, voire institutionnel,
de la régionalisation de la compétence culmrelle en
CommunaUté française.

Mme la Présidente. - La parole est à Mme Nagy.

Mme Nagy. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre, chers collègues, la phase préparatoire de
«Bruxelles 2000» a fait l'objet de nombreuses consulta-
tions dans le monde culturel, associatif et politique, ce dont
certaines interventions, dont celle de M. van Eyll, font
parfois dOUter.

On se demande s'ils ont pu participer aux différents
échanges à propos de cet événement de première Impor-
tance que représente «BruxeJles 2000».

Le rapport d'activités rend compre du contenu de ces
débats, des préoccupations des acteurs de terrain et met
l'accent sur la place de la culrure dans la ville.

M. van Eyll. - Puis-je vous interrompre, madame
Nagy?

Demandez si j'ai participé. Je suis sans dOUte le seul
parlementaire à avoir participé à tous les débats à la
Maison de la Bellone; j'ai participé à toUt. .le suis ouvert et
tolérant, mais vous ne m'empêcherez pas, dans cerre ouver-
rure et cerre tolérance, de faire des analyses à un momenr
politique. Je me préoccupe du destin de ma CommunaUté.

Mme Nagy. - Ce qui semble vous déranger, monsieur
van Eyll, c'est que le monde culrurel, associatif qui se mani-
feste à l'occasion de ces discussions ne va pas toUt à fait
dans le sens que vous souhaitez: il ne défend pas la ville
dont vous rêvez, une viJie qui me semble tellement éloignée
de la réalité bruxelloise. J'espère que notre seul collègue
wallon, ici présent, ne se fait pas une image Illusoire de
Bruxelles aujourd'hui.

Aujourd'hui, Bruxelles se qualifie, à mon sens, d'un
monde contradictoire, sans doUte avec la manière dont le
FDF pose la question culturelle: Bruxelles se définit
aujourd'hui comme une ville complexe. Elle dOIt gérer
l'appartenance multiple de ses habitants, qu'ils provien-
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nem de Wallonie, de Bruxelles, de Flandre, ou de partout
ailleurs, et cerre complexité est évidemment plus difficile à
gérer que la simplification à oUtrance que d'aucuns
voudraient faire.

j'en reviens au rapport d'acrivités.

.l'émettais une réflexion sur la place de la culrure dans
la ville, sur la place de l'artisre et de la créativité, sur le rôle
de l'éducation, sur l'importance de la mémoire et sur la
place du multiculturalisme et de la culture des jeunes.

En oUtre, Je rapport établit comme un fondement le fait
de construire un projet en forme de processus, qui laisse des
traces et qui restaure les dynamiques culturelles et sociales
de Ja ville. Ce projet pose l'événement «Bruxelles 2000»
comme l'occasion de réflèchir au devenir de la ville,
l'occasion aussi de recomposer l'image de la ville.
«Bruxelles 2000» générera donc de nombreux projets qui
auront, selon le cas, des stamts différents. Comme il est
précisé dans le rapport, l'intendant et le Comité de direc-
tion bénéficieront d'une aUtonomie. C'est sans doute une
question importante à adresser au ministre: «Que pense-t-
il de cette question de l'autonomie de l'équipe dirigeante et
de l'intendant'» Cerre aUtonomie proposée dans le rapport
concerne la gestion et les choix des projets propres financés
par «Bruxelles 2000 ». D'autres projets conçus en partena-
riat bénéficieront du sOUtien financier de «Bruxelles 2000».
Enfin, les projets tiers, totalement indépendants, recevront
aussi, s'jls satisfont aux critères de «Bruxelles 2000 », Je
label de l'événement.

Je ne peux qu'adhérer à un projet qui veUt développer,
par le biais du bouillonnement cultUrel, une image forte de
la ville. La culrure comme moyen de redynamiser la vie
urbaine me semble une approche très Intéressante. L'art
trouve, en effet, route sa place, par exemple, dans le réamé-
nagement de l'espace public, dans la ré affectation des bâti-
ments anciens, dans l'élaboration de projets éducatifs ou de
processus destinés à vivifier les quartiers défavorisés.
Bruxelles connaît un développement artistique important,
trop souvent sous-estimé.

Par ailleurs, j'adhère également à la volonté du projet
de s'inscrire dans la durée, privilégiant l'impulsion qu'il
peut susciter plUtÔt que d'envisager cette année comme une
succession de festivités, de feux d' artifice ou d'aUtres événe-
ments. Par contre, je m'inquiète lorsque j'apprends que la
CommunaUté française envisage d'organiser des activités
parallèles, justifiées par le fait que l'équipe dirigeante ne
reconnaît pas suffisamment le caracrère francophone de la
manifestation Bruxelles 2000.

Je ne vois pas d'objection au faIt que la Communauté
française essaie d'impulser Bruxelles 2000; je mets en ques-
tion ce sentiment qu'ont les francophones - qui a été si
bien illustré par les différents intervenants FDF dans les
débats qui om eu lieu à 1a COCOF, en partie grâce à
l'intervention de M. van Eyll - de se sentir poursuivis et
écrasés par les Flamands.

M. van Eyll. - NeUtralisés.

Mme Nagy. - Le résultat est le même.

JI ne cesse d'affirmer que Bruxelles est une ville à large
majorité francophone et, malgré cela, les francophones se
morfondent dans des problématiques de peur des
Flamands et, surtoUt, de reconnaissance: il y a un projet
flamand pour Bruxelles et peUt-êrre pas de projet franco-
phone.

Je ne veux pas enramer de débat à ce sujet, surtout dans
une assemblée aussi clairsemée, mais on sait, - et c'est
peut-êrre là que rèside le probléme - que Bruxelles est une



vilJe mal aimée, tout d'abord de l'Etat fédéral- M. Picqué
l'a dit ce matin - mais aussi de nombre de WaJlons qui
pensent que toUt franc investi à BruxeJles est un franc qui ne
va pas en WaJlonie et que cela ne les concerne pas.

Je constate qu'il y a une volonté d'occupation des
Flamands de BruxelJes et que cene même volonté n'anime
pas les WaJlons.

M. van Eyll. - La CommunaUté flamande existe et les
BruxeJlois flamands, les Flamands de Bruxelles acceptent
d'être appelés Flamands. Les mots pour le dire existent.
Nous aUtres pas, nous sommes des Bruxellois, nous avons
voulu une Région à parr entière, nous avons le pouvoir
législatif au sein de la Communauté française et nous
n'acceptons pas de nous inscrire parmi les différents pays
qui composent la Communauté française - le pays de
Liège, le pays de Thuin, le pays de Tournai, le pays de
Mons, etc. - et qui font la saveur de notre CommunaUté
française. Non, nous sommes environ un million de franco-
phones bruxeJlois avec ceux de la périphérie et nous
exigeons de neutraliser la Wallonie jusqu'à son nom,
jusqu'à sa parr d'influence...

M. Picqué, ministre de la CultUre er de l'Education
permanente. - Ce n'est pas vous qui avez décidé, ce sont
les Wallons qui l'ont fait.

M. van Eyll. - Les Wallons ont pris l'exacte mesure,
du moins le pensent-ils, de ce qui est le sentiment de Bruxel-
les.

M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente. - Laissez aux WaJlons le soin de s'affirmer.
V ous êtes en train de phagocyter les Wallons. Vous allez
plus loin que n'imporre qui au sein de cene assemblée. Les
WaJlons ont le droit d'exister en tant que tels. C'est moi qui
vais devoir défendre les thèses de mon collègue!

IJs ont choisi de menre leur capitale à Namur. Pouvons-
nous leur contester ce choix) N on. Vous aimez à ce point
]es WalJons que vous les phagocyteriez sans leur concéder
Je droit à leur identité? C'est paradoxal.

Mme Nagy. - J'allais répondre dans le même sens à
M. van Eyll. Je suis respecrueuse d'un mouvement régional
walJon qui cherche à trouver un projet économique, social
et cuJrurel propre. Je n'ai jamais essayé d'imposer une iden-
tité bruxelloise à des Wallons, comme je n'apprécierais pas
qu'on veuille m'imposer une identité wallonne ou
f]amande. Cela ne m'empêche pas de parrager la conviction
profonde que nous avons une culture commune qui est la
culture française et que c'est la CommunaUté française qui
l'exprime le mieux.

Si vous ne respectez pas l'identité wallonne, vous crée-
rez un vrai problème.

Par rapport aux Flamands de Bruxelles, je sens que
cerrains d'entre eux ont les mêmes préoccupations que moi,
c'est-à-dire qu'ils se sentent minoritaires dans une Commu-
nauté qui ne reconnaît pas entièrement leur identité propre
et leurs spécificités. Le dialogue que j'entretiens avec ces
derniers est parfois beaucoup plus riche que celui que je
peux avoir avec cerrains francophones, notamment ceux
représentés par le FDF.

Je fais référence à une note du commissaire général aux
Relations internationales de la Communauté française
adressée à M. William Ancion, ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche, note dans laquelle on peut
lire: «Si la présence à Bruxelles de nombreux groupes rele-
vant de différentes cuJrures est un fait indéniable et positif,
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le discours, par son insistance, a toUtefois pour effet (pour
objectif) d'occulter le caractère essentiellement franco-
phone de Bruxelles. Il me semble donc essentiel de réfléchir
urgemment aux contrepoids à orgamser en termes de
communication, tant en CommunaUté française qu'à
l'étranger.

"
Il énumère ensuite une série d'initiatives et de réalisa-

tIons à concrétiser parmi lesquelles figure, par exemple,
«l'organisation parallèle, sous l'égide de la CommunaUté
française et de la COCOF, de manifestations mettant en
exergue les réalités francophones de la Région.

J'aimerais savoir comment le ministre justifie la propo-
sition de M. Dehaybe et si elle est toujours à l'ordre du jour
car, si tel est le cas, je pense que vous faites fausse rOUte.

Comme huit aUtres villes d'Europe, Bruxelles sera ville
culturelle en l'an 2000. C'est une véritable opportunité à
saisir. C'est l'occasion pour Bruxelles, mais aussi pour la
Communauté française, d'être au centre d'un événement
phare à un moment particulièrement symbolique: le chan-
gement de millénaire.

C'est dans la dynamique de Bruxelles 2000 que l'action
des francophones doit s'inscrire. C'est au cœur de
l'événement qu'il y a lieu d'occuper le terrain. Les franco-
phones ne peuvent se contenter de manifestations parallèles
et continuer à dire partOUt qu'ils sont minorisés, qu'il faUt
un contrepoids et que le caractère francophone de Bruxelles
est nié dans le cadre de Bruxelles 2000.

L'organisation de manifestations parallèles mène à la
dispersion des effotts et à une confusion tant dans l'esprit
du public que dans les instirutions culturelles qui veulent
faire partie du projet. Ces dernières ont besoin d'un mterlo-
cureur unique et ne peuvent être forcées de renconrrer
chaque instance les unes après les aurres.

Le succès du projet réside dans une cellule de program-
mation fone avec une ligne de conduite précise et une coor-
dmation claire. Ce qui ne sera pas le cas si, alors que nous
nous félicitIOns d'avoir pu réunir autour d'un même projet
autant de pouvoirs politiques, cerrains commencenr à
comploter. Il me revient également qu'une personne a été
détachée dans votre cabinet, monsieur le ministre, pour
s'occuper du projet Bruxelles 2000. Comment faur-il inter-
préter cet engagement? Quelle est la mission et la fonction
exacte de cette personne? Quel type de coordination
s'ensuivra-t-il avec l'équipe de Bruxelles 2000?

Le minisrre peur-i 1nous dire quelle est sa position dans
cene affaire et nous définir la ligne de conduite de la
Communauré française dans ce projet? PeUt-il nous éclai-
rer sur son éventuelle adhésion à la philosophie générale du
rapport) A cet égard, monsieur le ministre, bien que le
projet Bruxelles 2000, tel qu'élaboré par l'équipe responsa-
ble, contienne cerrains éléments contestables, il est tOut de
même intéressant. En effet, il lie deux notions: la ville et la
culture urbaine. Mais cela suppose le respect du caractère
essentiel de la ville de Bruxelles, à savoir sa complexité et sa
richesse culturelles, sans nier son caractère francophone.

Mais pour exister en tant que ville et en tant que Région
autonome, Bruxelles doit également accepter le prinCipe
d'être une Région où les deux communaUtés sont représen-
tées, ce qui suppose égalemem une série de comraimes.
Pour ma parr, je préfére ce type de conrraimes à une ville
cogérée de l'extérieur, monsieur van Eyll, quelle que soit la
sympathie que je pone aux personnalités concernées, tam
du cÔté wallon que du côté francophone.

Il me semble donc, monsieur Picqué, que le projet, tel
qu'il a été déposé par l'équipe dirigée par M. Bernard
Foccroulle, est essemiellemem urbain, qu'il fait place aux
jeunes, à la culrure de la rue, à rome manifestation artisn-
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quede haUt niveau que les francophones et la Communamé
française voudraient organiseL Je pense notamment à un
cenain nombre de pwjets wallons émanant d'instiwtions
culturelles sitUées en Wallonie, mais dépendant de la
Communamé française. Il s'agit donc d'autre chose que ce
pwjet fou qui existe à nier le caractére multiple de Bruxelles
et qui est défendu par cenains francophones, par peur sans
doute de se reconnaître comme un des acteurs principaux
de ]a vie à Bruxelles.

Je souhaiterais donc que vous vous exprimiez claire-
ment sur votre position à l'égard de ce pwjet, en tant que
ministre de la Culture de la Communamé française.
J'aimerais également avoir des éclaircissements quant à la
stratégie à développer par la CommunaUté française dans
le cadre de ce projet. J'espère que vous soutenez ce qui me
semble être un des rares projets cultureJs mobilisateurs que
Bruxelles ait connus depuis de très nombreuses années.

Dans l'affirmation de ce pwjet, je ne décèle aucun
danger de régionalisation de la cu]tUre ni d'isolement de
Bruxelles. Nous sommes dans le cadre d'une ville euro-
péenne, ce qui suppose d'associer un nombre imponant
d'institUtions. Il convient néanmoins d'éviter que
«Bruxelles 2000» soit, d'une pan, fonement sOUtenu par
les institUtions flamandes et, d'autre pan, développé avec
des moyens moins imponants en CommunaUté française,
ce qui empêcherait de mener à bien cetre grande opération
culturel]e en raison de l'incapacité francophone à gérer des
grands projets dans la complexité. (Applaudissements sur
les bancs ECOLO.)

Mme la Présidente. - La paro!e est à M. Picqué, mi-
nistre.

M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente. - Madame la présidente, je ne crois pas Utile
de reprendre l'historique de la création de «Bruxelles-
capitale culturelle », Mme Nagy l'ayant d'ailleurs fait toUt
à J'heure. Je voudrais passer assez rapidement à ]a concep-
tion de l'opération et à l'esprit qui doit sous-tendre ce
projet.

Comme je l'ai dit, c'est l'occasion d'une grande mobili-
sation. Bruxelles incarne l'image d'une ville marquée par
une série d'originalités. De plus, elle est ancrée sur un axe
symbolique où se rencontrent le Nord et ]e Sud, ce qui lui
confère une épaisseur culturelle riche et évidente. C'est une
ville cosmopolite et pluriculturelle, et je n'ai pas envie
d'associer cenains propos à cette opposition au cosmopoli-
tisme; ce serait d'ailleurs insultant, notamment à l'égard de
M. van Eyl!. Mais, quand j'entends cenains discours, je
ressens une pointe d'agressivité à l'égard du concept de
cosmopolitisme. L'histoire véhicule suffisamment de
mauvais procès en la matière pour ne pas vous associer à ce
genre de discours.

M. van Eyll. - C'est tellement peu adéquat comme
procès!

M. Picqué, ministre de la CultUre et de l'Education
permanente. - Monsieur van Eyll, il est des discours qui
ont une légitimité démocratique mais qui finissent par
alimenter des propos et des actes antidémocratiques.

M. van Eyll. - On est parfois obligé de tenir certains
discours; j'ai moi-même eu cene contrainte. Si on recon-
naissait les réalités démocratiques et sociologiques, on
n'aurait pas besoin de reconquérir le terrain et de paraître
opposés aux autres. Pour ma pan, je demande que le mi-
nistre de la CultUte en CommunaUté française marque le
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caractère de l'opération; je n'ai rien demandé à M. Van den
Brande.

M. Picqué, ministre de la CultUre et de l'Education
permanente. - Tom à l'heure, en mon absence, vous avez
parlé de thérapie; je pense que nous allons en suivre une
rapidement.

Mme Willame-Boonen. - Nous pouvons vous passer
les instruments, monsieur le ministre.

M. Picqué, mimstre de la CultUre et de l'Education
permanente. - Bruxelles est donc une ville pluriculturelle
et, dans les faits, cenainement davantage que les autres
villes d'Europe. Vous semblez oublier qu'il ne s'agit pas
seulement d'intégret la présence flamande à Bruxelles; je
vous rappelle l'imponance d'autres culwres dans cenaines
municipalités, et je suppose tout de même que vous ne
condamnetez pas leur présence à Bruxelles ni dans
l'événement en préparation. Soyons donc prudents.
Bruxelles n'est pas une ville biculwrelle mais pluricultU-
relie.

Elle est aussi identifiée aux institUtions européennes;
elle a incontestablement un rôle européen et il serait
malvenu de nier cene évidence. C'est aussi une ville-
Région, une capnale fédérale, la capitale des deux Commu-
nautés, un modèle institurionnel.

Je ne sais pas si vous avez bien mesuré la teneur de vos
propos concernant la solidarité Wallonie-Bruxelles. A cette
heure tardive, peUt-être votre discours a-t-il dépassé votre
pensée, mais il aurait certainement été déplacé devant une
assemblée plus étoffée car il aurait perturbé le débat tenu
tout à l'heure sur cette solidarité; les uns et les autres se sont
déjà exprimés sur ce sujet et j'y reviendrai plus loin.

«Bruxelles, capitale culturelle» est un défi qui inter-
pelle tous les créateurs de notre CommunaUté et donc aussi
les créateurs de Charleroi, du Luxembourg, de Liège, de
NamuL.. Il conviendra donc de les associer à cet événe-
ment, de même que les institUtions.

J'ai indexé les contrats-programmes de certaines insti-
tutions wallonnes pour 2000, sous réserve de leur implica-
tion dans le projet relatif à «Bruxelles, capitale culturelle».
Il m'a semblé intéressant de subordonner cet accroissement
de leurs moyens à une panicipation active à cet événement,
que ce soit par le biais d'une présence directe à Bruxelles ou
par l'organisation de manifestations décentralisées.

Les projets retenus sont répenoriés de la manière
suivante: les projets de première catégorie, pris en charge
par l'asbl «Bruxelles 2000>,; les projets développés en
panenariat avec la CommunaUté française et financés
paniellement par !'asbl «Bruxelles 2000,,; et, enfin, les
projets tiers», présentés par les acteurs cu] ture] s en collabo-
ration avec la CommunaUté française, mais sans panena-
riat financier avec ]'asbl.

Les projets sont en cours d'élaboration et cenains SOnt
déjà parvenus à ]'asbl. J'ai signifié aux responsables de
cette dernière que je n'avais pas l'intention de m'ériger en
censeur des projets qui leur seront présentés. Cependant, je
leur ai signalé que la Communauté française entendait
émettre un avis quant à leur conformité avec les politiques
qu'elle initie. L'asbl devra donc prendre ses responsabilités
et désigner les projets qui s'intègrent de manière harmo-
nieuse dans «Bruxelles 2000» A cet égard, il convient de
remarquer que l'asb! n'est pas une entité abstraite. Nous en
faisons panie et, dès lors, nous aurons la faculté de nous
prononcer au sujet des demandes exprimées par les opéra-
teurs cultUrels. En d'aUtres termes, il impone de favoriser
une cohésion interne au sein de ]'asbl et de maintenir une



cohérence des activités de « Bruxelles 2000» par rapport à
la politique cultUrelle globale menée par la CommunaUté.

Imaginons, par exemple, que « Bruxel]es 2000» décide
de subventionner une activité à caractére récurrent,
s'écartant des priorités établies par la CommunaUté...
Nous serions placés dans l'obligation de distraire une
partie de nos moyens pour maintenir en vie des choses
créées par J'asbl à ]a faveur de « Bruxelles 2000 »...

Une des questions fondamentales qui se pose concerne
]a Charte. Le prob]éme est d'une actUalité brûlante. IJ s'agit

de déterminer les références de Bruxelles 2000 en termes
philosophiques. J'ai dit à M. Foccroul]e que nous devions
disposer d'un document faisant J'unanimité, destiné à nous
servir de ligne directrice, faUte de quoi des zones d'ombre
subsisteront, notamment en ce qui concerne ]a
« multicu]tUra]ité». IJ est impératif de parvenir à un accord
sur ce texte dont M. van Eyll ne semble pas apprécier tous
les aspecrs... Quoi qu'il en soit, i] faUt clarifier les choses et
le conseil d'administration de l'asb], où nous sommes
représentés, devra prendre position à J'égard de ce texte.

Je pense, à titre personnel, que J'adoption de cette
Charte est un élément fondamental. La Charte devra
évidemment prévoir le déroulement d'événements excep-
tionnels, sans pour aurant tomber dans le travers d'une
« gonflerre culturelle» indifférenre aux effets induits par
l'augmentation des dépenses car, après l'an 2000> une fois
Je rideau tombé, les opérateurs chercheront des interlocu-
teurs en vue de poursuivre certains projets. J'attire donc
l'attention sur les suites du « feu d'artifice». La Charte
prévoit qu'il convient de toucher un large public et une
multitUde de secteurs, y compris le secteur re]evant des
formes de la ville. La dimension parrimonia]e est de la plus
haute importance en vue d'assurer un impact durab]e à
J'événement. Il faudra coHer à la réalité bruxelloise et aux
objectifs globaux que nous poursuivons, dans ]e cadre du
développement que nous voulons conférer à BruxeHes. Il
sera donc nécessaire d'effectUer des choix spatiaux, des
choix sociaux, en raison, notamment, du caractère mu]ti-
culture] de BruxeIJes.

Mme Nagy. - Madame la Présidente, je constate que
M. ]e ministre reprend des éléments contenus dans le docu-
ment, lequel fait constamment référence au plan de déve-
loppement régional. Toutefois, depuis un an, J'attitude de
la Commission - sans oublier la lettre du CGRI - dénote
une indifférence inquiétante à l'égard du processus en
cours. Nous observons aujourd'hui une espèce de contesta-
tion du document, allant au-delà des ajustements incom-
bant à l'asb] et aux pouvoirs publics. M. Hasquin remet
fondamentalement en cause un certain nombre d'éléments
relatifs, entre autres, à ]a dimension mulriculturelle et aux
acteurs associés.

M. Picqué, ministre de ]a Culture et de l'Education
permanente. - Madame la Présidente, j'ai évidemment
évoqué la « mulriculruralité» au sens où elle est entendue
dans ]e rapport. j'ai dit à M. Foccroulle qu'il s'agissait
d'une des questions de principe qu'il devait rapidement
mettre sur la table, faure de quoi J'organisation de
l'événement serait exposée à un authentique péril. La
« multiculrura]ité", conçue comme une formule d'associa-
tion avec les cultUres non belges, constitue une préoccupa-
tion majeure primant sur la relation biculturelle entre
Flamands et francophones. La volonté d'ouverture à
J'égard d'une culture extra-européenne est, certes, tour à
fait respectable mais il est éronnant, même s'il existe des
explications, qu'elle prime un partenariat direct avec nos
voisins immédiats qui partagent une part importante d'un
destin commun...
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j'en arrive aux questions posées par M. Van Eyll.
Qu'ai-je fait pour associer les WaJions? Il m'a précisément
été reproché d'organiser des réunions de cabinet auxqueHes
parricipaient des responsables d'institUtions cu]turelles
wallonnes. Certains estimaient que ]a mise en œuvre de
cette concertation relevait du rôle de l'asbl. j'assume entiè-
rement ce choix car j'entends mettre sur pied un partenariat
avec les Flamands tout en associant les Wallons. j'aurais
trouvé opportun que la Région wallonne soit partie
prenante de ]'asbl «Bruxelles 2000» - d'ailleurs, j'espère
toujours la convaincre de passer aux actes - et qu'elle
conrribue éventuellement au financement, peUt-êrre de
façon modeste... Pourquoi pas?

j'ai quelque peu ébranlé un des membres du Gouverne-
ment wallon quand je ]ui ai posé cette question et cela m'a
laissé espérer qu'une initiative pourrait être prise par le
Gouvernement wallon. Peut-être est-ce cela le vrai test,
monsieur Van Eyl!.

M. Santkin. - Permettez-moi de vous interrompre
pour déplorer qu'une réflexion aussi fondamentale soit
abordée en fin de soirée.

j'émettrai deux remarques, à tirre personnel, à
l'adresse de M. Van Eyll et de Mme Nagy. D'abord, je
considère que les Wallons n'ont nullement abandonné
Bruxelles. Que je sache, et je suis quand même membre
d'un parri dans lequel on réfléchit beaucoup à cette ques-
tion, je ne pense pas avoir entendu qu'il se dégage une
majorité pour le faire. Cela étant, nous sommes en démo-
cratie et chacun a donc ]e droit de s'exprimer. Mais
lorsqu'un collègue le fait dans ces conditions-là, c'est à titre
personne] et non en engageant une grande partie de ]a
population wallonne considérée.

Ensuite, madame Nagy, les WaJions n'ont nul]ement
l'intention d'occuper BruxeJles. Qu'ils s'y retrouvent en
bonne compagnie et qu'ils s'y sentent bien, cela me paraît
essentiel. A titre personne], c'est en rour cas ce que je conti-
nuerai à défendre. C'est ce à quoi je voulais aboUtir. Je suis
d'accord avec la proposition du ministre Picqué. [1faudrait
aussi associer réellement à des actions comme celles-]à ]a
parrie wallonne. Nous parlons maintenant de Bruxelles
2000 mais nous parlerons peut-être un jour, pourquoi pas,
de Charleroi 2005, de Liège 2010... Je crois que c'est préci-
sément non pas à travers de grands discours académiques et
des élucubrations tardives, mais à travers des opérations
menées ensemble que J'on apprend à se connaître. Il faut
abandonner un système, à mes yeux, détestable, qui
consiste, parlant de solidarité, à uriliser une balance
d'apothicaire pour vérifier si l'un ou l'autre ne retire pas
plus de cette solidarité.

Le fait de mener des actions communes me paraît donc
essentie], monsieur le ministre. En rour cas, je considère que
la main que vous tendez au Gouvernement wallon devrait
être saisie par lui. Je répercuterai cette opinion là où eJie
doit J'être. Il n'est pas trop tard mais il est temps d'essayer
de travaiJler ensemble.

Mme Nagy. - Madame la Présidente, je voudrais
préciser que les propos que j'ai tenus concernant les
Wallons et BruxeJles doivent être considérés comme étant
une expression imagée, à comprendre dans un sens positif.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Picqué, pour
la suite de sa réponse.

M. Picqué, ministte de ]a Culture et de l'Education
permanente. - Donc, l'idée d'associer la Région wallonne
à cet événement me semble une idée à creuser. Mais à
nouveau, il faut bien me comprendre: il ne s'agit pas de
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brusquer les choses. Il n'est nullement question que le mi-
nistre de la Culture de la Communauté française, qui est
aussi ]e ministre-président du Gouvernement de la Région
bruxelloise, impose une sorte de diktat au Gouvernement
wallon en lui disant qu'il doit participer. Je pense à la
maniére de présenter les choses pour séduire et persuader
suffisamment les amis wallons, pour qu'ils comprennent
l'importance de leur place dans cet événement. C'est à eux
d'en décider, ce n'est pas à moi d'en faire une condition à
l'accomplissement de l'événement.

Nous avançons prudemment, sagement, et on m'a donc
promis de réfléchir à cette formule. Peut-êrre que, la Région
wallonne s'associant à l'asbl, les Flamands demanderont
un représentant en plus... Il s'agit là d'alchimie, de calculs
d'apothicaire sur lesquels je ne reviendrai pas maintenant.
Mais ]a symbolique serait fone si la Région wallonne était
associée à l'asb], et qui pourrait]e refuser? A]ors que nous
voulons que ce projet soit fédérareur, personne n'oserait
refuser. Et si quelqu'un devait le faire, ce serait un casus
belli que j'assumerais alors moi-même.

D'ailleurs, je pense que la Maison de ]a Wallonie à
Bruxelles devra être ouverte en 2000. Cela me paraît un
objectif fondamental, empreint d'une symbolique forte.
Nous devons faire progresser ce projet mais, à nouveau, la
décision appartient au Gouvernement wallon et i] est très
difficile pour moi de m'exprimer à ce sujet. Mais il serait
bon qu'en l'an 2000,]a Wallonie ait ainsi une implantation
plus que symbolique à Bruxelles.

En ce qui concerne Charles-Quint, ne permettons pas
que l'on réécrive l'histOire 1Certains voudraient peut-être
faire de Charles-Quint ]a figure emblématique de l'Etat
flamand en devenir. Je rappele que ]a Cour de Charles-
Quint était établie à Bruxelles et que Charles-Quint est lié à
l'histOire de Bruxelles. J'ai, dès lors, désigné un responsable
pour qu'il me propose des projets dans ]e cadre de
l'opération Charles-Quinr qui serait portée par]a Commu-
nauté française. Peur-être ne pourrons-nous pas rivaliser,
une fois de plus, en termes de moyens, avec la Communauté
flamande, mais nous pouvons nous montrer imaginatifs et
marquer de notre présence cet événement que nous n'avons
pas voulu mais dans lequel nous ne devons pas être oubliés.

1] faut profirer de l'événement pour affirmer l'identité
française ou francophone à Bruxelles. Vous avez parlé de ]a
France, du Québec... Essayons de faire en sorte qu'à
l'occasion de Bruxelles, capitale culturelle en l'an 2000,
nous puissions signer un accord de coopération avec l'Etat
ftançais. Cela me paraît important. Les contacts que j'ai
acruellement ne sont pas toujours faciles et il me semble que
c'est l'occasion de conforter le lien entre la Communauté
française et ]'Etat français, au même titre que ]'a fait la
CommunaUté flamande en signant un accord de coopéra-
tion avec l'Etat néerlandais. Je pense que nous pourrions
procéder de même, tour comme nous pourrions marquer
BruxeHes 2000 d'événements qui attireraient dans norre
ville des personnalités francophones. Je reviendrai rout à
j'heure à des considérations plus générales.

Monsieur van Eyl], je compte vous répondre sans
complaisance, vous me comprendrez. Vous m'avez dit:
"VOUS avez l'air de traîner votre amertume et vorre décep-
tion." Eh bien, oui, c'est vrai en partie, et je vais vous dire
pourquoi. Moi, je ne souffre pas seulement comme Bruxe]-
lois du désintérêt que j'on manifeste parfois à l'égard de
BruxeHes en tant qu'ouri] stratégique du développement de
la francophonie, je souffre aussi en tant que francophone.
Je veux que les choses soient bien claires: quand je dis qu'il
y a peut-être un manque d'investissement mental et physi-
que des WaHons à BruxeHes, une absence de prise en
compte de l'importance de Bruxelles dans la stratégie des
francophones, c'est en qualité de ftancophone que je le
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ressens et non comme un BruxeHois hédoniste qui considé-
rerait qu'il n'est pas bien d'ainsi ignorer la viHe qui l'a fait
naître et dont il assume en partie la direction. Non, c'est
comme francophone que j'estime que l'on commet une
erreur stratégique, et il importe de le dire.

Monsieur van Eyll, en vous écoUtant, une chose m'est
clairement apparue. Sans doure n'est-ce pas l'endroit pour
avoir ce débat, mais en fait, vous ne croyez pas fort à ]a
Région bruxeHoise.

Mme Willame-Boonen. - Non, en effet, c'est rerrib]e!

M. Picqué, minisrre de la Culrure et de ]'Education
permanenre. '- A ttavers tOus vos propos, c'est ce qui
m'apparaît comme étant le plus évident. En fait, vous
n'aimez pas cette formule institutionneHe que nous avons
choisie pour la Région bruxeHoise. Votre parti n'a
d'ai Heurs pas appuyé cette formule. Nous voilà au cœur du
problème. Dans un certain nombre de contact avec des gens
qui partagent votre point de vue, cela m'apparaît nette-
ment, comme s'il y avait une certaine frustration de ne pas

avoir pu imposer, dans la négociation instirutionneHe,
davantage en faveur de la défense des intérêts francopho-
nes, ce qui est légitime.

Vous ne croyez pas tel]ement à cette Région bruxeHoise
et quand je mélange trois éléments de vorre propos, je me
dis - paradoxalement parce que je ne vous connais pas
comme te/- que vous êtes assez avide de conflits, mais que
vous participez à une logique de conflits à deux dans ]a
Belgique d'aujourd'hui, et non à trois, ce qui arrive parfois.

Trois éléments se conjuguent. En premier lieu, vous
avez renu à cette tribune des propos qui, s'ils étaient enten-
dus par le plus grand nombre - et ils Je seront -, accrédi-
reraienr un peu plus l'idée que certains ont pu faire naître de
mon désintérêt pour ]a Wallonie.

En fait, vous accréditez l'idée selon laqueHe celui qui
cherche à s'entendre avec les F]amands de BruxeHes, parce
qu'il est de son devoir de le faire, est dès lors suspect de ne
pas pouvoir s'entendre avec les Wallons, comme s'il y avait

une sorte d'antinomie, comme si le fait de devoir s'entendre
avec les Flamands rendait impossible la crédibilité à l'égard
des WaHons. Ce n'est pas du tout ainsi que je vois les
choses.

M. van Eyll. - J'ai cité l'une de vos phrases et je n'ai
rien fait d'autre'

M. Picqué, ministre de la Culture et de ]'Education
permanente. - Quand vous dites que mon propos, qui est
un appel à ]a solidarité et l'unité des francophones, est une
manière pour moi d'instrumenta]iser les Wallons au seul
bénéfice de la Région bruxelloise, vous allez jeterdans leurs
rangs une sorte de suspicion accrue. Ils se diront que ]e mi-
nistre de la Culture, qui est aussi ]e ministre-président de la
Région de Bruxelles, n'aime les Wallons que dans ]e souci
de protéger les intérêts de BruxeHes. Je ne peux nuHement
laisser passer ce/a.

M. van Eyl!. - Si vous le permettez, je vais vous dire
quelque chose de plus aimable, que j'ai répété en divers
lieux. Quand j'analyse le sentiment principautaire qui est
né à Bruxelles et le fait qu'une partie des Bruxellois instru-
mentalise la WaHonie, je me dis que les WaHons, qui sont
sensibles à leur désarroi économique et au civisme waHon à
faire naître pour sortir la Wallonie du marasme, se rendent
parfaitement compte de cet état de chose.

Si je ne crois plus teHement à ]a survie de ]a Belgique
parce que la F]andre ne me permet plus d'y croire et que j'ai



lu Le Divorce belge, permettez-moi d'être convivial entre la
Wallonie et Bruxelles.

Plutôt que de balayer devant la porte des Wallons, je
trouve plus essentiel pour un élu bruxellois, qui croit à la
communauté de destin qui nous unit au cœur et au sein de
la Communauté française, de balayer devant la porte des
Bruxellois.

Je ne suis ni M. Van Cauwenberghe ni M. Collignon
dans leurs propositions. Je comprends une partie de leur
analyse, mais je ne partage nullement leurs conclusions.

M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente. - Nous n'allons pas réécrire l'histoire de la
francophonie en Belgique, monsieur van Eyll; nous ne
reviendrons pas non plus sur le fait régional. Aujourd'hui,
notre objectif doit être de créer la solidarité entre la Wallo-
nie et Bruxelles, et non de créer une fusion des intérêts
wallons et bruxellois.

Au fond de vous-même, vous rêvez peUt-être d'une
grande francophonie qui aurait pu historiquement englo-
ber Bruxelles. C'est un fantasme et, faute de voir ce rêve se
réaliser, n'êtes-vous pas en train, au nom d'une sorte de
fusion des intérêts francophones en CommunaUté fran-
çaise, de nous inviter à accepter le principe d'une sorte de
bicommunautarisation de la Région bruxelJoise? Ce serait
une erreur stratégique majeure.

M. van Eyll. - La Région de Bruxelles existe, et quand
je parle de compétences, je parle de celles de la Commu-
nauté.

Mme la Présidente. - Je vous invite à revenir au débat,
messieurs, parce que vous avez largement dépassé votre
temps de parole. Nous devons respecter une ligne de
conduite dans les interpellations.

M. Picqué, minisrre de la Culture et de l'Education
permanente. - Quand je constate ce que vous avez dir de
mon comportement vis-à-vis des Wallons, qui ne peur
qu'accréditer un malaise, quand je vois que dans le même
remps, la multiculruraliré vous apparaîr suspecte, que vous
vous irritez du devoir de pacification avec les Flamands qui
s'impose à nous à Bruxelles ou que vous laissez subodorer
que je préférerais ce modèle de pacification à une éventuelle
solidarité avec les Wallons, en d'aUtres rermes, que je serais
demain pratiquement prêt à donner plus de gages aux
Flamands pour la pacification que de gages aux Wallons
pour unifier nos intérêts, je me dis que...

M. van Eyll. - Vous vous expliquez avec vous-même,
monsieur le ministre.

M. Picqué, ministre de la Culture et de j'Educarion
permanente. - Vous ne vous êtes pas entendu à cette
tribune, monsieur van Eyll, ou alors c'est un aUtre J'v!.van
Eyll qui se trouve en ce moment dans les rravées.

J'ai une cohérence inébranJable er cela ennUie peUt-être
d'aucuns. J'ai une cohérence fédératrice avec les Flamands
de Bruxelles pour assurer à cette ville un destin le plus
harmonieux possible en termes de gestion; j'ai une cohé-
rence fédératrice avec les Wallons parce que je crois à
l'unité des intérêrs francophones. Tanr que je serai en poli-
nque, je vivrai dans cette double imposirion que je me suis
faire à moi-même. C'est ainsi.

On peut peut-êrre trouver étrange que le minisrre de la
Culrure de la Communauré française soir à ce poinr
soucieux d'une pacificarion avec la Communauré flamande
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à Bruxelles. Ce n'est en rien une contradiction, car cela
s'inscrir dans cerre volonté fédératrice.

Il esr vrai, monsieur van Eyll - j'en ai souvent parlé
avec vos amis poliriques - que nous avons un décalage
fondamenral, car je crois encore à la capaciré d'un État
fédéral, alors que cerrains d'entre vous n'y croient plus du
tout er ont peut-être légitimement le droit de le penser, mais
c'est un autre débat.

Je vais conclure parce qu'il est rard. Je répondrai encore
rapidement à un certain nombre de quesrions portant sur la
mulricuJruralité. Je ne nie pas qu'il y a tOujours une tenta-

rion de jeter une confusion sur l'imagede Bruxelles, notam-
ment sur le plan internarional. Il nous appartient d'être
présents, de nous affirmer et de vendre notre image. Comp-
tons sur notre énergie.

J'en viens au financement paritai re. Cela ne signifie pas
nécessairement qu'il y aura une parité dans l'image que

nous donnerons demain. De plus, vous savez très bien que
s'il n'y avait pas eu une parité au sein du conseil d'adminis-
tratIOn, et donc une parité de financement, il n'y aurait
probablement jamais eu de Bruxelles 2000. Nous avons
d'ailleurs mis prés d'un an à composer cette asbl, en cher-
chant différents compromis.

On m'a posé une question relative à la désignation d'un
responsable de «Bruxelies 2000» au sein de la Commu-
nauté française. Les Flamands avaient, pour leur part, dési-
gné l'ancien ministre M. Weckx en rant que «com-
missaire» de l'opération. Il me semblait Important que
nous ayons également quelqu'un qUI, sur le même pied au
sein de l'asbl, protégerair les intérêts de la Communauré
française. .J'ai donc désigné M. Georges Dumortier pour ce
faire. Je puis vous dire ici qu'il a fait preuve d'une volonté et
d'un acharnement à défendre nos intérêrs tour dernière-
ment encore. Il était opportun d'avoir un équivalent à la
Communauré flamande.

La philosophie générale du rappott ~. ce sera ma

conclusion - reste à mon sens le point prIncipal de débat
pour les semaines à venir. Nous n'avons pas,
madame Nagy, fair de remarques subsrantielles en tant que
Communauré française sur ce rapport.

Cela m'a amené à confirmer à M. Foccroulle que, dans
l'ensemble, nous érions d'accord sur les objectifs généraux
fixés dans ce rapport. J'ai simplement souligné que certains
accommodements devraient peur-êrre êrre prévus dans la
mise en œuvre de la polirique induire par cette philosophie
générale. Nous avons donc manifesré de l'intérêt pour ce
rapport er nous y avons souscrit globalement.

Ce qUi m 'inquiéte aujourd'hui, c'est que certains partis,
qui y avaienr souscrir, semblenr remerrre son conrenu en
quesrion. Peur-êrre ne l'avalenr-ils pas lu à temps ou onr-ils
eu un réflexe un peu tardif que je qualifierai de
«dinosauTlen" ? En tour étar de cause, si l'on devair remer-
tre ce contenu en question, alors je vous le dis - et je pèse
mes mots --, je pense que l'opérarion pourrair être
compromise.

Mme la Présidente. - La parole esr à Mme Willame.

Mme Willame-Boonen. - Madame la Présidente, je
remercie le ministre d'avoir répondu à de nombreuses ques-
rions. Tourefois, si j'ai fait un perir historique, ma question
fondamenrale portait sur l'étar d'avancement du dossier er
la sélecrion des projers au niveau francophone.

Monsieur le minisrre, quand je lis votre note er que
j'entends \ Drre réponse, à savoir qu'il faUt une charte
acceprée par tous, qu'il ne peur s'agir d'un feu d'artifice,
qu'il faur peur-êrre associer la Wallonie à ce projer si elle le
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souhaite, qu'il faut éventuellement développer en Commu-
nauté française un projet Charles Quint parallèle à celui de
la Flandre et qu'il y a peut-être lieu d'envisager un accord
de coopération avec l'Etat français, je suis inquiète de voir
le temps s'écouler! Je me dis que nous sommes presque en
novembre 1997 et que l'opération est prévue pour l'an
2000. Vous me dites que d'aucuns éprouvent des remords
quant à la philosophie générale du rapport, voire des
inquiétudes ou des angoisses. Pour ma part, j'ai des craintes
quant à la gestion du planning à respecter!

Mme la Présidente. - Monsieur le ministre, en prin-
cipe, le règlement ne vous aurorise pas à reprendre la
parole. Je vous demanderai donc d'être bref.

M. Picqué, ministre de la Culture et de l'Education
permanente. - Madame la Présidente, je voulais simple-
ment ajouter que je suis aussi inquiet en ce qui concerne les
délais. Je reste cependant convaincu que s'iJ n'y a pas de
remise en question du rapport maintenant, nous pouvons
avancer et qu'il sera encore possible de créer l'événement
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dans de bonnes conditions. Mais si nous consacrons six
mois à en repenser la philosophie, je crains que ce ne soit
pas possible.

Quant au dépôt des projets, l'asbl n'a pas encore suffi-
samment défini la manière dont ils devaient être présentés.
Il va de soi que cet élément est primordial pour que nous
recevions des projets bien structUrés.

ActUeJlement, certaines initiatives se font jour parce
que tout le monde veut être associé à l'événement mais il
faUt absolument définir les critères de "recevabilité" des
projets. Cette tâche relève des compétences de l'asb]
"Bruxelles 2000".

Mme la Présidente. - La discussion est close.

Nous sommes ainsi arrivés au terme de nos travaux.

La séance est levée.

- La séance est levée à 20 h 55.

Prochaine réunion sur convocation ultérieure.

52.521 - E. G.


